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La Cour déclare inconstitutionnelle 
la «clause Québec» de la loi 101

Les Canadiens anglophones auront accès aux écoles anglaises

Le juge Jules Deschênes

par Jean-Pierre Proulx

La cause Canada telle que définie par la 
Charte canadienne des droits et libertés 
prévaut sur la clause Québec de la Charte 
de la langue française. Ainsi en a décidé 
hier le juge en chef Jules Deschênes de la 
Cour supérieure du Québec.

Les enfants des citoyens canadiens 
dont les parents ont reçu l'enseignement 
primaire en anglais au Canada peuvent 
donc fréquenter l’école anglaise au Qué­
bec. Il en va de même de ceux qui ont 
reçu ou reçoivent l’enseignement en an­
glais au primaire comme au secondaire 
au Canada et de tous leurs frères et 
soeurs.

La clause Québec permet aux enfants 
de recevoir l’enseignement en anglais si 
l’un des parents a reçu l’enseignement 
primaire en anglais au Québec ou à l'exté­
rieur du Québec mais dans la mesure où il 
était domicilié au Québec au moment de

l’adoption de la loi 101 le 26 août 1977.
C’est essentiellement sur une question 

de droit que le juge a tranché le litige. La 
Charte canadienne des droits et libertés 
stipule en effet qu’elle «garantit» les 
droits qu’elle énonce. Elle précise cepen­
dant au même article 1 que ces droits 
«peuvent être restreints (...) par une règle 
de droit, dans des limites qui soient rai­
sonnables et dont la justification puisse se 
démontrer dans le cadre d’une société li­
bre et démocratique».

Il s’agissait donc de savoir, dans un pre­
mier temps, si la clause Québec est «une 
restriction ou une négation des droits ga­
rantis par l’article 23 de la Charte cana­
dienne». Le juge Deschênes a tranché la 
question péremptoirement: c’est une né­
gation.

Le juge Deschênes a tiré cette conclu­
sion de la comparaison de l’article 24 de 
la Charte, qui parle expressément de 
«violation» ou de «négation», avec l'arti­

cle 1 qui permet la «restriction»: «La 
frontière est clairement marquée qu’au­
cune législature ne peut franchir: celle-ci 
peut restreindre un droit garanti mais 
elle ne peut pas l’abroger ou le nier».

Le Québec avait opposé deux argu­
ments à la thèse des requérants finale­
ment retenue par la Cour. Il a soutenu, à 
partir de la jurisprudence, qu’une restric­
tion pouvait aussi être parfois une néga­
tion. Le juge Deschênes estime que le 
texte même de la Charte n’autorise pas 
cette interprétation.

Mais le Québec avait surtout fait valoir 
que la loi restreignait des «droits collec­
tifs» plutôt que des droits individuels. Le 
juge Deschênes a rejeté «avec vigueur» 
cet argument dans le passage le plus 
dur de son jugement.

«La Cour, écrit-il, s’étonne, pour em­
ployer un euphémisme, d’entendre cet 
argument de la part d’un gouvernement 
qui se flatte de maintenir en Amérique le

flambeau de la civilisation française avec 
sa promotion des valeurs spirituelles et 
son respect traditionnel de la liberté».

«En effet, poursuit-il, l'argument du 
Québec fait état d'une conception totali­
taire de la société à laquelle la Cour ne 
saurait se rallier. La personne humaine 
est la plus grande valeur que nous con­
naissions et rien ne doit concourrir à di­
minuer le respect qui lui est dû. D'autres 
sociétés placent la collectivité au-dessus 
de l'individu. Elles emploient le rouleau-

compresseur du Kolkhose et ne voient de 
mérite que dans le résultat collectif, 
même si des individus doivent être lais­
sés pour compte au terme de l'exercice».

«Chaque individu au Canada, au Qué­
bec, conclut-il. doit jouir de la plénitude 
de ses droits, soit-il seul, soit-il membre 
d’un groupe: et si ce groupe compte 100 
membres, le centième a autant le droit de 
bénéficier de tous ses privilèges de ci­
toyens autant que les 99 autres. (...) On ne 
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Extraits du jugement 
Deschênes / page 9 
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Laurin: 
la Cour 
ramène le 
Québec à 
la loi 63
par Gilles Lesage

QUÉBEC — Il s'agit là de la première 
manifestation du coup de force constitu­
tionnel perpétré par Ottawa en novembre 
dernier contre le Québec.

Tel est le premier commentaire du mi­
nistre de l’Education sur la décision du 
juge Jules Deschesnes, qui a déclaré in­
constitutionnelle la partie de la loi 101 
restreignant l'accès aux écoles anglaises 
du Quebec.

M Camille Laurin a laissé entrevoir 
dès hier soir que le gouvernement en ap­
pellera de ce jugement, dont les nom­
breuses implications seront étudiées dans 
les meilleurs délais par le conseil des mi­
nistres. Mais, ce contentant d'une réac­
tion préliminaire, il n'a pas voulu dire ce 
qu'il adviendra des étudiants considérés 
«illégaux» en vertu de la loi 101 et qui au­
raient désormais droit à l'enseignement 
en langue anglaise.

Émettant une déclaration générale, le 
ministre a souligné que l'éducation cons­
titue et doit demeurer un champ de com­
pétence exclusive des provinces. Mais, 
depuis l'entrée en vigueur de la charte fé­
dérale, le pouvoir de légiférer du Québec 
est devenu «aléatoire». Il n'en reste pas 
moins que l'éducation est un des instru­
ments essentiels et fondamentaux de la 
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Avant le remaniement d’aujourd’hui

Léger annonce qu’il 
est écarté d u cabi net
par Bernard Descôteaux

QUÉBEC — M. Marcel Léger a re­
mis hier sa démission comme ministre 
de l'Environnement à la demande du 
premier ministre, M. René Lévesque, 
qui annoncera aujourd'hui un rema­
niement majeur dé son cabinet.

Député pequiste de Lafontaine de­
puis 1970. M. Léger, âgé de 52 ans, est 
le deuxième ministre a quitter le cabi­
net en prévision de ce remaniement 
qui comprendra, indique-t-on. au 
moins une autre, sinon deux autres ré­
trogradations.

Le remaniement que M. Lévesque 
rendra public ce matin est en prépara­
tion depuis déjà quelques jours, mais 
le premier ministre n'v a mis la der­
nière main qu'hier. Tard en fin de 
journée, des problèmes subsistaient 
toujours dans le cas d'une des rétro­
gradations que le chef du gouverne­
ment désirait effectuer.

On prévoit aujourd’hui également 
l'entrée de trois ou quatre nouvelles 
figures pour remplacer les partants, 
des modifications de structures à cer­
tains ministères, la création d'un nou­
veau ministère, celui du Commerce 
extérieur, et enfin le déplacement de 
nombreux ministres.

L'objectif que poursuit M. Lévesque 
avec ce remaniement important a été 
résumé hier par M. Léger au cours 
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L’AID crée un fonds spécial

$2 milliards de 
plus'pour l’aide 
au développement
par Michel Vastel

TORONTO — Les membres de l'Asso­
ciation internationale de développement 
— 32 pays — ont tous accepté, à l’excep­
tion des États-Unis, un programme de 
contributions de $7 milliards en faveur 
des pays en développement à faible re­
venu pour les deux prochaines années.

C’est $2 milliards de plus que prévu: 
six pays, dont le Canada, ayant décidé de 
contribuer à un fonds spécial de $2 mil­
liards pour éviter l'épuisement total des 
ressources de l’Association avant 1984

L'entente actuelle, qui couvre les an­
nées 1981 à 1984, prévoyait des dons de 
$12 milliards par 32 pays donateurs dont 
neuf sont des «pays en développement» 
producteurs de pétrole. Mais l'Asso­
ciation n'était pas assurée de boucler 
son budget parce que les Etats-Unis n’ont 
pas encore promis de verser leur con- 
tribltion de $945 millions pour 1983 et 
une autre contribution de $.1 milliard 
pour 1984. De plus, chacun des membres 
de LAID versera en proportion des con­
tributions des autres et la majorité des­
pays auraient pu se prévaloir du défaut 
des États-Unis pour revenir sur leurs en­
gagements.

L’entente intervenue hier soir — qu’on 
présentait comme «l’Accord de Toron­
to» — assure les pays les plus pauvres du 
globe de deux choses:

■ ce sont maintenant 22 pays, sur 32, 
qui promettent de verser la totalité de la

contribution promise, quoique décident 
les États-Unis:

i» et au cas où les États-Unis ne verse­
raient pas les $2.05 milliards qu'ils doi­
vent encore à l’AID, au moins six pays, 
auxquels d’autres pourraient se joindre 
dans les prochains jours, garantissent un 
«fonds spécial» de $2 milliards, ce qui as­
sure ainsi les pavs en développement 
qu'ils recevront eh fait la totalité du pro­
gramme d'aide de $12 milliards décidé en 
1980.

De plus, les négociations pour la sep­
tième reconstitution du Fonds de l’ai 
1 AID — qui couvrira les années 1985 à 
1987 — vont commencer à la novembre.

Créée en 1960, LAID consent des prêts 
sans intérêt et à des conditions de rem­
boursement très libérales, aux pays les 
plus pauvres du tiers-monde. L’AID a 
ainsi pu engager des fonds de $27 mil­
liards dans 1,300 projets répartis sur 78 
pays depuis sa creation il y a 22 ans. Le 
fonds est alimenté par 32 pays donateurs, 
essentiellement des pays industrialisés et 
des pays producteurs de pérole.

L’annonce de l'Accord de Toronto est 
survenue alors que les protestations du 
tiers-monde se faisaient de plus en plus 
fortes face aux menaces qui pesaient sur 
l'Association internationale de dévelop­
pement. Les États-Unis ont déjà laissé 
entendre qu'ils souhaitaient réduire ce 
Fonds de $12 à $9 milliards et qu’ils ac­
cepteraient sa reconduction — sans tenir 
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Begin annonce la tenue d’élections 
générales en Israël au printemps

Action 
Positive 
pourrait. 
recourir à 
l’injonction

Le comité d'Action Positive, le premier 
regroupement d'anglophones au Québec, 
pourrait tenter d’obtenir une injonction 
annulant le statu quo ante qui s'appli­
quera si le gouvernement du Québec va 
en appel de la décision du juge Deschènes 
et qui obligera les enfants de langue an­
glaise à se conformer aux articles de la loi 
101 sur la langue d'enseignement.

C'est ce qu'a laissé entendre un des co­
présidents d'Action Positive, hier. M. 
Alex Paterson, en expliquant qu autre- 
ment le jugement rendu nier serait illu­
soire puisque les parents auraient à atten­
dre cinq ans avant de pouvoir envoyer 
leurs enfants à l’école anglaise.

Voir page 10: ln|onction

JERUSALEM (d'après AFP et Reuter) 
— Le président du conseil israélien, 
M. Menahem Begin, a annonce hier que 
des élections législatives anticipées au­
raient lieu en avril ou mai prochain pour 
connaitre la volonté de l'opinion israé­
lienne sur la question des frontières de 
l'État hébreu.

Au cours d'un débat houleux à la Knes-

BERNE (d’après Reuter et AFP) — Le 
ouvernement suisse a rejeté hier soir la 
emande de sauf-conduit formulée par le 

commando qui détient cinq otages a l'in­
térieur de l'ambassade de Pologne à 
Berne, a révélé dans un communiqué M 
Ulrich Hubacher, porte-parole du minis­
tère de la Justice.

Le porte-parole a dit que cette de­
mande s'ajoutait à celles faites lundi 
après l'occupation du bâtiment par le

set (Parlement) sur ce sujet, M. Begin a 
réitéré son rejet total des nouvelles pro-

Positions de paix américaines pour le 
toche-Orient.
Le président du conseil a tourné en dé­

rision les déclarations de plusieurs res­
ponsables américains, selon lesquels une 
importante partie de l'opinion israélienne 
serait favorable à ces propositions, qui re­

commando qui menaçait alors de faire 
sauter l'ambassade si les autorités polo­
naises ne levaient pas la loi martiale, ne 
libéraient pas les prisonniers politiques et 
ne mettaient pas fin à la «répression» du 
peuple polonais.

Le communiqué lu à la presse indique 
que le gouvernement helvétique estime 
impensable d’assurer l’impunité aux 
membres du commando et leur réclame 
la libération inconditionnelle des otages

commandent notamment une large auto­
nomie pour les Palestiniens des territoi­
res occupés, et l'arrêt de la politique de 
peuplement juif dans ceux-ci.

«Nous sommes prêts pour des élections 
anticipées car nous sommes convaincus 
que la majorité de 1’ opinion israélienne 
participe à notre conviction qu’il ne faut 
pas abandonner la moindre partie de l’an-

et leur reddition. À la question de savoir 
si les extrémistes étaient prêts à libérer 
leurs otages si on les laissait quitter l'am­
bassade en voiture. M. Hubacher a répon­
du. «Je ne peux pas le confirmer».

Par ailleurs. M. Josef Matusiak, un di­
plomate polonais qui s était caché dans 
l'ambassade depuis le début de l’occupa­
tion. a réussi à s'échapper par le toit. D’a­
près des témoins, il a saute dans une toile 
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cienne terre de notre peuple,» a-t-il dit.
M. Begin, en proie à une vive émotion, 

a poursuivi: «Je proposerai que l’on pro­
cède à de nouvelles élections en avril ou 
mai prochain, au lieu d'attendre novem­
bre 1985. pour que nous puissions établir 
la volonté du peuple. Je suis convaincu 
que nous gagnerons à nouveau.»

Après un débat sur la guerre du Liban, 
au terme duquel la Knesset a approuvé 
par 50 voix contre 40 l'attitude du gouver­
nement dans ce conflit, l'assemblée a 
abordé le «plan Reagan», que les mem­
bres du gouvernement, y compris le pré­
sident du conseil Menahem Begin, ont vi­
vement dénoncé.

M. Shamir a ouvert le feu en rappelant 
les «importantes concessions» faites par 
Israël dans le cadre des accords de Camp 
David au nom de la paix: restitution du 
sinaï à l’Égypte et octroi de l'autonomie 
pour cinq ans aux Palestiniens des terri­
toires occupés, qu'il a désignés sous leurs 
noms bibliques de Judée et de Samarie.

«Toute cette structure est maintenant 
menacée par les initiatives américaines 
qui ignorent le lien entre les positions 
adoptées par Israël et les concessions 
qu’il a consenties,» a déclaré M. Shamir.

«Il faut donc rouvrir le débat sur des 
Voir page 10: Begin M. Menahem Begin

La Suisse rejette la demande 
de sauf-conduit du commando
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canada
■ L’électricité, clé de la 

campagne dans l’I.P.E.
CHARLOTTETOWN (CP) — Le premier ministre de 

Tile du Prince-Édouard, M. Jim Lee, a fait connaître hier 
les conclusions d’une commission d'enquête sur les tarifs 
de l’électricité dans Tîle, et a sur le champ rejeté l’une 
des recommandations portant sur l’achat par le gouverne­
ment d’une importante partie des actions du réseau 
hydro-électrique de Tîle, encore propriété privée. M. Lee 
a par contre sur le champ écouté une autre recommanda­
tion et accordé une réduction d’impôts à la compagnie 
pour que cette dernière puisse réduire ses tarifs aux abon­
nés. Ces décisions, qui surviennent en pleine campagne 
électorale, n’ont pas encore suscité de reactions, mais les 
électeurs et l’opposition libérale ne manqueront pas de 
réagir, la question de l’électricité étant l’une des plus im­
portantes durant cette campagne électorale. Le gouverne­
ment de M. Lee, dès le 15 septembre, versera $1,5 million 
à la Maritime Electric Ltd, qui devra en retour réduire les 
tarifs aux abonnés. Les électeurs vont aux urnes le 27 sep­
tembre.

■ Froid entre les libéraux 
du N.-B. et ceux d’Ottawa

FREDERICTON (CP) — Les relations entre les libé­
raux du Nouveau-Brunswick et ceux d’Ottawa sont moins 
cordiales qu’elles ne l’étaient dans le passé, fait remar­
quer le leader du parti libéral du Nouveau-Brunswick, M. 
Doug Young. Ce dernier vient de se lancer en campagne

is que l’é-Depuis qu< 
lioé

en prévision des élections du 12 octobre, 
toile de M. Trudeau a commencé à vaciller, les libéraux 
du Nouveau-Brunswick s'amusent à dire que le meilleur 
allié politioue du parti libéral fédéral, c’est le parti con­
servateur de M, Richard Hatfield. M. Young, dans une 
entrevue, a précisé qu’il n’entretenait pas délibérément 
cet espèce de froid avec M. Trudeau, mais qu’il faisait re­
marquer aux électeurs que MM. Trudeau et Hatfield par­
tageaient la même opinion sur plusieurs questions et qu’il 
était donc inévitable que l’impopularité de M. Trudeau 
déteigne en quelque sorte sur M. Hatfield.

■ Indexation des pensions
OTTAWA (PC) — Les prestations de la sécurité de la 

vieillesse et du supplément de revenu garanti augmente­
ront en octobre en raison de l’indexation trimestrielle au 
coût de la vie, a annoncé hier le bureau du ministre de la 
Santé nationale et du Bien-être social, Mme Monique Bé­
gin. Ainsi, la pension de base de la sécurité de la vieillesse 
passera de $239.73 à $246.92. Une personne recevant la sé­
curité de la vieillesse et le supplément de revenu garanti 
maximal disposera d’un montant mensuel de $494.81. Le 
montant maximal du supplément de revenu garanti versé 
à chacun des conjoints d’un couple marié recevant tous 
deux la pension passera de $185.55 à $191.12. Le montant 
maximal de l’allocation au conjoint passera de $425.28 à 
$438.04.

■ Joe Smallwood poursuit
TORONTO (PC) — L’ancien premier ministre de 

Terre-Neuve, M. Joe Smallwood, a intenté des poursuites 
en diffamation de $3.5 millions contre les dirigeants de la 
Commission fédérale des pratiques restrictives, à la suite 
de l’enquête sur la compagnie Javelin. Dans sa requête à 
la Cour suprême de l’Ontario hier, M. Smallwood prétend 
qu’il a été faussement accusé, lors des audiences de la 
commission, d’avoir conclu certaines affaires avec le fian- 
cier John C. Doyle, ancien président de Javelin.

■ Jean Marchand ne prise pas 
les mesures de sécurité

OTTAWA (PC) — M. Jean Marchand, président du Sé­
nat. s’est opposé aux nouvelles mesures de sécurité impo­
sées dans les édifices parlementaires par la présidente de 
la Chambre des communes, Mme Jeanne Sauvé, et ne se 
pliera pas à ses exigences, du moins au Sénat. M. Mar­
chand a exprimé sa colère et affirmé qu’il préférait aller 
en prison plutôt que d’obéir à ces mesures. Selon un des 
gardes du Parlement, ses menaces sont plutôt symboli­
ques et il n’y a aucun risque que le conflit ne s'envenime. 
Mme Sauvé a annoncé récemment que les membres des 
Communes, de même que les employés de la bibliothèque 
et les journalistes, devront porter sûr leur vêtement ou au 
cou. une carte d’identification leur permettant de péné­
trer dans l’enceinte parlementaire. Toutefois, ceux qui 
entrent au Sénat sont toujours soumis à l’ancien règle­
ment qui stipule qu'ils n'ont à montrer leur carte que si 
les agents de sécurité du Sénat les y enjoignent.

Partisan d’un congrès tardif pour que les gens de talent libèrent

André Portas estime qu’il est le seul 
«aspirant logique» à la présidence du PLQ
par
Pierre O’Neill

Candidat à la présidence du 
Parti libéral du Québec, le Dr 
André Portas, est d’avis que la 
tenue du congrès de leaders­
hip devrait être repoussée 
d’au moins une année pour

fiermettre à des aspirants «ta- 
entueux» tels que l’ex- 

ministre Raymond Carneau 
de se libérer et d’offrir leurs 
services aux militants libé­
raux.

À l’occasion de la confé­
rence de presse qui marquait 
le lancement de sa campagne

électorale, hier, le Dr Portas a 
fait valoir qu’un congrès de 
leadership trop hâtif risque­
rait de priver le parti et le 
Québec de la contribution d’é­
minents citoyens, désireux de 
servir demain mais retenus 
aujourd’hui à d’autres tâches.

Pressé de questions par les 
journalistes, M. Portas a vi­
goureusement réfuté les allé­
gations voulant que les libé­
raux fédéraux soient à l’ori­
gine de sa décision de briguer 
la présidence du parti. Dans le 
meme sens, il juge sans fonde­
ment l’hypothèse selon la­
quelle un congrès tardif rédui­

rait sensiblement les chances 
de succès de l’ex-premier mi­
nistre Bourassâ. Au contraire, 
croit-il, M. Bourassa y trouve­
rait le temps nécessaire pour 
approfondir ses nouvelles 
idees et polir la nouvelle 
image qu’il entend montrer 
aux Québécois.

Il apparaît évident au Dr 
Portas que les militants libé­
raux voudraient se donner un 
chef issu des rangs du parti. 
Mais il souhaite que ce critère 
de sélection ne prive pas le 
PLQ de candidats d’enver­
gure. Ce nouveau chef, M. An­
dré Portas le veut jeune, dyna­

mique, théoricien et praticien 
" :ique, aussi nationa- 

édé

iiqu
de la politiq
liste que fédéraliste, ni à gau­
che. ni à droite.

Âgé de 52 ans, le Dr Portas 
a complété des études en 
droit, en sciences économi­
ques et à la faculté de méde­
cine de l’Université de Tou­
louse. Il compte de nombreu­
ses années de militantisme ac­
tif chez les libéraux provin­
ciaux et fédéraux. Auteur as­
sidu de la tribune libre du 
DEVOIR, son style est polé­
miste et ses opinions suscitent 
souvent la controverse.

Ses deux adversaires à la

présidence du PLQ ne lui ap­
paraissent pas vraiment à la 
nauteur de la situation. De 
Mme Robic, par ailleurs dyna­
mique, il dit que ses appuis se 
trouvent concentrés essentiel­
lement dans le West Island. Et 
il ne voit pas très bien com­
ment M. Alain Samson pour­
rait espérer recueillir des voix 
ailleurs que chez les jeunes li­
béraux et les délégués de la ré­
gion de Québec. En conclu­
sion, M. Portas se reconnaît 
comme le «seul aspirant logi­
que» à la présidence du PLQ.

Au cours de cette confé­
rence de presse, le Dr Portas a

Mémoire à la Cour suprême

En expropriant les chutes Churchill, 
Terre-Neuve estime avoir agi légalement
par Michel-C. Auger

OTTAWA (PC) — L’expropriation par Terre- 
Neuve de la centrale hydro-électrique des chutes 
Churchill au Labrador ne viole ni la constitution ca­
nadienne, ni aucune loi fédérale.

C’est ce que soutiennent les procureurs du gou­
vernement de Terre-Neuve dans leur mémoire re­
mis à la Cour suprême du Canada.

Le plus haut tribunal du pays se penchera, à 
compter du 28 septembre, sur fa constitutionalité 
du Upper Churchill Water Rights Reversion 
Act, une loi adoptée par la législature de Terre- 
Neuve en 1980.

Cette loi exproprie sans compensation la société 
Churchill Falls (Labrador) Corporation, qui ex­
ploite la centrale hydro-électrique des chutes Chur­
chill.

Le gouvernement du Québec et Hydro-Québec 
s'opposent à cette législation et soutiennent qu'elle 
est inconstitutionnelle.

Hydro-Québec détient plus du tiers des actions

de la société Churchill Palis et achète plus de 80% 
de l’électricité produite par la centrale. Le Rever- 
sionAct annulerait, à toutes fins utiles, ces contrats 
de vente d’électricité.

La loi terre-neuvienne a déjà été déclarée consti­
tutionnelle par la Cour d'appel de Terre-Neuve en 
mars dernier et le Québec a décidé d'en appeler de 
cette décision devant la Cour suprême du Canada.

Les procureurs de Terre-Neuve se fondent large­
ment sur cette décision de la Cour d’appel de 
Terre-Neuve dans leur défense de la loi et soutien­
nent qu’il appartient à Hydro-Québec et au gouver­
nement du Québec de démontrer hors de tout 
doute que la législature de Terre-Neuve a outre­
passé ses pouvoirs en adoptant le Reversion Act.

En particulier, les procureurs de Terre-Neuve ré­
pondent à trois objections spécifiques soulevées 
par Hydro-Québec et le gouvernement dans leur 
mémoire déposé à la Cour suprême le mois der­
nier.

Hydro-Québec et le gouvernement soutenaient 
que la loi était inconstitutionnelle parce qu’elle

avait pour effet de faire cesser les activités d’une 
société qui a une charte fédérale, soit la Churchill 
Palis Corporation.

À cela, les procureurs de Terre-Neuve répliquent 
que la loi n’avait aucunement pour objet la régle­
mentation ou le contrôle des activités de la société, 
mais qu’elle traite seulement des droits de pro­
priété de la province sur ses ressources.

«La gérance ou le contrôle de ressources naturel­
les d'une province par une société à charte fédérale 
ne lui donne aucune immunité contre une législa­
tion provinciale qui aurait pour objet de mettre fin 
à ces droits ou de confisquer cette propriété», af­
firme le mémoire.

D’autre part, Terre-Neuve soutient que la loi ne 
touche aucunement le commerce interprovincial, 
qui est de juridiction fédérale, ainsi que le rappe­
laient Hydro-Québec et le gouvernement québé­
cois, qui soutenaient que cela rendait la loi «ultra 
vires».

également eu quelques bons 
mots à l’endroit du président 
sortant, Me Larry Wilson, 
qu’il trouve beaucoup trop lo­
quace et dont les trop nom­
breuses déclarations aux jour­
naux lui sont apparues dom­
mageables au parti. Mais Ce 
sont là des accidents de par­
cours marginaux que le Dr 
Portas parvient a oublier 
parce qu il est habité par une 
«obsession», la défaite du PQ 
aux prochaines élections.

C’est pour satisfaire cette 
obsession que le Dr Portas .a 
décidé de briguer la prési­
dence du parti. Il a donc conçu 
un programme d’action dont il 
a livré hier les lignes de force 
aux journahstes :

■ le fonctionnement et le 
rendement du secrétariat cen­
tral du parti sera réévalué; les 
employés feront l’objet d’une 
redéfinition de tâches et d’un 
nouveau mode de rémunéra­
tion; le directeur général, M. 
Alain Cousineau, sera renvoyé 
chez lui ou encore affecté à de 
nouvelles fonctions; le budget 
général de la permanence sera 
restructuré;

■ la vie générale du parti 
sera décentralisée et rebâtie 
sur la base des régions; les re­
lations entre l’aile parlemen­
taire et l’aile militante seront 
harmonisées; les jeunes libé­
raux se verront accorder un 
statut particulier «autonome» 
susceptible de faire d’eux de 
meilleurs leaders politiques; 
les régions éloignées seront re­
liées a la permanence du parti 
par un système de communi­
cations du genre Télex; un co­
mité de stratégie sera mis sur 
pied avec la participation de 
coordonnateurs régionaux et 
de spécialistes du marketing, 
de la publicité et des sonda­
ges.

Trudeau réitère à Lévesque 
son invitation pour la 
conférence constitutionnelle

OTTAWA (PC) - Le pre­
mier ministre Pierre Trudeau 
a fait parvenir un message à 
son homologue québécois 
René Lévesque pour l’inciter 
à prendre part aux travaux 
préparatoires de la prochaine 
conférence constitutionnelle.

«En vous abstenant de ce 
travail préparatoire vous lais­
seriez échapper l’occasion de 
soumettre a la considération 
de nos collègues des change­
ments constitutionnels suscep­
tibles de satisfaire les besoins 
des Québécois à l'intérieur de 
la Fédération canadienne», 
écrit M. Trudeau,

L’article 37 de la nouvelle 
constitution prévoit qu'une 
conférence fédérale-

Îirovinciale doit se tenir avant 
e 17 avril 1983 pour discuter 

des droits des autochtones. Le

premier ministre fédéral avait 
invité le Québec, dans une let­
tre datée du 27 juillet, à délé­
guer des fonctionnaires à une 
rencontre préparatoire à cette 
conférence constitutionnelle, 
le 27 août.

M. Trudeau rappelle que 
l’ordre du jour de la confé­
rence constitutionnelle n’est 
pas limité à la question des 
droits des autochtones et que 
la lettre qu’il faisait alors par­
venir à M. Lévesque évoquait 
précisément «le travail prépa­
ratoire que pourront nécessi­
ter les autres points à notre or­
dre du jour».

Le premier ministre fédéral 
dit regretter que M. Lévesque 
lui ait signifié, dans sa réponse 
du 19 août dernier, que le Qué­
bec ne désirait pas participer 
activement à la réunion du 27

espérer que le 
en mesure de 
à ces travaux 
dès que possi-

août et il dit 
Québec sera 
prendre part 
préparatoires 
ble

D’autres rencontres de 
fonctionnaires des gouverne­
ments fédéral et provinciaux 
sont prévues au cours des pro­
chaines semaines et la confé­
rence fédérale-provinciale des 
premiers ministres pourrait 
avoir lieu dès le début de 1983.

Par ailleurs, M. Trudeau 
s’est dit heureux que M. Lé­
vesque ait amorcé des consul­
tations avec les organismes re­
présentant les authchtones du 
Québec, comme lui-même l’a­
vait fait avec des organismes 
nationaux.

Le message de M. Trudeau 
est daté du 26 août et a été pu­
blié hier par son bureau.

VENTE AUX ENCHÈRES CATALOGUÉE
DEUX SÉANCES

N’OUBLIEZ PAS LES DATES 
VENTE MARDI 14 SEPTEMBRE À 19h30
Mobilier, antiquités et objets de collection.

VENTE MERCREDI 15 SEPTEMBRE À 19h30
Oeuvres majeures de peintres canadiens et européens; 

importantes sculptures esquimaudes.

EXPOSITION PRÉLIMINAIRE
Vendredi 10 septembre au lundi 13 septembre 1982 inclus de 

10600 à 18h00. Vendredi et lundi jusqu'à 22h00.

PROCHAINE VENTE SANS CATALOGUE
SAMEDI 16 OCTOBRE 1982 14H30:

Mobilier et objets de décoration.
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Collection Dossiers 
universitaires
Rodrigue Tremblay
21.5 x 28 cm 
381 pages 14.95$
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Le notaire Pierre Hamel, 
âgé de 40 ans, de Verdun, re­
connu coupable de fraude, 
connaîtra sa sentence le 21 
septembre, devant le juge en 
chef adjoint Rhéal Brunet, de 
la Cour des sessions de la paix.

L’accusé, qui pratiquait sa

En vente 
dans toutes 

les 
librai­

ries

Un ouvrage de finances publiques 
qui fait le pont entre l'analyse 
microéconomique néo-classique 
et la théorie des choix publics.
• Comment fonctionnent les 

processus de décision qui 
gouvernent la production et 
l'allocation des biens et services 
publics?

• Pourquoi les budgets publics 
ont-ils tendance à croître plus 
vite que l'économie?

• Comment trouver un équilibre 
entre les objectifs de l'efficacité 
économique et de la justice 
sociale?

a Quelle est la tarification optimale 
des services publics?

En vente dans les librairies:

profession depuis 12 ans avant 
d’être radié de la Chambre 
des notaires, avait reconnu 
mardi avoir commis une 
fraude de $22.000 à l’endroit 
d’un de ses clients.

Selon les faits mis en 
preuve, Hamel n’aurait pas 
personnellement bénéficié de 
l’argent manquant dans un 
compte en fiducie mais aurait 
plutôt, par sa mauvaise admi­
nistration, avantagé un client 
au détriment d’un autre.

Le procureur de l’accusé, 
Me Beaudet, de même que le 
procureur de la Couronne, Me 
Serge Authier, se sont dit d’ac­
cord pour suggérer une peine 
d’emprisonnement de neuf 
mois qui, selon eux, serait 
équitable vu les circonstances.

B.M.

SECTION II
RECOURS À L’ENCONTRE D’UN CONGÉDIEMENT ILLÉGAL

123. Il est interdit à un employeur ou à son agent de congé 
dier, de suspendre ou de déplacer un salarié

1e à cause de l’exercice par ce sali 
te de la présente loi ou d’un règli

2° pour le motif que ci 
la Commission ou à l’i 
des normes du trav 
rapportant;

3° pour 1 
du salarié ou

SECTION III
RECOURS A L'ENCONTRE D’UN CONGÉDIEMENT
tait sans une cause juste et suffisante

124. Le salarié qui justifie de cinq ans de service continu 
me employeur et qui croit avoir été congédié sans une 

" santé peut soumettre sa plainte par écrit a ia 
ours de son congédiement, sauf si une 

^re que le recours en dommages- 
la présente loi, dans une autre

• Comment fonctionnent 
les partis politiques et les 
bureaucraties?

• Qui paie finalement pour les 
déficits publics et l'endettement 
public?

4560 rue Saint-Denis 
Montréal. Québec 
Tél (514)849-1112

Station Métro-Longueuil 
Longueuil. Québec 
Tél : (514)677-6525

168 est. rue Sainte-Catherine 
Montréal, Québec 
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4440 rue Saint-Denis 
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Ce que ça veut dire, 
c’est que personne ne peut 

vous congédier parce que 
vous portez plainte.

la Commission peut 
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89. 89c 
l'arbitreVotre employeur doit respecter vos droits. S’il ne les 

respecte pas, vous pouvez porter plainte à la 
Commission des normes du travail. Et si votre 

employeur vous met à la porte parce que vous 
avez porté plainte, vous avez 30 jours pour 

nous avertir. La Commission interviendra 
en votre faveur. C’est la loi.

ÎT lui parait juste et raison- 
PTrconstances de l’affaire.

Sir d'un domestique, l’arbitre ne peut 
PTÎement au salarié d'une indemnité correspondant 

Sx autres avantages dont l’a privé le congédiement 
Sbde maximum de trois mois.
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Voir page 20
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en bref...
■ Procès le 1er novembre

Le juge Laurent Cossette, de la Cour municipale de 
Quebec, a fixé au 1er novembre le procès de l’ex-ministre 
Claude Charron, après consultation avec l’avocat du dé­
puté, Me Carol Saint-Cyr, et le procureur de la ville, Me 
Michel Vézina. Le député de Saint-Jacques a enregistré 
un plaidoyer de non-culcabilité à l'accusation d’avoir con­
duit un véhiculé automobile alors que ses facultés étaient 
affaiblies par l’alcool.

■ Petites créances
Depuis le 1er septembre, le maximum des réclamations 

pouvant être entendues par la Cour des petites créances 
est passé de $500 à $800. Les frais de la requête qui n’a­
vaient pas été modifiés depuis 10 ans ont été fixés à $10 
pour une créance ne dépassant pas $250 et à $20 pour les 
autres.

■ Des pierres pour Trudeau
Les chômeurs des Basses-Laurentides ont pendu en ef­

figie, hier, le premier ministre canadien, M. Pierre Tru­
deau, et lui ont lancé des oeufs et des pierres. C’est le 
maire de Sainte-Anne-des-Plaines, M. Ronert Therrien, le 
seul édile de la région à s'être déplacé pour l’événement, 
qui a lancé la première pierre. Les chômeurs ont fait un 
procès au premier ministre; l’acte d’accusation contenait 
les qualificatifs de «shylock», «traître à son pays» et «ven­
du». On compte 55,000 chômeurs au nord de Montréal. 
Plusieurs organismes ont déjà réclamé du gouvernement 
fédéral qu’il classe les Basses-Laurentides comme zone 
désignée, afin de permettre la relance de l’économie.

■ Mises à pied à Hull
Le ministère du Travail du Québec mettra sur pied un 

comité cette semaine pour aider les 103 employés congé­
diés par la Canada Packers à se trouver un nouvel emploi 
ou à prendre une retraite anticipée. M. Roger Charbon- 
neau, gérant de la section de l’emballage, a précisé que le 
ministère fédéral, le syndicat et la compagnie se join­
dront au ministère québécois du Travail pour préparer un 
plan de relocalisation des travailleurs. La compagnie Ca­
nada Packers a annoncé le mois dernier que son usine 
d’emballage à Hull fermerait ses portes à la mi- 
novembre. Cent autres travailleurs ont été congédiés en 
1971 quand la compagnie a fermé son abattoir de Hull et 
185 autres mises à pied ont eu lieu en 1978 à la suite de la 
fermeture de l’usine de transformation des aliments.

■ Câblovision rembourse
Au nom de quelque 3,000 clients mécontents, l’Office 

de protection du consommateur a fait promettre à la 
compagnie Cablevision nationale d’accélérer le rembour­
sement de $121,135 à ses clients qui avaient interrompu 
leur abonnement mais attendaient toujours qu’on leur 
verse les sommes dues. Cablevision s’est engagée à rem­
bourser dans les 30 jours tout client qui met fin à son con­
trat de télédistribution. Les clients qui paient un an à Ta- 
vance ne se verront plus imputer en cours d’année les 
hausses qu’autorisaient le CRTC. Il semble que les diffi­
cultés survenues étaient imputables à l’implantation d'un 
nouveau système informatisé de facturation.

■ Fin des recherches
Les autorités responsables des recherches intensives 

menées depuis dimanche en vue de retrouver quatre per­
sonnes disparues samedi sur le fleuve à la hauteur de 
Port-Cartier ont décidé hier d’abandonner les recherches. 
Différentes équipes de recherches ont procédé en vain au 
ratissage d'un territoire de plus de 5,000 milles marins 
carrés. Selon toute vraisemblance, la chaloupe motorisé 
du groupe aurait été engloutie par des vagues atteignant 
deux metres. Les avions des Forces armées canadiennes 
dépêchées sur les lieux ont regagné leur base de Summer- 
side à ITle-du-Prince-Édouard. Les personnes disparues 
sont M. Jean Richard, de Port-Cartier et M. Raynald 
Boisvert, Mme Diane Richard et M. Lucien Richard" tous 
trois de Shawinigan.

■ Coopération nucléaire
Le nouvel ambassadeur du Canada en Argentine a af­

firmé à Buenos Aires que son pays continuera de fournir 
de la technologie nucléaire pour la construction de la se­
conde centrale atomique argentine. M. Lome Sheldon 
Clarke a rappelé que le Canada a considéré l’action mili­
taire de l’Argentine aux Malouines comme une agression, 
mais qu’il n'avait pas adopté de position au sujet de la 
souveraineté argentine de l'archipel. Il considère que les 
relations entre les deux pays sont bonnes.

V__________________ ____________________________________ ,

Un Britannique 
sur quatre 
en chômage

LONDRES (AFPi - Un 
travailleur britannique sur 

uatre. soit près de 6,000,000 
e personnes, s'est trouvé 

sans emploi au cours des 12 
derniers mois, rapporte, le 
journal londonien The Ob­
server, citant un sondage 
d’opinion.

Réalisé par National Opi­
nion Poll (NOP). ce sondage 
sernble indiquer que le pro­
blème du chômage touche 
bien plus d'individus que ne 
l’indiquent les chiffres men­
suels.

Le mois d’août a vu le taux 
de chômage battre un nou­
veau record en Grande- 
Bretagne, avec 3.292.702 sans- 

emploi. soit 13,8' ; de la popu- 
laflon active, selon les der­
niers chiffres officiels publiés.

Congrès de l’Entraide missionnaire

Chrétiens dans un 
monde en crise

Conférencier Invité:

Claude Julien
(Le monde diplomatique)
Divers aspects de la crise seront étudiés:

• L’élargissement du fossé riches-pauvres 
(R. Bernardin)

• La sécurité nationale (N. Alvarez)

• La division internationale du travail 
(P. Beaudet)

• La marginalisation des autochtones 
(A.-M. Panasuk)

De nombreux panélistes présenteront des expérien­
ces où des chrétiens, avec d’autres, essaient de s’en 
sortir (logement, fermeture d’usines, désarmement, 
le Tiers-monde, etc.)

Samedi soir, le théâtre PARMINOU présente la pièce 
«Bonne crise Lucien, Luc, Lucille et les autres».

Data: du vendredi 10 septembre à 19h. au dimanche 12 
septembre ô 16 h 30.

Uau: Polyvalente St-Henrl 
4115 ouest St-Jacques
(à deux pas de la station de métro Place St-Henrl)

Frais: $40.00 (Incluant Inscription, documentation, trois 
repas, collation, théâtre, garderie).

Pour Information»:
Entraide missionnaire (514) 526-0439

«Nous n’accepterons pas de faire du sur-place en négociation»

Charbonneau invite la GSN et la FTQ 
à adopter une approche plus responsable

Le président de la CEQ, M. Yvon Charbonneau.
(Photolaser PC)

■s

par Robert Lefebvre

QUÉBEC (PC) - La Cen­
trale de l’enseignement du 
Québec (CEQ) invite ses par­
tenaires, la CSN et la FTQ. à 
adopter une approche plus 
responsable dans la prochaine 
ronde de négociation.

«D’autres peuvent avoir des 
considérations ou des impéra­
tifs différents, mais nous, 
nous n’accepterons pas de 
faire du «sur-place». Nous agi­
rons selon l’évolution de la né­
gociation au plan du contenu, 
non pas en fonction d’un ca­
lendrier pré-déterminé».

Voilà en quels termes le 
nouveau président de la CEQ. 
M. Yvon Charbonneau, com­
mente les tiraillements qui 
empêchent encore la forma­
tion, d’un quatrième front 
commun intersyndical.

Les deux autres centrales af­
firment vouloir régler cette 
prochaine ronde de négocia­
tion d’ici novembre, comme le 
souhaite d’ailleurs le gouver­
nement. Mais la CEQ ne veut 
pas précipiter les choses et 
«s’il n’y a pas moyen de s’en­
tendre avec les deux autres 
centrales sur la question sala-

Axworthy: engagez 
des jeunes avant 
qu’ils «décrochent»
par Paule des Rivières

Le ministre de l’Emploi et 
de l’Immigration du Canada, 
M. Lloyd Axworthy, a vive­
ment pressé les entreprises, 
hier, d’embaucher des jeunes 
avant qu’ils ne deviennent 
complètement étrangers au 
«système».

Il était de passage à Mon­
tréal pour rencontrer des 
hommes d’affaires et faire l’é­
loge d’un consortium formé 
d’entreprises qui offrent des 
stages de six mois à des jeunes 
décrocheurs, dont l’âge varie 
entre 18 et 23 ans.

EPOC-Montréal (pour édu­
cation, placement, orientation 
et communication) est une 
créature de la Banque de 
Montréal et vit depuis 10 ans 
grâce à des subventions du 
gouvernement fédéral, qui as­
sume 73% des frais des stages, 
lesquels incluent formation 
pratique et théorique.

Hier, le ministre a annoncé 
que son ministère verserait 
$450,000 à EPOC pour les six 
prochains mois, ce qui per­
mettra à 70 jeunes décro­
cheurs — qui ont signalé leur 
existence à un bureau de la 
main-d’oeuvre et qui ont 
quitté l’école au moins un an 
avant la fin des études secon­
daires — d’acquérir une for­
mation quelconque.

M. Axworthy n’exige pas 
ue cette formation touche un 
omaine particulier «parce 
ue nous avons autant besoin 
e bouchers que de spécialis­

tes en informatique» mais il 
ne cache pas que «le marché 
du travail connaîtra des trans­
formations radicales dans les 
années à venir, lorsque nous 
émergerons de la récession».

Ce projet fait d’ailleurs par­
tie d’un éventail de mesures 
qui visent certes à pallier le 
chômage mais aussi à dévelop­

per de nouvelles habiletés spé­
cifiques.

C’est d’ailleurs pour mieux 
orienter la formation que le 
gouvernement fédéral a 
adopté récemment un nou­
veau programme de formation 
professionnelle subordonnant 
les subventions aux provinces 
à l’acceptation, par ces derniè­
res, des champs de formation 
prioritaires.

À ce sujet, le ministre fédé­
ral a signé une entente avec 
l’Ontario la semaine dernière, 
en vertu de laquelle la pro­
vince s'engage a injecter les 
subventions dans certains do­
maines.

Le Québec a d'abord re­
gimbé devant cette nouvelle 
forme de collaboration mais a 
finalement surmonté sa co­
lère. La semaine prochaine, le 
conseil des ministres se pro­
noncera sur une entente sur­
venue entre les deux ministè­
res du Travail. (Québec a sou­
tenu un moment qu’il était 
perdant dans cette designation 
de secteurs pour lesquels les 
emplois n'étaient pas au Qué­
bec.)

M. Axworthy, en annonçant 
hier le renouvellement de 
l’entente avec EPOC, a indi­
qué que l’entente «prochaine» 
au sujet de la formation pro­
fessionnelle prévoierait peut- 
être d’autres formes d’aide 
aux entreprises formant des 
jeunes, dans certains secteurs.

Quant à savoir si les jeunes 
formés durant six mois par 
EPOC trouvent du travail, un 
porte-parole du consortium a 
indiqué que 75% des stagiaires 
s’en tirent bien.

Un syndicat comme arbitre?
(D’après CP) — La plus importante centrale syndicale de la 

Colombie-Britannique souhaite agir comme arbitre et agent de 
liaison dans les négociations entre le gouvernement et ses 40,000 
fonctionnaires, qui menacent de faire la grève incessamment.

Le premier ministre. M. Bill Bennett, n'avait pas encore ré­
pondu à l'appel du chef syndical hier soir. Ce dernier. M. Jim 
Kirtnaird. préside la Fédération du travail de la Colombie- 
Britannique, qui regroupe 200,000 membres. Sa suggestion est, 
a-t-il déclaré hier, une manière de permettre la reprise des négo­
ciations entre les parties.

Cette idée, assez inusitée dans les relations de travail, est éga­
lement un ultimatum car la Fédération du travail a bien indiqué 
qu'advenant un refus gouvernemental, elle n’hésiterait pas à 
mettre en branle, de concert avec les 40,000 fonctionnaires, di­
vers moyens de pression.

riale, souligne M. Charbon­
neau, il n’y aura pas de qua­
trième front commun».

M. Charbonneau a précisé 
que les trois centrales n’ont 
pas encore réussi à s’entendre 
sur la revendication salariale 
des 300,000 employés de l’É­
tat. Pour lui, la demande sala­
riale doit inclure un pourcen­
tage d’augmentation, une in­
dexation au coût de la vie et 
une clause d’enrichissement.

«Nous ne déclarons la 
guerre à personne, mais nous 
serions irresponsables de ne 
pas voir que le pouvoir nous 
en prépare une d envergure, à 
nous spécialement qui som­
mes dans le secteur de l’édu­
cation et dans les services pu­
blics», affirme encore le presi­
dent de la CEQ pour bien faire 
comprendre les enjeux que re­
présentent pour ses 70,000 
membres ces prochaines négo­
ciations dans le secteur public 
et parapublic.

Dans sa première interven­
tion publique depuis son élec­
tion en juin dernier, M. Char­
bonneau a fait savoir hier en 
conférence de presse que son 
organisation est d’accord sur 
le principe d'une alliance élar­
gie avec le secteur privé et 
avec les sans-emplois, comme 
le proposent la CSN et la FTQ

qui recrutent, elles, des effec­
tifs importants en dehors du 
secteur public.

«Nous partageons des objec­
tifs communs de création 
d'emplois et de syndicalisa­
tion, mais nous veillerons à ce 
que les intérêts spécifiques de 
toutes les catégories de sala­
riés soient pris en compte, y 
compris les catégories que 
nous représentons», a insisté 
M. Charbonneau.

Selon lui, il ne sert à rien de 
syndicaliser tous les travail­
leurs du privé si les organisa­
tions syndicales ne sont pas 
capables de préserver les 
droits acquis des syndiqués du 
public.

«Tout recul imposé au sec­
teur public ne fera qu'accroî­
tre le chômage et la dépres­
sion économique. Toute offen­
sive contre les droits syndi­
caux des uns constitue une at­
taque contre les droits syndi­
caux de tous. Toute dégrada­
tion des services publics et so­
ciaux et une dégradation des 
conditions de vie de tous», 
soutient-il.

La CEQ, parce que ses 
membres sont plus sévère­
ment touchés par les réduc­
tions salariales prévues dans 
la loi 70, apparaît beaucoup 
plus inquiète que les deux au­

tres centrales syndicales dont 
les adhérents sont moins bien 
rémunérés et qui préfére­
raient négocier sur la base 
d’un gel modulé des salaires 
tel que proposée en avril par 
le gouvernement.

L’inquiétude est d’autant 
plus grande que le gouverne­
ment a annoncé son intention 
de couper de 3,000 à 5,000 pos­
tes dans le secteur de l’éduca­
tion.

Le projet de restructuration 
scolaire du ministre de l’Édu­
cation, M. Camilie Laurin, 
préoccupe également la cen­
trale. M. Charbonneau y voit 
le moyen détourné qu’a choisi 
le gouvernement pour occuper 
tout le terrain, pour allécher 
les parents et l’opinion publi­
que.

Et la prochaine négociation, 
ajoute-t-il, c’est le moyen que 
s’apprête à utiliser le gouver­
nement pour abolir les con­
ventions collectives locales et 
pour tout centraliser au som­
met.

La CEQ entend s’adresser à 
la population au cours de l’au­
tomne et s’organiser, possible­
ment avec d’autres groupes, la 
Fédération des commissions 
scolaires s’il le faut, pour faire 
modifier ce projet de réforme.

QUI A TUÉ NAPOLÉON?
TOUTE LA VÉRITÉ SUR LE 

PLUS GRAND CRIME DE L'HISTOIRE!
La librairie Champigny invite le public h. assister à une table 
ronde où sera débattue l'épineuse question de la mort de 
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Ben Weider, président de la Société napoléonienne du 
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Quel contrôle exerce le directeur du financement des 
partis politiques sur les gestes et dépenses du Bureau?

CRÉÉ au tournant de 
l'année 1978 par le gou- 
, vemement Levesque, le 

Bureau du directeur général 
du financement des partis po­
litiques (BFPP) jouit d'un 
double avantage. Pour qu'il 
exerce d une manière auto­
nome et indépendante ses 
fonctions de contrôle, on en a 
fait un organisme dont les dé­
penses, comme l'action, ne 
peuvent être contrôlées par 
quiconque autre oue lui- 
méme. Par ailleurs, 1 exercice 
de sa fonction d'information 
et de divulgation de l'état fi­
nancer des partis politiques 
fait que le Bureau n’attire ja­
mais l'attention sur son pro­
pre fonctionnement, mais plu­
tôt sur les faits juteux qui peu­
vent entourer l'administration 
financière des parties politi­
ques.

Traitant du Bureau en mai 
dernier, un collègue d’un au­
tre quotidien avait titré: «E- 
lections et financement des 
partis — Des contrôleurs in­
contrôlés». Le directeur géné­
ral du BFPP, Me Pierre- 
Olivier Boucher, s’est montré 
vaguement agité par cette dé­
signation au cours d une en­
trevue récente accordée au 
DEVOIR, puisqu'il y repre­
nait maintes fois la tournure, 
le plus souvent pour s’en excu­
ser.

Dans un premier temps, le 
représentant du DEVOIR a 
réclamé de M. Boucher, oui 
s’est entouré de quatre colla­
borateurs durant l'entrevue, 
des explications sur l'évolu­
tion des dépenses du Bureau 
depuis ses débuts en 1978.

Evolution, d'abord, de l'ef­
fectif du Bureau et, parallèle­
ment. des dépenses affectées 
aux honoraires professionnels, 
administratifs et autres desti­
nés à des comptables, avocats 
et informaticiens de l'exté­
rieur. Suivant les quatre rap­
ports annuels publiés par le 
Bureau depuis son existence, 
l'effectif du Bureau compre­
nait 15 employés, tous perma­
nents, en mars 1979 et 20 un 
an plus tard, tandis que depuis 
mars 1981 à ce jour ils sont 27 
employés permanents, plus 
cinq occasionnels. Depuis 
1980. le Bureau a eu une demi- 
douzaine de professionnels à 
son service: les deux cadres 
sont devenus quatre et le per­
sonnel de soutien est passe de 
13 personnes à 17. tandis que 
s'ajoutaient à l'ensemble des 
employés permanents cinq oc­
casionnels.

Les traitements et salaires 
du personnel (on exclut les 
avantages sociaux, et le temps 
supplémentaire) ont évolué de 
$352,775 à $454.527 de 1978-79 
à 1979-80, à $724,759 en 1980- 
81, puis à $977,070 en 1981-82. 
Précisons que l'augmentation, 
par rapport à l'année précé­
dente, des traitements et sa­
laires était de l'ordre de 64.2' 1 
en 1980-81. puis de 35% en 
1981-82 Pourquoi cette der­
nière croissance de 35' ;, alors 
que l'effectif total est exacte­
ment le même (on parle tou­
jours de quatre cadres et de 
cinq occasionnels, d'un pro­

per
Rodolphe Morissette

fessionnel de moins et d'un 
employé de soutien de plus)?

M. Boucher explique qu'une 
dizaine de permanents et trois 
employés occasionnels au­
raient travaillé une année 
complète au Bureau d'avril 
1981 à mars 1982, trandis 
qu'ils n'y auraient oeuvré l’an­
née précédente que pendant 
une portion d'annee. Le direc­
teur général justifie ensuite la 
progression de l'effectif de­
puis le printemps 1980 par le 
fait de la tenue d'élections gé­
nérales l’an dernier et du réfé­
rendum l'année précédente. Il 
ajoute que le gouvernement a 
confié aussi au Bureau, à 
compter de 1978 pour quatre 
municipalités de 20,000 habi­
tants et plus, puis, à compter 
de 1981, pour (es 53 municipa­
lités qui font partie de cette 
catégorie, le contrôle du finan­
cement des partis munici­
paux. En 1980., cet aspect du 
travail du Bureau, souligne M. 
Boucher, fut très exigeant, car 
33 de ces grandes municipali­
tés étaient en élection.

Précisons que les plans d'ef­
fectif du Bureau sont approu­
vés par le Conseil du Trésor et 
que l'organisme s'en tient aux 
normes de la fonction publi­
que en matière de traitements 
et salaires, même si aucun de 
ses employés ne fait effective­
ment partie de la fonction pu­
blique.

M. Boucher explique aussi 
ue l'organisme qu il dirige 
isposait certes, au départ, de 

la Loi régissant le finance­
ment des partis politiques, 
mais que le BFPP ainsi créé 
devait se doter d'une régle­
mentation pertinente, de 
même que de bulletins d’in­
terprétation de la Loi.

La progression des dépenses 
affectées aux honoraires pro­
fessionnels et autres (compta­
bles, avocats et informaticiens 
de l'extérieur, en l'occurence 
étonne: on passe d’une 
somme de $63,963 en 1979-80 à 
$204,715 en 1981-82. M. Bou­
cher rappelle le fait de l'élec­
tion générale de l'an dernier: 
après celle-ci. il a fallu embau­
cher 63 comptables de l'exté­
rieur du Bureau pour une pé­
riode de quelques mois afin de 
disposer des dossiers de cha­
cun des 261 candidats ayant 
droit à un remboursement de 
dépenses électorales: ces ho­
noraires comptables et frais 
afférents s'élevaient à $83,193.

Quant aux honoraires juridi­
ques, qui passaient de $36,564 
en 1980-81 à $53.459 l'an der­
nier ( + 46%), le directeur gé­
néral explique que dans Tes 
cas où le Bureau décide de 
prendre des poursuites judi­
ciaires contre quelqu'un qui 
ne respecterait pas la Loi qu'il 
a à appliquer, «il doit se dé­
brouiller avec ça». L’orga­
nisme. au départ, réclamait 
des procureurs du ministère 
de la Justice les opinions léga­
les dont il avait besoin. Mais,
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précise M. Boucher, les repré­
sentants des partis politiques 
se sont montrés réticents à 
une telle pratique; aussi a-t-on 
maintenant recours à des étu­
des privées d'avocats, lesquel­
les traitent aussi 99% des in­
terprétations légales exigées. 
Au cours de l'année 1981-82. le 
contentieux du Bureau a été 
saisi de 35 dossiers, dont qua­
tre ont donné lieu à des pour­
suites.

La Loi qui a créé le BFPP 
dote ce dernier d'un «conseil 
consultatif», présidé par le di­
recteur général et composé de 
deux représentants de chacun 
des partis politiques autorisés 
représentés à l'Assemblée na­
tionale. Le conseil, qui donne 
son avis sur toute question qui 
touche le financement des 
partis politiques, se réunit for­
mellement quatre fois par an. 
Le directeur général est aussi 
aidé dans son travail de ses 
deux directeurs adjoints, soit 
MM. Michael Sheehan, qui 
provient du Parti libéral du 
Québec, et de l'ancien minis­
tre de l'Agriculture sous l'U­
nion nationale, M. Clément 
Vincent.

Le projet de loi initial qui 
créait le Bureau ne prévoyait 
qu'un directeur général, sans 
adjoint. Mais quand le gouver­
nement a désigné M. Boucher 
à ce poste, lequel avait été un 
militant actif du Parti québé­
cois depuis les débuts de la 
formation, les deux partis 
d'opposition à Québec (libé­
raux et unionistes) avaient 
exigé, pour obtenir l'unani­
mité en Chambre au sujet de 
la Loi et de la nomination de 
M. Boucher, que ce dernier 
célèbre en quelque sorte avec 
diacre et sous-diacre. Notons 
que le directeur général tou­
che un salaire dépassant les 
$60,000. tandis que ses deux 
adjoints reçoivent cette année 
chacun $58,740.

Le conseil consultatif et les 
deux directeurs adjoints ne 
font-ils pas double emploi, à 
l'expérience? — «Pas du tout, 
réplique M. Boucher. Le bout 
de la lorgnette est différent 
dans l'un et l’autre cas.» Il 
voit le conseil consultatif 
comme un «canal de commu­
nication» avec les partis. Il 
précise que le conseil «nous 
apporte beaucoup dans des 
reunions à huis clos, loin des 
journalistes...»

Au chapitre des dépenses 
contre services de transport et 
de communication ($769,265 
en 1981-82 contre $338,763 en 
1979-80), c'est la publicité et 
les publications qui avalaient 
le plus gros morceau au cours 
de l'année financière qui vient 
de s'écouler (61%). Voilà qui 
témoigne du second volet du 
mandat du Bureau, qui touche 
l'information du public en ma­
tière de financement des par­
tis politiques. Il lui faut en ou­
tre publier dans les journaux 
des avis statutaires sur les dé­
penses des candidats en pé­
riode électorale ($146,339 l'an 
dernier).

La même catégorie de dé­
penses contient encore des 
frais de déplacement, soit 
pour $45,115 en 1981-82, une 
baisse du tiers par rapport aux 
mêmes frais l annee précé­
dente. M. Boucher explique 
ces frais encore élevés par les- 
nombreuses rencontres qu’il a 
fallu tenir avact l'élection de 
1981 avec les candidats et 
leurs agents officiels pour leur 
expliquer les règlements du fi­
nancement, puis après le scru­
tin, pour les aider à rédiger 
correctement leurs rapports 
de dépenses. Ces frais revien­
nent chaque année (notam­
ment à cause des élections 
municipales), car ces «explica­
tions» sont toujours à recom­
mencer: les représentants of­
ficiels des partis à l'échelle 
sont des bénévoles et, par con­
séquent, les visages sont très 
changeants d une année à 
l’autre.

Comment les dépenses de 
loyer ont-elle pu augmenter

M. Pierre-Olivier Boucher, directeur général du Bureau 
du financement des partis politiques.

de $91,414 en 1981 à $203,719 
l'année suivante ( + 122.9%)? 
Le directeur général explique 
que lorsque le Bureau a été 
créé, il s est installé au com­
plexe Desjardins, à Montréal, 
qui subissait alors des difficul­
tés financières: aussi le BFPP 
a-t-il obtenu alors un bail de 
trois ans et bénéficié d’un ra­
bais de 40%. Le bail fut renou­
velé en 1981, mais au plein 
prix ($10.50 le pied carré, plu­
tôt que $7.25). En 1980-81. le 
directeur général a ouvert, 
toujours au Complexe Desjar­
dins (mais à l'étage des bouti­
ques) un centre de documen­
tation ouvert au public et

conçu comme une bibliothè­
que spécialisée dans les insti­
tutions électorales québécoi­
ses et dans le financement des 
partis politiques. Le centre est 
encore très peu fréquenté, re- 
connait M. (loucher.

Le budget de fonctionne­
ment total du Bureau était de 
$886.181 en 1978-79: il aug­
mentait de 31.2% l’année sui­
vante. En 1980-81, l’augmenta­

tion est de 63% par rapport à 
l'année précédente (de $1.2 
million a $1.9 million). En 
1981-82, on parlait d’un budget 
de fonctionnement de $2.5 
millions.

Or les paiements de trans­
fert effectués par le BFPP s'é­
levaient en 1981-82 à $3.6 mil­
lions (remboursement de dé­
penses électorales, allocations 
aux partis politiques et rem­
boursement de frais de vérifi­
cation). N’est-ce pas de grands 
frais ($2.5 millions) pour rem­
bourser $3.6 millions, avons- 
nous demandé. M. Boucher 
rétorque que les activités de 
«contrôle» du financement 
des partis sont loin de s'épuiser 
dans les remboursements; il 
rappelle de plus le volet «in­
formation du public» de son 
mandat; il note enfin que la 
portion de ses tâches qui tou­
che les municipalités est d’au­
tant plus coûteuse que celles- 
ci, au Québec, sont dissémi­
nées sur un vaste territoire.

Comme le BFPP n'est pas 
contrôlé par le gouvernement 
(il l'est par la seule Assemblée 
nationale), il ne s'impose que 
les compressions budgétaires 
qu'il veut bien effectuer. «11 
n'existe de contrôle budgé­
taire ou administratif d'aucun 
ordre, selon la loi», explique 
M. Boucher. Pour préserver 
l'indépendance du Bureau et. 
ajoute-t-il, «pour nous permet­
tre de réagir vite en période 
de pointe (électorale). Il sou­
haite par ailleurs que des dé­
putés réclament la tenue 
d'une commission parlemen­
taire pour examiner l'action 
du Bureau, voire ses dépenses 
et ses budgets. M. Bouclier l’a 
réclamée en mai, mais il n’en 
a eu aucun écho à ce jour.

«Comment les compressions 
budgétaires recentes 
touchent-elles le BFPP 
alors?» — On fait de l’auto­
contrôlé. réplique M. Bou-

qui sont déjà prises: on a réa­
ménagé l'équipement télépho­
nique, plutôt sophistiqué 
dont s’était doté le Bureau 
lors du référendum (écono­
mies escomptées: $15,000); 
ensuite, on a épuré de 1,100 à 
700 la liste des institutions (bi­
bliothèques, institutions d’en­
seignement, etc.) auxquelles 
le BFPP faisait parvenir sys­
tématiquement ses documents 
d'information; enfin, on a re- 
prographié cette année (plutôt 
que fait imprimer) le rapport 
annuel.

Deux organismes parents 
sont dans la même situation 
d'indépendance administra­
tive et budgétaire que le Bu­
reau au regard du gouverne­
ment. Il s’agit du Bureau du 
président général des élec­
tions et de la Commission de 
la représentation électorale 
Un projet circule à Québec de­
puis quelque temps, celui de 
regrouper les trois organismes 
sous le chapeau d’un «Office 
des électeurs», qui n'ajoute­
rait rien aux organismes exis­
tants mais leur substituerait 
«une boîte unique», précise 
M. Boucher — notamment 
pour en alléger les coûts.

Le ministre d'Etat à la ré­
forme électorale, M. Marc- 
André Bédard, a créé récem­
ment un comité composé du 
directeur ou président de cha­
cun des trois organismes, aux­
quels s'ajoutent un représen­
tant du Conseil du Trésor, du 
conseil exécutif et du minis­
tère d’Etat à la Réforme 
électorale. L’objet des discus­
sions du comité, qui viennent 
de reprendre après trois séan­
ces de travail en juin, tient as- 
sentiellement à l'efficacité 
éventuelle du nouvel Office et 
à sa capacité de contenir ses 
coûts. Un rapport prélimi­
naire est en voie de redaction 
au comité.

Au Québec, la gratuité scolaire 
relève de plus en plus du mythe

QUÉBEC (PC) — Bon un 
mal an, il en coûte de $20 à $40 
par élève, en matériel didacti­
que non fourni par les com­
missions scolaires, autant en 
matériel scolaire personnel 
périssable, et, loin de dimi-

Ottawa donne 
$80,000 au 
Nicaragua

OTTAWA (PC) — Le minis­
tère des Affaires extérieures 
annonce que le Canada avait 
verser un don de $80,000 au 
Nicaragua pour venir en aide à 
ce pays d'Amérique centrale 
qui a été la proie d’inonda­
tions catastrophiques, en mai 
dernier.

Des pluies diluviennes sont 
tombées sans répit pendant 
quatre jours dans ce pays 
pourtant déjà fortement 
éprouvé, entraînant la mort de 
80 personnes et faisant 55.000 
sans-abri et des dommages 
inestimables.

Ces fonds, versés par l’A­
gence canadienne de dévelop­
pement international au Con­
seil canadien des Eglises, ser­
vira à acheter du lait, des den­
rées alimentaires et des ten­
tes. L'aide du Canada fait par­
tie d'un programme de secour 
d'urgence de $900.000 créé par 
le Conseil mondial des Égli­
ses.

nuer, ces coûts augmentent 
d'année en année, violant 
ainsi les principes mêmes de 
la gratuité scolaire québé­
coise.

Ces coûts pourraient au pis 
aller se justifier par une amé­
lioration de la qualité de l'en­
seignement. mais cela ne sem­
ble malheureusement pas le 
cas si on lit l avis du Conseil 
supérieur de l'éducation, 
adressé au ministère de l'Édu­
cation du Québec en septem­
bre 1980.

«D une façon particulière, 
le matériel périssable que l'on 
dit «nécessaire» (notamment 
les cahiers d'exercice) est de 
plus en plus dispendieux et 
abondant, et l'utilisation que 
I on en fait suscite des inquié­
tudes au plan pédagogique».

Le problème, s'il ne date 
pas d'hier, ne cesse d'empi­
rer, et qui pis est. le matériel, 
acheté n'est pas toujours auto­
risé par le ministère. «80% du 
materiel didactique des com­
missions scolaires n'est pas 
approuvé par notre ministè­
re». avoue Luc Carrier, de la 
direction du matériel didacti­
que du MEQ.

Mais si les commissions sco­
laires et le ministère se lan­
cent interminablement la 
balle des finances scolaires, 
les parents n'en paient pas 
moins des sommes de plus en 
plus élevées.

Ainsi, au niveau secondaire, 
c'est entre $40 et $50, dépen­

damment des options — et 
parfois davantage — que l'on 
doit dépenser au chapitre du 
matériel didactique obliga­
toire, de $15 à $20 au niveau 
primaire, alors que les parents 
ne devraient rien débourser 
de l’avis de tous les interve­
nants.

$300,000 à 
Sept-îles 
pour les Jeux

QUÉBEC (PC) - La Ville 
de Sept-îles recevra une aide 
financière de $300,000 pour la 
mise en place des infrastructu­
res et équipements nécessai­
res à la tenue des Jeux du 
Québec qui auront lieu dans 
cette ville l'été prochain

Un communiqué publié par 
le bureau du ministre d'Etat à 
l'Aménagement et responsa­
ble de l'Office de planification 
et de développement (OPDQ), 
M. François Gendron, précise 
que la subvention sera versée 
par le biais du Fonds de déve­
loppement régional de 
l'OPDQ.

Les travaux en prévision de 
la finale nationale des Jeux du 
Québec à Sept-îles compren­
dront l'aménagement d'une 
piste d'athlétisme, la cons­
truction de quatre courts de 
tennis, de meme que le réa­
ménagement de divers sites 
de compétition.

Les r.i.a. 
s’attaquent aux

grands
problèmes

"Doit-on envisager une fusion pour diversifier 
notre gamme de produits?"

"Notre gamme actuelle de produits peut-elle être élargie9" 
"Où doit-on construire notre nouvelle usine9" 

"Comment nos nouveaux projets seront-ils financés?"

Consolidez votre équipe de direction. 
Les r.i.a. s’y connaissent!
Il y en a 12 OOO au pays.

Et ils sont de taille!

LU
La Société des comptables en management

Bureau national, 154 Main Street East, Hamilton, Ontario L8N 1G9, 
et ses sociétés affiliées à travers le Canada

f LES TRAVAILLEUSES 
ET LES TRAVAILLEURS 
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Considérations budgétaires et réduction des abus, dit la commission

Les travailleurs accidentés dénoncent 
les coupures de services de la CSST
par Gilles Provost

Une coalition de six associations de travail­
leurs accidentés a accusé hier la Commission de 
la santé et de la sécurité du travail (CSST) d’a­
voir profité de l’été pour effectuer subreptice­
ment toute une série de coupures dans les servi­
ces ou les bénéfices dont jouissaient les acciden­
tes du travail.

À l appui de ses accusations, l'Assemblée des 
travailleurs accidentés du Québec (ATAQ) a re­
mis hier aux journalistes des copies de procès- 
verbaux de reunions du comité de direction de 
la CSST (qui regroupe le président et les quatre 
vice-présidents de cet organisme). Ces docu­
ments démontrent que la commission a pris en 
juin dernier les décisions suivantes:

■ Tous les accidentés référés à la réadapta­
tion après le 17 juin voient leurs prestations ré­
duites d’un montant équivalent à toute aide fi­
nancière qui leur vient (ou pourrait leur reve­
nir) de l’assurance-chômage, de la Régie des 
rentes ou même de régimes d’assurance privés 
défrayés par leur employeur.

■ A partir de juillet 1982, on met fin à l’inde­
xation annuelle des indemnités versées aux acci­
dentés qui souffrent temporairement d’une to­
tale incapacité de reprendre leur travail. On 
cesse aussi l'indexation de l’aide prévue au pro­
gramme de réadaptation ou aux politiques de 
stabihsation sociale ou économique.

■ La CSST cesse de référer aux spécialistes en 
réadaptation tous les accidentés qui demeure­
ront handicapés en permanence a la suite de 
leur accident. Elle réserve dorénavant ce ser­
vice pour ceux à qui elle reconnaît un déficit 
physiologique supérieur à 5% et pour ceux qui, 
a l’évidence, ont absolument besoin de changer 
d'emploi et d'orientation professionnelle.

■ La CSST invitera les handicapés du travail à 
qui elle reconnaît un taux d’invalidité inférieur 
à 10% d’échanger leur rente mensuelle à vie

pour un montant forfaitaire unique qui permet­
trait à la commission de réaliser des economies.

■ La Commission cessera de payer les traite­
ment en physiothérapie si le médecin traitant 
n’a pas fourni au préalable une justification mé­
dicale et un plan de traitement acceptables. En 
outre, cette autorisation ne sera valable que 
pour un maximum de 20 séances et la poursuite 
du traitement devra être autorisée à nouveau 
avec, à l’appui, une nouvelle justification du 
médecin traitant et un rapport d’étape du phy­
siothérapeute.

■ La CSST persiste à refuser les traitements 
de physiothérapie donnés en clinique privée 
même si cette politique a provoqué d’intermi­
nables listes d’attente dans les hôpitaux depuis 
deux ans.

■ Les associations de victimes soutiennent en­
fin que la CSST a aussi donné instruction à ses 
centres régionaux de ne plus accorder d’incapa­
cité permanence dans les cas d’entorses lombai­
res. Dans ce cas précis, pourtant, elles se disent 
incapables de fournir une preuve documentaire.

Ces associations dénoncent avec vigueur ces 
décisions qui n’ont jamais été annoncées publi-

auement et y voient une preuve supplémentaire 
e «l’arbitraire» qui règne à la CSST. Selon el­
les, la commission est disposée à fouler aux 

pieds les droits et les besoins des accidentés 
pour satisfaire le patronat qui exige des diminu­
tions de coût.

Juste avant la conférence de presse à laquelle 
assistaient une soixantaine d’accidentés du tra­
vail, les associations membres de l’ATAQ ont 
obtenu un rendez-vous avec la direction de la 
CSST pour discuter ce litige. La rencontre aura 
lieu le 30 septembre.

Les accidentés trouvent révoltant que la CSST 
menace de couper ses prestations pour empê­
cher les travailleurs d’opter pour le médecin de 
leur choix. À leurs yeux, le diagnostic du méde­
cin traitant doit être respecté de même que le 
traitement qu’il prescrit.

Interrogé hier a ce sujet, le vice-président à la 
réparation de la CSST, M. Lionel Bernier, a re­
connu que des considérations budgétaires 
avaient incité la commission à déduire des pres­
tations les sommes que les accidentés peuvent 
recevoir d’autres sources. «Au niveau de la réa­
daptation et de la recherche d’un nouvel emploi 
pour le travailleur handicapé, dit-il aussi, la con­
joncture économique est un facteur aussi im­
portant que l’invalidité et il est normal que l’in­
demnisation du travailleur soit partagée entre 
divers organismes.»

Quant a l’indexation, on y a mis fin parce

3u’une nouvelle interprétation de l’ancienne loi 
es accidents du travail a mené la commission à 
la conclusion que les travailleurs n’y avaient pas 

droit, dit-il. «On a donc dû se résoudre à l’élimi­
ner même si elle est prévue dans la réforme que 
prépare le gouvernement...»

M. Bernier nie tout fondement à l’affirmation 
des accidentés sur la non-reconnaissance de l'in­
validité attribuable aux entorses lombaires mais 
il admet que la commission cherche présente­
ment a réduire les «abus» dans le domaine de la 
physiothérapie. Selon lui, les longs délais d’at­
tente sont presque chose du passé. Ces délais 
ont pu compromettre la guérison de quelques 
accidentés, reconnaît-il, mais ils seraient en par­
tie attribuables au grand nombre de «traite­
ments inutiles» qui se donnent en physiothéra­
pie.

Selon M. Bernier, il se donne à chaque jour 
2,500 traitements de physiothérapie à des acci­
dentés du travail au Québec et une recherche ré­
cente de la CSST amène à «poser beaucoup de 
questions» sur l’efficacité de cette spécialité. 
«Trop souvent, dit-il, les traitements en physio­
thérapie sont une sorte de poubelle vers la­
quelle on dirige tous les cas qu’on ne parvient 
pas à traiter autrement. Nous voulons nous as­
surer que les accidentés sont suivis convenable­
ment et que les traitements leur apportent un 
véritable soulagement.»

Le Conseil supérieur de l’éducation plongera 
en 82-83 dans le dossier touffu de l’évaluation

Bédard vise à intégrer 
les cours sous un seul 
juge dès que possible
par Bernard Morrier
L’idée maîtresse de la ré­

forme des tribunaux du Qué­
bec sera d’intégrer ceux-ci le 
plus tôt possible sous l’auto­
rité d’un seul juge en chef, de 
qui relèveraient les diverses 
juridictions que nous connais­
sons déjà.

C’est ce qu’a indiqué hier le 
ministre québécois de la Jus­
tice, M. Marc-André Bédard. à 
l’occasion de l’ouverture des 
tribunaux judiciaires, au pa­
lais de justice de Montréal

Prenant la parole lors d’une 
cérémonie réunissant des ju­
ges de toutes les cours, un ma­
gistrat britannique et des re­
présentants des Barreaux 
français et américain, en plus 
du ministre fédéral de la Jus­
tice, M. Jean Chrétien, M. Bé­
dard a affirmé que l’intégra­
tion et l’unification des cours 
du Québec feront l’objet 
d'une attention soutenue de

son ministère au cours de la 
prochaine année.

Quant à la poursuite de la 
réforme du Code civil, le mi­
nistre a expliqué que les éner­
gies seront concentrées sur les 
chapitres concernant le droit 
des personnes et des succes­
sions et qu’un projet de loi à 
cet effet allait être soumis à 
l'Assemblée nationale avant la 
fin de l’année. Par la suite, ce 
projet de loi devrait être l’ob­
jet d’une consultation publi­
que.

Pour ce qui est du projet de 
loi concernant le chapitre sur 
les biens ainsi que la loi d’ap­
plication, M. Bédard a rappelé 
que tout est actuellement mis 
en oeuvre au ministère de la 
Justice pour qu’ils puissent ê- 

à l’Assemblée na-tre déposés à 
tionale au printemps 
chain.

M. Bédard affirme qu’il 
compte également faire adop- 
ter d’ici l’ajournement de

pro-

Noël le projet de loi 86, déjà 
déposé en juin dernier et qui 
vise à améliorer de façon subs­
tantielle la Charte des droits 
et libertés de la personne.

«Une fois que ce projet aura 
acquis force de loi, a-t-il sou­
tenu, notre Charte s’affirmera 
encore davantage comme 
étant l’une des plus progres­
sistes au monde, tant par les 
droits qui y sont énoncés que 
par les mécanismes qui y sont 
prévus pour en assurer la pro­
tection et l'exercice.»

Pour sa part, le juge en chef 
du Québec Marcel Crête a 
tenu à signaler qu’à elle seule, 
la Cour d’appel du Québec 
avait été saisie en 1981 de 
3,204 causes. Aussi a-t-il dit 
qu’il comprenait fort bien l’in­
dignation du public quant au 
coût de ce tribunal, de sa len­
teur et de son embouteillage, 
malgré tous les efforts dé­
ployés pour enrayer ces incon­
vénients.

CONSERVATOIRE
LA^LLE

par Angèle Dagenais
Le Conseil supérieur de l’é­

ducation (CSE) a décidé d'at­
taquer. dans son programme 
d’activités 1982-83. l'énorme 
dossier de «l’évaluation», de 
la maternelle à l’université, 
sans oublier l’éducation des 
adultes.

Le problème de l'évaluation 
recoupe un grand nombre 
d'interrogations que se posent 
parents, élèves, professeurs, 
fonctionnaires et grand pu­

blic, notamment sur les per­
formances du système d'édu­
cation. la qualité des services 
offerts, la valeur des diplômes 
décernés, les modes d'organi­
sation de la vie scolaire, la 
qualité des programmes et des 
objectifs pedagogiques et la 
valeur du personnel des éco­
les.

Tous les membres du Con­
seil et de ses quatre commis­
sions (111 personnes) seront 
mis à contribution au cours de 
l'année sous la direction de

Vous possédez un 
système de traitement 

de textes micom?
Vous êtes à la recherche d’un opérateur haute­
ment qualifié possédant 3 années d’expérience 
sur le système de traitement de textes Micom. 
Vous avez une surcharge de travail et ne pouvez 
le laisser s’accumuler.
C’est sans crainte que je me propose de vous 
offrir mes services étant donné mon expérience 
acquise dans des domaines tels que: juridique, 
financier, commercial, linguistique, bancaire, 
alimentaire et technique. N'hésitez pas à com­
muniquer avec moi, n’étant pas une agence, 
vous vous éviterez des frais inutiles.

Daniel Morin 
276-1593

velopper le thème de l'évalua­
tion, qui représentera la pièce 
centrale de son rapport sur 
l’état et les besoins ae l’éduca­
tion.Le Conseil tiendra des au­
diences publiques sur ce 
thème dans deux régions du 
Québec — Chicoutimi et Mon­
tréal — et invitera tous les in­
tervenants du système sco­
laire à exprimer leur point de 
vue sur l’évaluation; en dé­
cembre 1982 il tiendra égale­
ment un colloque d’experts en 
plus d’inviter les quatre com­
missions à sonder les milieux 
qu'ils visitent chaque année 
sur cette question.

Le Conseil, au surplus, aura 
à fournir au ministre de l’Édu­
cation quatre avis sur: le pro­
jet de restructuration scolaire, 
le programme d'éducation à la 
sexualité, le projet de modifi­
cations aux régimes pédagogi­
ques de l'enseignement pri­
maire et secondaire (même 
s’ils commencent à être appli­
qués. les nouveaux régimes 
pédagogiques n ont pas en­
core été officiellement sanc­
tionnés par le ministre, a ex­
pliqué le président du CSE, 
M. Jacques Benjamin) et le 
projet de relance intitulé «La 
formation professionnelle des 
jeunes». De plus, le Conseil se 
prononcera sur un projet qu’il 
a dû abandonner l’an dernier 
faute de temps: l’adaptation 
des enfants des diverses com­
munautés culturelles.

Les quatre commissions 
permanentes du Conseil supé­
rieur de l'éducation — ensei­

gnement primaire, enseigne­
ment secondaire, éducation 
des adultes et enseignement 
supérieur — prépareront cha­
cune un avis sur, respective­
ment, le classement des élè­
ves, l’intégration des élèves 
ayant des difficultés d’appren­
tissage et la place faite aux 
élèves surdoués dans une 
école secondaire décloison­
née, les besoins éducatifs et 
l'intégration des jeunes adul­
tes, le développement techno­
logique et l’enseignement su­
périeur.

Enfin, le CSE entreprendra

des recherches sur des ques­
tions qui préoccupent l'opi­
nion publique: la definition de 
«projet éducatif» et le rôle du 
principal d’école dans l’élabo­
ration de ce projet: la vie édu­
cative des jeunes au secon­
daire et les perspectives d'a­
mélioration des activités édu­
catives à partir d’expériences 
réussies. Enfin, le Conseil 
veut entreprendre une recher­
che méthodologique pour per­
mettre une vérification pério­
dique de la satisfaction du pu­
blic à l'égard de divers aspects 
de l’éducation.

3505, rue DUROCHER, MONTRÉAL, H2X 2E7 
PROGRAMMES DES COURS ENVOYÉS SUR DEMANDE

288-4034

SPÉCIALISATION
• Communication
— Phonétique
— Lecture expressive
— Discours— Entrevues
• Théâtre
— Technique de scène
— Poésie — Dialogues
— Improvisation
• Télévision
— Interprétation
— Technique d’animation

CULTURE PERSONNELLE 
COURS DU JOUR OU DU SOIR 

ART DRAMATIQUE 
ET ART ORATOIRE

Cours pour les “15-17” ans
le vendredi de 

17 h à 19 h

Cours pour enfants et 
adolescents 7 à 11 ans 

12 à 14 ans
Début des cours: 

Semaine du 13 septembre

INSCRIPTION: dès maintenant

Votre magasin préféré 
d'alim en ts spécialisés...

:pedzcw®mamon:

Nous sommes prêts pour l'automne avec la plus grande variété 
de produits jamais offerts et un service personnalisé comme il 
ne s'en fait plus!

• nos portes sont ouvertes 7 jours/semaine• dimanches de 9h. à 17h.• service de traiteurs• repas préparés pour emporter• viandes âgées de 21 jours• fruits et légumes frais du jour en provenance de New York, France, 
Californie• croissants, brioches et pâtisseries maison frais du jour• la fameuse crème glacée Haagan Da:• jus de fruits frais du jour• fromages choisis des quatre coins du globe• boutique de vin• pasta maison• crème fraîche maison à l'européenne

Commencez la saison dès cette semaine, chez Perzow & Masson 
... à votre service !

4100 ouest, Ste-Catherine
Westmount (face au Carré Westmount)

937-9465
NOUS LIVRONS AU: Centre-ville, Westmount, Hampstead, V.M.R., Côte 
St-Luc, Snowdon, N.D.G., Outremont.

Pour livraison appelez 937-9465 et demandez Pierre 
Lun.-ven. 9-l3h. — livraison le jour même

'/i heure de stationnement gratuit ’ service de traiteurs
Visa, Mastercard et comptes courants paniers de cadeaux

l-ioi niar. mer. de Vh. à ISh /eu. ven. de V/i. à 21 h. Sam. el dim. de 9h. à I7h.

PROGRAMMES DE PREMIER CYCLE 
OFFERTS À LA SESSION D'HIVER 1983

I

rn?4n?»UcCînlr?ÈN5RAi'E.® D'*DM|SS|ON: Pour être admis aux programmes de I UQAM, le candidat doit être détenteur du diplôme d études 
cqMég.ales DECI ou d un diplôme équivalent Certains programmes exigent des préalables particuliers Par ailleurs, les candidat* »£és d’au moï.

* de! CrrU?,,a*âCM *u,f"an«»* «' un« e*P*»nce pertinente peuvent être admis sur la mcomm.ndütiTn dü cZdé
d admission. Le document Guide d admission comporte les conditions d'admission à chaque programme

FAMILLE DES ARTS
Programmes de baccalauréat
• Baccalauréat en arts plastiques *
• Baccalauréat d'enseignement en mu­

sique
• Baccalauréat en histoire de l'art
Programmes de certificat:
• Certificat de premier cycle en arts d'im­

pression *
• Certificat de premier cycle en peinture •
• Certificat de premier cycle en sculpture *

FAMILLE DE FORMATION 
DES MAITRES
Programmes de baccalauréat:
• Baccalauréat d'éducation au présco­

laire et d'enseignement au primaire 
(perfectionnement)

• Baccalauréat d'enseignement en 
adaptation scolaire (perfectionnement)

• Baccalauréat d'enseignement profes­
sionnel

• Baccalauréat en information scolaire 
et professionnelle

Programmes de certificat:
• Certificat de premier cycle en adapta­

tion scolaire et sociale
• Certificat de premier cycle pour forma­

teurs d'adultes en milieu scolaire
• Certificat de premier cycle en sciences 

de l'éducation

FAMILLE DES LETTRES
Programmas da baccalauréat:
• Baccalauréat en enseignement des 

langues et des lettres
• Baccalauréat en études littéraires
• Baccalauréat en linguistique
Programme* de certificat:
• Certificat de premier cycle en ensei­

gnement du français au primaire
• Certificat de premier cycle en ensei­

gnement du français en classe d’ac­
cueil et d’immersion

• Certificat de premier cycle en ensei­
gnement du français langue seconde

• Certificat de premier cycle en français 
écrit

• Certificat de premier cycle en linguis­
tique

FAMILLE DES SCIENCES
Programmes de baccalauréat:
• Baccalauréat en biochimie
• Baccalauréat en biologie
• Baccalauréat d'enseignement en 

biologie
• Baccalauréat en chimie
• Baccalauréat d'enseignement en 

chimie
• Baccalauréat en géographie physique
• Baccalauréat en géologie
• Baccalauréat en mathématiques
• Baccalauréat d enseignement en ma 

thématiques
• Baccalauréat en physique
• Baccalauréat d enseignement en 

physique
• Baccalauréat d enseignement en 

sciences
• Baccalauréat d'enseignement en élec­

trotechnique
• Baccalauréat d'enseignement en tech­

nologie de la mécanique
Programmes de certificat:
• Certificat de premier cycle en écologie
• Certificat de premier cycle en ensei­

gnement des mathématiques et des 
sciences au primaire

• Certificat de premier cycle en informa­
tique

• Certificat de premier cycle en métho­
des quantitatives

• Certificat de premier cycle en micro­
processeurs

• Certificat de premier cycle en sciences 
de l environnement

FAMILLE DES SCIENCES 
DE LA GESTION
Programmas de baccalauréat:
• baccalauréat en administration *
• Baccalauréat d enseignement en 

administration *
• Baccalauréat en gestion et inter­

vention touristiques *
• Baccalauréat en sciences comptables*
Programmes da certificat:
• Certificat de premier cycle en 

administration *
• Certificat de premier cycle en affaires 

immobilières *

Certificat de premier cycle en analyse 
financière *
Certificat de premier cycle en compta­
bilité générale *
Certificat de premier cycle en gestion 
administrative *
Certificat de premier cycle en gestion 
de la main-d'œuvre *
Certificat de premier cycle en gestion 
du personnel et en relations du travail * 
Certificat de premier cycle en gestion 
informatisée *
Certificat de premier cycle en mar­
keting *
Certificat de premier cycle en sciences 
comptables *

FAMILLE DES SCIENCES 
HUMAINES
Programmes de baccalauréat:
• Baccalauréat en économique
• Baccalauréat en géographie
• Baccalauréat d'enseignement en géo­

graphie
• Baccalauréat en histoire
• Baccalauréat d'enseignement en his­

toire
• Baccalauréat en philosophie
• Baccalauréat en sciences politiques
• Baccalauréat en sciences religieuses
• Baccalauréat d'enseignement en 

sciences religieuses
• Baccalauréat en sociologie

Programmes de certificat:
• Certificat de premier cycle en admi­

nistration des services publics
• Certificat de premier cycle en 

archéologie
• Certificat de premier cycle en écono­

mique
• Certificat de premier cycle en éduca 

tion morale
• Certificat de premier cycle en gestion 

des politiques scolaires
• Certificat de premier cyle en gestion 

des services municipaux
• Certificat de premier cycle en inter­

vention psycho-sociale

* Las programmes marqués d’un astérisque 
sont contingentés et n'acceptant qu’un nombre 
limité de candidats.

RENSEIGNEMENTS ET FORMULAIRES D'ADMISSION:

CHANGEMENT IMPORTANT
Date limite de présentation des demandes 
d’admission pour la session d'hiver 83:
1er octobre 1982

Bureau du registraire 
Service de l'admission 
Université du Québec à Montréal 
1255, rue Saint-Denis,
Montréal (Québec)
H3C 3P8
Téléphone: (514) 282-3121

"Ê Université du Québec à Montréal

Centre régional St-Jean 
24S, rue Richelieu 
St-Jean (Québec) J3B 6X9 
1-346-7901 — 282-3102

Centre régional St-Jérôme 
300, boul. Labelle 
Suite 203
St-Jérôme (Québec) J7Z 5L1 
1-436-2878 — 282-3104
Centie régional Valleyfield 
157, Victoria
Valleyfield (Québec) J6T 1A5 
1-371-3630-282-3103
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le monde
■ Lutte serrée aux Pays-Bas

LA HAYE (Reuter) — Le Parti du travail (socialiste) et 
les chrétiens-démocrates (CDA) obtiendraient un nombre 
sensiblement égal de sièges à l’issue des élections législa­
tives qui se sont déroulées hier aux Pays-Bas, si l’on en 
croit les projections réalisées par ordinateur sur la base 
de résultats partiels. Après le dépouillement de 15% des 
bulletins, les projections attribuaient 46 sièges à chacun 
des deux grands partis. L’Assemblée en compte 150. Un 
partage des sièges ou la victoire pour le Parti du travail, 
qui disposait de 44 sièges dans l’Assemblée sortante, ris­
querait de bloquer la situation et de nuire à la formation 
rapide d’un gouvernement de coalition. En revanche, si 
les chrétiens-démocrates l'emportent, ils pourraient for­
mer une coalition de centre-droit avec les libéraux, que 
les projections créditent de 35 sièges contre 26 aupara­
vant.

■ Maggie sur le gril
BRIGHTON (Grande-Bretagne) (Reuter) — À la troi­

sième journée de la conférence annuelle de la Confédéra­
tion des syndicats britanniques (TUC) qui se déroule à 
Brighton, M. Len Murray, secrétaire général du TUC, a 
sévèrement critiqué hier la politique économique du pre­
mier ministre, Mme Margaret Thatcher, demandant la re­
lance immédiate de l'économie et la création de nouveaux 
emplois

La conférence de cette année, rassemblant les repré­
sentants des 11 millions d’ouvriers syndiqués, semble déci­
dée à adopter la confrontation avec le gouvernement con­
servateur de Mme Thatcher.

Appuyant la résolution qui condamne le gouvernement 
et demande une alternative économioue pour la Grande- 
Bretagne, M. Murray a déclaré que le nombre réel des 
chômeurs n’était pas de 3,3 millions, comme l’affirme le 
gouvernement, mais supérieur à quatre millions.

«Le chômage a augmenté, la production est demeurée 
stagnante», a-t-il dit, ajoutant que Mme Thatcher a perdu 
tout contact avec la réalité. «Le gouvernement voyait le 
monde à travers des lunettes roses. À présent il ne re­
garde plus du tout le monde réel».

Le secrétaire général du TUC a demandé un investisse­
ment public d’encouragement de 3,5 milliards de dollars 
(deux milliards de livres) et un contrôle sélectif sur les 
importations afin de protéger l’industrie britannique.

■ Appel à un sommet de TOUA
NAIROBI (AFP) — Le président en exercice de l’Orga­

nisation de l’unité africaine, M. Daniel Arap Moi, a de­
mandé à tous les États membres de l’OUA de participer à 
un sommet extraordinaire de l’organisation qui pourrait 
être organisé avant la fin de l’année, dans un lieu non pré­
cisé. L’agence officielle kényane KNA, dans une dépêche 
sur les entretiens du président zambien Kenneth Kaunda 
et de M. Moi, qui est également président du Kenya, indi­
que que les deux chefs d'État «ont étudié en détail la pos­
sibilité de tenir un sommet extraordinaire de TOUA avant 
la fin de l'année». KNA ne fait aucune mention du lieu de 
réunion d’un tel sommet. La dernière réunion annuelle 
des chefs d’État de TOUA devait se tenir début août à 
Tripoli, mais elle n’a pas eu lieu, faute de quorum. Cer­
tains pays africains avaient boycotté ce sommet en raison 
de la présence de la République arabe sahraouie démo­
cratique (RASD), d’autres pour montrer leur désaccord 
avec la politique extérieure libyenne. M. Kaunda a com­
mencé hier à Nairobi une tournée de quatre Etats afri­
cains (Kenya, Nigeria. Siéra Leone et Cameroun) qui n’é­
taient pas représentés à Tripoli début août pour le som­
met de l’OUA.

■ Guerre à la mafia en Italie
ROME (AFP) — L’État italien disposera d’une «force 

de frappe» exceptionnelle contre la mafia, après le vote 
définitif, prévu aujourd'hui, au Sénat de la loi anti-mafia, 
qui s’ajoute aux pouvoirs extraordinaires confiés au nou­
veau préfet de Palerme, M. Emanuele de Francesco. Le 
premier mérite de cette loi est d’instituer juridiquement 
le délit «d'association mafieuse». Il ne s’agit pas d’un 
mince événement quand on pense que l'on parle de la ma­
fia et de Sfcs crimes depuis des dizaines a’années, mais 
qu elle n’existait pas en tant que telle pour le code pénal. 
L'autre point important de cette loi est l’institution du 
délit de «concurrence commerciale illicite» en cas de vio­
lences ou de menaces. C'est ici le racket, arme tradition­
nelle de la mafia, qui est directement visé. L’institution 
de ces deux délits devrait considérablement faciliter le 
travail des policiers et des magistrats, qui ne seront plus 
contraints de recourir à telle ou telle acrobatie juridique, 
tel le port d’armes prohibé ou l'utilisation de stupéfiant, 
pour arrêter ou inculper un «mafiaso» La loi consacre 
d'autre part un article entier aux adjudications de travaux 
publics et privés, autre domaine privilégié de la mafia. Dé­
sormais. un entrepreneur ayant obtenu une concession de 
travaux ne pourra plus la sous-traiter à la mafia, qu'il le 
fasse sous la menace ou par intérêt, à moins d’encourir 
une amende pouvant aller jusqu’au tiers de la valeur de la 
concession. La loi prévoit des peines allant de six à 
quinze ans de prison pour le seul délit «d’association ma­
fieuse». d’un minimum de six ans pour le délit de «con­
currence commerciale illicite» et la possibilité de confis­
cation totale des biens.

■ Activités suspendues
MOSCOU (AFP) — Le groupe soviétique dissident de 

«surveillance de l'application des accords d’Helsinki», 
animé par la femme d’Andrei Sakharov, Elena Bonner, a 
annoncé officiellement hier l’interruption de ses activités 
«sous la pression des autorités». Dans un communiqué 
publié à Moscou, les derniers membres du groupe en li­
berté (Elena Bonner, Sofia Kallistratova et Nahum Mei- 
man) expliquent: «Le 31 juillet, l’URSS, les pays d’Eu­
rope. les Etats-Unis et le Canada ont signé l’acte” final de 
la conférence d'Helsinki. En mai 1976 a été créé le groupe 
moscovite de surveillance de ces accords pour préparer et 
publier des documents contenant des informations sur les 
atteintes aux droits des particuliers et des groupes de po­
pulation en URSS, droits définis dans l’acte final d'Hel­
sinki». Le groupe moscovite des accords d'Helsinki a ainsi 
élaboré 194 documents relatifs aux violations des droits 
de l’homme en URSS, selon ses membres. Le communi­
qué a précisé cependant que «dans la situation qui se 
complique, le groupe ne peut remplir ses obligations, et 
sous la pression du pouvoir doit interrompre ses activi­
tés».

■ Nouvelle guerre du mouton?
PARIS (Reuter) — Le gouvernement français a décidé 

de retarder l’entrée sur son marché de viande de mouton 
britannique, menaçant de déclencher un nouveau conflit 
commercial à l’image de ceux qui ont opposé Paris et 
Londres ces dernières années sur divers produits agrico­
les. Selon des sources commerciales, le gouvernement a 
ordonné que 17 tonnes de viande fraîche d’agneau soient 
soumises à des tests vétérinaires à Paris et dans le nord 
de la France pour déceler la présence éventuelle d’hor­
mones — dont l’usage, pour faire grossir les animaux, est 
interdit en France Ces tests, d’une durée minimum 
d’une semaine, impliquent la congélation de la viande et 
donc une baisse de qualité et de prix. De 25 francs, elle 
devrait passer à 15 francs le kg Selon un importateur, 
cette décision, si elle est maintenue, pourrait dissuader 
ses confrères d'importer quelque 30,000 tonnes d’agneau 
britannique d’ici la fin de l’année. Élle refléterait d’une 
part le poids politique des éleveurs français qui ont vu 
leurs prix à la production baisser cet été, et d’autre part le 
souci de Paris de réduire son déficit commercial. Selon 
des sources diplomatiques, les éleveurs britanniques re­
courent très rarement aux hormones pour engraisser 
leurs agneaux.

V_________________ __________________________________

Pékin prend ses distances avec Washington
PÉKIN (d’après AP et 

AFP) — En dépit d’un récent 
communiqué commun qui 
avait désamorcé la crise sur 
les ventes d’armes américai­
nes à Taïwan, la Chine conti­
nue à prendre ses distances 
avec les États-Unis: elle a dé­
noncé plusieurs aspects de la 
politique étrangère améri­
caine et elle recherche un 
équilibre entre Washington et 
Moscou.

Les observateurs diplomati­
ques ne s'attendent pas à un 
réchauffement rapide des re­

lations sino-amèricaines et 
pensent que la Chine va pren­
dre de nouvelles mesures pour 
améliorer ses relations avec 
les Soviétiques.

«Les jours d’euphorie sont 
terminés et les Chinois font 
preuve de réalisme avec les 
États-Unis et sont conscients 
de l’avantage d’une améliora­
tion de leurs relations avec les 
Soviétiques, a déclaré un di­
plomate étranger. Quiconque 
a pu penser que le change­
ment de ton dans les relations 
sino-américaines était pure­

ment temporaire et lié au pro­
blème de Taïwan a commis 
une erreur.»

Le communiqué du 17 août 
dernier fixe le cadre d'une ré­
duction progressive des ventes 
d'armes américaines à Taï­
wan. La Chine a estimé que ce 
document constituait «un pre­
mier pas» et n’apportait pas 
de solution véritable au pro­
blème

La Chine a entrepris de re­
définir sa politique étrangère 
afin de mieux s'identifier au 
tiers-monde et de mener des

La junte polonaise durcit 
sa position envers l’Église

VARSOVIE (AFP) - Le 
pouvoir de l'état de siège a, 
semble-t-il. décidé de durcir 
soudain sa position à l’égard 
de la hiérarchie catholique po­
lonaise, et s’est livré hier à 
une attaque sans précédent 
depuis l’époque stalienne con­
tre l’évèque de Przemysl. Mgr 
Ignacy Tokarczuk, accusé 
d’incitation à des actions con­
tre l’État.

Dans un éditorial virulent 
signé «observateur» (expri­
mant généralement le point 
de vue officiel), le quotidien 
gouvernemental Rzeczpos- 
polita reproche au prélat, 
connu pour sa fermeté et son 
franc parler, d’avoir prononcé 
dimanche à Czestochowa une 
homélie «contraire à l’esprit 
de l’entente et de la coopéra­
tion».

Au cours de son homélie, 
Mgr Tokarczuk, s’insurge le 
quotidien, a successivement 
fustigé l'athéisme «qui éveille 
uniquement le mal», exigé la 
liquidation des grandes fer­
mes d’État du nord et de 
l’ouest du pays et la remise de 
leurs terres aux paysans indi­
viduels, et a accuse ouverte­
ment les autorités de violen­
ces lors des événements du 31 
août. Selon le journal, l’évê­
que de Przemysl (sud-est du 
pays), n’a pas hésité à «établir 
un parallèle direct entre les 
forces de l’ordre dispersant 
les manifestations illégales et 
agressives, et les assassins hi­
tlériens».

Plus grave encore, affirme 
le quotidien, l’homélie de l’é­
vêque «contient également un 
appel à peine voilé, invitant 
les Polonais en uniforme à dé­
sobéir».

De tels propos, estime l’or­
gane du gouvernement, visent 
a «susciter en Pologne l’into­
lérance et la discorde» et sont 
«inadmissibles» dans la bou­
che d'un dignitaire de l’Église 
dont la devise se veut «amour 
et vérité». Ils tendent «a exci­

ter les foules, éveiller la haine 
et à dresser la population, en 
particulier la jeunesse, contre 
les autorités».

Au-delà de la personne 
même de Mgr Tokarczuk, 
Rzeczpospolita s’en prend 
plus généralement aux «inter­
ventions politiques» pronon­
cées «devant l'autel par cer­
tains orateurs, prêtres ou évê­
ques, revêtus d’habits liturgi­
ques». Le contenu de ces «in­
terventions», ajoute le quoti­
dien gouvernemental, éveille 
«une inquiétude justifiée» et 
soulève la question de savoir 
«si l’Église ne serait pas sur le 
point de répéter l’erreur de 
Solidarité,' consistant à s’éri­
ger en partie politique d’oppo­

sition. en sous-estimant la 
force de l’État».

Les menaces voilées conte­
nues dans cette attaque, sans 
précédent depuis les procès 
intentés à l’Église au début 
des années 50, suscitent bien 
des interrogations et pour­
raient bien annoncer un tour­
nant décisif dans les relations 
entre la hiérarchie catholique 
et le pouvoir en Pologne, no­
tent les observateurs.

À cet égard, les observa­
teurs notent que cette attaque 
survient au lendemain des ma­
nifestations et «bavures san­
glantes» du 31 août, dont le 
primat Jozef Glemp avait tenu 
par avance les autorités pour 
le principal responsable.

Sanctions réduites 
pour Dresser-France

WASHINGTON, (Reuter) — Le département américain du 
Commerce a réduit la portée des sanctions à l’exportation impo­
sées à Dresser-France en raison de sa participation à la réalisa­
tion du gazoduc eurosibérien.

En revanche, il a maintenu la sanction décidée à l’origine con­
tre Creusot-Loire, autre firme française, qui a également en­
freint l’embargo technologique décrété par Washington à l’en­
contre de l’URSS.

M. B. Jay Cooper, porte-parole, a annoncé que le départe­
ment avait diffusé mardi soir un ordre limitant aux seuls équipe­
ments pétroliers et gaziers l’interdiction de vente à Dresser- 
France de technologies et produits américains.

Mais l’interdiction totale d’exportations reste en vigueur con­
tre Creusot-Loire en raison des objections de la comjpagnie à 
d’autres changements dans la portée des sanctions, a-t-u ajouté.

Le porte-parole a précisé que les sanctions s'appliquaient dé­
sormais non seulement aux firmes concernées mais à leurs filia­
les dans le pays. Certains responsables américains avaient fait 
remarquer-quë les interdictions d’exportations faites à une so­
ciété européenne auraient pu être contournées par la vente, à 
des filiales agissant pour le compte de leur société mère.

Creusot-Loire a jusqu’à demain pour élever des objections au­
près du département du Commerce qui décidera ensuite de la 
portée finale des sanctions.

La réduction des sanctions contre Dresser-France était atten­
due. Le week-end dernier, une mesure similaire avait été prise à 
l'encontre de la société italienne Nuovo-Pignone. La firme bri­
tannique John Brown Engineering qui doit charger, aujourd’hui 
ou demain, des turbines pour TUnSS devrait connaître le même 
sort.

Assemblée nationale du Quebec

AVIS D’AUDIENCES PUBLIQUES

Commission élue permanente des transports

La Commission parlementaire des transports sié­
gera les 12, 13 et 14 octobre 1982 au Salon Rouge de 
l’Hôtel du Parlement, à compter de 10 heures, afin 
d'entendre les personnes ou organismes en regard de la 
proposition gouvernementale concernant l’organisation 
et le financement du transport en commun dans la 
région de Montréal (déposée à l’Assemblée nationale le 
vendredi 18 juin 1982 ).

Les personnes ou organismes intéressés qui désirent 
faire des représentations sont invités à s’inscrire au plus 
tôt au Secrétariat des commissions parlementaires. Les 
mémoires, si possible en cent (100) exemplaires de 
format 8;2 pouces par 11 pouces (21,5 cm par 28 cm), 
devront parvenir au plus tard le vendredi 1er octobre 
1982, a 17 heures.

Pour le dépôt de mémoires ou pour obtenir plus de 
renseignements sur les commissions parlementaires, 
communiquer avec:
Monsieur dean Bedard 
Greffier
Secrétariat des commissions parlementaires 
Bureau 6
Hôtel du Parlement 
QUEBEC ( Québec )
G 1A 1A4
Tel (418)643 2722

lié Secrétaire des commissions parlementaires, 
VALMOND BüULIANE
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actions parallèles à celles 
d’autres pays.

Au cours du congrès du

Çarti le président du parti Hu 
aobang a tenu à rappeler que 

la Chine n’est liée a aucune 
grande puissance et qu’elle ne 
s’inclinera devant aucun pays.

À l’époque de la normalisa­
tion des relations sino- 
américaines en 1979, la Chine 
parlait souvent de la constitu­
tion d’un front commun avec 
les États-Unis, le Japon et 
l’Europe occidentale contre 
l’hégémonisme soviétique. 
Maintenant, elle se fait le 
champion du tiers-monde et a 
abandonné toute allusion à un 
front uni,

«La Chine va jouer un jeu 
lus souple à la fois avec Was- 
ington et avec Moscou et elle 

mènera sa politique sur la 
base du parallélisme avec da­
vantage de marge de manoeu­
vre», a souligné un diplomate 
occidental.

L’année dernière, les Chi­
nois ont dénoncé les États- 
Unis pour leur hégémonisme, 
terme dérogatoire réservé ha­
bituellement aux Soviétiques, 
et ils ont condamné la politi­
que américaine au Proche- 
Orient, en Amérique centrale.

aux Malouines, en Corée et en 
Afrique australe.

La principale préoccupation 
de Pekin demeure néanmoins 
l’Union soviétique. «Les Chi­
nois savent très bien dans 
quelle direction sont pointés 
leurs missiles», faisait remar­
quer un diplomate.

Malgré cela ils ont critiqué 
les ventes d'armes à Taiwan et 
le rôle américain au Proche- 
Orient qui selon eux a permis 
à Israël d’envahir le Liban.

Par ailleurs, les couples pé­
kinois qui acceptent de n’avoir 
qu'un seul enfant vont bénéfi­
cier d’une nouvelle série d'a­
vantages matériels à partir du 
1er novembre prochain, a an­
noncé hier l’agence Chine 
Nouvelle.

Parmi ces avantages figu­
rent notamment l'allonge­
ment du congé de maternité, 
qui peut désormais atteindre 
un an au lieu de 56 jours, ainsi 
que celui du congé post­
nuptial pour les couples qui 
acceptent de se marier après 
l’âge de 25 ans pour les hom­
mes et 23 ans pour les fem­
mes.

Chine Nouvelle a d’autre 
part indiqué que grâce aux 
mesures prises il y a près de

deux ans, le taux de croissance 
de la population pékinoise est 
passée a moins de 10 pour
1.000 au cours du premier se­
mestre de cette année.

Ce résultat a été obtenu 
grâce à la quasi-disparition du 
second enfant chez les jeunes 
couples de la municipalité de 
Pékin, précise Chine Nou­
velle.

C’est ainsi que 98% des bé­
bés nés au cours du premier 
semestre étaient des enfants 
premiers-nés, un chiffre attei­
gnant 80 à 90%, dans les com­
munes populaires des envi­
rons de la capitale.

L’agence a ajouté que
420.000 couples avaient d’ores 
et déjà pris l'engagement par 
écrit de ne pas avoir un second 
enfant à Pekin. En cas de rup­
ture de cet engagement, les 
couples encourent des pénali 
tés financières importantes.

Chine Nouvelle a enfin indi­
qué que les seuls couples théo­
riquement autorisés a avoir un 
second enfant à Pékin sont 
ceux dont le premier a été 
adopté, ceux qui appartien­
nent à une minorité ethnique 
ou acceptent de s’installer 
dans la famille de leur femme, 
s’ils vivent à la câmpagne.

La Banque Nationale 
vous offre

ïi t*.

Renseignez-vous, il y a un premier prix de 
$25 000 plus boni et plus de 600 autres prix 
à gagner avec les certificats de dépôt de 
la Banque Nationale.

Pour obtenir un rendement avantageux 
sur vos épargnes personnelles et participer 
au concours, il suffit d’investir, du 16 août 
au 15 octobre 1982, dans les certificats 
de dépôt de la Banque Nationale, qu’il 
s'agisse des certificats à taux fixe ou des 
tout nouveaux certificats à taux variable. 
Et si vous investissez dans un nouveau
certificat à taux variable, vous obtenez 
deux fois plus de bons de participation.

Demandez tous les détails et le règle­
ment du concours dans nos succursales. 
Vous y trouverez la combinaison gagnante 
parce que de vos dépôts...nous autres, 
on s'en occupe à la Banque Nationale.

9$ BANQUE NATIONALE
Nous, on s en occupe.

UIMDIODE 
JEM PIERRE «MLLIER

CEST Cl EL IT1F 9815
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Les chefs arabes approuvent un plan de paix à Fès
FES (AP) — Les dirigeants 

arabes réunis à Fès se sont 
mis d'accord mercredi pour 
négocier un règlement pacifi­
que général au Proche-Orient 
sur la base de la dernière ini­
tiative du président américain 
Ronald Reagan, mais ont posé 
de nouvelles conditions stric­
tes qui sont contraires à la po­
sition depuis longtemps éta­
blie par Israël, ont annoncé 
des responsables de diverses 
délégations.

Parmi ces conditions figure 
en effet un État palestinien di­
rigé par l'Organisation de libé­
ration de la Palestine et in­
cluant la partie arabe de Jéru­
salem.

Ces responsables, qui ont 
accepté de donner des détails 
sur les entretiens secrets de la 
conférence à condition que 
leurs identités ne soient pas 
révélées, ont précisé que les 
dirigeants étaient tout près

d’arriver à un consensus por­
tant, ce qui serait sans précé­
dent, sur une offre de recon­
naissance mutuelle entre 
Israël et les États arabes, dont 
une Palestine souveraine en 
Cisjordanie et à Gaza.

Les participants devaient in­
terrompre ces discussions in­
tensives hier en fin d’après- 
midi pour assister à un festival 
folklorique près du Palais du 
roi Hassan II à Ifrane, dans les 
collines situées à moins d’une 
quarantaine de kilomètres au 
sud de Fès, avant de repren­
dre les entretiens dans la soi­
rée alors que selon certaines 
indications, la rédaction d’un 
communiqué final est sur le 
point d’ëtre achevée.

L’un des chefs d’Etat ara­
bes partisans de la ligne dure, 
le président sud-yéménite Ali 
Nasser Mohamed, à quant à 
lui quitté brusquement le

Bonn: la crise 
s’aggrave au sein 
de la coalition

SONN (AFP) — Les sociaux-démocrates (SPD) du chancelier 
Schmidt sont au plus bas dans les sondages depuis plus de vingt 
ans ont constaté hier les observateurs à Bonn, au moment où Ta 
rentrée parlementaire s’ouvre dans une atmosphère de crise 
grave entre les partenaires de la coalition (SPD/libéraux).

Le «Parti des travailleurs ouest-allemands», le SPD, dirigé 
par une «troika» vieillissante — le chancelier Schmidt (63 ans), 
l'ex-chancelier Willy Brandt (69), et «l’idéologue» et chef du 
groupe parlementaire, Herbert Wehner (75) — paraît usé par 
treize ans de pouvoir: depuis le début de l’année, les sondages 
ne lui accordent guère que 30% environ des intentions de vote 
(42,9% des voix aux élections générales d’octobre 1980), alors 
que 1 opposition chrétienne-démocrate «flirte» avec la majorité 
absolue

Le chancelier est décidé à ne «pas rendre son tablier», pour, 
dit-on dans les milieux proches de la chancellerie, «éviter la ca­
tastrophe que représenterait l’arrivée au pouvoir de M. Helmut 
Kohl», president de la CDU. Le chancelier devrait confirmer sa 
position dans son discours aujourd’hui au Bundestag sur l’état 
de la nation.

Mais les adhérents du SPD désertent le parti: plus de vingt 
mille cartes ont été renvoyées en 1981 et le tirage du journal du 
SPD Voribaerts a baissé.

La centrale syndicale DGB accuse aujourd’hui ouvertement 
le gouvernement de manquer de fermeté dans la lutte contre le 
chômage (1,8 million de sans-emploi) et de laisser diminuer le 
niveau de vie des travailleurs.

Le congrès du SPD à Munich, fin avril, avait proposé un ambi­
tieux programme de lutte contre le chômage par la relance mas­
sive des investissements, la réduction de la durée de travail et 
1 abaissement de Tâge de la retraite, qui serait financé par de 
nouveaux impôts de solidarité anti-chômage et des impôts spé­
ciaux frappant les riches. Mais l’opposition des libéraux a quasi­
ment tue le projet dans l’oeuf.

À Munich encore, le parti avait manifesté son mécontente­
ment à l’égard du chancelier, «trop coulant» avec les libéraux 
dans le domaine économique: réélu vice-président du SPD. M 
Schmidt a obtenu moins de voix que le second vice-président, 
peu connu à l’étranger, M. Johanes Rau, et moins que le présh 
dent du parti, M. Willy Brandt.

En marge du congrès, le secrétaire-général du SPD, M. Peter 
Glotz, a admis que les sociaux-démocrates, depuis 1980, avaient 
perdu près de 10% des voix à l'échelon national

Les piètres résultats aux élections locales et régionales cette 
année sont venus confirmer la tendance: baisse au Schleswig- 
Holstein, défaite aux élections régionales de Basse-Saxe en mars 
(36,5% contre 50,7%- à la CDU) ainsi que dans le bastion social- 
démocrate à Hambourg, en juin, avec 42,8% contre 51,5 en 1978, 
(leur plus mauvais score depuis quinze ans, alors que la CDU ob­
tenait 43,2%).

Un sondage confidentiel, effectué pour le compte du gouver­
nement et publié mardi par le journal populaire de Hambourg, 
Abendblatt, semble encore renforcer l’impression de détério­
ration du climat: s’il fallait voter dimanche, les Allemands de 
l’Ouest ne donneraient au SPD que 29,5% de leurs voix, mais 
56% à l’opposition chrétienne-democrate CDU/CSU et seule­
ment 6% (10,6 en 1980) au Parti libéral.

Les sociaux-démocrates vont affronter le 26 septembre un test 
décisif, dans leur autre bastion traditionnel de Hesse, où les 
chrétiens-démocrates sont donnés gagnants par tous les sonda­
ges Une victoire de la CDU, estiment les milieux politiques, 
rendrait quasi-impossible la survie du gouvernement de Bonn.

sommet pour rentrer dans son 
pays, apparemment pour ma­
nifester son désaccord sur l’of­
fre de reconnaissance mu­
tuelle.

Toutefois, on ne sait pas 
exactement s’il est reparti 
avec toute sa délégation. Le 
souverain marocain a quant à 
lui manifesté son mécontente­
ment en n’envoyant aucun 
responsable de haut rang pour 
le raccompagner.

Le Sud-Yémen est membre 
du «Front du refus» rassem­
blant des pays qui refusent 

l’existence de l’É-ept________________
tat juif. Un autre membre de
d’accepter

ji -------------------------
ce front, la Libye, avait boy­
cotté le sommet de Fès «traî­
tre à la cause arabe», mais les 
autres partisans de cette ligne, 
dont le chef de l’OLP Yasser 
Arafat, ont participé active­
ment à cette conférence.

Dans son discours conciliant 
de mardi, M. Arafat avait dé­

claré que le «Plan Reagan» 
qui «ne figure pas à l’ordre du 
jour» et de plan de paix séou- 
dien pourraient constituer la 
base d'un règlement négocié 
du conflit du Proche-Orient

D’après les mêmes sources 
cependant, le chef de l’OLP et 
d’autres dirigeants arabes se 
sont mis d’accord pour ajou­
ter des conditions à leur parti­
cipation à des entretiens sur la 
base du plan présenté la se­
maine dernière par le chef de 
la Maison-Blancne.

Ces conditions aboutiraient 
de fait à ce que les proposi­
tions Reagan ressemblent 
étroitement à celles avancées 
l’an dernier par le roi Fahd.

M. Reagan avait proposé 
d'organiser des élections en 
Cisjordanie et à Gaza pour une 
«autorité intérieure» palesti­
nienne autonome en associa­
tion avec la Jordanie, qui diri­
gea la Cisjordanie de 1948 à

1967, et lancé un appel à Israël 
pour qu’il bloque ses implan­
tations de points de peuple­
ment dans les territoires occu­
pés.

Voici les principales condi­
tions posées par les dirigeants 
arabes, toujours selon les mê­
mes sources, pour que s’ou­
vrent des négociations sur la 
base du plan Reagan:

■ «l’autorité intérieure» se­
rait transformée en un État 
palestinien souverain et pales­
tinien.

■ cet État devrait explicite­
ment inclure la partie est de 
Jérusalem où se trouve la 
mosqué El Aqsa, le troisième 
lieu saint de l'Islam. Ce sec­
teur avait été annexé par 
Israël comme faisant partie de 
sa «capitale éternelle»,

■ l’OLP serait reconnue par 
Israël comme le «seul repré­
sentant légitime du peuple pa­
lestinien» avant toute élection

en Cisjordanie et à Gaza.
Ces trois conditions paraî­

tront sans doute inacceptables 
à Israël et notamment au gou­
vernement du premier minis­
tre, M. Menahem Begin. Le 
gouvernement israélien avait 
en effet rejeté sans ménage­
ment la semaine dernière le 
Plan Reagan, même sans ces 
conditions, bien que le porte- 
parole du département d’É- 
tat, M. John Hughes, ait de­
puis déclaré que les États- 
Unis envisageaient d’exercer 
des «pressions appropriées» 
pour persuader Israël d’adop­
ter une attitude plus conci­
liante.

La seule chose qui resterait 
encore à régler dans le détail à 
Fès porterait sur la rédaction 
précise de l’offre de recon­
naissance mutuelle. L’ensem­
ble des propositions aura été 
élaboré en plusieurs heures de 
discussions entre le roi Fahd,

le roi Hussein de Jordanie, le 
président syrien Hafez El Has- 
sad, Yasser Arafat et les mi­
nistres tunisien et libanais des 
Affaires étrangères qui for­
ment le comité principal du 
sommet sous la présidence du 
roi Hassan IL

Ce comité aurait également 
décidé d’exiger l’évacuation 
immédiate et inconditionnelle 
des troupes israéliennes du Li­
ban en autorisant le président 
syrien à retirer ses troupes de 
«maintien de paix» et leurs au­
xiliaires palestiniens du terri­
toire libanais.

Enfin, le comité lancerait 
un appel à l’Irak et à l’Iran 
pour qu’ils cessent leur con­
flit, déclenché depuis près de 
deux ans, dans un esprit de 
«fraternité islamique».

À Ifrane, les dirigeants ara­
bes ont pu assister à un des 
festivals folkloriques les plus 
complets jamais vus au Maroc

depuis des années. Plus de 
3,000 cavaliers ont en effet 
pris part à une «fantasia» avec 
plusieurs centaines de soldats 
a dos de chameau venus du Sar 
hara, et quelque 10,000 en­
fants et jeunes gens ont donné 
un spectacle de chants et de 
danses en costumes tradition» 
nels.

Sur le flanc d’une colline 
proche, les Marocains avaient 
inscrit en lettres géantes de 
quatre mètres de haut, visij- 
blés depuis des kilomètres; 
une phrase en arabe tirée d’un 
discours de Hassan II: «Nous 
prierons à Al Qods» (Jérusa­
lem).

Au début de ce festival, le 
souverain marocain avait in­
vité tous les chefs d'État à 
monter à bord d’un camion 
militaire qui, roulant sur une 
immense place découverte, 
est passé sous les applaudisse­
ments des participants.

Vcteur de la succursale
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Les pourparlers sur 
l’uranium échouent

NEW-DELHI (AFP) - En 
dépit de deux séries d’entre­
tiens, les négociations franco- 
indiennes n'ont pu aboutir à 
un accord en raison des garan­
ties exigées par la France pour 
fournir de l’uranium enrichi à 
la centrale nucléaire de Tara- 
pur. a rapporté hier le quoti­
dien indien Financial Ex­
press.

Selon le Times of India, de 
nouveaux entretiens pour­
raient néanmoins avoir fieu à 
Paris afin de tenter de résou­
dre le désaccord.

Le gouvernement indien, 
explique Times of India, n'ac­
cepterait pas les clauses qu'e­
xige la France pour fournir de

La fondation du 
Québec des maladies 

du coeur
AVIS EST PAR LA PRÉSENTE 
DONNE que la 23ième assemblée 
générale annuelle des membres 
de la Fondation du Québec des 
maladies du coeur sera tenue au 
Salon Mont-Royal Centre (Mez­
zanine) de l'HOtel Mont-Royal, 
1455 rue Peel, Montréal, Qué­
bec. le jeudi, 30 septembre, 
1982 à 16 heures.

l'uranium enrichi. La France, 
qui a remplacé les États-Unis 
pour cette livraison, souhaite 
que l’Inde respecte la régle­
mentation de l’Agence inter­
nationale à l’énergie atomique 
(AIEA) et notamment ses 
clauses de «suivi» et de «per­
pétuité».

Le «suivi» permettrait à 
l’AIEA de contrôler l’utilisa­
tion des dérivés nucléaires 
produits par la centrale de Ta- 
rapur (près de Bombay) et 
d'inspecter de façon perma­
nente toutes les installations 
nucléaires du pays. La clause 
de «perpétuité» impliquerait 
la reconduction de ces garan­
ties au-delà de 1993, date à la­
quelle le traité indo-américain 
de 1963 vient à expiration.

Les États-Unis, qui devaient 
fournir de l’uranium à l’Inde 
selon l’accord signé en 1963, 
avaient interrompu, rappelle- 
t-on leurs livraisons en 1980 à 
la suite du refus de New-Dehli 
d’accepter les garanties inter­
nationales exigées par la légis­
lation américaine
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Comme la plupart des 
directeurs de succursale de 
banque, Gilles transige 
quotidiennement avec des 

petites entreprises, et les consi­
dère d’ailleurs comme la partie 
principale de ses affaires.
Sa note concerne une étude 
détaillée effectuée par trois 
professeurs de l’Ecole d’adminis­
tration de l’Université de 
Western Ontario, et comman­

ditée par le ministère fédéral de 
l’Industrie et du Commerce 
et l’Association des banquiers 
canadiens. L’étude analyse 
sous tous ses angles le rôle des 
banques à charte dans le 
financement de la petite entre­
prise au Canada.

Pour obtenir gratuitement un 
résumé de cette étude, veuillez 
remplir et poster le coupon 
ci-contre.

l’aimerais recevoir un exemplaire gratuit du résumé 
de l’étude intitulée “Le financement bancaire 
de la petite entreprise au Canada”.
Le délai de livraison est d’environ deux semaines.
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Case postale 282 
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Le paradoxe des libertés
DEPUIS sa proclamation en août 1977, la Charte de 

la langue française aura subi les assauts répétés 
de ceux qui contestent les principes qui la fondent 
et la société qu’elle cherche à instaurer.

Déjà son chapitre trois consacré à la langue de la lé­
gislature et de la justice a été déclaré inconstitution­
nel. Les articles 35 et 58 traitant respectivement de la 
connaissance appropriée du français pour l’exercice 
d’une profession et de l’affichage public sont devant la 
Cour d’appel du Québec. Dans les deux cas, leur vali­
dité est contestée au nom des principes énoncés dans 
la Charte québécoise des droits et libertés. On a cher­
ché de plus à vérifier les limites à la juridiction des mé­
canismes d’appel prévus par la Charte. Enfin à deux 
reprises, on a testé auprès des tribunaux, le sens de 
certains articles du chapitre VIII consacré à la langue 
d’enseignement.

Apparemment, le jugement rendu hier par M. Jules 
Deschênes ne constitue qu’un autre épisode dans cette 
guerre juridique. Cependant, lorsque nous retournons 
la tapisserie pour verifier de quelle manière les fils 
s’entrecroisent et se nouent, une autre perspective se 
laisse voir. En effet, ce jugement illustre le nouveau 
pouvoir de juger dans notre société. Il dégage la supré­
matie incontestable de la nouvelle Charte des droits 
sur toute autre législation. Enfin, sur le fond, il déclare 
inconstitutionnelle une partie fort sensible de la loi 
101. puisqu’il s’agit de l’accès à l’école anglaise au 
Québec.

■
Les tribunaux sont devenus les juges de la sagesse 

des parlements. La Charte canadienne des droits a tout 
simplement transféré au système judiciaire le pouvoir 
d’imposer aux législateurs des limites à leur initiative. 
Les tribunaux pouvaient, dans l’ancien système, juger 
de la constitutionnalité d’une loi. Ils devront désor­
mais, selon l’expression du juge Deschênes, en appré­
cier la rationalité et, selon le cas, la déclarer inadé­
quate ou suffisante. Entre la constitution et le citoyen, 
il n’y a plus le pouvoir ultime des parlements (sauf s’ils 
l’exercent en amendant la constitution) mais bien le 
pouvoir ultime des juges d’interpréter «la loi suprême 
du Canada».

Apprécié selon ces nouvelles normes, le jugement 
Descnénes suscite une première réaction favorable. 
En effet, il s'inspire d’une vision non restrictive des 
droits et libertés. Nul ne peut encore prévoir si dans 
l’ensemble, les tribunaux opteront pour une interpré­
tation limitative ou large des droits et libertés. A l’oc­
casion du débat constitutionnel, des juristes éminents 
et des citoyens fort actifs dans les mouvements de pro­
motion des libertés ont manifesté leurs craintes et leur 
appréhension devant ce nouveau pouvoir des juges et 
leur «retenue» historique quand il s’agissait de la pro­
tection ou de la promotion des droits. Les premiers ju­
gements rendus auront un effet majeur de référence et 
de jurisprudence. Le «gouvernement des juges» pour­
rait fermer ou ouvrir cette société. Le juge Deschênes, 
heureusement, a choisi la deuxième option.

Ce nouveau pouvoir des juges, l’orientation philoso­
phique privilégiée par le juge en chef, la décision qu’il 
a rendue, constituent autant de preuves de l'impact 
considérable de la nouvelle Charte canadienne des 
droits. Elle pourrait changer substantiellement et d'un

point de vue réel nos sociétés et la dimension concrète 
de nos droits et libertés.

Comme seront appelés à le faire dans d’innombra­
bles causes les collègues du juge Deschênes, ce dernier 
devait examiner une loi à partir des principes premiers 
de la Charte constitutionnelle. L’article 23 de cette 
charte garantit des droits à l’instruction dans la langue 
de la minorité. L’article 73 de la loi linguistique du 
Québec restreint, soutenait le Québec, l’accès à l’école 
anglaise. Bref, il s’agissait pour le juge de répondre 
aux questions suivantes: «les restrictions» imposées 
par la Charte de la langue française sont-elles de sim­
ples restrictions ou une négation des droits et libertés 
conférés par la Charte canadienne? Constituent-elles, 
le cas échéant des restrictions raisonnables «dans le 
cadre d'une société libre et démocratique»?

La réponse à la première question est catégorique. 
Ces supposées «restrictions» constituent une négation, 
prohibée par la Charte, des droits des minorités. La 
clause Canada doit donc prévaloir sur la clause Qué­
bec. L’argument du juge est fondé essentiellement sur 
la reconnaissance du droit des individus, des citoyens 
canadiens, membres d’une minorité. C’est en pensant 
à ces personnes réelles que le juge a qualifié de prohi­
bitive et non de simplement restrictive, la clause Qué­
bec. L’évaluation devient même très sévère pour «cer­
taines initiatives politiques» courtisant dangereuse­
ment une conception totalitaire de la société.

La réponse à la deuxième question est plus nuancée. 
La Cour s’est mise en garde elle-même contre la tenta­
tion de substituer sa propre opinion à celle du législa­
teur. Mais après cette mise en garde, le savant juge 
tranche: «J’incline à conclure que la clause Québec est 
disproportionnée au but poursuivi et qu’elle excède 
inutilement les limites du raisonnable.»

À maints égards, ce jugement constitue un véritable 
détonateur au Québec. Avant de lancer une nouvelle 
guerre sainte, on ferait bien de réexaminer la concep­
tion, qui a prévalu chez-nous ces dernières années, du 
droit des personnes, membres de la minorité anglo­
phone. On devrait de plus s’inquiéter de la formidable 
guérilla verbale qui nous a empêchés au Québec même 
de définir le contenu d’une clause Canada avant 
qu’elle nous soit imposée de l’extérieur.

Enfin, il faudra se prémunir contre les interpréta­
tions abusives qui seront proposées du jugement Des­
chênes. Toute l’économie de la Charte de la langue 
française n’est pas dissoute par ce jugement. Un seul 
chapitre, et dans ce chapitre un seul article, est déclaré 
contraire aux droits et libertés. De plus, même avec la 
nouvelle perspective qu'ouvre la clause Canada, la pro­
portion des élèves fréquentant les écoles anglaises ne 
créera pas un déséquilibre susceptible de lézarder la 
sécurité linguistique de la majorité.

Si. de toute évidence, ce jugement interpelle sérieu­
sement le gouvernement du Québec et de larges sec­
teurs de cette société au sujet du respect des droits et 
libertés, l’entreprise constitutionnelle qui en constitue 
la source n’en demeure pas moins illégitime pour 
cette société. Elle n’y a pas consenti et se voit au­
jourd’hui forcée de s’y soumettre. Le paradoxe est sin­
gulier. Des droits et libertés sont mieux garantis pour 
des citoyens mais au prix des droits du Québec. Il fau­
dra bien, un jour, assurer les uns et les autres.

Jean-Louis ROY

Patrimoine et Coca-Cola
Selon le premier ministre canadien, 

qui ne craint pas l’hyperbole, abolir l'A­
gence d’examen de l’investissement 
etranger (FIRAI équivaudrait, ni plus ni 
moins, à «vendre le patrimoine de nos 
enfants». Encore faudrait-il trouver des 
acheteurs. Au rythme où déclinent les 
investissements étrangers au Canada, 
au rythme surtout où les Canadiens ex­
portent eux-mêmes leurs capitaux à l’é­
tranger. les enfants ne seront pas pres­
sés de mettre la main sur le patrimoine 
qu’on aura jalousement garde pour eux.

M Trudeau, comme d’habitude, fait 
semblant de ne pas comprendre la vraie 
question que posent les critiques à peu 
prés unanimes de FIRA. une question 
qui porte sur ses méthodes bien plus 
que sur son existence. 11 est vrai qu’une 
majorité de provinces, lors de la recente 
réunion des premiers ministres à Hali­
fax, ont bel et bien réclamé l’abolition 
de FIRA Mais leur goût pour la guillo­
tine visait bien plus le type d’agence 
qu’est devenue FIRA que le principe 
même d'une forme de tamisage des in­
vestissements étrangers. La plupart des 
pays industrialisés adhèrent à ce prin­
cipe, y compris les États-Unis, critique 
le plus virulent et le plus bruyant de 
FIRA

Mais qu’est-ce qui fait donc tant dé­
tester FIRA? Dans une lettre qu'il 
adressait cette semaine au quotidien 
The Globe and Mail, un haut fonc­
tionnaire de l'ambassade américaine à 
Ottawa. Richard J. Smith, résumait lui- 
même la liste des griefs: les délais dans

l’examen des propositions d’investisse­
ment ou d’acquisition d’intérêts cana­
diens par des étrangers, l’absence de 
transparence quant aux critères de déci­
sion de l'agence, les exigences d’appro­
visionnement au Canada qui violeraient 
les accords internationaux du GATT 
(General Agreement on Tariffs and Tra­
de), et l’intrusion canadienne dans les 
activités de fusion de compagnies amé­
ricaines qui ont aussi des intérêts en ter­
ritoire canadien.

Le dernier cas-symbole de ce crime 
de lèse-capital est celui de Lippincott 
Canada, une petite compagnie d’édition 
médicale de Toronto, qui publie beau­
coup d’auteurs canadiens, qui a tou­
jours appartenu à une compagnie de 
Philadelphie, laquelle vient d'etre ac­
quise par une autre compagnie améri­
caine, Harper and Row. Cette fusion ne 
changeait strictement rien au statut de 
Lippincott Canada, mais FIRA a décidé 
de s'en mêler au nom de la nouvelle 
«politique culturelle» du gouvernement 
fédéral. On a demandé a Harper and 
Row de vendre Lippincott à des intérêts 
canadiens, aucun acheteur satisfaisant 
ne s’est présenté, si bien que Lippincott 
ferme ses portes en novembre et que 
ses douze employés canadiens sont mis 
à pied. On craint qu’un sort semblable 
attende bientôt Columbia Pictures Ca­
nada. une autre filiale américaine ac­
quise en mai par de nouveaux intérêts 
américains, ceux de Coca-Cola. Le mi­
nistère des Communications, dans une 
intervention politique directe, a de­
mandé à FIRA de procéder à un exa­

men «complet» de cette affaire, en te­
nant compte, encore une fois, des objec­
tifs de politique culturelle du ministre, 
M. Fox, qui ne les a même pas encore 
dévoilés publiquement faut-il ajouter. 
On se croirait au beau milieu d’un par­
terre péquiste pure laine.

Choisir entre la menace de perte 
d'emplois et des objectifs nationalistes 
purs et durs est un dilemme familier au 
Québec, où le «code d’investissements 
étrangers» contenu au programme pé­
quiste n'a plus qu'une parenté très loin­
taine avec, celui, plutôt miel, que le 
gouvernement du Québec et ses envoyés 
claironnent outre-frontières. Le nou­
veau code, en fait, ressemble assez aux 
critères qu’on devine chez FIRA: proté­
geons la culture, certaines ressources 
naturelles, et soyons plutôt gentils pour 
le reste.

Vue de l’étranger, l'image est toute­
fois beaucoup plus floue. FIRA, malgré 
son dossier plutôt lénifiant, est devenue 
l’agence à abattre, un monstre bureau­
cratique goulûment nourri d’arbitraire, 
universellement méfiant à l’égard de 
tout investisseur. L'intervention pohti- 
que au plus haut niveau, qui vient de se 
manifester dans l’affaire Columbia- 
Coca-Cola, ne fait rien pour modifier 
cette perception. Ottawa devra bientôt 
reconnaître qu’une telle image consti­
tue en soi un problème majeur, même 
si elle est souvent mal fondée. Sinon, 
son propre «climat» à l’égard des inves­
tissements lui interdira dorénavant de 
faire la leçon au Québec.

Lise BISSONNETTE

Une déconvenue regrettable
Le gouvernement de Québec a dû re­

noncer aux audiences publiques qu'une 
commission parlementaire devait tenir 
à Montréal sur la réforme du transport 
en commun dans la région métropoli­
taine L’opposition liberale, en effet, 
dont le consentement était requis pour 
déroger à la pratique des commissions 
de i'Assemblee nationale, a refusé de 
créer un précédent parlementaire à 
cette occasion. En conséquence, les au­
diences prévues pour l’automne se dé­
rouleront à Québec, au grand déplaisir 
des milieux montréalais intéresses.

Le ministre des Transports, M. Mi­
chel Clair, avait eu une idée excellente 
en s'engageant à tenir dans la région 
métropolitaine les audiences prévues 
sur la plus importante réforme propo­
sée aux contribuables et aux usagers des 
services de transport en commun de 
l'île de Montréal, de la Rive-Sud, de La­
val et des autres municipalités de la pé­
riphérie. Compte tenu des usages parle­
mentaires, cependant, le ministre eut 
été mieux avisé d’obtenir au préalable 
l’opinion et l’accord ferme ou leader 
parlementaire.

On comprend les libéraux d’avoir 
craint de créer un précédent qui aurait 
pu être dangereux pour les prérogatives 
de l’Assemblée. Sauf erreur, le principe 
des commissions itinérantes n’a pas fait 
l’objet d'étude encore à Québec. Les li­
béraux auront voulu se mettre à l’abri 
d’une improvisation qui pouvait causer 
des difficultés techniques ou politiques. 
Us auront aussi cru de bonne guerre de 
s'opposer à un déplacement occasion­

nant des frais supplémentaires. Bref, 
leur désaccord n’est pas frivole.

Néanmoins cette déconvenue est très 
regrettable. En effet, dès lors que l’As­
semblée nationale accepte que des com­
missions parlementaires entendent les 
citoyens et leurs représentants, le légi­
slateur doit être démocrate jusqu’au 
bout et donner à tous les intéresses un 
égal accès aux députés. Or, il est évident 
que bon nombre de gens et d’organis­
mes impliqués dans ce projet important 
n'ont strictement pas le temps ni les 
moyens de se rendre dans la Vieille ca­
pitale.

En venant siéger dans la région de 
Montréal, la commission aurait fait 
d’une pierre plusieurs coups Elle au­
rait facilité la production de mémoires 
nombreux et plus représentatifs. Elle 
aurait invité les élus municipaux à se 
compromettre sur ce service essentiel 
en présence de la presse métropoli­
taine. Elle aurait contribué à donner à 
la réforme et à ses critiques toute l'im­
portance qu’elles méritent auprès des 
quelque trois millions de personnes en­
globées dans le projet Et, bénéfice non 
négligeable, la présence de députés ve­
nus rencontrer la population aurait con­
tribué à rehausser le prestige de l’As­
semblée et de la fonction legislatives.

La commission doit se réunir les 12, 
13 et 14 octobre prochain II n'est donc 
pas trop tard pour réviser la décision de 
la tenir à Québec À tout le moins, l’op­
position libérale devrait-elle s’enquérir 
des voeux de la population intéressée 
et, si tel est le cas, convenir avec le gou­

vernement d'une audience partielle ou 
spéciale à Montréal pour les personnes 
et les groupes qui ne pourraient se ren­
dre à Québec. Ce compromis, au sur­
plus, aiderait peut-être le législateur à 
revoir la pratique de ses commissions 
parlementaires

En effet, le Québec n’est pas l’Ile-du- 
Prince-Édouard. Les grandes distances 
séparant la capitale de la plupart des 
circonscriptions ne sont pas un obstacle 
pour les seuls députés et pour les fai­
seurs de pèlerinage à Québec. On com­
prend. certes, que le Parlement ne 
puisse se promener partout en province. 
Par contre, rien ne devrait interdire à 
une commission d 'aller directement sur 
place rencontrer des citoyens ou consta­
ter une situation particulière.

Si cette charge supplémentaire dé­
plaît aux membres des commissions

fiarlementaires, il devrait au moins être 
oisible à un sous-comité formé de quel­
ques députés de se rendre dans n'im-

Porte quelle région du Québec, voire à 
étranger, et ainsi apporter aux travaux 
du législateur des renseignements qui, 

autrement, risqueraient de lui échap­
per. Dans le cas présent, il ne devrait 
pas être difficile de trouver des volon­
taires pour un voyage de quelques jours 
à Montréal puisque la région métropoli­
taine compte déjà des députés des deux 
côtés de la chambre.

Le leader parlementaire libéral, M. 
Michel Pagé, devrait rechercher un 
compromis de cette nature avec le mi­
nistre des Transports.

Jean-Claude LECLERC

L’objet du litige tranché 
par le juge Jules Deschênes

Voici les principaux articles de la Charte canadienne 
des droits et libertés et de la Charte de la langue française 
qui faisaient l’objet du litige examiné et tranché par le 
juge en chef de la Cour supérieure du Québec, M. Jules 
Deschênes —

A. Charte canadienne des droits et libertés
Garantie des droits et libertés.
1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit 

les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne peuvent ê- 
tre restreints que par une règle de droit, dans des limites 

ui soient raisonnables et dont la justification puisse se 
émontrer dans le cadre d’une société libre et démocrati­

que.
Droits à l’instruction dans la langue de la minorité
23. (1) Les citoyens canadiens: (...) 
b) qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en 

français ou en anglais au Canada et qui résident dans une- 
province où la langue dans laquelle ils ont reçu cette ins­
truction est celle de la minorité francophone ou anglo­
phone de la province, ont, dans l’un ou l’autre cas, le 
droit d’y faire instruire leurs enfants, aux niveaux pri­
maire et secondaire, dans cette langue.

(2) Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou 
reçoit son instruction, au niveau primaire ou secondaire, 
en français ou en anglais au Canada ont le droit de faire 
instruire tous leurs enfants, aux niveaux primaire et se­
condaire, dans la langue de cette instruction.

(3) Le droit reconnu aux citoyens canadiens par les pa­
ragraphes (1) et (2) de faire instruire leurs enfants, aux ni­
veaux primaire et secondaire, dans la langue de la mino­
rité francophone ou anglophone d’une province:

a) s'exerce partout dans la province où le nombre

des enfants des citoyens qui ont ce droit est suffisant 
pour justifier à leur endroit la prestation, sur les fonds 
publics, de l’instruction dans la langue de la minorité.

b) comprend, lorsque le nombre de ces enfants le 
justifie, le droit de les faire instruire dans des établis­
sements d’enseignement de la minorité linguistique fi­
nancés sur les fonds publics.

B. Charte de la langue française.
La langue de l’enseignement
72. L’enseignement se donne en français dans les clas­

ses maternelles, dans les écoles primaires et secondaires 
sous réserve des exceptions prévues au présent chapitre.

Cette disposition vaut pour les organismes scolaires au 
sens de l’Annexe et s’applique aussi aux enseignements 
subventionnés dispensés par les institutions déclarées 
d'intérêt public ou reconnues pour fins de subventions en 
vertu de la Loi sur l’enseignement privé (chapitre E-9).

73. Par dérogation à l’article 72, peuvent recevoir ren­
seignement en anglais, à la demande de leur père et de 
leur mère,

a) les enfants dont le père ou la mère a reçu au Québec, 
l’enseignement primaire en anglais,

b) les enfants dont le père ou la mère est, le 26 août 
1977, domicilié au Québec et a reçu’ hors du Québec, l’en­
seignement primaire en anglais,

c) les enfants qui, lors de leur dernière année de scola­
rité au Québec avant le 26 août 1977, recevaient légale­
ment l’enseignement en anglais dans une classe mater­
nelle publique ou à l’école primaire ou secondaire,

d) les frères et soeurs cadets des enfants visés au para­
graphe c.

■ Déclaration 
imprudente

(Lettre ouverte d M. René Lévesque) 
Encore une fois, M. Lévesque, votre 

député de St-Jacques, Claude Char­
ron, fait les manchettes des journaux. 
Cette fois-ci, il y est accuse de con­
duite avec facultés affaiblies. Comme 
il s’agit ici d’un homme public qui, 
il y a quelque temps encore représen­
tait un idéal pour beaucoup de jeunes, 
donc il était en mesure de par sa situa­
tion d’exercer une influence sur eux.

Je déplore personnellement ce qui 
vient de lui arriver et il est vrai que ça 
peut arriver à n’importe qui. Ça ne lui 
enlève pas pour autant la responsabi­
lité qu'il doit assumer face à son geste 
en tant qu’homme.

Il me semble M. le Premier Minis­
tre que vous auriez pu vous abstenir 
de faire une déclaration publique 
comme celle qui fut reproduite sur les 
ondes de Radio-Canada, le 31 août 
1982.

Voyez-vous, nous à la Direction de 
la Protection de la Jeunesse, nous 
nous morfondons à expliquer aux jeu­
nes qui se font entre autre arrêter 
pour une infraction semblable à celle 
qui est portée contre Claude Charron, 

ue c’est grave de conduire en état 
’ébriété et que ça peut entraîner de 

très lourdes consequences. Nous leur 
expliquons que cela peut entraîner en­
tre autre la suspension de leur permis 
de conduire.

Dans votre déclaration M. Léves­
que, vous minimisez tellement cette 
infraction que ça risque de devenir ef­
fectivement une conduite normale 
chez de nombreux jeunes. J’entends 
déjà des jeunes me dire: «Bien sûr 
que c’est pas grave, le Premier Minis­
tre Ta dit». Je trouve ça encore plus 
déplorable...

Marie-Thérèse TREMBLAY 
Déléguée Directeur de la Protection 

de la Jeunesse, article 40 
Montréal, 1er septembre

■ Accoucher à 
Ste-Jeanne-d’Arc

Nous tenons à témoigner de l’expé­
rience que nous avons vécue, il y a 
quelques semaines, lors de la nais­
sance de notre fils au département 
d’obstétrique de l'hôpital Ste-Jeanne- 
d’Arc.

Après avoir rejeté le choix d’un ac­
couchement à domicile, à cause de 
l’absence de soutien technique pour 
ce faire, nous avons systématique­
ment cherché un hôpital qui nous of­
frait une alternative favorisant l'ac­
couchement naturel, avec un mini­
mum d’interventions médicales de 
routine. Notre choix s'est porté sur 
Ste-Jeanne-d’Arc, à cause de l’équipe 
d’infirmières et d’obstétriciens qui of­
frent la possibilité d’un accouchement 
respectant le choix individuel.

L’accouchement a eu lieu dans la 
chambre des naissances, dans un lit 
d’hôpital ordinaire, sous la surveil­
lance discrète et compétente de l'in­
firmière et de l'obstétricienne. 
Comme nous l’avions souhaité, le tout 
s’est déroulé sans les interventions ha­
bituelles utilisées dans la plupart des 
centres hospitaliers montréalais, 
comme l'épisiotomie de routine, l'a­
nesthésie locale, etc 

La fermeture du département 
d’obstétrique de l'hôpital Ste-Jeanne- 
d'Arc annoncée par le ministère des 
Affaires sociales il y a quelques mois, 
a été justifiée par des arguments cen­
trés sur une oiminution des coûts et 
une meilleure utilisation des ressour­
ces hospitalières. Si un département 
d’obstétrique n’effectue pas un mini­
mum de 2.000 accouchements par an­
née, ce département est considéré 
trop coûteux et inefficace (faible taux 
d'occupation des lits, sous-utilisation 
du personnel, etc ..). Dr ces argu­
ments sont basés sur des études de 
coûts-bénéfices qui définissent l'ac­
couchement comme une intervention 
médicale nécessitant des soins spécia­
lisés et une hospitalisation moyenne 
de quatre jours. Notre expérience dé­
montre qu’un accouchement sans 
complication ne répond pas à cette dé­
finition. En effet, le séjour à l’hôpital 
ne fut que de 24 heures, avec un mini­
mum de soins infirmiers.

Dans le contexte d’humanisation 
des soins au Québec et du désir légi­
time des femmes de s’approprier leur 
accouchement, ne serait-il pas oppor­
tun de développer un centre des nais­

sances qui permettrait de respecter le 
rythme physiologique de chaque 
femme en accouchant avec un mini­
mum d’interventions médicales de 
routine?

A notre avis le département d'obsté­
trique de l’Hôpital Ste-Jeanne-d’Arc 
pourrait servir d'expérience pilote 
pour la création d’un tel centre grâce 
a son expertise.

Évidemment une telle alternative 
supposerait une ouverture d’esprit in­
habituelle chez les technocrates qui 
ont annoncé la fermeture des départe­
ments d’obstétriques qui ne respec­
tent pas les supposées normes d’effi- 
cacite nord-americaines sans consulta­
tion de la population intéressée, et à 
l’encontre du mouvement d’humani­
sation des soins Cette décision devrait 
faire l’objet d'un débat public élaboré 
autour des enjeux qu elle soulève.

Liliane CHARRON 
Pierre ALLARD 

Montréal, 1er septembre

■ Adulation 
injustifiée

(Lettre d Guy Lafleur).
Vous demandez une majoration de 

votre salaire (évalué à $375,000) afin, 
dites-vous, d’être payé à votre «juste 
valeur».

Parce que vous vous servez de l’af­
fection que vous porte le public mon­
tréalais, pour faire pression sur la 
brasserie qui vous emploie.

Connaissez-vous beaucoup d’em­
ployeurs qui acceptent de rouvrir le 
contrat de travail de leurs employés, 
pour que ceux-ci soient plus heureux? 
Dans votre cas ce serait la troisième 
fois. De plus, je vous signale que le 
Gouvernement du Québec a tenté de 
reconsidérer les augmentations pré­
vues par la convention collective de 
ses employés, le printemps dernier.

Réalisez-vous l'importance de la pu­
blicité (gratuite) qui vous est faite 
lorsque vous émettez l’idée de faire la 
grève? Les travailleurs qui font l’objet 
de licenciements massifs occupent 
moins de place que vous dans les mé­
dias...

Je pense que le fait d’apporter vos 
revendications sur la place publique 
est la preuve que vous êtes devenu un 
hockeyeur moyen. Un bon joueur, 
préoccupé de son image et de l'esprit 
d'équipe, aurait réglé ses problèmes 
simplement avec ses employeurs. 
Ceux-ci reconnaissant le talent et l'im­
portance du joueur ne pourraient faire 
autrement que de répondre à ses de­
mandes.

Si depuis quelques années vous ne 
donnez pas l’exemple par votre coup 
de patin, vous le donnez à présent par 
votre méthode de négocier.

Savez-vous qu’en ce moment nous 
vivons une période de récession? Qu'il 
y a plus d'un million de chômeurs au 
pays? Que vos jérémiades sonnent 
faux dans le contexte actuel9 Bref M. 
Lafleur, avez-vous ce qu’on appelle 
«une conscience sociale?»

Pour terminer, je vous avoue que je 
vous ai déjà admiré... comme joueur. 
C’était à l’époque où vous étiez plus 
préoccupé par votre jeu que par votre 
porte-feuille.

Je serais heureux d'apprendre votre 
départ. Vous ne méritez pas l’adula­
tion dont vous faites l’objet à Mon­
tréal.

Guy ROY
Pont-Viau, 1er septembre

■ Appui des 
professeurs à 
Pierre Harvey

Le gouvernement du Québec, en 
nommant le professeur Pierre Harvey 
à la direction de l'école des Hautes 
Études commerciales, a entériné la 
préférence des professeurs de l'insti­
tution. Devant la campagne de presse 
déclenchée par le communiqué du 
président de la corporation de l’école, 
il nous apparaît nécessaire de faire 
connaître publiquement notre point 
de vue.

À l’annonce du départ de Pierre 
Laurin, le 16 mars dernier, les profes­
seurs ont en effet tenu à mettre en 
place un processus rigoureux qui con­
duirait à faire connaître leurs préfé­
rences pour la nomination du nouveau 
directeur, et ce, pour s’assurer que, 
contrairement aux expériences pas­
sées, leur opinion soit prise en compte 
par la corporation.

Face au besoin ressenti de reformer 
les mécanismes de participation qui 
régissent la vie de Tecole, en particu­
lier quant au rôle de la corporation, du 
corps protessoral, des étudiants et des 
diplômes, et face aux défis posés par 
l’impact de la crise économique sur

les connaissances acquises en gestion, 
il nous apparaissait essentiel que le 
prochain directeur soit tout autant 
une source d'inspiration, un guide, 
qu’un gestionnaire.

Compte tenu de la période de réfle­
xion qui s’amorce, les professeurs 
cherchaient un homme d'expérience, 
connaissant bien le milieu québécois, 
connaissant l’évolution de l'école et 
jouissant d'une solide expérience pé­
dagogique. Dans cette perspective, no­
tre collègue Pierre Harvey, professeur 
depuis plus de trente ans dans notre 
institution, ancien directeur de Tinsti- 
tut d'économie appliquée, ancien 
membre de la corporation et dont la 
vision de l’école était bien connue par 
ses nombreux écrits et son implication 
dans la vie de l’école, est apparu au 
plus grand nombre comme le candidat 
le meilleur au poste de directeur de 
notre institution. Après avoir été mis 
en nomination par un groupe de pro­
fesseurs. c’est a la suite de pressions 
répétées de la part des professeurs 
u’il a accepté de maintenir sa candi- 
ature à la direction de l’école. Le 

gouvernement devait trancher entre le 
choix de professeurs et le choix de la 
corporation, il a retenu celui des pro­
fesseurs.

Tout autant que la corporation, le 
corps professoral est très soucieux de 
préserver l’autonomie de l'école face 
a toute ingérence, qu’elle vienne du 
gouvernement ou d’ailleurs. Toute­
fois. la nomination du directeur de l'é­
cole ne saurait constituer une ingé­
rence gouvernementale puisqu’en 
vertu de la loi actuelle, cette responsa­
bilité incombe au lieutenant- 
gouverneur en conseil. Le rôle que 
peut s’attribuer la corporation en l'ab­
sence de dispositions à cet effet dans 
la loi n'a qu'un caractère consultatif.

Depuis la nomination du professeur 
Pierre Harvey à la direction de l'é­
cole. nous trouvons inacceptable que 
le nouveau président de la corpora­
tion. Berlin Nadeau, ait porté ses di­
vergences avec le corps professoral 
sur la place publique, nous ne pouvons 
que déplorer le climat de confronta­
tion créé par les déclarations du prési­
dent Nadeau, en désaccord avec notre 
vision de l’école représentée en 
grande partie par notre nouveau direc­
teur.

Nous avons un immense travail de 
réflexion à entreprendre dans Tannée 

ui vient et nous voulons que cette ré­
exion se fasse dans la modération, la 

pondération, de telle sorte que notre 
institution continue à progresser dans 
la recherche de l’excellence pour le 
plus grand bien de nos étudiants.

90 des 113 professeurs 
de l’École des 

Hautes Études Commerciales 
ont signé cette déclaration

Montréal, 1er septembre

■ Rencontres 
trop tardives

(Lettre adressée au directeur de la 
proqrammation, Société Radio Ca­
nada).

Les téléspectateurs ont grandement 
apprécié, durant Tété, le privilège de 
regarder en reprise l’émission Ren­
contres à une heure convenable. (18 
h 30).

Pourquoi faut-il que cette émission 
de très haute qualité (pour ne pas dire 
la meilleure produite par notre So­
ciété d’État) passe en hiver à une 
heure aussi tardive (23 h 30)?

Nous soussignés suggérons que cette 
émission soit présentée à 22 h au plus 
tard.

Monique JONES 
de même que 20 autres personnes 

ont signé cette lettre
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Une restriction
par
Jules Deschênes
Extraits du jugement rendu hier 
à Montréal par le juge en chef de la 
Cour supérieure du Québec, dans 
la cause opposant la Quebec 
Association of Protestant School 
Boards, The Protestant School 
Board of Greater Montreal, et le 
Lakeshore School Board, au 
Procureur général du Québec et au 
ministre de l'Éducation. Étaient 
également mis en cause l’Attorney 
General of Canada et le Conseil 
scolaire de l’île de Montréal.

(...) Jusqu'à maintenant les tribunaux 
canadiens ne se posaient pas en juges de 
la sagesse de la législation: ils respec­
taient le pouvoir ultime du Parlement 
dans ce domaine et reconnaissaient que 
le renversement aux urnes constituait le 
seul remède à un abus parlementaire. 
Mais la Charte a modifié radicalement les 
règles du jeu.

Auparavant le Parlement ou une légis­
lature qui demeurait dans les limites de 
sa compétence définie par la Loi consti­
tutionnelle de 1867 détenait une auto­
rité absolue. Les tribunaux n’interve­
naient que si le Parlement prétendait en­
vahir le champ de compétence exclusive 
d’une province, ou vice versa.

Cette dernière prérogative des tribu­
naux existe toujours mais, par l’effet de 
la Charte, il vient de s’en ajouter une 
nouvelle, et considérable La Charte fait 
en effet partie de «la Loi Suprême du Ca­
nada»; aucun Parlement ni aucune légi­
slature ne peut y déroger, si ce n’est dans 
les limites qu’elle permet.

En vertu de l’article 1 une législature, 
par exemple celle du Québec, peut «res­
treindre» un droit garanti par la 
Charte, par exemple «le droit a l’ins­
truction dans la langue de la minorité». 
Cette restriction doit s'énoncer dans «une 
règle de droit», par exemple la Loi 101. 
Mais elle doit demeurer «dans des limites 
qui soient raisonnables».

En cas de «violation ou de négation» de 
ce droit, l'article 24 permet un recours 
aux tribunaux «pour obtenir la réparation 
que le tribunal estime convenable et juste 
eu égard aux circonstances.»

Les cours de justice se voient donc in­
vesties du pouvoir d’apprécier la rationa­
lité (19) d’une loi et, s’ils la jugent incom- 
patfble avec la Charte, de la déclarer 
inopérante (article 52).

Ce chemin n’a jamais été trâcé ni cette 
route, balisée. Par beau temps, la tâche 
serait déjà difficile; mais il faut par sur­
croît tenter cette première expédition par 
un temps d’orage.

On sait en effet les débats acrimonieux 
qui se sont déroulés lors de la dernière 
conférence constitutionnelle, le coup de 
théâtre de l'entente entre le Gouverne­
ment fédéral et les Gouvernements des 
neuf autres provinces, le refus du Québec 
de concourir à cette entente, les efforts 
du Québec pour tenter — sans succès — 
d’en empêcher la ratification parlemen­
taire d'abord à Ottawa, puis à Londres, 
les rancoeurs qui s’en sont suivies, l'abs­
tention ou le retrait du Québec d’organis­
mes pancanadiens et le durcissement gé­
néral de son attitude.

Or le premier des trois motifs de cette 
opposition acharnée du Québec — les 
deux autres étant le droit à la liberté de 
circulation et d'éfablissement ainsi que la 
formule d’amendement — c’est juste­
ment l’adoption de l’article 23 de la 
Charte concernant la langue d’enseigne­
ment.

Quatre jours après la conclusion de 
l'entente refusée par le Québec, le Pre­
mier Ministre René Lévesque en faisait 
état devant l'Assemblée Nationale dans 
son message inaugural de la session le 9 
novembre 1981;

«Il est donc clair que nous ne pouvions 
absolument pas accepter cette nouvelle 
constitution fabriquée en une nuit de 
fourberies. D’abord, parce qu’elle nous 
aurait forcés à accepter une limitation 
importante des pouvoirs exclusifs de l'As­
semblée nationale en ce qui concerne la 
langue d'enseignement dans nos écoles. 
Je l’ai dit et je le répète: Aucun gouver­
nement québécois qui se respecte ne 
pourra jamais abandonner la moindre 
parcelle de ce droit absolument fonda­
mental pour la protection du seul îlot

Le juge en chef de la Cour supérieu­
re, M. Jules Deschênes.

français dans la mer anglophone du conti­
nent nord-américain.»

Le 4 décembre 1981 l’Assemblée Natio­
nale votait sur une «motion déterminant 
les conditions sans lesquelles le Québec 
ne peut accepter le projet de rapatrie­
ment de la Constitution». Cette motion 
disait, entre autres:

3. Etant donné l’existence de la Charte 
québécoise des droits et libertés de la 
personne, la charte des droits inscrite 
dans la constitution canadienne ne devra 
inclure que:

(...)

e) les garanties quant à l’enseignement 
dans la langue des minorités anglaise ou 
française, pourvu que le Québec reste li­
bre d’y adhérer volontairement, puisque 
sa compétence exclusive en cette matière 
doit demeurer totale et inaliénable et que 
la situation de sa minorité est déjà la plus 
privilégiée au Canada;».

L’Assemblée Nationale adopta cette 
motion par un vote de 70 à 38.

Rien n’est venu depuis modifier l’atti­
tude du Québec. Mais il faut tenir qu’en 
conformité des critères exposés par la 
Cour Suprême du Canada (24) la Charte a 
été subséquemment adoptée et promul­
guée légalement et légitimement. Elle lie 
le Québec comme tous les autres mem­
bres de la Fédération canadienne.

Néanmoins le Gouvernement du Qué­
bec réitérait le 5 mai 1982, par la voix du 
Ministre de l’Éducation (R-l), qu’ «aucun 
texte légal, émanant d’un autre pouvoir, 
ne saurait prévaloir contre elle (la Loi 
101)».

Voilà, brossé à larges traits, le contexte 
troublé dans lequel se situe le présent li­
tige. (...)

(...) La clause-Québec est-elle une res­
triction ou une négation des droits garan­
tis par l'article 23 de la Charte0

La Charte a retenu expressément une 
distinction de base entre restriction et né­
gation d'un droit.

Dans l’article 1, la Charte permet que 
les droits qu'elle garantit soient res­
treints, pourvu que soient respectées les 
quatre conditions dont elle assortit cette 
permission, dont celle de la restriction 
«dans des limites raisonnables».

Mais dans l’article 24, la Charte parle 
de «violation» ou de «négation» de ces 
droits garantis. Non seulement la Charte 
ne reconnait-elle plus alors aucune échap­
patoire, mais elle ouvre expressément la 
porte à la sanction judiciaire de cette vio­
lation ou de cette négation en faveur de la 
personne lésée.

La version anglaise est exactement au 
même effet.

La frontière est donc clairement mar­
quée, qu’aucune législature ne peut fran­
chir: celle-ci peut restreindre un droit ga­
ranti, mais elle ne peut pas l’abroger ou 
le «nier».

Or que la clause-Québec constitue plus 
u’une simple restriction, au sens usuel 
u terme, des droits linguistiques garan­

tis à la minorité par l’article 23 de la 
Charte: l'affirmation n’a pas été sérieuse­
ment contestée devant la Cour, tellement 
l’incompatibilité entre la clause-Québec 
et la clause-Canada est évidente.

Toutefois le Québec plaide qu'il a néan­
moins droit au bénéfice de l’exception 
prévue à l’article 1, pour deux motifs ti­
rés de la jurisprudence et de la doctrine. 
La Cour va les étudier dans l’ordre.

L’interprétation
jurisprudentielle

L’intérêt de la question vient de la dis­
tinction retenue par le Conseil privé dans 
Toronto City -vs- Virgo:

«No doubt the regulation and gover­
nance of a trade may involve the imposi-

■ Bellerive: 
une décision 
judicieuse

(Lettre adressée d M. René Lévesque.)

Les soussignés ont pris connaissance de 
la récente décision de votre gouverne­
ment de refuser à la Ville de Montréal 
l'autorisation de construire un quai de­
vant servir au déversement de la neige 
usée de la métropole dans le fleuve Saint- 
Laurent, devant le parc de la promenade 
Bellerive,

Nous nous réjouissons de cette décision 
qui va nettement dans le sens de la pro­
tection de la qualité du milieu et du déve­
loppement harmonisé. Nous ne pouvons 
que vous féliciter d’avoir suivi les conclu­
sions auxquelles arrivait le Bureau d’au­
diences publiques sur l’environnement 
dans le rapport qu’il remettait à mon­
sieur Marcel Léger après avoir tenu au­
dience sur ce projet.

Nous avons été à même d’apprécier le 
travail du Bureau et le sérieux avec le­
quel messieurs les commissaires ont 
écouté les représentations qui leur ont 
été adressées par toutes les parties inté­
ressées à cette question. C’est là un exer­
cice de démocratie auquel la population 
n’est pas encore habituée, mais qui est 
certainement digne d éloges et signe de 
maturité et de serieux. Nous sommes en 
mesure d’affirmer que le Bureau d’au­
diences publiques a vraiment tenu 
compte de l’opinion de la population dans 
son rapport.

Nous sommes aussi heureux que, lors 
de la conférence de presse qu’il donnait 
le 25 juin, M. Marcel Léger, ministre de 
l’Environnement, ait annoncé qu'il dépo­

serait, à l'automne, une politique au sujet 
de l’élimination de la neige usée dans les 
municipalités du Québec Nous estimons 
que l'adoption d'une telle politique est un 
impératif auquel le ministère de l’Envi­
ronnement ne pouvait se soustraire plus 
longtemps et nous attendons avec impa­
tience de connaître la teneur des directi­
ves et des prescriptions auxquelles les 
municipalités devront se soumettre dès 
l’hiver prochain.

Forts de la récente décision de votre 
gouvernement, vous pouvez être assuré 
que. quant à nous, nous allons rester vigi­
lants et veiller à ce que la vocation ré­
créative du parc de la Promenade Belle- 
rive soit intégralement protégée. En ce 
sens des dispositions devraient être prises 
immédiatement pour que toute la surface 
de la Promenade Bellerive soit doréna­
vant utilisée à des fins récréatives et que 
l’hiver 1982-83 ne voit pas encore une por­
tion de celle-ci utilisée à des fins de dépôt 
de neige en surface, ce qui n’est, en prati­
que. qu’une façon déguisée de rejeter la 
neige usée dans le Saint-Laurent. De la 
même façon, nous estimons que votre 
gouvernement devrait prendre immédia­
tement les dispositions nécessaires pour 
faire disparaître les dernières embûches 
au plein accès du public à la Promenade 
Bellerive, c’est-à-dire l’élimination de la 
clôture et de la voie de chemin de fer qui 
séparent actuellement le parc Honoré- 
Mercier de la Promenade Bellerive

Michel FAMELART 
pour l’Association 

Environnement-Archipel 
l’Association des Résidents 
de la Promenade Bellerive 

le Rassemblement des Citoyens 
et Citoyennes de Montréal 

le groupe STOP
Montréal, 30 juillet

illégale à la Charte des droits
tion of restrictions on its exercise both as 
to time and to a certain extent as to place 
where such restrictions are in the opinion 
of public authority necessary to prevent a 
nuisance or for the maintenance of order. 
But their Lordships think there is marked 
distinction to be drawn between the pro­
hibition or... prevention of a trade and 
the regulation or governance of it, and in­
deed a power to regulate and govern 
seems to imply the continued existence of 
that which is to be regulated or gover­
ned».

Puisque le droit de réglementer, donc 
de restreindre, ne comprend pas le droit 
de prohiber, disent les requérants et l’in­
tervenant, la Loi 101, qui impose des con­
ditions prohibitives à l’exercice des droits 
conférés par l’article 23 de la Charte, ex­
cède les limites constitutionnelles de la 
compétence de la législature du Québec 
et ne peut en conséquence bénéficier de 
la protection de l’article 1 de la Charte.

A cette proposition Québec répond sur 
deux fronts.

D’une part, argumente Québec, la ju­
risprudence a nuancé la portée de l’arrêt 
Virgo depuis qu’il a été rendu en 1895. 
Ainsi en 1920 Monsieur le Juge Anglin, 
siégeant en Cour suprême du Canada, 
écrivait:

«But every power to regulate necessa­
rily implies power to restrain the doing of 
that which is contrary to the regulation 
authorized, and in that sense and to that 
extent involves the power to prohibit »

La Cour suprême adoptait encore la 
même doctrine dans le Renvoi concer­
nant la margarine en 1948 (46).

En 1949 le Conseil privé, saisi d’un ap­
pel venant d'Asutralie en matière consti­
tutionnelle, jugeait que l’expression «ab­
solutely free» pouvait s’accommoder 
d'une restriction, voire même d’une pro­
hibition.

En 1975 dans son Traité sur le droit 
constitutionnel de l’Inde (48), l’avocat- 
général Seervai étudiait la jurisprudence 
indienne concernant l’interprétation qu’il 
fallait donner à l’expression «reasonable 
restrictions» employée dans l’article 19 
de la Constitution en regard des droits 
fondamentaux qui y sont énumérés: li­
berté d'expression, d’association, de 
mouvement, etc. Seervai conclut:

«In all these cases ‘prohibition’ was 
treated as only a kind of ‘restriction’».

Seervai cite ensuite la Cour suprême de 
l’Inde (ibid):

«It is reasonable to think that the ma­
kers of the Constitution considered the 
word 'restriction' to be sufficiently wide 
to save laws ‘inconsistent’ with Art. 19(1), 
or ‘taking away the rights, conferred by 
the Article, provided this inconsistency or 
taking away was reasonable in the inte­
rests of the different matters mentioned 
in the clause. There can be no doubt the­
refore that they intended the word ‘res­
triction’ to include cases of prohibition’ 
also. The contention that a law prohibi­
ting the exercise of a fundamental right is 
in no case saved, cannot therefore be ac­
cepted.»

Selon le Québec, il y a donc beaucoup à 
dire en faveur de la validité de l'effet pro­
hibitif de l’article 73 de la Loi 101 dans le 
cadre des mots «restreints» ou «limits» 
qu’emploie l’article 1 de la Charte.

La Cour ne peut accepter cet argument 
d'interprétation, pour une raison fort 
simple qui tient au texte de la Charte. 
Peut-être, les circonstances s’y prêtant, 
pourrait-on légitimer une prohibition à la 
faveur d'un texte qui permet de limiter 
ou de restreindre. Mais comment préten­
dre arriver à la même conclusion sur la 
base d’un texte qui ne permet que de 
«restreindre dans des limites raisonna­
bles»?

Il est évident, pour la Cour, que la «res­
triction dans des limites raisonnables» est 
antinomique à la négation et qu'aucun ef­
fort d'imagination ne permet de glisser 
de la première à la seconde. Une legisla­
ture ne peut donc nier un droit garanti 
par la Charte, sous couvert de le restrein­
dre en vertu de l'article 1.

La nature des 
droits garantis

Mais Québec revient à la charge avec 
un autre argument qui peut s’enoncer 
comme suit. Les droits garantis par l’arti­
cle 23 de la Charte ne sont pas aes droits 
individuels, mais des droits collectifs 
énoncés en faveur de la minorité anglo­
phone comme groupe. La Loi 101 res­
treint les droits de ce groupe; que, dans 
le cadre de cette opération, des individus 
se voient complètement privés de leur 
droit à l'enseignement en anglais au Qué­
bec ne change pas le caractère restrictif 
seulement, et non prohibitif, de la Loi 101 
vis-à-vis la minorité anglophone.

Il est à peine besoin de noter que les re­
quérants et l’intervenant ont pris le con- 
trepied de cette thèse.

La qualification d’un droit comme col­
lectif ou individuel dépend à la fois du 
texte de la loi qui le confère et du con­
texte dans lequel cette loi s'insère. Il est 
clair que les auteurs de la Charte avaient 
à l'esprit la situation de divers groupes 
minoritaires à travers le pays; il n est pas 
aussi évident qu'ils entendaient conférer 
des droits à ces minorités comme groupes 
plutôt qu'aux individus qui les compo­
sent.

Il y a d’abord lieu d’examiner le texte 
de la Charte.

Milite en faveur d'un droit collectif le 
titre de l'article 23 qui se réfère à «la lan­
gue de la minorité».

Est compatible avec les deux interpré­
tations l’expression de l’article 23: «Les 
citoyens canadiens» prise en elle-même.

Mais milite en faveur d’un droit indivi­
duel la même expression, quand on l'as­
socie à «la première langue apprise» ou 
«la langue d'instruction».

Milite en faveur d’un droit collectif le 
renvoi, dans l’article 23 (3), au «nombre 
suffisant»

Mais milite en faveur d’un droit indivi­
duel l’octroi d’un recours dans l’article 24 
à «toute personne — anyone».

À titre d’exemple on trouvera par con­
tre un cas clair de droits collectifs dans 
l'article 25 de la Charte qui se réfère «aux 
droits et libertés des peuples autochtones 
du Canada».

Il faut se garder du miroitement de cer­
taines expressions comme celle de «droits 
collectifs».

Dans une étude qu'il avait écrite pour 
la Commission Gendron en 1972, le Pro­
fesseur François Chevrette remarque 
avec raison (49):

«L’expression «droits collectifs» n'est 
pas un terme de l’art et il est assez signifi­
catif nue ce soit à la fois dans le vocabu­
laire du philosophe politique qu’on la re­
trouve et non dans celui du juriste-

technicien. La raison en est probable­
ment que le qualificatif «collectifs» 
accolé au mot «droits» renvoie au fonde­
ment philosophique de ceux-ci beaucoup 
plus qu’à leur appartenance légale ou a 
leurs modalités judiciaires d’exercice».

Il ne faut donc pas s’étonner des diver­
gences d’opinions que l’on constate dans 
les trois travaux, publiés de 1976 à 1981, 
auxquels le Procureur du Québec a référé 
la Cour.

Le Professeur Dinstein disserte, en 
1976. sur droits individuels et droits col­
lectifs. À propos des droits collectifs, il 
écrit:

«The nature of these human rights re­
quires, however that they shall be exerci­
sed jointly rather than severally».

Or on sait déjà que les droits conférés 
par l’article 23 de la Charte donnent ou­
verture à un recours individuel et non col­
lectif (art. 24).

En 1981 le Professeur Ben-Israel étu­
diait les mêmes concepts (51) et expri­
mait l’opinion qu’un droit est collectif s’il 
remplit les conditions suivantes:

«It refers to a right which is granted to 
the individual in a collective manner with 
the other individuals who are included in 
that group and is exercised jointly by all 
the members of the group".

La même remarque s’impose donc que 
dans le cas du Professeur Dinstein et, a la 
lumière de l’enseignement de ces deux 
auteurs, le droit conféré par l’article 23 
de la Charte tomberait dans la catégorie 
des droits individuels.

C’est toutefois l’opinion contraire que 
mettait de l'avant le Professeur Tabory 
en 1980 dans une étude sur les droits lin­
guistiques:

«Are linguistic rights exclusively a col­
lective right? It is true that the World 
War II brought about a shift in emphasis 
from the protection of minority collecti­
ves to guarantees bestowed directly upon 
the individual without, for the most part, 
special arrangements for collectives. But 
whereas on the surface some rights are 
bestowed upon individuals, with regard 
to education, for example, logic dictates 
that the right of linguistic minorities to be 
educated in their own language is a col­
lective right».

Dans la Loi constitutionnelle de 1867, 
l’article 93, traitant de «Éducation», ne 
conférait expressément que des droits 
collectifs: il se référait à «any Class of 
Persons» et «Separate Schools». La 
Charte de 1982 a évité de reprendre ces 
expressions et elle a énoncé les droits des 
«citoyens canadiens».

Un droit peut être accordé à des indivi­
dus en temps que membres d’un groupé 
sans par la devenir un droit collectif; 
ainsi l'exercice individuel de ce droit mi­
lite puissamment à l’encontre de sa quali­
fication collective. Les minorités linguis­
tiques dans les provinces ne constituent

Ras des entités juridiques; cela va de soi. 
lais elles ne constituent pas non plus des 

entités auxquelles la Charte aurait re­
connu des droits qu’elles pourraient re­
vendiquer collectivement. C’est aux indi­
vidus, citoyens canadiens et membres 
d’une minorité, que la Charte reconnaît 
des droits en matière de langue d’instruc­
tion; c’est à ces individus qu’elles ouvre 
la porte des tribunaux en cas de violation 
de leurs droits. Il semble bien qu’il s’a­
gisse, dans l’article 23, de droits indivi­
duels plutôt que de droits collectifs.

Si cette qualification est valide, la por­
tée prohibitive, et non simplement res­
trictive, de la clause-Québec devient évi­
dente. En effet par l'effet de cette clause, 
chaque citoyen canadien protégé par l’ar­
ticle 23 de la Charte, mais qui ne tombe 
pas dans le cadre des seules exceptions 
permises par la clause-Québec, se voit dé­
nier purement et simplement l’exercice 
de ses droits. Dès lors le recours prévu 
par l’article 24 lui est ouvert.

Mais le résultat n’est pas différent si 
c’est Québec qui a raison et si les droits 
garantis par l’article 23 sont réellement 
des droits collectifs reconnus à l’ensem­
ble d’une minorité linguistique. Ce n’est 
pas la minorité comme groupe qui peut 
réclamer le bénéfice de ces droits; ce 
n’est pas la minorité comme groupe qui 
peut réclamer de s’asseoir sur les bancs 
d’une école où elle recevra l’enseigne­
ment dans sa langue; c’est chaque indi­
vidu en sa qualité de membre de la mino­
rité qui possède ce droit et qui peut exer­
cer cette possibilité d’apprendre. Si cet 
individu ne remplit pas les conditions ad­
ditionnelles imposées par la clause- 
Québec, encore la il se heurte à une porte 
fermée et il souffrira de la négation com­
plète de son droit.

Mais — c’est l’argument exprès du 
Québec — un droit collectif implique son 
établissement dans l’intérêt et pour le bé­
néfice de la collectivité, non de chacun de 
ses membres. La restriction à ce droit 
collectif peut fort bien entraîner la perte 
de ce droit par quelques membres de la 
collectivité mais, pour l’ensemble de 
celle-ci, le droit n'est pas nié: il est sim­
plement restreint.

La Cour s’étonne, pour employer un 
euphémisme, d’entendre cet argument

de la part d’un Gouvernement qui se 
flatte cfe maintenir en Amérique le flam­
beau de la civilisation française avec sa 
promotion des valeurs spirituelles et son 
respect traditionnel de la liberté.

En effet l'argument du Québec fait état 
d’une conception totalitaire de la société 
à laquelle la Cour ne saurait se rallier. La 
personne humaine est la plus grande va­
leur que nous connaissions et rien ne doit 
concourir à diminuer le respect qui lui est 
dû. D’autres sociétés placent la collecti­
vité au-dessus de l’individu. Elles em­
ploient le rouleau-compresseur du Kol­
khoze et ne voient de mérite que dans le 
résultat collectif, même si des individus 
doivent être laissés pour compte au 
terme de l’exercice.

Cette conception de la société n’a pas 
encore pris racine chez nous — même si 
certaines initiatives politiques paraissent 
parfois la courtiser dangereusement — et 
cette Cour ne l’honorera pas de son ap­
probation. Chaque individu au Canada, 
au Québec doit jouir de la plénitude de 
ses droits, soit-il seul, soit-il membre d’un 
groupe; et si ce groupe compte 100 mem 
bres, le centième a autant le droit de bé­
néficier de tous ses privilèges de citoyen 
que les quatre-vingt-dix-neuf autres. La 
prétendue restriction d’un droit collectif 
qui priverait le centième membre du 
groupe de l’exercice des droits garantis 
par la Charte constitue, pour ce centième 
membre, une véritable négation de ses 
droits. On ne saurait simplement le consi­
dérer comme le déchet accidentel d’une 
opération collective: notre conception de 
la personne humaine ne peut s'accommo­
der de cette théorie.

Dès lors, peu importe la nature indivi­
duelle ou collective des droits garantis à 
la minorité par l'article 23: c’est toujours 
un citoyen individualisé qui souffre de 
l’application de la clause-Québec et, pour 
lui, cette clause entraîne la négation to­
tale des droits dont il peut pourtant se ré­
clamer en vertu de la Charte.

On voit ainsi que le Québec ne peut se 
réfugier derrière l'article 1 de la Charte 
pour justifier la clause-Québec. La clause- 
Québec ne constitue pas une restriction, 
encore moins une restriction «dans des li­
mites raisonnables», des droits garantis à 
l’article 23 de la Charte. Pour chaque ci­
toyen touché par la clause-Québec, celle- 
ci constitue la négation des droits que la 
Charte canadienne lui garantit: la clause- 
Québec doit donc céder.

Cette première conclusion permet à 
elle seule de disposer de ce litige.!...)

goifeëf

et matinées 
Septembre 1982
3 soirées
L’ÉGYPTE DES PHARAONS: MYTHES ET 
RÉALITÉS
EDP 0960-A — Michel Guay
Mardi 21, 28 septembre et 5 octobre, à 19:30. 
Frais: 20 $.
3 soirées
SUBVERSION ET RÉSISTANCE EN 
AMÉRIQUE CENTRALE 
EDP 0960-B — Claude Morin
Mardi 21, 28 septembre et 5 octobre, à 19:30. 
Frais: 20 $
2 journées
L’ORDINATEUR DOMESTIQUE: LANGAGE, 
CLAVIER, MÉMOIRE (exposés et travaux)
EDP 0960-C — Claude Lefebvre
Horaire particulier: samedi et dimanche 25 et 
26 septembre de 09:00 à 12:00 et de 13:30 à 
16:30 Frais: 65 $.
3 soirées
WASHINGTON: UNE VILLE DE CONTRASTES 
EDP 0960-D — Normand Lester et Jean 
Pelletier
Mercredi 22, 29 septembre et 6 octobre, à 
19 30. Frais: 20$.
6 soirées
SUGGESTOLOGIE: INITIATION À LA 
COMPRÉHENSION DES RÊVES (cours-atelier) 
EDP 0960-E — Jean Leréde 
Jeudi, du 30 septembre au 4 novembre, à 
19:30. Frais: 70 $.
12 matinées
JAPON MODERNE DE L’ÈRE MEIDJI À NOS 
JOURS
EDP 0960-F — Robert Garry
Jeudi, du 23 septembre au 9 décembre, de 
13:00 à 15:00. Frais: 45$.
15 matinées
HISTOIRE DE L’ART
EDP 0960-G — Monique Gauthier
Mardi, du 21 septembre au 7 décembre, à 13:00. 
Frais: 70 $.
6 matinées
PANORAMA DE L’ACTIVITÉ THÉÂTRALE AU 
QUÉBEC
EDP 0960-H - Paul Lefebvre
Mercredi, du 22 septembre au 27 octobre, à 
13:00. Frais: 35 $.
6 soirées
TECHNIQUES DE RÉDACTION: L’EXPOSÉ 
(cours-atelier)
EDP 0960-1 — Louise Desaulniers
Jeudi, du 23 septembre au 28 octobre, à 19:30. 
Frais: 60 $.
3 soirées
TROUVER ET GOÛTER LES ’’BONS’’
CHAMPIGNONS
EDP 0960-J — Peter Neumann
Mercredi 15 et 22 septembre, à 19:30 et samedi 
18 septembre, de 09:00 à 12:00, Frais: 20 $.
3 soirées
LES PLANTES SAUVAGES COMESTIBLES EN 
AUTOMNE
EDP 0960-K - Denise Allaire
Mercredi 29 septembre et 6 octobre, à 19:30 et 
samedi 2 octobre de 09:00 à 12:00. Frais: 20 $.
3 soirées
L’ANALYSE TRANSACTIONNELLE 
(cours-atelier)
EDP 0960-L — Roger Roy
Mardi 21, 28 septembre et 5 octobre, à 19:30. 
Frais: 35 $.
3 soirées
LA GESTALT (cours-atelier)
EDP 0960-M — Vlllemalre Paquln
Jeudi 23, 30 septembre et 7 octobre, à 19:30. 
Frais: 35 $.

6 soirées
ACCROÎTRE SA CRÉATIVITÉ (cours-atelier)
EDP 0960-N — Marité Perron
Mardi, du 21 septembre au 26 octobre, à 19:30. 
Frais: 70 $.
3 soirées
MARIA CHAPDELAINE; L’AVENTURE D’UN 
ROMAN
EDP 0960-0 — Guy Lafléche
Mercredi 22, 29 septembre et 6 octobre, à 
19:30. Frais: 20 $.
3 soirées
DARWIN ET L’ÉVOLUTION, CENT ANS 
APRÈS
EDP 0960-P — Yvon Pageau
Mercredi 22, 29 septembre et 6 octobre, à 
19:30. Frais: 20 $.
3 soirées
FISCALITÉ ET TESTAMENT
EDP 0960-Q — Marc John et Renée-Claude
Tremblay
Jeudi 23, 30 septembre et 7 octobre, à 19:30. 
Frais: 20 $.
3 soirées
LE MOUVEMENT DE L’ARCHITECTURE 
MODERNE À MONTRÉAL (1930-1970) (visites 
commentées)
EDP 0960-R — Yves Deschamps
Lundi 20, 27 septembre et samedi 2 octobre, à 
19:30. Frais: 20 $.
3 soirées
EUTHANASIE, SUICIDE OU LE DROIT SUR 
LA VIE
EDP 0960-S — Jacqueline Fortin
Jeudi 23, 30 septembre et 7 octobre, à 19:30. 
Frais: 20 $.
3 soirées
PRÉPARER UNE ENTREVUE DE SÉLECTION 
EDP 0960-T — Denis Roy
Lundi 20, 27 septembre et 4 octobre, à 19:30. 
Frais: 20 $.
3 soirées
LE CORPS ET LA MÉDECINE
PSYCHOSOMATIQUE
EDP 0960-U — Jean Lapierre
Mardi 14, 21 et 28 septembre, à 19:30. Frais: 
20$

Lieu: Pavillon 3200, saut exception 
3200, rue Jean-Brillant, Montréal 

Inscriptions: Il est préférable de s'inscrire à l’avance 
surtout pour les cours-ateliers.

Brochure disponible à compter du 15 août 
Renseignements supplémentaires: tél.: (514) 343-6090

DEMANDE D’INSCRIPTION 
LES BELLES SOIRÉES 
ET MATINÉES

Université de Montréal 
Faculté de l’éducation permanente

3333, chemin Queen Mary 
Adresse postale:
C.P. 6128, Montréal, Québec 
H3C 3J7

Veuillez m'inscrire aux activités:
Activité no.............................................Frais S..................
* Nbre de personnes............................Total.....................
Activité no.............................................Frais S..................
* Nbre de personnes............................Total.....................
Nom.... ;.................................................................................
Prénom..................................................................................
Adressa................................................................................
Ville.......................................................................................
Code postal....................................................................-....
TéL........................................................................................

(durant la jour)
Cl-Joint mon chèque ou mandat è l'ordre de l'Unlvereité 
de Montréal (ne pas envoyer d'argent).
* Pour fins d'impôts, annexer les nome et adresses des 

personnes è Inscrire.

t
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+ Laurin
survie et du développement de la collecti­
vité nationale francophone du Québec. La 
charte de la langue française, adoptée par 
le Québec en 1977, répond a un objectif 
normal et légitime, appliqué avec justice 
et ouverture d’esprit envers les commu­
nautés culturelles.

M. Laurin reste convaincu, en dépit du 
jugement contraire de M. Deschênes, que 
l’ensemble de la loi 101 est essentiel pour 
assurer la sécurité culturelle et linguisti­
que du peuple québécois, dans le respect 
des règles fondamentales qui régissent la 
vie en société démocratique.

Selon le ministre, la mise en oeuvre de 
la charte fédérale démontre une fois de 
plus l’impossibilité pour le Québec de s’é­
panouir dans le régime actuel, et il appar­
tiendra au Québec d’en tirer les conclu­
sion et les conséquences appropriées.

Quant à savoir s’il y aura appel, et sur 
quels motifs, il est trop tôt pour le déter­
miner.

Selon le ministre, la charte fédérale fait 
plus que substituer la clause dite Canada 
a la clause Québec contenue dans la loi 
québécoise de 1977. Il s’agit plutôt d'une 
clause presque universelle, qui constitue 
un recul par rapport à la loi 101, bien sûr, 
mais aussi par rapport à la loi 22. «C’est 
presque un retour a la liberté de choix, au 
freedom of choice de la loi 63, et la com­
munauté anglophone doit s’en réjouir ce 
soir», ajoute M. Laurin.

Ainsi qu’il le voulait depuis cinq ans, le 
gouvernement fédéral continue de mettre 
en échec de grands pans de la loi 101, es­
time le ministre, pour qui Ottawa tentera 
de détruire les chapitres encore intacts, 
en vue de neutraliser tous les effets heu­
reux de la charte québécoise.

Le gouvernement a 30 jours pour en ap­
peler du jugement Deschênes.

♦ Léger
d’une conférence de presse où celui-ci 
a pris les devants pour annoncer lui- 
meme’sa démission. «Le premier mi­
nistre veut, a-t-il dit, une nouvelle 
équipe, une nouvelle image, un nouvel 
élan.»

La seule raison qu’aurait donnée le 
premier ministre au député de Lafon­
taine pour exiger sa démission aurait 
été le besoin d’un «renouveau au sein 
du cabinet», a soutenu M. Léger. 
Celui-ci dit avoir consenti à ce geste 
parce qu’il est un homme de parti, 
mais, a-t-il ajouté, «je l’avoue, j’ai 
peine à en comprendre le bien-fondé».

Contrairement à son collègue Lu­
cien Lessard, le ministre des Loisirs, 
de la Chasse et de la Pêche, qui a an­
noncé la semaine dernière sa démis­
sion, M. Léger a semblé atterré par la 
décision de son chef qui, assure-t-il, 
n’a été précédée d’aucun signe avant- 
coureur avant que les deux hommes 
ne se rencontrent hier après-midi du­
rant une heure. Selon M, Léger, M. 
Lévesque ne s’est pas montré mécon­
tent de son travail à l’Environnement 
et ne lui a pas fait de reproche sur ses 
récentes déclarations quant à son rôle 
futur sur la scène fédérale, bien que 
d’autres sources indiquent que M. Lé­
vesque a été fort mécontent de ces dé­
clarations.

Le député de Lafontaine a expliqué 
que de son point de vue il n’avait pas à 
quitter le cabinet. «Tant au plan du 
parti, qu’à ceux de l’Assemblee natio­
nale et de l’Environnement, j’estime 
avoir fait du bon travail. De plus, je ne 
me sens pas fatigué et j’ai encore le 
goût de faire des choses», a-t-il déclaré 
tout en faisant le point sur ses nom­
breuses réalisations au sein du parti, 
comme au gouvernement.

M. Léger entend demeurer au sein 
du Parti québécois, estimant que «le 
parti est l'oeuvre de ses membres et 
non pas seulement l’oeuvre de son 
fondateur». Il entend demeurer dé­
puté et fera part de ses intentions pré­
cises d’ici une dizaine de jours. M. Lé­
ger assure qu'il ne refusera aucune tâ­
che qui serait de nature à faire avan­
cer la souveraineté.

Ce n’est pas la première fois que le 
premier ministre procède à de telles 
rétrogradations de ministres. La der­
nière fois, il avait renvoyé sur les ban­
quettes arrières MM. Denis Vaugeois 
et Denis de Belleval. et auparavant 
MM. Louis O'Neill et Rodrigue Trem­
blay. Ce dernier avait démissioné du 
Parti québécois en claquant les por­
tes. Aujourd’hui, M. Lévesque devrait 
ajouter au moins un autre nom à ceux 
de MM. Léger et Lessard.

Depuis plusieurs jours il a été ques­
tion de la démission du ministre d'É- 
tat au Développement social. M. De­
nis Lazure, et de celle du ministre de 
l’Habitation et des Consommateurs,
M. Guy Tardif. Hier, la rumeur ne re­
tenait plus que le nom de M. Tardif

De nombreuses informations circu­
laient hier au sujet de ce remanie­
ment, informations contradictoires 
parfois mais qui indiquaient bien que 
jusqu’à la dernière minute M. Léves­
que peut faire des ajustements ou 
même changer d’idée du tout au tout.

Au chapitre des nominations, il est 
acquis que M. Lévesque ferait entrer 
trois nouvelles figures au cabinet, soit 
le député de Joliette, M Guy Che­
vrette, l’actuel whip du Parti québé­
cois, qui se promenait hier dans les 
corridors du parlement avec un air de 
circonstances. Le député de Rose­
mont, M. Gilbert Paquette, accéderait 
également au saint des saints Parmi 
les autres nominations considérées, il 
y a celles du député de Prévost, M 
Robert Dean, ou du député de Vi- 
mont, M. Jean-Guy Rodrigue. Le dé­
puté de Lac-Saint-Jean, M. Jacques 
Brassard, deviendrait whip en chef à 
la place de M. Chevrette

Au chapitre des transformations ad­
ministratives, il faut signaler la scis­
sion du ministère du Travail et de la 
Sécurité du revenu en deux ministères 
distincts, ce qui permettrait notam­
ment d’alléger la tâche de l’actuel mi­
nistre titulaire, M. Pierre Marois. On 
parle aussi de l’éventuelle fusion du 
ministère des Institutions financières 
et Coopératives avec le ministère des 
Finances, tout deux dirigés actuelle­
ment par M. Jacques Parizeau, qui 
conserverait son poste. M. Lévesque a 
cependant écarté pour l'instant rinté- 
gration du ministère de la Fonction 
publique au Conseil du trésor

Les ministères d’Etat, au nombre 
de cinq, ne seraient pas changés de 
façon fondamentale comme M. Léves­
que aurait aimé le faire. En fait, il n’a 
pu trouver, semble-t-il, de moyen 
terme entre leur abolition et le statu 
quo, mais il n’est pas exclu que cer­
tains regroupements puissent s’effec­
tuer dans le cas des ministères au Dé­
veloppement social et au Développe­
ment culturel.

Le ministère d’Etat au Développe­
ment économique continuera à jouer 
son rôle, mais il est certain qu’il chan­
gera de titulaire. Dans le but de bien 
indiquer la priorité que le gouverne­
ment donne à l’économie, M. Léves­
que confierait ce ministère à M. Pari­
zeau. L’actuel titulaire, M. Bernard 
Landry, se verrait confier soit le nou­
veau ministère du Commerce exté­
rieur, soit le ministère de la Justice.

M. Marc-André Bédard, l’actuel mi­
nistre de la Justice, se verra confier 
une tâche allégée, indique-t-on, tout 
en faisant savoir qu’il serait fort heu­
reux du sort qui l’attend. Il faut noter 
aussi que M. Lévesque devrait nom­
mer un nouveau leader parlementaire, 
M. Jean-François Bertrand, qui a agi à 
ce titre depuis la démission de M 
Claude Charron, ne conservant que la 
direction d’un ministère.

Quant aux ministres qui ne seraient 
pas affectés par le remaniement, il y 
a tous ceux qui seront de l’équipe des 
négociations du secteur public et para- 
public, M. Yves Bérubé au Trésor, 
Mme Denise Leblanc à la Fonction 
publique. M. Parizeau aux Finances, 
M. Camille Laurin à l’Éducation, et 
même M. Pierre-Marc Johnson aux 
Affaires sociales, que plusieurs 
voyaient déjà ministre de la Justice. 
Soulignons aussi que plusieurs avaient 
annoncé la mutation de M. Jean Ga- 
ron, mais celui-ci conserverait le por­
tefeuille de l’Agriculture. La ministre 
de la Condition féminine, Mme Pau­
line Marois, se verrait quant à elle 
confier plus de responsabilités, possi­
blement un nouveau ministère et cer­
tainement un poste au Conseil du tré­
sor pour remplacer M. Lessard.

L’assermentation des nouveaux mi­
nistres aura lieu à 10 h 30 chez le 
lieutenant-gouverneur, M. Jean- 
Pierre Côté. M. Lévesque donnera en­
suite une conférence de presse qui 
sera suivie l’après-midi d’une réunion 
conjointe du nouveau conseil des mi­
nistres et du conseil exécutif national 
du Parti québécois, pour discuter le 
plan d’action du parti et les priorités 
législatives élaborées par celui-ci.

♦ Injonction
Nous espérons ne pas avoir besoin de 

recourir à cette injonction, a-t-il déclaré, 
et nous souhaitons que les commissions 
scolaires décideront dans les plus brefs 
délais d’accepter les enfants dans les éco­
les anglophones sans attendre les résul­
tats de l’appel.

D’ailleurs, l’une des mères qui avait dé­
fié la loi 101, Mme Sharon Hayward, qui 
était présente en Cour supérieure hier, a 
indiqué qu’elle était ravie et soulagée et 
que dès demain ses enfants seront à l’é­
cole anglaise.

Le procureur du Québec, Me Guy Bois- 
sonneault, a avisé, au nom du gouverne­
ment du Québec, qu’il allait étudier at­
tentivement le jugement sur la loi 101 et, 
«dépendant de l’examen du jugement de 
l’honorable juge Deschênes, sûrement 
que nous recommanderons au gouverne­
ment du Québec d'inscrire le jugement 
devant la Cour d’appel».

Pour le président d’Alliance Québec, le 
jugement déclarant inconstitutionnels les 
articles 72 et 73 de la Charte de la langue 
française est un «message très clair de la 
part d’un juge distingué et très lucide, qui 
est perçu comme un personnage impar­
tial».

Ce jugement constitue donc un geste 
d’encouragement aux Canadiens de tou­
tes langues et leur indique qu'il y a place 
pour eux au Québec.

Le bon sens nous dicte que certaines 
concessions doivent être accordées pour 
permettre aux enfants l’accès aux écoles 
anglaises, d’ajouter M. Maldoff.

Le député libéral de Mont-Royal, M. 
John Ciaccia, qui était également mem­
bre de la commission parlementaire sur 
la loi 101, estime que «l’importance de ce 
jugement ne réside pas seulement dans le 
fait qu’il confirme la clause Canada, mais 
qu’il confirme les droits individuels qui 
ne peuvent être brimés par les droits col­
lectifs. >

Le jugement se prononce en «faveur de 
tous les Québécois» et non en faveur des 
seuls anglophones, note M. Ciaccia.

Interrogé quant à l’opinion que se fera 
le peuple québécois du rejet d’articles 
d'une loi considérée comme l'une des 
plus populaires, M. Paterson, du Comité 
d’Action positive, répond que la loi 101 
est peut-être une loi populaire, mais que 
la clause Canada est quand même assez 
bien acceptée.

M. Ciaccia s’est pour sa part porté ga­
rant des effets du jugement Deschênes 
sur les francophones hors Québec. «Sur la 
notion des droits individuels, je suis prêt 
à défendre le même argument pour les 
francophones hors Québec que celui qui a 
été fait ici pour les anglophones».

Les droits linguistiques, a-t-il ajouté, 
doivent s’appliquer de ta même façon aux 
francophones hors Québec. Si on veut 
garder le Canada intact, on ne peut pas 
faire de distinction entre le Québec et les 
autres provinces. Les francophones ont 
les mêmes droits, qu’ils soient en Al­
berta, en Ontario ou au Québec, a-t-il dé­
claré.

Dans les milieux nationalistes, les réac­
tions étaient au pessimiste hier, tandis 
que dans les milieux d’affaires, c’était la 
satisfaction.

Le président de la Société Saint-Jean- 
Baptiste-de-Montréal, M. Gilles 
Rheaume, craint que le jugement d’hier 
ne vienne détruire la paix sociale que la 
loi 101 avait institué au Québec.

«Le jugement Deschênes, qui s'appuie 
sur ce Canada Bill que nous dénonçons 
depuis qu’il a été présenté, confirme 
que la refrancisation du Québec ne peut 
passer que par la rupture du lien fédé­
ral», a-t-il déclaré.

«En tout cas, ce jugement confirme 
que le Canada Bill a priorité sur la vo­
lonté de l’Assemblée nationale du Qué­
bec, qui a adopté la loi 101, ainsi que sur 
la volonté du peuple québécois».

Le vice-président délégué du Conseil 
du patronat. M Ghislain Dufour, a rap­
pelé que le CPQ avait toujours demandé 
au gouvernement du Quebec l’adoption 
de la clause Canada, histoire d’attirer au 
Québec les cadres supérieurs en prove­
nance des autres provinces.

Le jugement de la Cour supérieure in­
validant certaines clauses de la loi 101 
restreignant l'accès à l’école anglaise au 
Québec a fait hier le bonheur des porte- 
parole du gouvernement fédéral, qui esti­
ment qu’un tribunal donne ainsi pré­
séance a la Charte canadienne des droits 
sur une législation provinciale

Le jugement sur la loi 101 
ne change rien à la CECM
par Angèle Oagenais

Le jugement invalidant la «clause 
Québec» de la loi 101 ne changera rien 
pour l’instant à la Commission des 
ecoles catholiques de Montréal 
(CECM).

Le président de la CECM, M. Luc 
Lariyee, a en effet précisé hier soir à 
la réunion du conseil des commissai­
res que la CECM continuerait d’appli­
quer les prescriptions de la loi 101 
comme auparavant puisque le gouver­
nement du Québec comptait faire ap­
pel de la décision rendue hier par le 
juge Jules Deschênes, de la Cour supé­
rieure.

Le président de la Commission des 
écoles catholiques de Montréal 
(CECM)’ M. Luc Larivée, a précisé 
hier soir à la réunion du Conseil des 
commissaires que le jugement Des­
chênes ne changerait rien à la CECM 
qui continuerait d’appliquer les pres­
criptions de la Loi 101 («quo ante») 
puisque le gouvernement du Québec a 
l’intention d’aller en appel.

Il a fait remarquer toutefois que si 
le jugement Descnênes avait été exé­
cutoire et que la clause «Canada» de­
vait s’appliquer, seul un très petit 
nombre d’enfants (environ 25) serait 
touché à la CECM: il semble que la 
clientèle de la commission scolaire ne

provient pas ou très peu, des autres 
provinces canadiennes. Même les élè­
ves dit «illégaux» — ces enfants qui se 
sont inscrits à l’école anglaise alors 
que la loi 101 le leur interdisait — ne 
pourraient bénéficier du jugement 
Deschênes car leurs parents sont d’o­
rigine ethnique non canadienne.

Far ailleurs, M. Larivée a démenti 
la rameur voulant que la CECM ait 
voté un budget de $1 million pour 
faire la lutte au projet de restructura­
tion scolaire du ministre de l’Éduca­
tion, M. Camille Laurin. M. Larivée a 
précisé que c’était bel et bien le con­
seil scolaire de Tîle de Montréal qui 
s’était voté un tel budget et non la 
CECM. Il a ajouté toutefois que la 
CECM fera parvenir $30,000 à la Fédé­
ration des commissions scolaires ca­
tholiques du Québec qui doit, elle, 
préparer une réaction au Livre blanc 
du ministre de l’Éducation. En outre, 
la CECM engagera les énergies de cer­
tains de ses fonctionnaires pour faire 
connaître à tout le personnel de la 
commission ainsi qu'aux parents et 
aux étudiants de ses écoles, la portée 
des réformes préconisées dans le do­
cument Laurin.

M. Larivée a fait valoir que les com­
missions scolaires à l’instar du gouver­
nement, peuvent très bien utiliser une 
partie de leurs fonds pour défendre

leurs intérêts, sinon leur existence, de­
vant le public.

Par ailleurs, une délégation de l’As­
sociation des directeurs d’école de 
Montréal (ADEM) est venue rencon­
trer le conseil des commissaires hier

Îiour intercéder en faveur de huit éco- 
es primaires de la CECM. Celles-ci 

auraient besoin d’un renforcement au 
niveau de leurs directions pour faire 
face à «des situations particulières» et 
«possiblement explosives». Le docu­
ment de l'ADEM fait ressortir notam­
ment 1’ «insensibilité» du ministère de 
l'Éducation face aux besoins particu­
liers d’une métropole comme Mon­
tréal.

Il souligne également le différend 
qui a opposé la CECM et le conseil 
scolaire de l’île de Montréal sur la fi­
xation du «per capita» à remettre aux 
commissions scolaires et qui, pour la 
CECM, «est venu remettre en cause 
des projets qui s’annonçaient renta­
bles».

En réponse aux directeurs d’école, 
M. Maurice Brunet, directeur général 
de la CECM. a indiqué qu’en juin der­
nier la CECM avait «vidé tous ses 
fonds de tiroirs» et qu’il n’y avait pas 
grand espoir de satisfaire à ces requê­
tes. Il se donne toutefois jusqu'à la fin 
du mois pour évaluer la situation et 
fera parvenir au ministère de l’Éduca­
tion la requête de l’ADEM.

Le ministre de la Justice, M. Jean 
Chrétien, a déclaré à la suite de la déci­
sion du juge Jules Deschênes qu’il était 
satisfait de constater qu’un tribunal con­
firmait le droit de la minorité de langue 
anglaise à l’instruction en anglais au Qué­
bec.

«Les mêmes droits appartiennent aux 
minorités francophones hors Québec», a- 
t-il fait remarquer, en signalant que les 
anglophones qui veulent quitter le Qué­
bec doivent réaliser qu’ils peuvent jouir 
du droit à l’éducation dans leur langue 
dans cette province.

M. Serge Joyal. ministre d’État, a dé­
claré de son coté que le jugement rendu 
hier par le juge Deschênes ne représen­
tait pas une victoire du gouvernement fé­
déral sur le gouvernement québécois 
mais plutôt l’application des droits de la 
personne en conformité avec la Charte fé­
dérale inscrite dans la nouvelle constitu­
tion canadienne.

Le porte-parole du Nouveau Parti dé­
mocratique en matière constitutionnelle, 
M. Rod Murphy, n’a pas été étonné par la 
teneur de la décision de la Cour supé­
rieure du Québec. Toutefois, a-t-il tenu à 
souligner, le NPD souhaite que cette dé­
cision ne sera pas interprétée comme un 
obstacle pour le gouvernement du Qué­
bec, ou de toutes autre province, à légifé­
rer en matière d’éducation.

«Nous ne voulons pas en outre que ce 
jugement soit perçu à travers le pays 
comme un recul pour la cause du français 
au Québec», a ajouté M. Murphy.

Le seul député conservateur du Qué­
bec, M. Roch LaSalle, n’a pas caché sa 
déception et déclaré que le jugement du 
juge Deschênes établissait que le Québec 
n’a pas entière juridiction dans le do­
maine de 1’ éducation.

«Il me semble qu’on avantage le droit 
de l’individu contre celui de la collectivi­
té», a-t-il déclaré. «Je dois respecter le ju­
gement, mais en qualité de Québécois, je 
ne peux que déplorer que le tribunal ait 
statué que le gouvernement du Québec 
n’a pas entière juridiction sur les ques­
tions se rapportant à l’éducation pour les 
personnes résidant au Québec», a-t-il 
commenté.

Le président du Montreal Board of 
Trade (Bureau de commerce de Mon­
tréal), M. R. W. Harrison, s’est réjoui de 
la décision du juge Deschênes et a invité 
le gouvernement à lever les obstacles qui 
nuisent à la relance économique. La légis­
lation linguistique, a-t-il demandé, doit 
être mise en accord avec la nouvelle cons­
titution canadienne, la fiscalité doit être 
concurrentielle avec celle des autres juri­
dictions concurrentes, etc.

«La loi 101. a déclaré M. Harrison, a at­
teint son objectif et augmenté l’usage du 
français au Québec. De plus, si l’un des 
objectifs était de diminuer la population 
anglophone du Québec, il a également été 
atteint. Le Bureau de commerce de Mon­
tréal ne croit pas, comme il l’a déjà af­
firmé, que la langue et la culture 
françaises soient en déclin ou en péril au 
Québec».

+ Développement
compte de l’inflation — si la Chine y a ac­
cès. Des pays comme l’Inde, les pays du 
Sahel et de l’Amérique latine, sont dans 
une situation telle que LAID représente 
souvent leur seul accès à des sources de 
financement supportables pour eux.

Hier, alors que les ministres de LAID 
discutaient de cette nouvelle entente, on 
publiait un premier bilan de 1' Associa­
tion après 20 ans d’existence.

On y souligne, par exemple, que 27 
pays, qui autrefois ne pouvaient compter 
que sur les prêts de LAID, ont grâce à elle 
atteint un niveau de développement tel

u'ils peuvent maintenant emprunter à
es conditions normales sur le marché. 

L AID est également à l'origine d’une 
augmentation importante de la produc­
tion agricole de l’Asie du Sud, au point 
que l'Inde, par exemple, est pratique­
ment en mesure de subvenir à ses propres 
besoins.

C’est aussi LAID qui a permis à 1 un 
des pays les plus pauvres du monde le 
Yémen du Sud, de bâtir des institutions 
économiques qu’il n’avait même pas en 
1970 comme une Banque centrale, ou un 
budget national

Selon le bilan dressé hier par le prési­
dent de la Banque Mondiale, une etude 
coût-bénéfices des projets financés par 
LAID indiquerait un taux moyen de ren­
tabilité de 18% alors que 90% de tous les 
projets ont un taux de rentabilité positif. 
On souligne enfin, comme gage du succès 
de LAID, que deux de ses donateurs ac­
tuels sont d'anciens emprunteurs de l'ins­
titution.

Même si les États-Unis se servent de 
plus en plus de leur poids politique à l’in­
térieur de l’Association — proportionnel 
à l'ampleur de leur contribution — pour 
bloquer cerUins projets que l'Adminis­
tration Reagan ne mge pas rentables, 
l'entente intervenue nier assure au moins 
les pays les plus pauvres d'un sursis jus­
qu'en juin 1985.

Quant au fonds spécial, qui a été créé

pour éviter que la défection des États- 
Unis ne mette en quelque sorte la clef 
dans la porte de l’AID, il est assorti de 
conditions particulières pour ceux qui 
vont y contribuer. Normalement, seuls 
les 32 pays donateurs et tous les pays en 
développement peuvent espérer passer 
des marchés pour les projets financés par 
LAID. Dans le cas des $2 milliards du 
fonds spécial, ils seront réservés aux seuls 
donateurs, jusqu’ici six pays dont le Ca­
nada, la France, l’Italie et plusieurs pays 
Scandinaves.

L’accord d’hier soir va également dans 
le sens des recommandations du comité 
des gouverneurs de la Banque Mondiale 
et du FMI qui, hier matin, dans son rap­
port, a lance un autre cri d’alarme. La ré­
cession qui frappe les pays industrialisés 
a fait chuter le niveau des exportations 
des pays en développement qui n’a ja­
mais été aussi bas depuis 30 ans. En con­
séquence, ces pays savaient plus de re­
cettes pour payer les intérêts de leur 
dette et ont du encaisser un déficit de 
leur balance des paiements de $100 mil­
liards pour la troisième année consécu­
tive. Le comité mixte du FMI et de la 
Banque Mondiale recommande qu'on ac­
corde une attention particulière aux pays 
africains au sud du Sahara — 20 des 31 
pays les plus pauvres du monde — et aux 
pays d’Amérique latine.

Plusieurs intervenants ont d’ailleurs 
fait remarquer hier que les pays riches 
n’ont guère d’autre choix que de venir au 
secours des pays les plus pauvres étant 
donné que ce sont les banques occidenta­
les qui souffriraient les premières de la 
faillite de ces pays.

De plus, fait remarquer le rapport du 
comité mixte, «il ne faut pas s’attendre à 
des miracles : en réduisant anormalement 
le niveau de vie de leur population, les 
pays d’Amérique latine s’exposeraient 
certainement a des troubles sociaux et 
politiques qui compromettraient la stabi­
lité d’une région, vitale pour le bien-être 
du monde».

C’est là un message direct à l’occupant 
de la Maison-Blanche qui, en Amérique 
latine justement, prétend limiter son aide 
aux seuls pays qui ont un régime politi­
que «acceptable» pour les États-Unis.

♦ Cour
saurait simplement le considérer comme 
le déchet accidentel d’une opération col­
lective: notre conception de la personne 
humaine ne peut s’accommoder de cette 
théorie».

La loi 101 nie donc des droits de la mi­
norité et cela suffit au juge Deschénes 
pour «disposer du litige». «Sub sidiarie- 
ment» cependant, il a étudié «la situation 
qui serait créée si on arrivait à la conclu­
sion que la clause Québec constitue une 
restriction et non une négation des droits 
de la minorité».

Le juge a d'abord déclaré ne pas «é- 
prouver le moindre doute» sur la légiti­
mité de la loi 101 dans son ensemble ni 
non plus de son «objectif sectoriel» que 
constitue la francisation de l’enseigne­
ment. «Québec, écrit-il, en a démontré la 
justification à la satisfaction de la cour».

Mais la limite, s'il s’agissait d'une li­
mite, qu’impose la clause Québec est-elle 
«raisonnable»? M. Deschênes, après 
avoir longuement passé en revue les argu­
ments des deux parties et sans vouloir ou 
croire nécessaire de trancher le débat, 
«incline à conclure que la clause Québec 
est disproportionnée au but poursuivi et 
qu elle excède inutilement les limites du 
raisonnable».

L'application de la clause Canada «ne 
provoquerait qu'influx négligeable de 
nouveaux élèves dans le réseau scolaire 
de langue anglaise». D’autre part, 
constate-t-il, l'article 23 de la Charte ca­
nadienne «ressemble étrangement» aux 
accords de réciprocité proposés par le 
premier ministre en 1977. «La Cour com­
prend mal que le Québec refuse d'accep­
ter aujourdmui ce qu'il offrait aux autres 
hier; il est vrai, ajoute-t-il ironiquement, 
que les confrontations constitutionnelles 
sont survenues dans l’intervalle...».

«Cependant, conclut-il, la Cour n’est 
pas obligée de trancher sur cette base. Il 
lui suffit, en effet, de constater que le 
Québec n'a certainement pas réussi à 
prouver de façon prépondérante que la 
clause Québec constitue une «limite rai­
sonnable» au sens de l'article 1 de la 
Charte: les vives controverses dans la 
preuve en témoignent»

Quels sont les effets concrets de ce ju­
gement? D’abord, les enfants des requé­
rants individuels voient confirmé leur 
droit de recevoir l’enseignement en an­
glais au Québec. Il s'en trouvait deux ca­
tégories: dans la première, les parents 
avaient reçu leur instruction primaire en 
anglais dans une autre province que le 
Québec; dans la deuxième, les enfants 
avaient déjà reçu l'instruction en anglais 
au Québec même mais leur déclaration 
d'admissibilité avait été révoquée en 
vertu de l’article 78 de la loi 101. Les res­
ponsables de L'application de la loi 
avaient été «induits en erreur» par les dé­
clarations des parents. Apparemment, la 
décision du juge aurait pu être différente

si les,déclarations d'admissibilité avaient 
été annulées pour fraude par les tribu­
naux de droit commun. En somme, pen­
dant qu’ils possédaient leur déclaration 
d’admissibilité, ces enfants fréquentaient 
légalement l’école anglaise. Ils ont droit 
de continuer.

D’autre part, les commissions scolaires 
qui vont admettre ces enfants auront 
droit aux subventions du ministère de 
l’Éducation prévue par la loi. Le juge­
ment le stipule clairement.

Le procureur général du Québec va très 
vraisemblablement en appeler de la déci­
sion du juge Deschênes. Dans ce cas, la 
loi 101 va continuer de s’appliquer jus­
qu'à une décision finale. Les parents 
pourraient cependant demander une in­
jonction afin que la décision du juge Des­
chênes continue de s’appliquer en atten­
dant.

+ Suisse
de pompiers tenue par des policiers. Il a 
été hospitalisé.

Le diplomate polonais s’était réfugié 
dans le grenier de la chancellerie dès 
l’irruption du commando, apprend-on de 
bone source.

M. Josef Matusiak avait dès lors pu, 
d’une lucarne, faire des signes à des jour­
nalistes qui le photographièrent.

Les autorités suisses, très inquiètes de 
la publication de ces photos, avaient de­
mandé à l'ensemble de la presse de ne 
pas les utiliser ni d’en faire état pour lais­
ser à Josef Matusiak toutes ses chances 
de s’échapper.

Sur une photo, on voyait Josef Matu­
siak faire un geste comme s'il était mis en 
joue. Dans une autre, il tentait de trans­
mettre un message écrit sur un bout de

Rapier. Sur une troisième photo, Josef 
latusiak montrait un dessin de femme. 
Un autre diplomate polonais avait éga­

lement échappé, pendant un temps, aux 
recherches des hommes du commando: 
le colonel Zygmunt Drobuszewski, atta­
ché militaire. Mais les hommes du «colo­
nel W» l’avaient retrouvé dans les locaux 
de l’ambassade mardi après-midi.

Le conseil fédéral (gouvernement) hel­
vétique a refusé l’offre du gouvernement 
polonais d’envoyer à Berne des «troupes 
spéciales d’intervention» pour mettre un 
terme à l’occupation de l’ambassade de 
Pologne, a affirmé hier après-midi le 
vice-chancelier de la confédération helvé­
tique, M. Achille Casanova, lors d’un con­
férence de presse.

M. Casanova, qui a fait état de cette dé­
cision à l’issue d une séance ordinaire du 
conseil fédéral, qui a duré quatre heures, 
a ajouté que le gouvernement helvétique 
a également refusé toutes les offres de ce 
genre émanant d’autres pays.

Par ailleurs, le vice-enancelier a af­
firmé que le commando armé qui occupe 
la chancellerie depuis lundi matin se 
compose de quatre nommes. C'est la pre­
mière fois que les autorités suisses font 
état du chiffre exact des éléments qui ont 
pénétré dans l'ambassade de Pologne il y 
a plus de quarante huit heures.

Enfin, évoquant la possibilité d’ «une 
provocation», M. Casanova a indiqué que 
«cette hypothèse a été étudiée par le con­
seil fédéral», sans toutefois préciser les 
conclusions auxquelles étaient parvenues 
les autorités suisses.

Un calme apparent était revenu hier au 
début de la nuit, autour de l'ambassade.

Le dispositif de sécurité mis en place 
par la police a cependant été très sensi­
blement renforcé près de la face ouest du 
bâtiment, qui borde les bois.

Les forces de l’ordre disposent mainte­
nant de renseignements précis sur le type 
de certaines armes détenues par le com­
mando, a indiqué le porte-parole des au­
torités, M Daniel Eckmann, qui s’est ce­
pendant refusé à donner toute précision 
sur ce sujet.

Interrogé cependant sur 1’ éventuelle 
détention de dynamite par le commando, 
M. Eckmann a déclare en début de soi­
rée: «Nous prenons très au sérieux» cette 
éventualité, et «quand vous avez de la dy­
namite, la taille de vos fusils importe 
peu».

Le refus des autorités helvétiques de 
laisser la Pologne envoyer à Berne un 
groupe d'intervention a introduit un nou­
vel élément de dégradation dans les rela­
tions entre les deux pays, constataient 
hier soir les observateurs occidentaux à 
Varsovie.

Dans une déclaration publiée par l’a­
gence PAP, le ministère des Affaires 
étrangères a rappelé à ce propos que 
«l’entière responsabilité de la solution du 
problème de l'occupation de l'ambassade 
de Pologne à Berne par un commando 
armé et de la sécurité des otages incombe 
aux autorités helvétiques».

La Pologne avait demandé mardi soir à 
la Suisse l’autorisation d’envoyer à Berne 
un groupe d'intervention pour coopérer à 
la libération des otages (in porte-parole 
du ministère des Affaires étrangères avait 
précisé hier matin qu’il appartenait aux 
autorités helvétiques de juger de l'utilité 
de cette «offre de coopération».

Selon l'agence PAP, l'ambassadeur de 
Suisse en Pologne, M. Roger Campiche, a

informé peu avant midi les autorités polo­
naises que cette offre n’avait pas été rete­
nue par le gouvernement de Berne.

Il lui a été fait remarquer en retour 
qu’il était «indispensable que les autori­
tés polonaises soient tenues informées de 
l’évolution de la situation, ainsi que des 
mesures envisagées pour résoudre le pro­
blème et assurer la sécurité des citoyens 
polonais».

♦ Begin
positions qui ont été discutées et rejetées 
pendant les négociations de Camp David 
On peut dire que si à Camp David les 
États-Unis avaient adopté les positions 
(qu’ils ont actuellement) nous n’aurions 
pas signé les accords de Camp David,» a- 
t-il ajouté.

Le gouvernement israélien avait déjà 
invoqué ces raisons la semaine dernière 
en annonçant le rejet du «plan Reagan». 
M. Shamir a également souligné qu’il 
était totalement inadmissible que les 
États-Unis aient discuté leur projet avec 
les États arabes alors qu’ils n’ont pas 
consulté Israël.

Au cours du premier débat, M. Sharon 
avait adressé aux États-Unis une mise en 
garde à peine voilée contre toute tenta­
tive d’imposer un règlement de la ques­
tion du Proche-Orient.

Sans faire directement allusion au plan 
Reagan, le ministre de la Défense avait 
déclaré que «toute intervention exté­
rieure visant à imposer un accord peut re­
mettre en cause 1 ensemble du processus 
de paix qui a été renforcé par les accords 
de Camp David le traité de paix avec l’É­
gypte et l’éviction de Beyrouth de 
lOLP.»

M. Sharon, qui a été le principal artisan 
de l’invasion israélienne du Liban, a éga­
lement affirmé qu’Israël veillerait lui- 
même à ce qu'aucune force hostile ne 
vienne menacer la sécurité de sa frontière 
nord depuis le territoire libanais.

«Nous le savons d’expérience: ni la 
FINLIL (Force intérimaire des Nations 
unies au Liban), ni une force multinatio­
nale ne peuvent garantir une telle sécu­
rité. Des mesures de sécurité empêche­
ront l'établissement d'un nouveau centre 
terroriste au Liban», a-t-il dit.

Le général Haim Bar-Lev, ancien chef 
d’état-major de l’armée israélienne, a fait 
remarquer au nom de l'opposition tra­
vailliste que pour la première fois Israël 
avait déclenché une guerre qui n’était pas 
motivée par ses intérêts vitaux en ma­
tière de sécurité.

Il a d’autre part mis en doute les affir­
mations du gouvernement selon lesquel­
les ce sont les violations de l’OLP qui ont 
fait s'effondrer les cessez-le-feu succes­
sifs, et a fait remarquer que les combats 
ont cessé dès que les Etats-Unis ont fait 
pression sur Israël pour qu’il arrête ses 
bombardements de la capitale libanaise.

Une motion déposée par le Parti tra­
vailliste, qui condamnait les bombarde­
ments de Beyrouth, et demandait la non- 
ingérence dans les affaires du Liban, a été 
rejetée par 52 voix contre 38.

Au terme du débat sur le «plan Rea­
gan», la Knesset a approuvé l’attitude du 
gouvernement par 50 voix contre 36.

Au tout début de la réunion, le premier 
ministre israélien a annoncé que l’avia­
tion israélienne avait détruit une batterie 
de missiles anti-aériens au Liban.

Sans donner davantage de détails, M. 
Begin a lancé un avertissement aux Sy­
riens, leur demandant de ne pas achemi­
ner d’autres missiles au Liban.

L’armée israélienne a annoncé par la 
suite que son aviation avait détruit un vé­
hicule de lancement de missiles sol/air 
SA-9. l’un des modèles de fabrication so­
viétique les plus perfectionnés.

Le lanceur avait été mis en place à une 
dizaine de kilomètres à l’est de Bham- 
doun sur l’une des plus importantes voies 
entre Beyrouth et Damas «Israël est dé­
terminé à empêcher la Syrie d’installer 
au Liban tout type de missiles anti­
aériens», indique un communiqué mili­
taire.

Par ailleurs, l’Organisation de libéra­
tion de la Palestine (OLP) maintient des 
contacts pour l’échange des huit soldats 
israéliens capturés samedi au Liban con­
tre des Palestiniens prisonniers en Israël 
depuis une date antérieure à la guerre du 
Liban, a déclaré hier M. Salah Khalaf.

Le «numéro deux» du Fatah, plus 
connu sous le nom d’Abou lyad, a dé­
claré, lors d’une conférence de presse te­
nue à Damas, que les contacts s'opéraient 
par l’intermédiaire du comité internatio­
nal de la Croix-Rouge. Un porte-parole 
militaire de l’OLP avait indiqué que les 
soldats israéliens étaient bien traités.

M. Ariel Sharon, ministre israélien de 
la Défense, a réclamé leur libération im­
médiate et a rendu la Syrie responsable 
de leur disparition.

M. Khalaf a indiqué que l’OLP ne cher­
chait pas à échanger les huit Israéliens 
contre les Palestiniens fait prisonniers 
depuis l’invasion israélienne dn Liban. 
«Nous avons reçu des assurances du gou­
vernement américain à travers les autori­
tés libanaises que ceux capturés durant 
l’invasion seraient relâchés dans les trois 
mois suivant le retrait palestinien de Bey­
routh», a-t-il dit.

M. Khalaf a annoncé que le comité exé­
cutif se réunirait prochainement à Damas 
et a indiqué que l’OLP installerait son 
siège en Syrie. De précédentes informa­
tions avaient fait état d’un siège à Tunis.

Soulignant que la dispersion des fe- 
dayin n’était que «temporaire», il a af­
firmé qu’ils ne tarderaient pas à se re­
grouper, éventuellement en Syrie ou 
«pourquoi pas au Liban?».

M. Khalaf a qualifié les propositions 
américaines de paix au Proche-Orient de 
«bien inférieures» au projet d'une fédéra­
tion palestino-jordamenne énoncé dans 
les années 70 par le roi Hussein de Jorda­
nie et refusé à l’époque par l’OLP et l'en­
semble des États Arabes.

Pour lui, «les éléments positifs du Plan 
Reagan, s’il y en a, sont seulement desti­
nés a l’opinion américaine et européen­
ne». «Ce que nous voulons est l’établisse­
ment d’un État palestinien indépendant. 
Cela n’est pas négociable», a-t-il ajouté.

9 septembre
par la PC at l’AP

1978: Mao Tsé Toung meurt à Pékin 
à l’age de 82 ans;

196S: la France rétablit ses relations 
avec la Jordanie, la Syrie et l’Arabie 
Saoudite;

1948: la République démocraüque 
populaire est instituée en Corée du 
Nord;

1945: des troupes américaines débar­
quent en Corée du Sud Les Soviétiques 
occupent le nord et le 38ème parallèle 
fixe la ligne de démarcation;

1894: Sun Yat-Sen déclenche sa pre­
mière tentative de révolution en Chine; 
elle ne sera finalement couronnée de 
succès qu’en 1911;

1778: le deuxième congrès continen­
tal officialise les Etats-Unis d’Amérique 
qui remplacent les Colonies unies.
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L’«excès» des profits pétroliers versé dans un fonds?

Nader: il faut ébranler 
davantage les gouvernements
par Marie-Agnès Thellier

Ralph Nader suggère que 
l’argent qui aurait été versé en 
trop aux compagnies pétroliè­
res par leurs clients soit dé­
posé dans un fonds en fiducie, 
dont une partie servirait à or­
ganiser des associations de 
consommateurs dans le do­
maine énergétique et l’autre 
partie à développer d’autres 
formes d’énergie que le pé­
trole.

M. Nader, le tribun des con­
sommateurs américains, a fait 
cette suggestion hier en confé­
rence de presse à Montréal 
alors qu’il était questionné sur 
les conséquences de certaines 
enquêtes comme la fameuse 
enquête Bertrand sur les gran­
des compagnies pétrolières.

Pour celui- qui est souvent 
qualifié de «client le plus diffi­
cile des États-Unis», les 
citoyens-consommateurs ont 
plusieurs moyens à leur dispo­
sition, même pour contrôler la 
croissance des dépenses publi­
ques. «Comme toutes les ins­
titutions, les gouvernements 
souffrent d’insécurité. Il suffit 
de les rendre dans un état 
d’insécurité encore plus 
grand, de les perturber par 
des demandes d informations, 
des actions en justice, des ré­
férendums», a précisé M. Na­
der, qui reconnaît que cela 
oblige les citoyens à consacrer 
davantage de temps à leurs 
devoirs de citoyens.

Lors d’une conférence don­
née auparavant devant «Socié-

Le milieu des affaires y gagnerait à favoriser le «con­
sumérisme», a dit hier à Montréal M. Ralph Nader, lors 
d’une conférence organisée par le groupe Sociétal.

tal», un groupe qui s’intéresse 
à la publicité sociétale et à la 
communication s’adressant 
aux citoyens, Ralph Nader a 
rappelé l’évolution des mou­
vements de consommateurs. 
Les associations de défense 
des consommateurs tendent 
maintenant à avoir une appro­
che de plus en plus globale; au 
lieu de se préoccuper unique­
ment du prix des oranges, el­
les sont amenées à relier entre 
eux divers éléments (pollu­
tion, conditions économiques, 
action des multinationales, 
etc) et donc d’avoir une philo­
sophie plus intégrée.

Les nouveaux champs de 
préoccupation de M. Nader 
sont les pluies acides, les cen­
trales nucléaires et l’adminis­
tration publipue. Il vient de 
sortir un livre de 747 pages sur 
les cent principaux membres 
de l’administration Reagan 
(dont cinq femmes et deux 
Noirs) À cette occasion, 
Ralph Nader a qualifié l’admi­

nistration Reagan de «gouver­
nement de General Motors, 
par Dupont et pour Exxon».

La plupart des collabora­
teurs directs de M. Reagan 
viennent tout droit des gran­
des compagnies et 28 sont mil­
lionnaires. Le sous-ministre 
de l’Énergie, M Kenneth Da­
vis, était vice-président de

Bechtel, puissante société 
dans le domaine de l’énergie 
nucléaire, par exemple.

Sa préoccupation au sujet 
de l’administration publique 
américaine l’amène aussi à 
conseiller au Canada et même 
au Québec «d’avoir une plus 
grande autodétermination en 
matière économique», seule

garante d’une indépendance 
politique. Il déplore le man­
que de confiance en soi dont 
semblent souffrir les Cana­
diens, à l’instar des Austra­
liens.

M. Nader a conseillé aux as­
sociations de consommateurs 
de mieux se structurer, de dé­
velopper les institutions éco­
nomiques alternatives comme 
les coopératives, de devenir 
plus politiques, d’obtenir da­
vantage d’accès aux médias 
électroniques, d’avoir une phi­
losophie plus globale et de 
s’intéresser davantage aux 
multinationales, qu’en vertu 
des lois américaines sur la di­
vulgation des informations, on 
peut obtenir à Washington 
bien des informations intéres­
santes pour les consomma­
teurs canadiens: des études 
sur les viandes et les volailles 
importées du Canada par 
exemple.

Parlant devant des publici­
taires et des hommes d’affai­
res, M. Nader a conclu sa con­
férence en montrant combien 
le monde des affaires peut y 
gagner à favoriser le «consu­
mérisme». Une compagnie 
qui appuie les associations de 
consommateurs oeuvrant dans 
son secteur y gagne en crédibi­
lité. De plus, elle obtient rapi­
dement des réactions, qui lui 
permettent de réajuster ses 
décisions. «Si les compagnies 
automobiles américaines 
avaient été à l’ écoute des con­
sommateurs, quel problème 
aurions-nous aujourd’hui avec 
les importations d’automobi­
les japonaises?» a-t-il lancé.

M. Nader a raconté avoir 
suggéré à Hydro-Ontario de 
joindre à ses factures une pu­
blicité pour une association de 
défense des consommateurs 
ontariens d’électricité. Hydro- 
Ontario n’a pas apprécié cette 
suggestion, semble-t-il...

L’excédent du compte 
courant canadien double

OTTAWA (PC) - La ba­
lance du compte courant du 
Canada a enregistré un excé­
dent positif de $588 millions 
au cours du deuxième trimes­
tre 1982, a annoncé Statistique 
Canada, hier.

Cet excédent — plus du dou-

$FINANCE$?
Industriel & Commercial

Vous avez de la difficulté à vous trouver un 
nancement ou refinancement?

Consultez-nous...

Nous desservons toute la province. 
$25,000.00 à $1 million et plus.

Tél.:1-(418) 849-7134
Ouvert le soir jusqu'à 21 heures

fi-

premier tri­
mestre — est attribué entière­
ment à un surplus record de 
$1.2 milliard des exportation 
sur les importations.

Ces données sont ajustées 
aux variations saisonnières. 
La vigueur de la balance com­
merciale a plus que compensé 
l’augmentation de $800 mil­
lions à $4.1 milliards dans le 
déficit du compte dit des invisi­
bles.

La balance commerciale ne 
porte que sur les échanges de 
marchandises et ne tient pas 
compte des échanges invisi­
bles dans le domaine des ser­
vices.

Les échanges invisibles 
comprennent les paiements 
d’intérêt sur les dettes — prin­
cipal coupable de l’augmenta­
tion du déficit — ainsi que les 
paiements de dividendes aux 
étrangers, le fret et les dépen­
ses de voyage.

Vxic-tc canadienne de communications 
Premier Choix

La Société canadienne de communications Premier Choix a le 
plaisir d’annoncer les nominations suivantes: Gordon 

Sharwood, président du conseil; Don MacPherson, président 
et chef de la direction: Riff Markowitz, premier vice-président, 

développement à l’exportation et relations commerciales; 
David Rofley, premier vice-président, planification et mise en 
marché; Gilles Sainte-Marie, premier vice-président, réseau 
Irançais; J.M. Packham, premier vice-président, finances et 

administration: Peter L^gault, vice-président, relations 
extérieures; et Joan Schafer, vice-présidente, programmation

anglaise.
Le conseil d’administration de Premier Choix est formé des 
membres suivants: Harvie Davidson, président. Connaught 

Holding Ltd., Vancouver; Thomas Di Giacomo, premier 
vice-président, ManuVie Compagnie d'Assurance-Vie 

Manufacturers. Toronto; James Emory, président du conseil, 
Royfund Equity Ltd., Toronto; James Gogan, premier 

vice-président, Empire Company Ltd., Stellarton, N.-É.; 
Charles Warren Goldring, president, AGF Management 

Ltd , Toronto; David Harris, vice-president adjoint, 
ManuVie Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers. 

Toronto; Norman Keevil, Jr., président et chef de la direction, 
leck Corporation, Vancouver; Peter Legault, vice-président, 

relations extérieures (Premier Choix). Toronto; Don 
MacPherson. président et chef de la direction, (Premier 
Choix), Toronto; Victor Mashaal, president du conseil, 

Sensormatlc Canada Limitée, Montréal; Jeffrey R. McCalg. 
directeur, TwoOak Investments Ltd.. Calgary; Pierre 
Moreault, président, Pierre Moreault Limitée. Hull : 

David Roffey, premier vice-président, planification et mise en 
marché (Premier Choix), Toronto; GlUes Sainte-Marie, 

premier vice-président, réseau français (Premier Choix), 
Montréal; Joan Schafer, vice-présidente, programmation 

anglaise (Premier Choix). Toronto; Gordon Sharwood. 
president du conseil (Premier Choix). Toronto; et Stan 

Waters, directeur, Manvest Ltd., Calgary.

La Société canadienne de communications Premier Choix 
s est vu accorder le seul permis d’exploitation de réseau 

national d Intérêt général de télévision payante par le Conseil 
de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 

le 18 mars 1982.

Selon les données publiées 
la semaine dernière, il y a eu 
au cours du deuxième trimes­
tre une sortie record de $4.3 
milliards pour acquitter les in­
térêts sur les dettes extérieu­
res et les dividendes verser 
aux investisseurs étrangers.

Par contre les chiffres de la 
balance des capitaux publiés 
hier révèlent un ralentisse­
ment de la sortie des capitaux 
canadiens pour l’acquisition 
des sociétés appartenant à des 
non-résidents.

Statistique Canada explique 
que le mouvement des prises 
de contrôle de sociétés appar­
tenant à des résidents etran­
gers, au cours du deuxième 
trimestre, s’est poursuivi mais 
à une bien moindre échelle 
qu’au cours des quatre der­
niers trimestres.

Il en est résulté un arrêt 
presque total de la sortie nette 
de capitaux en provenance 
d’investissements étrangers 
directs.

Par investissement direct 
on entend généralement les 
fonds dépensés pour créer ou 
agrandir une entreprise et 
suppose le contrôle d'une 
compagnie. L’an dernier on 
avait enregistré des sorties re­
cords de fonds dues aux ef­
forts canadiens de racheter 
des entreprises pétrolières 
contrôlées par des intérêts 
étrangers, aux termes du pro­
gramme énergétique national.

Statistique Canada signale 
en outre qu’au cours du deu­
xième trimestre les Canadiens 
ont dépensé en investisse­
ments directs à l'étranger $725 
millions de plus que les étran­
gers au Canada.

Toujours d’après Statistique 
Canada, le gouvernement fé­
déral a substantiellement aug­
menté ses emprunts à Texte- 
rieur pour consolider ses ré­
serves internationales, alors 
que les autres secteurs, no­
tamment les provinces, ont eu 
moins recours à ce genre 
d’emprunts

Sur le plan des échanges de 
marchandises, la valeur des 
exportations a augmenté de 
5% à $21.5 milliards au cours 
du même trimestre. Ce qui 
contraste avec la chute de 4% 
enregistrée au cours du pre­
mier trimestre.

Les importations ont conti­
nué de baisser au cours du se­
cond trimestre, mais faible­
ment, pour tomber à $16 8 
milliards, contre une chute de 
9% au cours du premier tri­
mestre.

Stimulé par l'annonce de 
ces bons résultats, le dollar ca­
nadien a grimpé de près d’un 
demi cent pour clôturer à 
81.23 cents US.

Selon les cambistes cette 
poussée a été provoquée par la 
publication d'un rapport de 
Statistique Canada indiquant 
que la balance du compte cou­
rant au deuxième trimestre 
1982 avait enregistré un excé­
dent de $588 millions.

Le Montréal Trust se réorganise 
afin d’accéder à de nouveaux marchés
par Marie-Agnès Thellier

Pour pouvoir investir dans d’autres 
secteurs financiers que la fiducie et le 
prêt hypothécaire, le Montréal Trust 
va se doter d’une compagnie-mère, 
Montréal Trustee, qui aura comme 
principales filiales les compagnies 
Montréal Trust et Montréal Trust du 
Canada.

«Il y a maintenant un éclatement du 
concept d’institution spécialisée, ce 
qui oblige les institutions financières à 
regarder plusieurs secteurs», a déclaré 
au DEVOIR M. Robert Gratton, prési­
dent du conseil et p.-d. g. du Montréal 
Trust.

«À la suite de la réorganisation, la 
nouvelle compagnie-mère (Montréal 
Trustee) disposera d’une plus grande

liberté d'action que ne possèdent les 
compagnies de fiducie», a précisé M. 
Gratton.

Questionné sur les secteurs dans les­
quels pourrait se lancer Montréal 
Trustee, les activités bancaires ou le 
courtage de valeurs mobilières par 
exemple, M. Gratton a estimé qu’il 
était prématuré de les désigner mais 
qu’il faut s’attendre à ce que le Mon­
tréal Trust reste dans le large secteur 
financier où il a compétence.

D’autres compagnies de fiducie 
comme le Trust Royal ont déjà acquis 
une plus grande liberté en se dotant 
d’une compagnie-mère qui n’est pas 
soumise aux lois sur les fiducies.

Pour concrétiser cette réorganisa­
tion, une offre d’échanges d'actions 
sera faite à tous les actionnaires vers

le 16 septembre. Montréal Trustco, of­
frira 2.5 actions ordinaires Montréal 
Trustco pour chaque action Montréal 
Trust. En outre, lorsque la réorganisa­
tion sera complétée, chaque action­
naire recevra une action Montréal 
Trustco pour chaque action Montréal 
Trust. Cela signifie que les actionnai­
res d’accord avec la réorganisation re­
cevront 3.5 actions Montréal Trustco 
par action tandis que les actionnaires 
opposés recevront une seule action.

Pour l'actionnaire du Montréal 
Trust, il n’y a pas vraiment de choix 
puisque Investors Management, qui 
détient 50.14% des actions, et Bank of 
America Canada, qui en détient 
20.05%, ainsi que les administrateurs 
et la direction générale ont accepté 
l’offre.

CIP ferme son usine de Hawkesbury
La compagnie CIP Inc. a an­

noncé hier qu’elle fermera dé­
finitivement son usine de pâ­
tes de Hawkesbury, en Onta­
rio le 1er décembre. Cette dé­
cision forcera 440 autres tra­
vailleurs, dont une dizaine 
oeuvrant à la division fores­
tière de Grenville, située au 
Québec, à frapper aux portes 
de la Commission de 
Tassurance-chômage.

Dans un court communiqué,

un porte-parole de la compa­
gnie montréalaise, filiale de 
Les Entreprises Canadien Pa­
cifique, explique ces fermetu­
res par la détérioration crois­
sante du marché de la pâte au 
bisulfite (utilisée dans la fabri­
cation de la cellophane et de 
la rayonne) et par la perte de 
deux clients importants au 
cours des derniers mois. L’u­
sine de Hawkesbury (cons­
truite en 1898) a subi de gros­
ses pertes, précise-t-il. Cette

usine est alimentée en bois 
par la division forestière de 
Grenville, située à quelques 
milles de Hawkesbury, dans le 
comté d’Argenteuil

L’annonce de la fermeture 
de l’usine ontarienne survient 
deux mois seulement après la 
signature d’une entente de 
deux ans entre les travailleurs 
et la compagnie. Les deux par­
ties s’étaient entendues sur 
une hausse du taux horaire de

$11.70 à $14.55, au 1er mai 
1983.

À la mi-août, CIP (ancienne­
ment Compagnie internatio­
nale de papier) avait annoncé 
la fermeture de son usine de 
pâte et papier de Gatineau 
(1,500 employés) pour la pé­
riode du 28 août au 7 septem­
bre, ainsi que la réouverture 
de sa division forestière de 
Maniwaki (800 employés) au 
début de septembre.

A.B.
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VOTRE C.A
En recourant à la compétence d un C.A. en matière de planification financière, 

de fiscalité, de comptabilité de gestion et de vérification, 
vous vous assurez les services non seulement d’un expert 

mais aussi d'un partenaire qui peut contribuer à votre succès en affaires.

ARTHUR ANDERSEN & CIE
Comptablea agrées,

800 boul. Dorchester ouest, 
Montréal, H3B 1X9 

861-1641
Bureaux à Montréal, Ottawa, Toronto.

Winnipeg. Calgary, Vancouver 
Société affiliée — Gagné. Vaillancourt 

& Associés

RERNIER& BISSON
Comptables agréés

Georges Bernier. C.A 
Marcel Bisson. C.A.

60, St-Jacques, Suite 601 
Montréal — 845-0209

BOISJOLI. COURTOIS. 
SABBAH, SABBAG.

ZIRI. MALKA
Comptables agréés 

1440 ousst, rue Sté-Cathorine 
Bureau 525-861-5881

L AlberiBoisjoIt.C A Pierre Courtois, C A 
Maurice SaOOalr C.A Michel M Sabbag, C.A 
Joseph Ziri, C.A Emile Malka, C A

CARON. BELANGER. 
DALLAIRE. GAGNON 

& ASSOCIÉS 
CLARKSON GORDON

Comptables agréés 
Atsociét-résidenU 
Montréal — Québec

A Benedetti C A 
C C Bismuth. C A 
C W Bissegger C A 
F Bolduc, C A 
T R Burpee C A 
C Camirand C A 
H M Caron C A 
G Chamberland C A 
J P Delisle C A 
D Desautels, C A 
F Dufresne. C A 
R Fortier C A 
Y Fortin, C A 
G Fournier, C A 
S Fraser-Gagnon C A 
G Fréchette. C A 
S R Gagné C A 
R Germain C A 
J P Graveline, C A 
M Lanteigne. C A

A Lanthier.CA 
R E Lavoie C A 

N Leduc C A 
J Levesque C A 

G Limoges C A 
L Linteau, C.A 

M Mathieu C A 
J G McGregor C A 

R J Messier C A 
C Michaud C A 

J D Mornsson. C A 
J Nicole C A 

R R Okker, C A 
R Pearl C A 

C Pelletier C A 
P Pelletier, C A 

B Racine C A 
N A Rhéaume, C A 

L L St-Pierre C A 
WJ Smith CA

G S Wells. C A
Bureaux dans la* princtpala* 

villa* du Canada
Membres d Arthur Young International

CHARETTE, FORTIER. 
HAWEY 

TOUCHE ROSS
1 Placé Villé-Marla 

Montréal — H3B 2A2 
861-8531

Montréal Québac Hull
Membre de Touche Ross avec ses bu­
reaux à St John s. Sydney Halifax, Saint 
John. Fredericton. Ottawa Toronto Ha­
milton. St Catherine. Kitchener, London. 
Windsor Mississauga, Cornwall. Winni­
peg Regma, Saskatoon. Calgary, Edmon­
ton New Westminster Vancouver Victo­
ria, Prince George Langley Bermudes 
Nassau. Grande Caiman

CLOUTIER. FONTAINE. 
CROTEAU & ASSOCIÉS

Complabltt agréés 
2, Pises Lsvsl, Suits S10 

Laval, Québec 
H7NSN6

I-M10 (S14) 382-9690

DAMAN & ILLOUZ. C.A.
Comptabléé Agrééé
Raphael Dahan, C.A 
Raymond lllouz, C.A.
7070 coté dm Naiga* 

Montréal, P.O. H3R 2L9 
T*l: (514) 731-3264

COGAN, LANDORI 
& DUBE

Comptables agréés 
3901 Jean-Talon O. Ste-214 
Montréal, Québec H3G 2R4 

731-7851 
Bureau à Ottawa

ERNST & WHINNEY
Comptables agréés

Sept-iles. Montréal. Ottawa. 
Toronto. Hamilton. Kitchener, 
London, Winnipeg. Calgary.

Edmonton. Abbotsford. 
Vancouver, Victoria. Halifax 
et dans les principales villes 

du monde
1200, avenu* McGill College 

Suit* 1100
Montréal, Québec, H3B 4G7 

871-8901

GAUVIN. DUMAIS 
ET ASSOCIÉS

Comptables agréés
R Gau vin, C A B Dumats. C A
R Forget. CA C Boyer. CA
G Villeneuve. C A J R Charette.CA 
M Duquette, CA P Saint-Julien, C A 

Roland R Pouhot.C A 
associe-conseii

561 boul. Crémazieest 
Montréal, H2M 1L8 — 384-1430 

38 boul. St-Viateur 
Rigaud, J0P 1P0 — 458-2313

EDMOND GUINDI
Comptable agréé 
2055 Peel, Suite 1100 

Montréal H3A 3B8 
(514)642-5353

HAREL. DROUIN & ASSOCIÉS
Comptsbles agréés 

276 ouest, St-Jacques suite 600 
Montréal H2Y 1N3 

845-9253
Bureaux:

Montréal, Laval, Repentigny, 
Iles de la Madeleine. Maniwaki

KENDALL. TRUDEL & CIE
Comptables agréés 

666 oueat, ru* Sherbrooke 
Suite 1400 288-0988

LALIBERTÊ. LANCTÔT. 
MORIN & ASSOCIÉS

sffIMé è

COOPERS & LYBRAND
630, boul. Dorchestsr ousst 

Montréal H3B 1W 
(514)871-9792

LAVALLÉE, BEDARD & CIE
19 ouaet, La Royer — Suite 300 

Montréal, H2Y 1W4 
844-1153

LIPPMAN. PTACK. 
BENJAMIN, SMALL & COHEN

. Comptablas agréés 
Montréal, Toronto 

6800 CAta des Neiges 
Mtl, P.O. H3S 2A8 

(514)341-5511 
Membre Groupe rnternatronal des 

Cabinets de Comptables

MacGILLIVRAY & BRUNEAU
Comptables agréés 

Chartered Accountants 
1155 Dorchester ouest 

Montréal, P.Q.H3B 3T9 
(814)871-8630 

National
MacGILLIVRAY & CO.

Bureaux dans les principales villes au 
Canada et partout dans le monde

MAHEU NOISEUX
Comptables agréés

2 Complexe Desjardins, bureau 2600 
C P 153, Montréal H5B 1E8 

Tél (514)281-1555 
Télex 055-60917

Bureaux à Ottawa. Montréal. Laval, 
Hull, Hawkesbury.

Québec. Lévis et Moncton.

Société Nationale Collins Barrow 
Bureaux à Vancouver. Calgary. 
Edmonton. Winnipeg, Toronto. 

Montréal. Québec. Halifax et 
autres villes

Représentation dans les grands 
centres financiers internationaux

MALLEHE. BENOIT, 
BOULANGER. RONDEAU 

& ASSOCIÉS
12 bureaux au Québec — 

Société nationale Ward Mallette 
Représentation internationale 

Binder Dijker Otte & Co.

1, Complexe D**i*rdin* - Suite 1800 
Montréel, Québec H5B 1B2 

(514)281-1850

MESSIER. BOURGEOIS 
& CIE

Comptabléé agréés 
50. Plaça Crémazia. 

Suit4 1410
Montréal — H2P 2T9 

384-7430

NORMANDIN. BARRIÈRE 
& ASSOCIÉS 

DELOITTE HASKINS 
S SELLS

Comptables agréés 
3210,1 Plaça Villa-Maris 

Montréal. Québec 
H3B 2W3 

Tél.: 861-9311
Deloitte Haskins 8 Sells est établi dans 32 
cenbes de Victoria i Halilak et lait partie 
d une associahon internationale qui s'étend 
i 61 pays

PETRIE. RAYMOND 
& ASSOCIES

1320, bouléverd Graham 
Suita 301

Mont-Royal (Québac) 
H3P 3C8

Tél.: (814) 342-4740

Ordre
des comptables agréés 
[SL du Québec

PRICE WATERHOUSE
ComptablM agréés 

21 bureaux è travers le Canada 
1200, avenu* McGII College, 

Montréal H3B 2G4 
Tél.: (514) 879-9050

RAYMOND. CHABOT. 
MARTIN. PARÉ 

& ASSOCIÉS
Comptables agréés

Montréal, Québec. Ottawa, 
Chicoutimi. Thetford Mmes. Hull, 
17ème étage. Tour de la Bourse 

Montréal, Québec H42 1G9 
Représentation à travers le Canada 

par
DOANE RAYMOND Associés

Représentation internationale par
GRANT THORNTON International

RICHTER. USHER & 
VINEBERG

Comptables agréés
Montréal-Toronto 

Associés-Résidents é Montréal
Cecil Vmeberg, C A Howard Gilmour CA 
Marvin Corbet, C A Barry Clamen, C A
Arnold M Shostak. C A David A Vmeberg C A 
Gerald S Goldberg, C A Allan Wiener. C A 
Irwin Kramer C A John J Swidler C A
J -Yves Tougas. C A Richard S Vmeberg, C A 
Sidney M Kaushansky. C A Philip Manel C A 
Donald Prmsky CA Patrick K H So, CA 

Michael Frankel. C A 
1 Westmount Squar* 

Montréal, Québec h3Z 2Z9 
931-2511

ROBERT SAINT-DENIS & CIE
Comptables agréés
7000, Avenu* du Parc,

Suite 301
Montreal H3N 1X1 — 274-2797

SAMSON BÉLAIR
Comptablas agréés

Québec • Montréal - Ottawa - Toronto 
Calgary ■ Edmonton - Vancouver 

Rimouski - T rois Rivières - Sherbrooke 
Samt-Hyacmthe - Gatineau - Kitchener 
Sept-iles - Matane - Gaspé - Coaticook 

Amos - Hmton
Bureau 3100 - Tour d* la Bours* 

Montréal. Oué. H4Z US 
(514)961-5741

Poissant, Richard et Associés 
affilié à

THORNE. RIDDELL
Comptablas agréés

630 ouest, Boul. Dorcheater 
Suit* 2500

Montréel. Québec H3B 1W2 
Téléphone (514) 966-7351
A l'échelle internationale 
McLmtock Main Lafrentx

ZITTRER. SIBLIN. STEIN. 
LEVINE

Comptable agréés 
MONTRÉAL - TORONTO

JackE Zittfer .C A Herbert E Slblin, C A
Samuel S Stem, CA Bons G Levine. CA
Marvin B Goldsmith. C A David A Stein, C A 
Arnold J Echenberg. C A Steven A Yaphe, C A 
Morton S Spector. C A Barry A Tissenbaum, C A 
Gerald A Sian. C A Stanley Wener, C A
Jeffrey L Payne, C A Norman Daitchman. C A 
Brahm 0 Levine, C A Morne L Fogelbaum. C A 
Lawrence M Chandler. CA AlanM Liverman, CA 
Robert H Zlttrer, C A Henry Rosenhek. C A
Marshall B Kesten, C A Norman Jaskolka. C A 
Michael Stern, C A

4115 Sherbrooke ouest 
Westmount, Oué. 932-1112

H3Z 1K9
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Con. Bathurst gagne $1
Pour une deuxième journée consécutive, une forte chute des cours 

a été enregistrée hier a la Bourse de Toronto. Les inquiétudes susci­
tées par la situation financière mondiale et des prises de bénéfices ex­
pliquent cette baisse.

L’indice composé a fléchi de 9.86 points à 1621.83. le gros des pertes 
ayant été encaissé par les transports, et les produits forestiers

Au cours des deux dernières seances, le marché a perdu près de 30 
points, ou $2 milliards, comparativement à des gains de plus de $16 
milliards au cours des trois semaines précédentes.

Les pertes l’emportent sur les gains par 260 à 253, avec 228 titres in­
changes.

Dix des 14 groupes de l’indice composé ont reculé, notamment les 
transports (45.82 à 2095 57), et les produits forestiers (24.02 à 1435.73). 
Les aurifères ont enregistré les gains les plus importants, grimpant de 
32.56 points à 2634.64

Du côté des industrielles, Nu-West A cède 12 cents à $1 80; Inco 1-4 
à $12 1-2; Hiram Walker Resources 1-8 à $19 1-2; Banque Royale 1-4 à 
$21 7-8 et Canadien Pacifique 3-4 à $30 7-8.

Dome Pete, prend 20 cents à $4.15; Bell Canada 1-8 à $18 7-8; Con­
solidated Bathurst A 7-8 à $17 3-8 et Crown Zellerbach A 2 à $25.

Dans les minières, Falconbridge Copper recule de 1-2 à $12 1-2; Ro­
man Corp. 1-2 à $7 7-8 et Campbell Red Lake 1-2 à $20 Lake Shore Mi­
nes gagne 1 1-4 à $22 1-4 et Little Long Lac 3-4 à $18.

Du coté des pétroles, Ocelot Industries B perd 1 à $14 3-4; Cherokee 
Resources 30 cents à $4 65 et Canusa Energy cinq cents à $3.40. 
PanCanadian Pete progresse de 3 à $88 et Numac Oil and Cas 3-4 à 
$15 3-4.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm. Ch. 

AMCAInt 2470 $18 17% 18
Abitbi 7’/2p 200 $28 21Va 28 + Va
Abitbi 10 1664 $38 38 38
AdanacMo 400 100 100 100
AeroEo 6500 49 45 45 -3
Agassizo 2742 105 100 100
AgnicoE 39705 $11 Va lO^A 11 Va + Va 
AgralndA z50 $8'/4 8V4 8V4
Akaitcoo 3000 90 75 90 -1-5
Albanyo 12000 95 91 95 -1-2
Alt Energy 22223 $16% 15% 16 - Va
AltEnrA 436 $28% 28V» 28%+ V»
Alcan 64275 $27% 27>/4 27Va
AlgoCent 1420 $14% 14 14
AlgomaSt 5638 $24Va 24V4 24V4- Va 
AStel p 400 $18Va 18 18%+ Va
Alum 3rd p 500 $21 Va 21 21%+ Va
AmEagleo 9390 165 160 162 + 7
AndrsWAf 200 $16% 16% 16Ve

100 $19'/4 19V4 19V4+ V4 
400 $21 21 21

85 85 85 +5
62 62 62

1000 45 45 45 -5
2000 $7 Va 7 Va 7Va + Va

154 $5 Va 5 Va 5 Va- 1

AngCT265 
Ang CT 290 
AngdGIdo 1000 
AngUDevo z20 
Anthes 
Arbor C 
Argus 
ArgusBpr 
ArgusCpr 
Asamera 
Asbestos 
AsocPorco

z25 $18% 183/4 183/4
460 375 375 375 

8700 $13% 12% 13 
150 $11 11 11
614 440 425 440 + 5

Astra If 1400 $5 Va 5
Atcolf 4960 $6% 6 Va 67/a + %
Atcoll 900 $6% 6 Va 6% + Va
Atlas Yk 0 23000 38 36 38 +1
Atlas w 5000 9 9 9
Augmittoo 4800 175 170 175 + 5
BCSugarA 3100 $13% 13V. 13%+ V. 
BP Can 28886 $27 Va 263/4 27 - V.
Bacheloro 31600 $5 460 495 +20
Banister C 364 $7'/4 7% VU
Bank BC 1600 $14% 14% 14% - Va
BkBC228 z50 $173/4 173/4 173/4
BankMtl ^4852 $21 20% 203/4- Va
Bk Mtl 285 6180 $26% 26% 26% - V.
Bk Mtl 250 8475 $20% 20% 203/4 + Va
Bk Mtl w 2750 385 375 385
BankNS 46413 $26% 26 26%- Va
Bankenoo 200 215 211 211 +11
Bankenou 300 355 355 355 +10
Bankenow 1600 84 80 80 —3
Basic Peso 200 239 239 239 +14
Baton B 200 $7% 7% 7%
Becker Bp 240 $14% 143/4 143/4- Va 
BellCanad91450 $18% 183/4 18%+ Va

z6 $20Va 20% 20%
1500 $15 15 15
1160 $22'% 22* 22* - Ve
3950 $19 183/a 18*

15559 $223/a 22'% 22* + *
7 6100 $14* 14'% 14* + '%

200 230 230 230 -25
) 2100 44 44 44
25145 375 355 360 + 20

z!2 $12 12 12
4400 430 415 425 -10

800 225 225 225 + 20
16150 $15* 15* 15* - Va

1800 345 335 340 + 5

BellCpr 
Belli.80 
Belli.96 
Bell2.05 
Bell2.70 
BighartOC 
Blackwod 
BlakeResc 
Bluesky 
Bombdr A 
Bonza O 
BorderC

Bralor Res 4300 $63/4 63/4 63/4 - Va
Bramalea 2600 $5% 5Va 5% + Va
Brscade p 7087 $31V» 31 31 - Va
BrascanA 8016 $15% 15 
BrscnBVa 
Brscn 1981 
Brenda M 600 $9% 9% 9% + Va
Brinco 4010 345 330 330 - 5
Br inco p 37300 475 475 475 
BCFP 11850 $8Va 8Va 8Va- Va
BCR IC 61475 283 275 275 - 6
BC Phone 5120 $133/4 13% 13% 
BCPh4%p 200 $32 32 32
BCPhôpr 105 $46 46 46 +3
Broul Reef 11800 110 100 110 +7
Brunswk 7400 $103/4 10% 10% — % 
CAE 25300 $83/4 8% 8% + Va

150 $17 Va 17Va 17% 
7800 $23 22% 23

Ventes Haut Bas Ferm. Ch. 
CIL 200 $19Va 19V. 19%+ Va
Cableshar 10100 $5% 5% SV» — Va
CadFrv 41050 $7'/4 7 7%+ Ve
Cad Frv A 1300 $6 6 6
Calverto 1500 37 35 35 -2
Camchib 5200 $5% 5% 5Va- Va
CamelOG 7350 290 280 290 +15 
Camflo 42940 $11% 10% 11%+ Va
CRL 237525 $20Va 19% 20 - Va
CampRes 3200 $7% 7Vi 7%
Campeauf 12600 $6% 6Va 6%+%
Camrecoo 34150 188 175 188 +13
CanCem 4200 $10 9% 10 + Va
CCem2p 1600 $113/4 11% 11%- Va 
CDC f 7456 $5% 5Vi 5% + Va
CDC prB 697 $88% 88% 88%+ Va
CDC 1980 19600 $113/4 11V. 11%- Va
C NorWest 7625 $31 Va 30% 31%+ Va
CanPEnt 56305 $17% 17Va 17Va- %

300 $283/4 283/4 283/4 
1350 

102 
225 

1700 
500 
100

465 480 + 5
23 23 - '%
19 19 - Va

145 145 - 1
55 55

220 220 -10

CPackrs 
CSPetef 
Can Trust 
C Trust 7 V»
Canadexo 
C Arrowo 
C Fms s
CIBkCom 53886 $22V. 21% 21Va- 
CIBC250p 3150 $23% 23 23%- %
CIBC2.05p 5050 $193/4 19Va 19Va- V» 
CIBC 3562517490 $27% 27% 27V.
Cl BC w 
Cl B w2 
C Lncort 1 
CManoir
CMarconi 2220 $35% 35% 35% - V» 
CNat R 6450 238 235 238 + 3
CNat8.50 300 $11 Va 11 Va 11%+ Va 
COcdental 11621 $153/4 15% 15%- % 
COcdntlp 500 $20Va 20V. 20V.- V.

3200 440 420 425 — 15
133050 214 207 214 + 4

O 13500 23 20 22 — 1
2080 300 300 300 + 10

CP Ltd
CPL4p
C Reserve
CdnTire
CTireAf
CUtilB
CU 10'/4
C Util 9.24

79195 $31 Va 30% 30% - %
1900 $10 
850 
250 

7341 
zl6 

1000 
3200

10 10 
$16% 16V. 16V.- % 
$40 40 40

423/4 423/4- Va 
$9% 9% 9%

$19% 193/4 193/4+ Va 
$18% 18% 18% - %

$43

CUtil 2nd D 2700 $243/4 243/4 24%+ % 
CUtil2ndE 700 $23% 23 23%+ Va
CUtil 2nd F 5375 $27 263/4 27 - %
CUtil 2nd G 3400 $28 273/4 28 + Va
Canrayo z300 40 40 40
CanronA 2850 $9% 9Va 9Va- %
Canuco 850 50 50 50
Canusa 76985 345 330 340 - 5
Canusaw z40 130 130 130
Cara 24200 $7% 7% 7% + %
CaraAf 300 $7 Va 7% 7 Va
CarlOK 12455 $8% 8% 8%- %
Cari A p 100 $18% 18% 18% - %
Cari Bp z75 $21 21 21
CarmaA 40716 240 225 231 +13
Carmacvp 7350 $7% 63/4 7% + 1 
Caroline 40050 $17% 153/4 163/4— % 
Celanese 4852 $5 490 5
CentrITr 700 $8 8 8 - Va
CeresReso z50 155 155 155
Chnclr 1600 106 106 106 - 4
CharterOI 3000 101 100 100 - 9
Cherokee 1200 475 465 465 -30
Chief tan D 7833 $21 Va 21 Va 21 Va
Chiettan B z50 $48% 48% 48%
Chrysler 5100 $10% 10% 10%
Cinequity 
Coho A f 
CoinLakeo 
Cmplx 
Comiesao 
Cominco 
CmrclOGo 
Cmplg
Comterm 12500 $6% 5% 6% + % 
Coniagaso 800 185 185 185 
ConBathA 3592 $17% 16% 17%+ % 
ConFardy 2040 170 165 170 + 5
CCoppero 4500 29 26 29

2500 17 14 14 - 4
2765 465 450 450 -10

) 6000 35 32 35
1400 60 60 60
1500 62 62 62 + 11

12125 $46* 46 46 - *
» 450 140 135 135 - 6

6100 430 425 430

NDLR — En raison de difficultés techniques indé­
pendantes de notre volonté, il est malheureusement 
impossible, ce matin, de reproduire les cours en vi­
gueur. hier, à la fermeture de la Bourse de Montréal 
Nous nous en excusons auprès de nos lecteurs.

IftiBItHftllIUiaiH
AGF Group
AmerGrwthlO 48 
Cdn Gas Egy 5.94 
Cdn SecGth 10 50 
Cdn Trusteed 3 86 
Corp Invest 7.13 
Corp Inv Stk 3.37 
Gwth Equity 4.23 
Japan 4.53
nMMF 14 64 10.00 
Option Eqty 4.40 
Special 5.49 

Bolton Tremblay 
Cda Cumul 10 30 
Income Fnd 9.63 
Internat! 12.83 
MnyFd 14.25 1 00 
Pld Resourcs9 09 
Taurus 18 76 

Calvin Bullock Gr 
Acrofund 1.54 
Banner Fund 5 25 
OF 5.27
OF Income 8 38 

Central Group 
yCam Grwth 5.94 
yCompound 9 74 
yDividend 10.14 
y Fund 4000 5.32
ylntl Energy 2.60 
ylntl Grwth 6 89 
ylntl Income4.04 
yNat Res Gth 6 09 
yNorthn Egy 4.77 
yRevenueGth4.35 
yUnivest 6.01 

CSA Mgmt Gr 
Goldfund 463 
Goldtrust 5.16 

Confed Group 
Dolphin Eqty 5.05 
yDolphinMtg4 92 

Cundill Group 
ySecurity 7 63 
Value 742

Dynamic Group 
ynDyn Amer 6.20 
ynDyn Fnd 12 04 
ynDyn lncom5.29 

Eaton Bay Group 
Commwlth 5.72 
Dividend 4.61 
Growth 764

Income 3.43 1 
internatnl 7.58 i 
Mortgage 9.20 1 
Viking 8.15 !

Guaranty Trst Gr 
ynlnvEquityll.74 
ynlnvIncomes.57 , 
ynMortgage 10.04 

Guardian Group 
Enterprise 96 
Grouped Inc 4 95 
Gwth Fund 24 80 ; 
North Amer 6 32 1 
Mutual Acu 4 41 
STMny 14 0310.28 
World Equity4 81 

Investors Group 
yBond 3.76 | 
yDividend 6 38 
yGrowth 6.17 
ylnternatl 9.95 j 
yJapan 12 88 
yMortgage 4 65 
yMutual 5.72 
yProvidt Stk 7 46 
yRetiremnt 10.52 

ynJonesHewrd3.83 
ManagedGwthS 70 l 
Montreal Trust Gr 
ynEquity 19 81 
ynlncome 6 64 
ynlnternatl 11.65 
ynMortgage 9.63 

Principal Gr 
yCollective 12.32 
yGrowth 5 38 
yVenture 7 59 
yBond 2.57 j 

Prudential Gr 
Growth 6.42 
Income 4 56 

ySask Dev Fd 3.63 
Sterling Group 
Equity 5.63 
yMortgage 4.87 

TempletonGth7.90 
Trimark Group 
Trimark 5.85 
Trimark Cdn 4 64 

United Bond Share 
RoyFund 8.10 
RoyFnd Inc 4 56

Universal Group 
American 6 68 
Equity 14 90 
Income 3.75 
Japan 4 43
Resource 5.26 
Non-Members 

ynAltamiraFd6.05 
Assoc Inv 7.49 
Beaucanagx 5.17 
Canagex Gr 
yHypotheq 9 68 
yObligatns 7.96 

yCapital Gth 5 86 
nCapstone 4 86 
Co-op Trust Gr 
ynCTMutuall5.28 
ynGrowth 6.71 
ynlncome 12.71 
ynLandmk 13 28 

Desjardins Gr 
yActions 10 54 
yHypotheq 4.04 
ylnternatnl 10.99 
yObligstns 3.73 
yQuebec 5.91 
nySpec 8 07 

Dixon, Krog Gr 
D K Trust 10.13 
D K Inti 13.15 
Heritage 3 26 

yDomequity 9 78 
yDominCompll.52 
Executv Inti 87 
nFstCdnMtgl0.19 
yFiscon Fnd 5.57 
Harvard 11.11 
Industrial Gr 
Indust Amer 3.78 
Indust Div 5 00 
indust Eq 9 14 
Indust Gwth 6.43 
Indust lncom7 51 
indust Pens 2 56 

Mack Eqty 1 48 
Mack Mtg Inc 1 01 
yMarltime Eq 3.60 
Marlborough 7.27 
yMD Growth 5 64 
nNatrusco 18.54 
NW Group 
Canadian 4 46 
Equity 1009

Pemberton Gr
nPacific Div 5.82 
nPacific Ret 4 95 
nPacific US 4.72

PHN Group
yBond 7.69 
yCanadian 9.64 
yDiv Income 9.92 
Fund 20 66 
yPooled 26 78 
nyRRSP 19 56 

PMF Managmnt 
nPension Mu 9 24 
nXanadu Fd 6.91 

Prêt et Revenu Gr 
yAmerican 14 06 
yCanadian 7.11 
yFonds H 4.56 
yRetraite 10 38 

Syncrovest 5.72 
yTracex 4 12 
Trans-Canada Gr 

A 4 26
B 60 55
C 11.00

United Group 
Accumula 5.74 
Accumula R 5 78 
American 2.71 
Cont Mortg 5 08 
Horizon 3 90 
Security 3 90 
Venture 5.40 
Venture Ret 6 15 

nyWaltaine 34 31 
Western Gwth 4 06 

U.S. Funds 
(Not Available 

in Canada) 
Dreyfus Group 
ylnc 1329
ylnternatl 25 30 

Fid Trend 26 83 
Keystone Gr 
Cus K-2 6 07
Cus S-l 16 36 
Cus S-4 5 20

Lex Rsrch 14 98 
Manhatn 4 18 
One Wm St 16.37 
Oppenhmr 6 99 
Putnam 10.51 
Tech 1102

Vente» Haut 
C Durham 15800 119 
CLouanao 2350 115 
CMarbnro 3000 57
Cons Pipe 300 $6
Con Prof 0 14150 138 
C Rambler 300 480 
CSummitol2500 58 
Consoltex 1000 200 
Con Distrb 920 $10'/
ConsGas 4600 $14% 14 
C Gas 13% 4430 $26% 26 
Cons Gas w 7275 144 
CTLBank 5387 $9 8% 8%
Conventrs 6061 $5% 5 5%+ V»
ConwestA 200 460 460 460 +5 
ConwstBf 11655 425 410 425 +10
CopFields 100 $8% 8% 8% — %
Corby vt z40 $25 24% 24%
CFalconC 14075 $12% 12% 12% - Va

Ba» Farm. Ch.
113 114 - 6
110 115 - 5

57 57 + 2
6 6 - Va

122 131 + 6
480 480

53 58 + 5
200 200

10'% 10’%
14 14'% + '%
26 26 Va + Va

138 144 + 1

115 
385 
460 

6
245

775 $113/4 11 Va IP/A- % 
200 $48 48 48 +1
z67 $23 23 23

2000 $ 123/a 12% 12%
433 $21 Va 21% 21 %- %

+ 5

Corridao 3817 130 
CosekaR 22375 400 
Coseka7p 9315 465 
CostainLtd 200 $6 
Craigmt 4300 265 
Crain RLf 
Crestbrk 
CrwnTrst 
Crown 83/a 
Crown 14Va 
CZelrbaAfll300 $25 
Culatn 116200 225 
CulatonlO 10900 280 
Czar Res 19500 280 
Czar Wt 3000 29
Daon Dev 94237 96 
DaonAf 600 135 
Daon 8% p 1400 155 
Daon 9 Va p 1000 150 
Dejouro 35200 48 
DEIdonao 6000 63 
Delhi Paco 8000 43 
Denison 9865 $22% 22
DicknsnAf52360 315 
DicknsnB 11900 310 
Digtech z40 210 
Discovry 23250 219 
DofascoA 5150 $33% 33
Dfs 43/4 z50 $33%
Dfs 235 1600 $18%
Dofascowt 3000 $5
Domanl 11000 325 
DomeCda 35681 380 
DmeCda w12719 42 
DomeMine36430 $123/4 11% 12'/»+ % 
D Pete 290179 420 400 415 +20
DPeteAp 9150 $9% 9% 93/4+ %
DPete Bp 800 $9% 9 9%+lVe
DPetw 137791 29 25% 28 +2%
DResp 114885 $543/4 54% 54%
DCitrus 1000 $5% 5% 5%+ %
D Explor O48300 70 61 68 +3
Dom Store 4175 $16% 16Va 16Va
DTextie 1400 $103/4 10% 10%
Domtar 3005 $18% 18% 18%
Domtarpr 111 $73/4 7Va 7Va- Va
Dorset w 15000 2 2 2 —1

$6 5% 6
47 45 45 -4
75 68 75 +5

100 $16 16 16+1 
zlO $14% 14% 14% 
z50 $15% 15% 15%

3700 220 214 218 + 2
200 $8% 8% 8%

EstMIrtic 11330 $5% 5 5% + %
EastSul 1000 229 229 229 - 1
EatonA 400 $6% 63/a 63/4
EchoB300 3900 $17'% 16% 17 +
Echol986w 8420 440 
Echol987wl3750 375 
Echol988wl6700 370 
Echol989w 8700 365
Econlnvp 100 $17
EgoReso 1500 47
ElcthomX 2900 $7% 6% 7
ElcthmYf 10100 $6% 6% 6'%

25 25 + 2
195 215 + 15
275 279 - 1
256 274 + 19
29 29 + 2
90 92 + 4

120 120 -15
150 150
150 150 -20
44 48 + 2
60 63
40 40 - 3
22 22 - Va

290 310 + 10
280 310 + 15
170 170
191 205
33 33 Va + Va
33'% 33'%
18 18V»

475 5 + 35
320 325
370 375

39 39 + 1

Dr Mc C A 3296 
Drm Peteol0900 
Dunraineo 7000 
Du Pont A 
Dylex Ltd 
Dylex Af 
Dynamar 
E-L Fin

Va
395 415 -10
330 370 +20
335 370 +25
305 365 +60

17 17
45 47 + 2

1400 200 200 200
8500 125 115 120 + 5

z52 24 24 24
100 $9% 9% 9%— %
904 $9Va 9% 9Va- '%
400 $8% 83/4 83/4- %

1860 $51 50 51
FathmOcn 3400 245 237 237 + 2
FedlndA 3300 $10% 10% 10%- % 
FideltyTrp 100 $11 Va 11 Va 11Va+ % 
Firan 1600 105 100 100 -15
FCalgaryo 5481 110 100 106 + 4
FCalgryp 100 $53/4 53/4 53/a- %
FCtyTrC 200 $5% 5Va 5Va- %
-------------- 200 $7% 7% 7% — '%

2500 170 160 160 -20
2100 180 175 180 +10

190 $11 Va 11% 11%+ % 
200 $9% 9 9
500 430 430 430 +30

Galveston 6000 200 193 200 +12
Gandalf 9210 $16% 16 16'%+ '%

1000 340 340 340 +35
1100 $6'% 6'% 6'%

Elks 
Epitek 
Exquisite 
Extndcr f 
Ext A f 
FCAIntl 
Flbrg Nik

FCtyTrD
FMar
Foodex p
Fraser
Fruehauf
G&HSteel

Garbellp
GazMetr
GazlSp 600 $28% 28% 28%+ % 
G Distrb A 10000 $12% 12% 12%+ % 
GDistrbw 2500 450 440 450 +10
GMC 4128 $60 59% 60
GenstarL 8000 $12% 12% 12% - % 
Gnstar2.35 1500 $20% 19'/a 20%+ % 
Geocrudeo 2611 176 172 172 - 6
Giant Yk 4505 $12% 11% 11%- Va 
Gibraltar 9400 $9% 9Va 9%- Va
Glencairo z200 63 63 63
GoldaleAf 5000 425 415 415 -15
Goldlundo 26100 115 105 110 - 5
Goodyear 400 $20% 20% 20%+ %
Goodyearp z20 $33 33 33
GraftG z8 $10% 10% 10%
Grandma 1450 355 350 350 -10
Granduc 5000 161 145 160 +29
GLForest 2581 $63'% 63 63 -1
GtPacific z21 $16 16 16
GtW Life 10 $185 185 185 +43%
GWSteelA 500 190 190 190 - 5
G Goose zio $6% 6'/a 6 Va
GreyhndC 200 145 145 145 - 5
Greyhnd 373 $22 22 22
Gulf Can 72711 $16% 15% 16'%- '%

1000

HCIAf 6075
HCI HldgB 4500 
HCI Hid w z400 
Haley 1900
Halifax D 
Hardee 
Harris Af 
HarrisB 100
Htleigh Ao zl
Hawker 3750
Hayes D 399

HowdnDH 5000 
HBayMng 3675 
HBayCo 3745 
HBCpr 6409 
Hu-Pamo 2000 
Husky Oil 41730 
Hydra Ex0 8000 
lUIntlf 3874 
Imasco 3576

Incao 
Inco 1 
incowt 
Indal
Inland G p 
Inter-City 
Intrmetco 
IBM 2612
Inti Thom 1250 
IntprPipe 48761 $20 
Ipsco 
Inverness 
InvGrAf 
IronBayT 
Irwin Toy

z60
2340

200

. 7560
IrwinToyf 1910 
IslandTel 100 
IvacoAf z2 
IvacoCp 100 
IvacoDp 1175 
JQReso 
Jannock 
Jannock 8 
Janockwf2 
Jofreof 
Jorex Ltd 7500 
Joutel 0 19000

4566
4250
1000
200

8000

180 167 167
57 52 57 + 3
55 54 55
18 15 18

485 475 475 - 5
250 250 250

72 72 72
430 425 425 - 5
425 425 425 +35
295 295 295
$ 103/a 10 Va 10 Va
$9 Va 9 Va 9 Va + Va

$10 9* 10 + '%
175 160 170 + 5
$8'% 8'% 8 Va

$16* 16 16* + Va
$18* 18* 18* - '%
$13 12* 12* - Va

45 42 45 - 4
$6 Va 6 Va 6* - '%
65 60 65 + 5

$18* 18 Va 18 Va
$46 Va 46 Va 46 Va
$473/a 47* 47'% - '%
$28* 28' a 28 Va - *
315 305 315 -15
$12* 12* 12'% - Va
330 305 325
$12 Va 12 Va 12 Va
$7* 7* 7*
$9* 9* 9* + '%
$5'% 5'% 5 Va

$90'% 893/a 89*
$8'% 8 8'% + '%

$20 19* 19* + '%
$14* 14'% 14'% — '%
415 400 410 + 15
$24 24 24
425 425 425 -15
$8'% 8 Va 8 Va - *
$8 7* 8 + '%

$13* 13* 13*
$11* 11* 11*
$30 30 30
$20* 20 Va 20 Va

51 49 51 + 1
$6* 6'% 6* + '%
$8 Va 8'% 8 Va

260 260 260
70 68 70 + 1
30 29 30
60 60 60

L’or et l’argent
■ L'onre d’or en devise cana­

dienne était cotée hier à la clôture 
des marchés à $586 23 (offrel et 
$601 93 idemandei par la Fiducie 
Guardian, un courtier de métaux 
précieux et de devises étrangères 
L'once d’argent était cotée quant à 
elle à $11 67 (offre) et à $12 48 (de­
mande)

■ Voici les cours de l’once 
(Troy) d’or à la fermeture des 
principaux marchés mondiaux, 
nier' en dollars US avec, entre pa­
renthèses, les cours de mardi: 
Londrar $460 75 ($483 50); Paris: 
$415 71 ($437,69); Francfort: 
$469 00 ($485 00); Zurich: $456 00 
($486 50; Hong Kong: $474.34 
($494 53)

iftHKiiniciiâmaM
Dépôt è terme

Fid. Québec 
Trust Royal 
Trust Général 
Crédit Foncier 
Morgard 
Montréal Trust 
Fid. Prêt. Rev 
Guardian 
Fiduciaires 
B. Nationale 
B. d'Êpargne *
B. Royale 
B. de Commerce 
Fld. Permanent 
Soc. Nat. Fid.
(Taux tournis mardi par Sogecar Inc.)

30-59 1 an 3 ans 5 ans 1 an
13.00 14.00 14.50 14.25 *17.50
12.75 14.00 13.75 13.75 17.50
13.00 14.00 14.00 14.00 17.50
13.25 14.25 13.75 13.87 17.75
13.50 14.50 14.50 14.50 17.25
12.75 14.00 13.75 13.75 17.00
13.50 14.50 14.25 14.25 17.50
13.25 14.00 14.00 14.00 17.00
12.87 14.13 14.50 14.00 17.25
12.25 14.00 13.50 13.50 17.75
12.50 14.00 13.50 13.50 17.75
12.00 14.00 13.25 __ 17.50
12.00 14.00 13.75 13.50 17.50
13.00 14 00 13.75 13.75 17.50
13.25 14.00 14.25 14.25 17.75

Prêt
hypothécaire

5 en»
17.75 
17.25 
17.75 
18.00
17.25
17.00
18.25
18.00 
18.00 
18.00

17.75

Prêt
peraonnel

1 è 5 an»

20.25
19.00
18.50
19.00
20.00

V«nt*s Haut Baa Farm Ch. 
KamKotia 5000 145 125 140
Keeprite 1150 $14% 14% 14% 
KegAf 500 270 265 270 +15
KerrAdd 130 $16% 16% 16%+ % 
LVrndrAf 750 425 400 400 -25
LabattA 2083 $28% 28 28 - %
LabMin 719 $49% 49% 49%+ % 
Lacana 15800 $5% 495 5'%- '%
LaidlawA 165 $8% 8% 8%- %
LaidlwBf 13500 $9 83% 8%+%
LOntCem 200 485 485 485
LShore 21165 $22'% 19'% 22% +1 Va 
Laurasiao 21000 40 35 36 -6
Lava Capo 4000 190 180 180 -25
Leigh Inst 28800 390 330 390 + 60
Liberian 100 200 200 200 + 65
LL Lac 9957 $18’% 163/a 18 +3%
LoblawCo 3495 $83/4 8'% 8%
LobCopr z5 $19 19 19
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Tendance irrégulière
La tendance a évolué en dents de scie hier à Wall Street, dans une 

atmosphère modérément active: l’indice des valeurs industrielles a 
clôture à 915.75, en hausse de 1.47 point, après des gains de près de 
neuf points faisant suite à une ouverture en baisse.

Quelque 78 millions d'actions ont été échangées
Les analystes, incapables de déceler une cause spécifique aux déga­

gements de la veille, les ont attribués à une réaction technique aux 
gains des trois semaines précédentes ayant permis à l'indice de récu­
pérer près de 150 points dans une activité record. Les investisseurs 
ont été encouragés par la courte durée de cette pause, mais les incer­
titudes relatives à une reprise de l'économie ont ensuite constitué un 
frein.

En clôture, le nombre des hausses est toutefois demeuré supérieur 
à celui des baisses: 949 contre 568 ; 401 titres ont été inchangés.

Le dernier développement de la bataille entre Martin Marietta et 
Bendix pour décider laquelle de ces deux firmes prendra possession 
de l'autre, a bénéficié à Bendix, United Technologies ayant tranché la 
question en offrant d’acheter celle-ci. qui a clôturé à $62 3-8 en hausse 
de 5 7-8

Loews a monté de 3 1-4 à $111 1-8. Atlantic Richfield a gagné 1 5-8 à 
$42 1-2. Walt Disney a cédé 2 à $54 1-2 Syntex a perdu 1 5-8 à $43 3-8. 
Ford a clôturé à $27 1-8 en baisse de 1.

Dans les canadiennes, Hudson Bay Mining gagne 5-8 à $13 3-8, 
Dome Mines 5-8 à $10 et Ashland Oil 3-8 à $28 1-8

Seagram Co. cède 1-2 à $57 5-8 et Genstar 3-8 à $10 1-8
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Suncorpr 379 $23Ve 23Ve 23Ve 
Sydney o 500 200 200 200 -
Systmhs A 7950 145 140 143 -
Talcorp A 4540 155 155 155 h
Teck Cor A 1900 $73/a 7% 73/aH

3852 $73/a 7'% 73/a H
2300 200 190 198 -

Tectonicw 4500 58 55 55 -
TelMet B f 500 $143/a 14% 14%- 

1200 $6 53/a 6 H
1800 54 53 54
9200 $31% 30% 30'%- 
3500 55 55 55

Thom N A 13100 $23% 23% 233/a 
Tintinao 500 95 95 95
Tombill A z50 120 120 120
TombilBf 500 110 110 110 -K
Tor Dm Bk 59384 $303/a 30% 30%- 
TDBkl.835 1000 $15 143/a 15 H
TDBk2.37511350 $18'% 18'% 18'% 
TDBkC 3100 $21 20'% 21 H
Tor Sun 975 $7'/a 7'% 7'% 
TorstarBf 18050 $93/a 9'% 93/a 
Torstar268 900 $233/a 23'% 23'% 
Torstar w 833 150 150 150
Total Pet 14700 $9Ve 9'% 9Ve H 
Total PA p 4355 $21% 21 Va 21%- 
Traders A f 153 $83/a 83/a 83/a-

z5 $283/a 283/a 28% 
400 $ 123/a 123/a 12% - 
700 $8 73/a 8 4
150 $25 25 25

1800 $7 Va 7'% 7'%

Trade4'%p 
TraderBp 
Tr 10% 
Trade7'/ap 
Tr C Glass
TrCan Res 21400 152 142 150 +15

Vent»» Haut Ba» Farm. Ch.
12 14269 73% 72Ve 72%+ Ve 
14 373 24% 24'tfi 24%- Ve 

280 4% 4 Va 4%
5 1356 43'% 43 43%— Va
6 3115 27% 26 Ve 27%+ % 

7'%+ Va

IBM 
IntFlav 
IntHarv 
IntPap 
Int TT 
IpcoCp 
ItekCp 
JonLgn 
JoyMfg 
K Mart 
KaisrAI 
Kellogg 
KerrM 
Kroehlr 
LTV .502 1443 10'% 
Lilly
Litton b
Lockhd
Loews
Lubrzl
LuckyS

13 415 u 7% 7Ve
114 19% 183/a 183/a- %
130 163/a 16% 16'%- Va

4 1898 23% 22'% 23%+ %
14 2241 21 Ve 21% 21%- Va

1338 15Ve 14% 14%- %
9 241 26Ve 26Va 26%- Va
8 1146 30% 28% 30 +1%

7 7% 7'% 7%
10 10%+ Ve

10 2323 53 52Ve 52%+ Ve
6 1899 47% 44'% 46% +1 % 

1524 69 67% 68%+ 3/4
6 143 Ul 11 V» 107Ve 111 '%+3% 

10 835 19 18Va 183/a+ Va
9 1899 15 Ve 143/a 147/e+ Ve

MCA Inc 17 1060 u70% 68% 693/a+1>% 
MGMUA 21 333 6% 6'% 6'%
MacMil 
MrshM 
MartM 
Masco 
Massey 
MasCp 
Maytg 
McDnld 
McDnD 
McGrH 
Mc Int 
Merck 
Merr Lyr 
Mid Ros 
MMM 
Mitel 
Mobil 
MoblH 
Mohasc 
Monsan
Motrola 15 1749 79 
NCR 
NLInd 
NabscB 
NatDist
NatGyp 15 81 21% 21 Ve 21'%+ '%

11 168 16 15'% 15*+ '%
11 198 37 Va 363/a 37 Va.......
8 4052 37* 35’% 35*- Va

11 175 38'% 37'% 38'% + l'/8
187 1* 13/a 1*+ '%

38 19* 19* 193/A+ *
13 96 323/a 32'% 32'/a— Va
12 1365 83* 82* 83
9 856 41* 40'% 403/a

14 729 57* 57 57'%+ Va
69 25 Va 243/a 25

15 1068 79 77 Va 783%+ *
10 4909 ij 38* 37 38 + *
9 26 14* 14* 14*- Va
11 3561 iu63'/a 61* 62'%+ *

949 21 Va 20 Va 20*- Va
6 4866 25'% 24’% 24*+ *

101 3'% 3 3'%+ '%
8 64 10 9* 93%- Va
81253iu79'/a 773/a 79'% +1

76% 77 - Va
8 2036 u653/a 63% 65%+IVa
3 2168 183/a 17% 18%+ %
8 687 36Ve 36 36Ve+ %
7 396 22Va 21 Ve 22'%- '%

NiaMP 6 1360 15% 15 15
NorSo 2.8061142 53'% 52% 52»%- %
NorTI
Nthgate
Northrp
Nor Sim
Nucor
Occ Pet
Olin
OutbM
PPG In
PanAm
ParkDrl
Penney
Pennzol
PepsiCo
PerkEl
Pfizer
PhelpD
Phibro
PhilMr
Phil Pet
Pier 1
Pitney B
Pittstn
Polarid
Portée
ProctG
QuakO
RCA
RalsPur
Raymd I
ReadB
Revlon
RchVck
RiegelT
Robins
Rockwl
RC Cos
RoylD
Ryder S
SCM
Safeway
StRegP

Schlmb
Scott P
Seagrm
Sears
Sedco
ShellOil
Signal
Singer
Skyline
SmkB
SonyCp
Sou Pac
Spartn
Sperry
Squibb
StOilCI
StOlnd
StdQOh
Steego
Sterl Dg
Steven J
StorTe
SunCo
SunMn
Supr Oil
Syntex
Taft Brd
Tchclr
Teldyne
Tenneco
Texaco
Tex Inst
TxOGas
Textron
Thiokl
Timkn
Trane
TWCp
TWCpf 2
Transm

UnCarb
US Gyps
US Steel
Un Tech
Upjohn
Varian
WkHRs
WaltJm
WarnL
WstctT
WestgE
Weyerhs
WhitCn
Winnbg
Womet
Wolwth
Xerox
ZenithR |
Zurnln

46 398 43% 427% 43 + '% 
58 4% 4'% 4 Va— '%

654 61'% 60'% 60*- *
9 4899 22'% 21* 22'%+ '%

12 105 42'% 41* 42’%+1
5 2201 19'% 19 19 - Ve
6 236 21'% 203% 20*- Va
7 255 25 24* 25 + '%
9 231 40* 40'% 40 Va— Va

1497 3* 3'% 3 Va
3 911 10* 10'% 10'%+ '%
8 1859 44* 43'% 433%- 3/4

8 2197 30 Va 29 29»%+!'%
12 1167 44 43* 43*+ *
17 1296 24'% 23* 24'%+ *
19 2155 u64* 61* 63*+l Va

342 24* 24'% 24'%+ '%
9 2648 37 34'% 36*+1
93444 563% 55 55 -l'%
6 3744 293% 28* 29 + Va
8 89 7'% 6* 6*
9 344 38'% 37'% 38 + '%
6 1293 15 14'% 14*+ Va

63 2221 263% 253% 26*+ *
7 27 103% 10* 103%+ *

10 1057 97 95'% 95'%- Va
9 673 42* 42 42*- Va

10 4060 21* 20* 21'%+ *
9 1832 14* 14* 143%
5 221 11'% ii>% 11'%+ '%
5 544 14'% 13'% 14*-f *
8 825 29 28 28*+ '%

10 119 26'% 26 26'%
7 2 19* 19* 19*- '%
8 417 15'% 14'% 15 + '%

10 947 39'% 38'% 38Va- *
9 113 19 18'% 18*- Va
4 1310 34'% 33'% 34 + '%
10 1735 u38 37'% 37*+ *
8 1392 24* 23'% 24*+1'%

10 1454 36'% 35* 36'%+ '%
7 375 223% 22'% 22'%- Va

18 269 56 55* 55*- *
11 1033 u36'% 34'% 35*+ *
8 4091 38* 37'% 37*+ Va
6 688 17'% 17 17 - Va
5 356 58'% 57* 57*- '%

11 4548 223% 22'% 22'%+ *
7 108 28'% 27* 28'%+ '%
7 544 38* 36* 38 +1
8 561 19’% 18* 19 + *

13 212 12* 12* 12*- Va
40 489 18* 18 18'%+ '%
14 1578 73 70'% 72*+ »%
11 6508 13'% 13'% 13'%- *
7 565 31'% 30'% 30*- '%
9 141 16 15'% 15*+ *
6 2694 27'% 25* 263%+1'%

16 3149 42'% 41'% 42 + '%
7 5896 31'% 30 31 + *
7 2908 44 41* 43'%+1'%
5 2942 34* 33 34*+l*

16 61 3* 3'% 3'%- '%
11 1864 23* 22* 23'%+ *
4 185 16 15* 15»%- '%
8 4301 22»% 21* 22*+ Va
4 622 31* 30* 31'%+ *

1261 10’% 9* 10'%
13 8721 31'% 28* 31 +3
12 4591 44 Va 43 43'%- '%
9 15 34 33* 33*- '%

11 224 8*<d 8'% 8*
6 2833 103 98* 101*+3
5 3008 29* 27* 28*+1*
4 2882 30'% 29* 29*+ '%
18 1102iu101'% 98'% 99'%+ *

11 1387 27* 26’% 27*+ *
7 252 21»% 21'% 21»%+ '%

15 845tj49 48'% 48*+ *
7 20 48'% 48* 48*- *
7 180 26* 26 26*+ *

1799 21 20 20*+ *
9 15»% 15'% 15»%+ '%

6 264 20* 20'% 20*+ '%
6 163 22 21* 21*
9 200 54 52 52'%-2*
7 1414 50'% 49'% 49*- '%

11 398 36 34'% 36 +2
2 1170 19* 19'% 19'%+ '%
6 2539 49* 47 48'% + 1'%
8 477 45* 44* 45*+ *

20 1282 44* 44 44 - Va

73 15* 15* 15*
121 2230 21 19'% 20'%+ *
121081 23'% 22* 22*- *

23 10* 10* 10*
6 2277 33'% 32'% 32*- '%
24 3506 30* 30'% 30*- *

11 276 26'% 25* 25*- '%
33 555 7* 7* 7»%
15 61 27* 27'% 27'%- Va
52 477 19* 19 19'% .

5 3617 35* 35 35'%
836 11* 11 11'%

6 48 23'% 22'% 23 + *

Vente» Heut 
TrC R P 1800 $11% 
TrnsMt 1728 $7% 
TrnsWst 500 $7% 
TrAlt A 12150 $18% 
TrAltalO 1000 $77 
TrAlta83/4 200 $65 
TrAlta 1.40 7000 $18% 
TrAltal2 400 $25% 
TrAlt 14.25 4075 $27% 
TrCan PL 7070 $21 
TrP2.80p 300 $24
TrP4.50p 800 $47 
TrPIstE 400 $49'% 
TrPlstF 1850 $54% 
Trpacfico 4300 153 
Trimac 68000 $6%
TrinityRes25300 $12'% 
TrizecCrp 1505 $20 
Turbot 12700 110 
Turbo 10'% z50 $5%
Ulster Po 19300 150 
Ultramar 1000 $9'% 
UnicorpAf 560 470 
Unicorp9 100 $15 
UnCarbid 140 $10% 
UnionGas 6598 $8%
UnAsbstos 140 375 
UCanso 1060 445 
UnCorp 1638 $14'% 
UnFnMgt z25 440 
UKeno 3167 $14'% 
UnReefo 1668 23
VSServ 370 $10 
VerstlAf 2200 $7% 
VerstICIB 650 $7 
VerstICorp 1000 $10 
Verstlwf2 300 $5% 
Vestgron 1060 $16 
VGTrstco 1040 $57% 
Vilcentref 700 290 
Vulcan Ind 1180 $6%

B a» Ferirv Ch. 
11% 11'%— '% 
7 7 - %
7% 7% - '%

18 18 
76'% 77 
64»% 65 
18% 18%
25% 25Va + % 
27'% 27%+ '% 
20% 21 + % 
24 24
46'% 46'%- Va 
49 Va 49'%
54 54 - %

137 139 -14
6 6 Va

12 12 + % 
193/a 193/a- Va 

106 110 + 1 
53/a 5%

145 145 + 3
9'% 9'%

440 470 +30
15 15+1
10% 10%
8% 8% - '% 

375 375 -75
425 440 -30 

, 14% 14Va- Va 
440 440

13 14 + %
20 23 +1
10 10 + '% 
7% 7%
63/a 7

10 10 
5 5 - %

15% 153/a- % 
5 Va 5 Va + Va 

280 290 
6’% 6%

Vente» Haut 
Wafrbordf 200 300 
WajaxA 200 $9>%
Wajax 1.86 100 $19
Walker R 93649 $19% 
Walker9 100 $25% 
Walker7'% 11263 $20 
Walker9'% 8700 $21'% 
Wlkr 14.16 600 $27%
Walker w 1600 265 
Wardair 500 310 
Warreno 5666 58
Wrintn 2000 54
Wasabio 7500 30
Weldwod 311 $20% 
Wstburne 3170 $117% 
WcoastT 12092 $13% 
Westfield 1200 120 
Westforto 5000 105 
Wstgr 5300 115 
Westnhse 100 $45 
Westmin 25967 $9 Va
Westminp 1150 $21% 
Westmntr 900 110 
Weston 1250 $33'% 
Wstn 4'%p z5 $50% 
Wharf 17900 285 
WhimCrkol4200 60 
WhonokAf 1500 $5'%
Wilanouro 14700 120 
Wilcoo 6500 25 
Willroy 20791 $9%
Wixlnc 3100 425 
Woodwd A 6050 $12% 
WrHarg 650 $5
YkBear 3100 $63/a
Zephyro 100 120

Ba» Ferm. Ch. 
275 275 

9 9’% + %
19 19
19 Va 19'% — «% 
253/a 25% - 1 
19% 20
21'% 21'% - *
27'% 27'% - Va

255 265 + 5
310

53
310

57 - 3
54 54 - 2
30 30 - 2
20* 20*+ Va
11* 11*
13'% 13*+ '%

115 120 + 5
100 105 + 15
105 110 + 5
45 45 + 6
8% 9% + Va 

21% 21% - Va 
110 110 + 5
33% 33'%+ % 
50% 50 Va 

250 275 + 5
60 60 -5

5 5 - %
110 ill -18 
23 23 -2
8'% 8 Va + Va

425 425 +25
12 12

455 495 +35
6% 63/a

120 120 - 2

PartnershipUnits 
Trust Units

BBC Run 1250 $9 83/a 9 + Va 
CPermun 2300 $7% 7'% 7% + Va

MiaiMtki
Mol»

Alcan Fb 
Alcan Fb 
Alcan Fb 
Alcan Fb 
Alcan Fb 
Alcan Fb 
Alcan Fb 
Alcan My 
Alcan My 
Alcan My 
Alcan My 
Alcan Nv 
Alcan Nv 
Alcan Nv 
Alcan Nv 
Alcan Nv 
Alcan Nv 
Alt Enr Mr 
Alt Enr Sp 
Alt Enr Sp 
Alt Enr De 
Alt Enr De 
Alt Enr De 
Alt Enr De 
Asama Ja 
Asama Ja 
Asama Ap 
Asama Ap 
Asama Oc 
Asama Oc 
Bell Can Fb 
BelICan Fb 
BeMCanMy 
Bell Can Nv 
Bell Can Nv 
Bell Can Nv 
Bk Mtl Fb 
Bk Mtl Fb 
Bk Mtl Fb 
Bk Mtl Fb 
Bk Mtl Fb 
Bk Mtl Fb 
Bk Mtl My 
Bk Mtl Nv 
Bk Mtl Nv 
Bk Mtl Nv 
Bk Mtl Nv 
Bk NS Sp 
Bk NS De 
Bk NS De 
Bow Val Ja 
Bow Val Ap 
Bow Val Ap 
Bow Val Oc 
Bow Val Oc 
Bow Val Oc 
BP Can Ja 
BP Can Ja 
BP Can Ja 
BP Can Ja 
BP Can Ap 
BP Can Ap 
BP Can Oc 
BP Can Oc 
BPCanOc 
BP Can Oc 
BPCanOc 
BP Can Oc 
Brscn A Nv 
C Im B Mr 
C Im B Mr 
C Im B Mr 
C Im B Mr 
C Im B Mr 
C Im B Sp 
C Im B Sp 
C Im B Sp 
C Im B Sp 
C Im B De 
C Im B De 
C Im B De 
C Im B De 
C Im B De 
CIm B De 
CanPE Fb 
CanPE Fb 
CanP E Fb 
CanP E Fb 
CanP E My 
CanP E My 
CanP E Nv 
CanP E Nv 
CanP E Nv 
CanP E Nv 
CBth A Oc 
CBth A Oc 
Cmnc Mr 
Cmnc Sp 
Cmnc Sp 
Cmnc Sp 
Cmnc Sp 
Cmnc Sp 
Cmnc De 
Cmnc De 
Cmnc De 
Cmnc De 
Cmnc De 
Cmnc De 
Cmnc De 
CP Ltd Fb 
CP Ltd Fb 
CP Ltd Fb 
CP Ltd Nv 
CP Ltd Nv 
CP Ltd Nv 
CP Ltd Nv 
CP Ltd Nv 
CP Ltd Nv 
CP Ltd Nv 
CP Ltd Nv 
CRL Mr

Int. en
Prix Vol. cour» Form. Titre
22'% 53 131 $6 $27'%
25 45 203 $4% $27'%
25 p 29 639120 $27'%
27'% 20 534 $2'%$27>%
27'%p 12 270 $2% $27'%
30 65 75 150 $27'%
30 p 2 7 $3% $27’%
25 5 34 $5'/» $27'%
27'% 10 140 $3% $27'%
30 61 42 $2% $27'%
30 p 7 5 $33/5» $27'%
22'%p 3 850 30 $27'%
25 7 1452 $3% $27'%
25 p 28 1237 75 $27'%
27'% 19 472140 $27'%
27'%p 20 448 165 $27'%
30 p 17 22 $3% $27'%
15 15 45 $23/» $16
12'% 5 566 $33/a$16
15 1 186110 $16
12'%p 10 157 40 $16
15 8 412 $2 $16
17'% 10 44 85 $16
17'%p 15 15 $2'/e$16
10 63 1244 $3%$13
12'% 10 158180 $13
12'% 5 41 $2'% $13
15 5 5 105 $13
12'% 29 301 75 $13
15 14 106 35 $13
15 52 55 $33/a$187/8
20 22 930 35 $187/8
20 133 882 50 $187/b
15 20 142 $33/a$18»/8
17'% 15 2055 135 $187/b
20 51 5059 10 $18»/8
17'% 11 161 $3'/a$203/a
17’%p 2 132 30 $203/a
20 45 539160 $2Q3/a
20 p 6 116 95 $203/a
22'% 10 293 80 $2Q3/a
22'%p 20 30 $2%$203/a
20 p 7 20125 $203/a
20 90 3529105 $2Q3/a
20 p 10 804 70 $203/a
22'% 37 876 30 $2Q3/a
22'%p 5 14 $2 $203/a
22'% 3 2048 $3* $26'%
25 p 10 90 90 $26'%
27>%p 35 428 $2 $26'%
15 2 736 175 $15*
15 IV 103 $2*$15*
15 p 2 68 125 $15*
12’%p 20 455 25 $15*
15 99 3629 100 $15*
15 p 50 1921 60 $15*
25 19 701 $3* $27
25 p 19 418 155 $27
27'% 4 209 $2 Va $27
30 5 797150 $27
20 p 5 10 75 $27
25 5 143 $4'% $27
22'% 11 334 $47% $27
25 15 827 $23/a $27
25 p 22 561 55 $27
27'% 5 324 100 $27
27'%p 10 103 145 $27
30
15
1/'%
20
22'% 
22'%p
25 p 
17'% 
20
22'%p
27'%

7 363 50 $27
42 401 100 $15'% 
25 45 $5 $21'%
11 76 $2'%$21'%
21 95 150 $21'%

5 55 $2'%$21'%
5 3 $33/a$21'%
9 179 $4 $21'%
1 52 $2Va $21'%
2 175100 $21'%
2 244 5 $21'%

17'% 172 170 $4>%$21'%
20 12 565 $2 Va $21'%
20 p 37 431 70 $21'%
22'% 90 467 80 $21'%
22'%p 66 132185 $21'%
25 p 2 13 $3* $21'%
12'% 5 15 $5’/a$17'/a
15 70 199 $3 $17'/a
15 p 77 149 60 $ 17 Va
20 5 90 75 $17'/a
17'% 8 162 185 $17 Va
20 2 73 130 $17'/a
12'% 50 75 $5 $17'/a
17'% 210 472105 $17'/a
17'%p 30 449125 $17'/a
20 p 12 39 $27% $17'/a
15 5 27 $2'% $17*
17'% 4 48 25 $17*
35 p 10 34100 $46
35 10 500 $11 Va $46
40 6 198 $6'% $46
45 2 298 150 $46
45 p 20 267 60 $46
55 p 2 $8 3/a $46
35 p 22 251 85 $46
40 5 336 $7»%$46
40 p 12 497 150 $46
45 10 95 $4* $46
45 p 13 121 $3 $46
50 22 91 $2 Va $46
50 p 4 45 $53/a $46
25 5 41 $67%$307%
27'% 11 343 $4* $30*
30 p 22 105 $2Va $307*
25 p 10 1755 35 $30*
27'% 236 1721 $4* $30*
30 68 1362190 $30*
30 p 114 974 145 $30*
32'% 6 289120 $30»%
32'%p 35 120 $23/a$30*
35 16 82 35 $30*
35 p 5 11 $3* $30*

60 $8 Ve $20
5 189 $5* $20 

15 p 15 60 75 $20
17'% 
17'%p 
20

49 165 $43/a$20 
2 79140 $20

93 389 $3 Va $20

Mol» Prix
l-City uc 10 
l-City De 10 p 
Inco Fb 10 
Inco F b 12'% 
Inco F b 12'%p 
Inco My 10 
Inco Nv 10 
Inco Nv 10 p 
Inco Nv 12'% 
Inco Nv 12'%p 
Inco Nv 15 
ION A Fb 20 
lOil A Fb 30 
IOMA Fb 30 p 
IDilA My 30 p 
lOil A Nv 20 
lOil A Nv 25 
lOil A Nv 25 p 
lOil A Nv 27'% 
lOil A Nv 30 
IOM A Nv 30 p 
La bat A Oc 27'% 
MB Ltd Nv 17'%p 
MB Ltd Nv 20 
MB Ltd Nv 20 p 
MB Ltd N v 22'% 
MB Ltd N v 22'%p 
Mitel Mr 17'%p 
Mitel Mr 20 
Mitel Mr 20 p 
Mitel Mr 22'% 
Mitel Mr 22'%p 
Mitel Mr 25 p 
Mitel Sp 15 
Mitel Sp 17'% 
Mitel Sp 17'%p 
Mitel Sp 20 
Mitel Sp 20 p 
Mitel Sp 22'% 
Mitel Sp 22'%p 
Mitel Sp 25 
Mitel Sp 25 p 
Mitel Sp 27'% 
Mitel Sp 27'%p 
Mitel Sp 30 
Mitel Dc 17'% 
Mitel Dc 20 
Mitel Dc 20 p 
Mitel Dc 22'% 
Mitel Dc 22'%p 
Mitel Dc 25 
Mitel Dc 25 p 
Mitel Dc 27'% 
Mitel Dc 27'%p 
Moore My 40 
Moore Nv 35 
Moore Nv 40 
Nor Tel Ja 45 
Nor Tel Ja 50 p 
Nor Tel Ja 60 p 
Nor Tel Ap 50 p 
Nor Tel Ap 55 
Nor Tel Oc 50 p 
Nor Tel Oc 55 
Noran Fb 12'% 
Noran Fb 12'%p 
Noran Fb 15 
Noran Fb 15 p 
Noran My 15 
Noran My 17'% 
Noran My 17'%p 
Noran Nv 12'% 
Noran Nv 15 
Noran Nv 15 p 
Noran Nv 17'% 
Norao Nv 17'%p 
Noran Nv 20 p 
Nva A f Fb 7'% 
Nva A f My 7'% 
Nva A f Nv 7'% 
Nva A f Nv 7'%p 
Placer Mr 15 
Placer Mr 17'% 
Placer Dc 15 p 
Placer Dc 17'% 
Placer Dc 17'%p 
Powr f Fb 10 
Powr f My 12'% 
Rang Ja 5 
Rang Ja 7'% 
Rang Ja 7'%p 
Rang Oc 7'% 
Rang Oc 10 
Roy Bk Ja 20 
Roy Bk Ja 22'% 
Roy Bk Ja 22'%p 
Roy Bk Ja 25 p 
Roy Bk Ap 20 
Roy Bk Ap 20 p 
RKOYBkAp 22'% 
Roy Bk Oc 20 
Roy Bk Oc 22'% 
Roy Bk Oc 22'%p 
Segrm Ja 55 
Segrm Ja 55 p 
Segrm Ja 60 p 
Segrm Ja 65 p 
Segrm Ja 70 
Segrm Ja 70 p 
Segrm Ja 75 p 
Segrm Ap 75 p 
Segrm Oc 55 
Segrm Oc 60 
Segrm Oc 70 
Segrm Oc 70 p 
Shell C Fb 15 p 
Shell C Fb 17'% 
ShellC Fb 20 p 
Shell C Fb 25 
Shell C My 22'% 
Shell C Nv 20 p 
Shell C Nv 22'%p 
StlcoA Fb 17'%p

Int. »n
Vol. cour» Ferm. Hire

1 1159 65 $9*
1 162 85 $9*
1 81 $3 $12’%

60 539140 $12'%
9 248 115 $12'%
5 12 $3'%$12'%

115 1282 $23/a$12'%
15 922 20 $12'% 
87 933 90 $12'%

140 722 80 $12'%
2 755 20 $12'%
6 157 $9* $28 Va 

34 172 $2 $28 Va
2 47 $2'% $28'/a
4 9 $2'% $28'/a
6 66 $9'/a $28 Va

82 1287 $4* $28Va
5 301 40 $28 Va
3 562 $2'% $28 Va

149 760 130 $28 Va
6 248 $2Va$28'/a 

22 330 95 $28 
10 201 30 $203/a 
15 376 $23/a$203/a
9 440 50 $203/a
5 36 115 $20*

55 350 $2'/a$203/4 
10 71 100 $25'%
20 1240 $7* $25'% 
20 113 150 $25’% 

5 63 $6'/8$25>%
20 78 $2* $25'%
21 146 $3'%$25'%

5 145$11'/8$25'%
22 1061 $8 Va $25'%
20 1861 5 $25'%
34 1652 $53/a$25'%

7 2450 5 $25'%
64 1012 $3 $25'%
30 975 15 $25'%

178 1526 115 $25'% 
207 1392 60 $25'%

15 592 30 $25'% 
10 666 $2 $25'%

3 152 5 $25'% 
5 236 $83/a$25'%

27 812 $7 $25'%
8 838 95 $25'% 

44 313 $43/a$25'%
13 717 140 $25'%
64 1540 $33/a$25’%

117 1605 $23/a $25'% 
62 134 $2* $25'%

2 2 $4 $25'%
3 16 $3* $403/a
8 754 $6'/8$403/a
3 218185 $40*
1 105$10 $53'%
5 69 $2Va $53'%
3 3 $8 $53'%
1 5 $3Va $53'%
2 10 $3* $53'%
5 163 145 $53'%
2 60 75 $53'%
5 275 $4* $16'/a

10 525 70 $16Va 
50 658 $2* $16'/» 
25 521 125 $ 16 '/a 

5 29 $3* $16Va
16 54 $2*$16Va
3 9 $2'% $16'/a

16 819 $4'% $16'% 
33 2270 $2'/8$16Va 
20 1299 70 $16'/a

178 829100 $16 Va 
188 441 185 $ 16 Va

25 61 $3* $16 Va
58 2370 45 $6'%
14 1382 70 $6'%
35 2874 25 $6Va

5 222 100 $6 Va
3 225 $3 $ 16 Va
6 42185 $16'/a

8 5 560 60 $16 Va
7 59120 $16’%
5 66 185 $ 16 Va
7 50190 $10*

10 12110 $10* 
10 140 $2* $7* 
20 1509110 $7*

2 158 75 $7*
28 3902 45 $7*
10 1142 5 $7*

8 8 1155 221*
100 830110 $21* 
48 151 150 $21*

1 86 $3* $21*
4 40 $2 *$21*

10 31 90 $21*
31 453160 $21»/*
5 553 185 $21* 

50 522 80 $21*
35 314 95 $21*

1 74 $18 $70*
61 353 45 $70* 
30 607 75 $70* 
53 228 $2 $70*

1 198 $5'% $70*
13 155 $3Va $70*

2 3 $5'* $70*
4 6 $6 $70*

36 382 $17'% $70*
5 1438 $11 Va $70*

149 477 $3 $70*
75 269 175 $70* 
2 59 25 $22
9 48 $5* $22
2 8100 $22 
5 22 85 $22
5 21 $2'% $22
2 337 60 $22

15 32135 $22
4 196 70 $20'%

20 p 23 41 $2* $20
• 22'% H 11 $2 $20

12'% 34 234 $8 $20
15 41 857 $4* $20
15 p 5 726 5 $20 
17'% 55 650 $23/a$20
17Vap 23 623 10 $20

Options sur l’or
(Prix en devises américaines)

tnt. en
Série» Vol. cour» Haut Ba» Farm.

CTL Bk De 
D Pete Ja 
DPete Ja 
D Pete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
D Pete Mr 
D Pete Ap 
D Pete Sp 
D Pete Oc 
D Pete Oc 
D Pete Oc 
D Pete Oc 
Denis Ja 
Denis Ja 
Denis Ap 
Denis Ap 
Denis Oc 
Denis Oc 
Dom M Ja 
Dom M Ja 
Dom M Ja 
Dom M Ja 
Dom M Ja 
Dom M Oc 
Dom M Oc 
Dom M Oc 
Dom M Oc 
Dom M Oc 
Dom M Oc 
Dom M Oc 
Dom M Oc 
Gnstar Ja 
Gnstar Ap 
Gnstar Ap 
Gnstar Oc 
Gnstar Oc 
Gulf C Fb 
Gulf C Fb 
Gulf C Fb 
Gulf C Fb 
Gulf C My 
Gulf C My 
Gulf C Nv 
Gulf C Nv 
Gulf C Nv 
Gulf C Nv 
Gulf C Nv 
Gulf C Nv 
Husky Ja 
Husky Ja 
Husky Ja 
Husky Ja 
Husky Ap 
Husky Ap 
Husky Ap 
Husky Oc 
Husky Oc 
Husky Oc 
Husky Oc 
I Pipe Nv 
I Pipe Nv 
l-CIty Mr 
l-CIty Mr 
l-Clty Sp

20 p 87 382 85 $20 Nov 300p 2 2395 .40 40 40
12'% 12 225 $8 $20 Nov 350 1 970 11200 11200 112 00
12’/ap 20 147 25 $20 Feb375p 4 206 6 00 500 5.00
15 5 435 SS'/a $20 Nov 375 11 1433 106.00 90.00 106 00
15 p 55 597 75 $20 Nov 400 5 1264 98 00 72 00 72 00
17'% 127 612 $3* $20 Nov 400p 45 268 900 400 900
17'/ap 37 261 115 $20 Feb400p 15 92 1600 11 50 11.50
20 169 625 $2'% $20 May400p 9 32 1800 14 00 1400
20 p 48 193 $2 $20 Nov 425 3 543 70 00 61 00 70 00
22'% 47 41 150 $20 Nov 425p 7 38 19 00 1200 19.00
22'%p 4 4 $3 $20 Feb425p 32 29 24 00 1000 24 00
10 5 62 35 $8* Nov 450 94 0 56 00 22 00 22 00

5 257 2990 75 $4'% Nov 450p 33 0 23 00 1300 1300
5 P 5 1425 140 $4'% Feb 450 15 0 7S.00V00 75 00
7'% 44 1966 35 $4'% May450 4 0 84 00 84 00 84 00
7Vap 29 160 $3'% $4'% May450p 2 0 30 00 30 00 30 00

10 10 469 20 $4'% Nov 475 67 0 45 00 24 00 24 00
5 13 264 100 $4'% Nov475p 56 0 32 00 28 00 28 00
5 258 2801 105 $4'% Feb475 2 0 51 00 49 00 49 00
5 1 522 1 $4'% Feb475p 11 0 32 00 31 00 31 00
5 320 6557 40 $4'% May 475 1 0 80 00 80 00 80 00
5 p 145 2328 105 $4'% May475p 1 0 34 00 34 00 34 00
7'% 45 5357 15 $4'% Nov 500 126 0 28 00 19 00 19 00
7Vap 25 146 $3* S4'% Nov 550 45 0 20 00 1000 10 00

20 p 20 58110 $22 Feb550 2 0 23 00 23 00 23 00
25 10 41 90 $22
17'%p 20 21 100 $22 Non transigé•»
20 o 20 43175 $22
20 5 90 $2* $22
25 9 90 30 $22
10 20 185 $3*$12'%
12'% 29 176 $2’% $12'%
12'%p 7 62 $2Va $12'%
15 208 289 140 $12'%
17'% 20 50 85 $12'%
5 3 62 $7 $12'%
7'% 10 81 $4'% $12'%

10 p 3 120 55 $121%
12'% 48 372135 $12<%
12'%p 52 93 160 $12'%
15 25 324 75 $12'%
15 p 2 3 $3'%$12'%
17'% 13 112 30 $12'%
12'%p 5 184 135 $12*
12'% 15 221 185 $12*
15 2 11 120 $12*
12'% 18 294 90 $12*
12'%p 2 98 75 $12*
15 37 855 $2* $16'%
15 p 11 274 95 $16'%
17'% 130 638 105 $16<%
17’%p 23 179 $2 $16’%
15 13 307 $2* $16'%
17'% 2 196 145 $16'%
10 5 348 $6Va $16'%
12'% 55 2272 $3»%$16<%
15 145 4989 175 $16'%
15 p 71 2812 40 $16'%
17'% 48 1847 50 $16'%
17'%p 20 170 180 $16'%

5 47 356 180 $6*
5 p 7 34 20 $6*
7'% 150 3469 40 $6*

10 p 9 9 13'% $6*
5 35 652 $2 $6*
7'% 61 986 60 $6*
7'%p 14 42140 $6*
5 65 934150 S6*
7'% 34 2939 20 $6*
7'%p 4 67125 $6*

10 p » 3 »3'% $6*
17'% 69 406 $2**19*
20 10 80 75 $19*
10 5 248 95 $9*
10 p S 43 100 $9*
10 22 1284 10 $9*

Séria»
Nov300
Feb300
Feb300p
Nov325
Nov325p
Feb325
Feb325p
Nov350p
Feb350
Feb350p
Feb375
Nov375p
Feb400
May400
Feb425
May425
May425p
May350
May350p
Ma y 375
May375p
Feb450p
Nov500p
Feb500
Feb500p
May500
May500p
Nov550p
FebSSOp
May550
May550p

cour» Offre Dam.
780 170.00 178 00
239 178 00 186 00
150 .20 .70
407 0.00 000

2010 000 000
201 000 000
229 000 000
744 1.50 2 50

2552 000 000
1509 300 4 00

111 106 00 11200
1640 3 50 4 50

111 83 00 87 00
17 101 00 107 00

154 68 00 72 00
72 83 00 89 00
23 23 00 26 00
46 0.00 000
26 000 000

1189 000 0.00
102 800 11 00

0 28 00 30 00
0 51 00 56 00
0 34 00 36 00
0 53 00 58 00
0 48 00 54 00
0 5500 60 00
0 95 00 105 00
0 97 00 103 00
0 32 00 37 00
0 97 00 106 00

Le dollar canadien
Le dollar amérirain par rapp 

à la devise ranadienne a cédé l 
16-25 à $1 2311, comparatfvem 
à t! 2375 mardi La livre sterl 
perd 1 23-100 à $2.1236

Le dollar canadien prend 21-5 
$0 6123 et la livre sterling cède 1 
à $1 7250

1
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aujour lejour
■ Moins cher par air

La société Air Canada a demandé à la Commission ca­
nadienne des transports l’autorisation de réduire ses ta­
rifs pour les vols en partance de Montréal pour la Grande- 
Bretagne, la France et l’Allemagne. Le programme pro­
pose commencera le 1er novembre et se terminera le 23 
mars. Les tarifs aller-retour de Montréal-Londres seront 
de $558 ou $659, suivant la date du départ. Le tarif aller- 
retour pour Paris et Francfort s'élèvera à $649. Ce tarif 
réduit ne s’appliquera pas vers Paris et Francfort entre le 
10 et le 24 décembre.

■ $2 milliards empruntés
Hydro-Québec vient de négocier un emprunt de 50 mil­

lions de livres sterling (environ $110 millionsl, sur le mar­
che britannique des capitaux, à un taux de 12.75% Depuis 
le début de 1 année, la société d'État a emprunté $2 mil­
liards à un taux moyen de 13.1% pour financer son pro­
gramme de construction. Il ne lui reste plus que $200 mil­
lions à puiser sur les marchés financiers avant le 31 dé­
cembre pour atteindre son objectif de 1982. En 1981, le 
taux moyen de ses emprunts avait été de 15.1%.

■ Démission à l’OPEP
Le président de l’Organisation des pays exportateurs de 

petrole (OPEP), M. Edouardo Ortega, a annoncé sa dé­
mission hier dans un télégramme adressé aux 12 minis­
tres de l’OPEP. La veille, M. Ortega, ministre des Res­
sources naturelles et de l’Énergie de l'Équateur, avait 
fait 1 objet d'un vote de censure de son gouvernement 
C est la deuxième fois que l’Équateur abandonne la prési­
dence de l’OPEP. M. Ortega sera remplacé par le prési­
dent par intérim, M. Maallam Yamaya Dikko, du Nigeria.

■ Un sauna à soi
Dans le cadre de son programme de rénovation des 

maisons, la Société canadienne d’hypothèques et de loge­
ment (SCHL) rembourse jusqu’à 30% des travaux “d'a­
méliorations’’ de votre maison. Ceci comprend l’achat 
d'une piscine, d'un sauna, l’aménagement paysager et 
même l’acquisition et l’installation d’appareils ménagers 
Si votre revenu est inférieur à $48,000, il y a une subven­
tion pour vous à la SCHL ..

■ Les journaux en crise
La sécurité d emploi dans les journaux canadiens est 

compromise, estime le président de l'entreprise de presse 
Soutnam, M. Gordon Fisher. Les revenus de ventes publi­
citaires des 17 journaux du groupe dont Montréal Ga­
zette, ont diminué jusnu’à 25% au cours des derniers 
mois. En juillet, le nombre de pages que les entreprises 
de Southam réservent à la publicité a baissé jusqu’à 18%. 
Selon M. Usher, il devient impossible d’accorder la sécu­
rité d’emploi dans de telles conditions. Des mises à pied 
ont déjà été annoncées au Windsor Star et au Hamilton 
Spectator.

■ En raccourci
Le taux moyen des Bons du Trésor du Québec a glissé 

de 14 031 à 13.945% à l'encan hebdomadaire d'hier. Le 
taux d escompte de la Banque du Canada pourrait donc 
baisser légèrement aujourd'hui Les constructeurs auto­
mobiles japonais ne sont pas si égoïstes qu’on le prétend: 
Toyota va ainsi investir la rondelette somme de $250,000 
au Québec pour lancer une nouvelle camionnette, bapti­
sée «Igloo» et spécialement conçue pour le marché qué­
bécois.. Celanese Canada ne paiera aucun dividende 
trimestriel à ses détenteurs d’actions ordinaires... 
Le ministre fédéral de l’Industrie et du Commerce, M. 
Herb Gray, a versé une subvention de $3.8 millions à la 
Dowty Equipment, une firme ontarienne spécialisée 
dans la fabrication de trains d'atterrissage. Aucune aide 
n’a encore été prévue pour ses concurrents québécois, 
Héroux et Menasco. La Banque de Nouvelle-Écosse 
réduit ses taux d’intérêt sur les prêts à la consommation 
d’un demi point. La fourchette est maintenant de 18 à 
21.5%... Les formules d'inscription au programme Logi- 
rente pour l’année 1982-83 seront postées le 1er octobre 
Logirente s'adresse aux personnes âgées à faible revenu 
qui désirent continuer a demeurer dans un logement dé­
cent.. Les sociétés ontariennes Hayes-Dana et Mascot 
Truck Parts, membres et l’industrie du camionnage, fu­
sionneront leurs actifs.

André Bouthillier

Un programme de $2 milliards réparti sur deux ans

L’Alberta subventionne les emprunteurs 
en puisant dans son Fonds du patrimoine

rrTtivinMTnM mo, t _ - .EDMONTON (CP) - Le 
gouvernement albertain a dé­
cidé d'utiliser les revenus du 
Fonds du patrimoine pour ve­
nir en aide aux propriétaires 
de maison, aux agriculteurs, 
aux petites entreprises et au 
gouvernement provincial lui- 
mème.

Dans une déclaration télévi­
sée de 40 minutes mardi soir 
et au cours d’une conférence 
de presse hier, le premier mi­
nistre de l'Alberta, M. Peter 
Lougheed, a en effet annoncé 
que les intérêts produits par le 
Fonds du patrimoine, qui sont 
de $1 milliard par année, ne 
seront pas réinvestis dans le 
fonds au cours des deux pro­
chaines années, contrairement 
à la pratique en vigueur jus­
qu'à maintenant.

Avec cet argent, le gouver­
nement de la province va don­
ner des subventions à environ 
225.000 détenteurs d'hypothè- 
oues sur résidence familiale, 
de manière à maintenir le 
taux d'intérêt à 12.5% pour les 
deux prochaines années ré­
troactivement au 1er septem­
bre.

Les producteurs agricoles et 
les dirigeants de PME, c’est-à- 
dire ceux dont les ventes ne 
dépassent pas $5 millions par 
année, pourront eux aussi bé­
néficier de subventions. Ils au­
ront droit à un taux d’intérêt 
de 14.5%> pendant deux ans ré­
troactivement au mois de 
mars dernier.

M. Peter Lougheed

Certaines conditions doi­
vent être respectées cepen­
dant pour avoir accès à ces 
programmes. Ainsi pour les 
propriétaires de maisons, le 
montant maximum pour une 
hypothèque est de $60,000, 
une somme qui correspond à 
moins de 75% du coût moyen 
d’une maison unifamiliale de 
trois chambres à coucher à 
Calgary et à Edmonton.

Pour leur part, les agricul­
teurs et les hommes d’affaires 
ne recevront une subvention 
sur les taux d'intérêt que si le 
montant emprunté ne dépasse 
pas $150,000 et que le taux 
d'intérêt est inférieur ou égal 
à 20.5%.

M. Lougheed n’a pas indi­
qué le coût global approxima­
tif de ces programmes. Il a 
mentionné simplement que la 
partie agricole du programme 
coûterait vraisemblablement 
$100,000 pour les deux ans et 
qu’un propriétaire de maison 
ayant une hypothèque de 
$55,000 à 17.5% économiserait 
$5,000 pendant cette même 
période.

Par ailleurs, le gouverne­
ment albertain connaîtra lui- 
même un déficit de $2.5 mil­
liards dans son exercice finan­
cier de 1982-1983. Il est certain 
que les nouveaux programmes 
de subventions annoncés 
mardi n'épuiseront pas en en­
tier les revenus d’intérêt de $2 
milliards du Fonds du patri­
moine prévus pour les deux 
prochaines années. Ce qui res­
tera de cette somme sera 
versé dans les fonds généraux 
de la province.

En outre, lorsque l’Assem­
blée législative débattera cet 
automne de l'avenir du Fonds 
du patrimoine, le gouverne­
ment proposera un amende­
ment visant à ramener de 30 à 
15%) la part des revenus prove­
nant des ressources non re­
nouvelables, pétrole et gaz na­
turel, à être investis dans le 
Fonds du patrimoine. Ceci de­
vrait donner un revenu addi­
tionnel de $750 millions par 
année au gouvernement alber­
tain.

Au total, les changements 
annoncés devraient, en extra­
polant à partir des données de 
1981-1982, apporter $4 mil­
liards de plus dans les gous­
sets du gouvernement, c'est-à- 
dire beaucoup plus que les 
sommes requises pour les nou­
velles subventions annoncées. 
Ce qui restera servira à ré­
duire les emprunts de la pro­
vince.

M. Lougheed a néanmoins 
prévenu dans son message té­
lévisé qu’il sera nécessaire de 
mettre fin à ces subventions 
dans deux ans «pour préserver 
l’intégrité financière de la pro­
vince». Le premier ministre a 
laissé entendre que des mesu­
res d’austérité viendront. 
«Nous avons un budget serré 
en ce qui concerne les dépen­
ses de services aux citoyens. 
Nous allons maintenir ce’bud- 
get, mais il devra y avoir une 
retenue dans l’augmentation 
des dépenses», a-t-il dit.

Il a fait ressortir que l’aide 
apportée pour combattre les 
taux d’intérêt élevés devrait 
profiter à 225.000 propriétai­
res et 650.000 citoyens. Cette 
aide vise toutes les hypothè­
ques existantes, tous les re­
nouvellements d’hypothèques 
sur les maisons existantes, les 
maisons mobiles et les condo­
miniums. Les prêts bancaires 
sont également admissibles à la 
condition qu'ils soient liés à la 
résidence.

M. Lougheed a par ailleurs

soutenu que la reprise écono­
mique était pour ainsi dire au 
coin de la rue pour l’Alberta, 
«la province canadienne qui 
offre les meilleures perspecti­
ves», a-t-il noté, après avoir 
accusé le gouvernement fédé­
ral d’avoir érigé «un mur à 
l’investissement» autour du 
Canada avec son programme 
énergétique national et son 
agence de surveillance des in­
vestissements étrangers.

Le premier ministre a pré­
venu les citoyens de sa pro­
vince de ne pas retourner à 
une mentalité de très forte ex­
pansion économique. Il y a 
trois semaines à peine, le mi­
nistre du Développement éco­
nomique, M. Hugh Planche, a 
déclaré devant une commis­
sion parlementaire qu’il y 
avait dans la province un in­
ventaire de sept mois de mai­
sons non vendues. À Edmon­
ton, les ventes de propriétés 
ont baissé de 47% en août der­
nier par rapport à août 1981.

Dans les annonces gouver­
nementales. il n'y avait rien 
de nouveau pour l’industrie 
pétrolière albertaine. Le pré­
sident de l’Association cana­
dienne pétrolière, M. Harry 
Carlyle, a mentionné qu’il né 
s'attendait pas à quelque 
chose de neuf. Il a ajouté que 
le gouvernement albertain 
était celui qui a fait le plus 
pour venir en aide à l'indus­
trie du pétrole le printemps 
dernier.

❖
LE GROUPE 

LAURENTIENNE
LES PRÉVOYANTS 
DU CANADA
ASSURANCE GÉNÉRALE

NOMINATION

f

Jean Bouchard
Monsieur Jean-Marie Poitras. 
president du conseil et chef de 
la direction de Les Prévoyants 
du Canada - Assurance Géné­
rale est heureux d annoncer la 
nomination de monsieur Jean 
Bouchard b.a. m se c, au poste 
de directeur général et chef des 
operations de Les Prévoyants 
du Canada - Assurance 
Generale
Entré au Groupe La Lauren- 
tienne en 1972. monsieur Bou­
chard a occupe à compter de 
1976 des postes de direction et 
de direction générale au sein 
des filiales des compagnies 
d assurance générale du 
Groupe La Laurentienne.

Si les employés disent oui au 6-5%

Davie obtiendra du CN 
un contrat de $120 millions

Une Conférence Réussie, Sans 
Y Mettre Le Prix;

LAUZON (PC) - Les chan­
tiers maritimes Davie, de Lau- 
zon, seront en mesure d’obte­
nir le contrat de construction 
d’un traversier pour le compte 
de CN-Marine. si les employés 
acceptent de limiter leurs aug­
mentations de salaires à 6 et 
5% pour 1984 et 1985.

«Nous nous sommes enten­
dus sur un prix avec CN- 
Marine, mais pour maintenir 
ce prix là. il nous faut un ac­
cord avec le syndicat», a dit 
hier le viee-présideht à l’admi­
nistration des chantiers, M 
Maurice Provencher.

La proposition des 6 et 5%., 
qui s'inscrit dans le cadre du 
programme des restrictions 
volontaires préconisées par le 
gouvernement fédéral, a été 
soumise au syndicat vendredi 
dernier.

De son côté, le secrétaire du 
Syndicat des travailleurs des 
chantiers maritimes de Lau- 
zon. M. Jules Morin, a déclaré 
que le conseil syndical se réu­
nira au début de la semaine

TORONTO
A VOTRE
PORTE

prochaine pour examiner la si­
tuation.

Le coût de construction du 
traversier, qui doit être mis en 
service en 1985, à Terre- 
Neuve, s'élève à quelque $120 
millions et devra être large­
ment subventionné par le gou­
vernement fédéral.

Au moment où l’appel d’of­
fres a été lancé, le CN avait 
prévu investir $90 millions 
dans la construction de ce 
nouveau navire.

Selon le député libéral de la 
circonscription de Lévis aux 
Communes, M. Gaston 
Gourde, l’obtention de ce con­
trat par les chantiers Davie ga­
rantirait le maintien d'un mi­
nimum de 1,500 emplois pour 
une période d'au moins un an.

■ D'autre part. Marine In­
dustrie Ltée (MIL) vient d’ob­
tenir le contrat de réparation 
du brise-glace C.C.G.S. Tup- 
per, propriété du ministère 
des Transports du Canada, a-t- 
on annoncé hier. La division 
navale de MIL voit ainsi s'a­
jouter à son carnet de com­
mandes un contrat de l’ordre 
de $2.4 millions, contrat qui 
donnera de l’emploi à 75 per­
sonnes, en moyenne, d’ici le 
début décembre.

Le brise-glace Tupper a été 
construit chez MIL en 1959. Il 
est utilisé durant l'été par les 
Services de l'aide à la naviga­
tion à ITle-du-Prince-Edouard 
et à Gaspé. alors que pendant 
l’hiver, il sert à escorter les 
navires dans les glaces du

VIA Rail Canada, Inc. 
Nomination

Golfe à la hauteur de la rivière 
Miramachi.

La division navale de MIL 
s’est récemment vue confier 
les travaux de mise en cale sè­
che du pétrolier Texaco 
Brave, propriété de la cie Te­
xaco, ainsi que du cargo La- 
wrendoc, appartenant à la 
compagnie N.M. Paterson & 
Son Ltee. La réalisation de ces 
contrats s'étalera sur une pé­
riode d'environ trois semai­
nes. le premier mobilisant une 
cinquantaine d’employés, et le 
second, une trentaine.

MIL est un complexe indus­
triel diversifié qui oeuvre dans 
la conception et la fabrication 
d'équipements métalliques 
lourds et de haute technolo­
gie. Outre ses activités dans le 
secteur naval, la compagnie se 
consacre à la production de 
matériel roulant, de matériel 
hydro-électrique ainsi que d'é­
quipements industriels de 
transformation.

Ce: automne, économisez 
jusqu’à 35% au centre de 
conférences le plus moderne 
au Canada, grâce à nos tarifs 
spéciaux.

Le centre de conférences Cantrakon offre un environnement favorable 
aux séances de travail Toutes nos facilités concourront au succès de vos 
réunions: techniques de communication des plus récentes, excellente 
cuisine, hébergement de première classe et services professionnels de 
planification, d exécution et de soutien. Ajoutez à ceci l’ambiance automnale 
unique du Mont Ste-Marie, ouvert à l’année, et vous avez les conditions 
requises pour atteindre les objectifs de votre conférence. Et vous économisez 
temps et argent. Appelez-nous maintenant au sujet de votre conférence 
d’automne, et travaillons-y ensemble!
Toronto (416) 367-9617 Montréal (514) 286-7052 Ottawa (613) 523-7460

Cantrakon
LE CENTRE /MONT STE AlARIE /A

Lac Ste-Marie, Quebec J0X 1Z0

Pour aussi peu que $79 (par 
nuit, une personne par 
chambre), le presque Tout- 
Toronto est a votre porte 
lorsque vous habitez le 
Royal York.

Le Royal York est 
entoure des principales 
tours à bureaux de Toronto: 
vos rendez-vous d’affaires 
ne sont donc qu’a quelques 
pas. Le Royal York vous 
offre 13 differents bars et 
restaurants: vous pouvez 
donc faire d’agréables 
sorties sans mettre 
le pied dehors.

Le Royal York 
est relie directe­

ment au metro, a VIA Rail et 
a l’aéroport: vous économisez 
donc un temps précieux à 
l’arrivée, au depart et durant 
votre séjour à Toronto.

Lors de votre prochain 
voyage a Toronto, choisissez 
l’hotel qui vous offre la ville 
a votre porte. Descendez au 
Royal York.

Reservez en composant 
le numéro ci-dessous.

Le Royal York est classe 
***** par Tburisme Ontario.

CP Hôtels t<

Royal York
iop From street West 
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HOWARD E. WHITING
Monsieur B Eldon 
Horsman. vice-président 
exécutif de VIA Rail 
Canada, Inc , annonce la 
nomination de M Howard 
E. Whiting au poste de 
vice-président du Marke­
ting Montréalais dbrigine, 
M Whiting est diplômé 
des universités McGill 
et Harvard. Avant de se 
joindre à VIA, M. Whiting 
a occupé des postes­
cadres en marketing et 
communications au sein 
d importantes sociétés 
canadiennes et interna­
tionales dans le secteur 
privé. M. Whiting travail­
lera à Montréal au siège 
social

L

et ect&eicyttéutfo,

• LE DEVOIR vous suggère un moyen peu 
coûteux d’enrichir votre année scolaire.

• LE DEVOIR vous offre tous les ma­
tins une information nationale, interna­
tionale et régionale, choisie et présen­
tée avec soin sous une forme accessi-

LE DEVOIR vous propose ses 
analyses, ses éditoriaux, ses com­
mentaires, ses billets et une gam­
me étendue d’opinions du milieu.

TARIFS
d’abonnement période scolaire

DURÉE TARIFS

6 mois 50$
7 mois 57$
8 mois 65$
9 mois 72$

10 mois
aussi disponible

80$

12 mois 95$

tnieux infame ci nuiCCeevi cMtfite

! S U C O
éducation 

à ta solidarité

Veuillaz remplir ce 
coupon et nous le 
faire parvenir avec vo­
tre chèque ou mandat 
poste payable è l’or­
dre de: Le Devoir, 
Case Postale 6033, 
Suce. Place d’Armee, 
Montréal, Qué.
H2Y 3S6

Ci-inclus $................pour une période de.................mois

à compter du.............................................................................

Nom.

Adresse

Code postal:.....................................................Tél.

15217



Catastrophe dans une mine d’or
Le rendement passe avant tout chez les mineurs

NOMINATION ALCAN

par
Gilles Provost

«Pcr
• i

IOUR eux, les mesu- 
f res de sécurité et les 
travaux de ventila­

tion étaient secondaires. 
C’est la production qui 
comptait... Ça pressait trop: 
ils sortaient de l'or!... moi, 
j’aurais fait pareil».

Recueillie par les sociolo­
gues Jacques Dofny et Camille 
Legendre en marge du travail 
de la Commission Beaudry, 
cette déclaration d’un ouvrier 
de la mine Belmoral illustre 
assez bien l’espèce de compli­
cité tacite qui existait (et qui 
semble toujours exister) entre 
la direction de la mine et sa 
cinquantaine de mineurs. En 
tout cas, tel est le portrait fas­
cinant oue tracent de ces mi­
neurs les deux chercheurs 
dans leur rapport qui vient à 
peine d’être publié sous le ti­
tre «Catastrophe dans une 
mine d’or».

En caricaturant un peu, ces 
mineurs sont à l'image des di­
rigeants de la mine: indépen­
dants, formés sur le tas, fiers 
de leur ouvrage et habitués à 
prendre des risques, au be­
soin, pour gagner quelques 
dollars de plus. Presque aussi 
opposés au syndicalisme que 
leur employeur, ils se compor­
tent comme des entrepre­
neurs indépendants. Leur ren­
dement et, surtout, leur répu­
tation de mineurs sont leur 
meilleure garantie d’avenir. 
Leur fierté, c’est de gagner un 
gros boni. Mieux encore, c’est 
d’être approché par une mine 
concurrente, en maraude, 
prête à payer le prix pour re­
cruter un «bon mineur».

Comme l’expliquent MM. 
Legendre et Dofny, la mise en 
route de la mine Belmoral a 
ressemblé à celle des mines 
du même genre: un investis­
seur s'adresse à un prospec­
teur... ou bien c'est ce dernier 
qui fait la première approche. 
Si le projet prend forme, le 
prospecteur recommande un 
gérant (en l’occurrence, il s’a­
gira d’un ancien mineur, 
homme de grande expérience 
mais de peu de connaissances 
théoriques). Proche du milieu 
des mineurs, il est capable de 
choisir ceux qui lui convien­
nent et avec qui l’entente sera 
facile. Ceux-là entraîneront 
les autres. Ce gérant reçoit 
l’aide du prospecteur et d'un 
«ingénieur» qui sera conseiller 
sur les questions de géologie 
et de développement.

$

\)

La vie de la mine se déroule 
donc simultanément dans 
deux univers différents: il y a 
d'une part le monde des pro­
priétaires, ce sont des spécula­
teurs anglophones, étrangers 
au Québec comme à l’ordi­
naire. Étrangers donc au vécu 
quotidien de la mine dont ils 
vivent éloignés de plusieurs 
heures d’avion, dans l’ouest 
canadien. Selon Legendre et 
Dofny, on a ici affaire à une 
réforme de capitalisme pur et 
sauvage, à la mode du 19e siè­
cle. Il s'agit d’une industrie 
dominée par l'entrepreneur- 
spéculateur traditionnel. La 
compétition y est forte et les 
fluctuations de prix, pronon­
cées, imprévisibles, largement 
dominées par les fluctuations

de la bourse internationale. 
«À en juger par les bénéfices 
qu'ils réalisent en peu de 
temps, ces entrepreneurs pos­
sèdent une mine d’or dans 
tous les sens du terme», no­
tent les chercheurs.

Et il y a aussi l’autre mine, 
la vraie, celle que s’appro­
prient chaque jour tous ceux 
qui y travaillent, du gérant au 
journalier. Il y a leur bonne 
entente, leurs tensions, leurs 
conflits et leur complicité 
dans les pertes et les profits. 
C’est aussi celle de la maladie, 
des accidents et de la mort.

Les mineurs, donc, sont re­
crutés en fonction de leur ré­
putation et des affinités per­
sonnelles. Le gérant engage 
des mineurs qu'il connaît. Ces

Seleine livrera une première 
cargaison le 19 septembre

derniers deviennent contre­
maîtres et embauchent aussi 
des mineurs qu’ils connaissent 
pour les autres fonctions su­
balternes. À voir les résultats, 
il semble que la Belmoral a 
ainsi recruté des mineurs 
d'expérience mais plus jeunes 
que la moyenne des travail­
leurs à l’emploi des autres en­
treprises. L’âge moyen y est 
de 36 ans, quatre de moins 
qu ailleurs. Ces ouvriers ont 
en moyenne quinze ans d’ex­
périence tandis que la 
moyenne, dans les autres mi­
nes, est de 25 ans.

Malgré leur expérience pro­
fessionnelle plus courte, tou­
tefois, ils ont travaillé pour au­
tant d’entreprises différentes 
(cinq en moyenne), ce qui en 
fait une main-d’oeuvre beau­
coup plus mobile. En général, 
d’ailleurs, ils ont eu plutôt 
tendance à oeuvrer pour des 
contracteurs indépendants et 
dans des entreprises non syn­
diquées. Plusieurs ont tou­

jours oeuvré comme mineurs 
mais un bon nombre ont aussi 
été cultivateurs, bûcherons, 
camionneurs, etc. La plupart 
sont devenus mineurs surtout 
parce que c’est plus payant. 
Aucun n’avait travaille en 
usine à la ville.

Contrairement à ce qu’on 
pourrait penser, le travail de 
mineur est plutôt solitaire. Le 
personnel est réparti en équi­
pes de deux ou trois personnes 
et certains mineurs passent 
toute leur vie avec le même 
compagnon. Une fois à pied 
d’oeuvre sous terre, le mineur 
est laissé à lui-même: le con­
tremaître fait simplement une 
tournée deux fois par quart de 
travail pour vérifier si tout va 
bien et pour mesurer le degré 
d’avancement. Chacun est 
donc maître de son ouvrage 
«sa» galerie, de «son» puits 
etc. Le forage d’un puits de 
mine, incidemment, est 
comme un contrat: «La com­
pagnie te donne une «raise» à 
faire. Par exemple, cent 
pieds. Ça te prend deux à trois 
semaines. Quand t’as fini, ils 
t’envoient ailleurs».

Lorsqu’une équipe arrive à 
pied d’oeuvre dans une gale­
rie, elle y trouve le roc con­
cassé par l’explosion de la dy­
namite à la fin du quart de tra­
vail précédent. Elle doit donc 
au depart sonder la solidité du 
roc. abattre («écailler») les 
morceaux facilement détacha­
bles et poser des boulons d’an­
crage ou du treillis métallique 
pour consolider les blocs qui 
ne peuvent être écaillés. En­
suite, on arrose le minerai 
abattu et les fonds de trous 
dans lesquels pourrait demeu­
rer un peu d’explosif. S’il y a 
des trous de forage dont la 
poudre n’a pas sauté, on doit 
la faire exploser avant de 
poursuivre le travail. Cela fait, 
on enlève le minerai cassé, on 
nettoie la paroi et on fore de 
nouveaux trous qu’on remplit 
de poudre explosive. Plusieurs 
forent dans le fond des trous 
de la veille pour gagner du 
temps même si c’est dange­
reux (il peut rester de l’explo­
sif). À la fin du quart de tra­
vail, quand les mineurs ont 
quitté les lieux, on procède à 
l'explosion. Au quart suivant, 
le cycle recommence.

Sous terre, le mineur est 
donc un peu comme un entre­
preneur, responsable de l’or­
ganisation de son travail. Ce 
qu’on lui demande, c’est de 
progresser d’environ sept 
pieds et demi par jour (les 
trous de forage ont huit pieds 
de profondeur). Responsable 
de son endroit de travail, le 
mineur est donc aussi respon­
sable de sa sécurité. Pour le 
tiers de ces ouvriers, d’ail­
leurs. le problème de la sécu­
rité minière se limite à leur 
seule responsabilité indivi­
duelle.

«La sécurité, disent-ils, c’est 
le mineur qui la fait; même

s’il y a un chef de sécurité qui 
te dit de prendre tes précau­
tions, c’est le mineur qui tra­
vaille en dessous des lousses 
(pierres instables)». Cette con­
ception individualiste du tra­
vail, encouragée par l’organi­
sation même de ta mine, fait 
souvent perdre de vue les au­
tres dimensions de la sécurité 
qui relèvent plutôt de la plani­
fication générale de la mine: 
aération, sorties d’urgence, 
technique de minage, etc. «Y 
en a que la sécurité, il faut que 
ça soit le boss qui aille la faire 
pour eux!» souligne un mi­
neur avec un ton méprisant...

La mine Belmoral n’était 
pas plus mal organisée qu'une 
autre, aux dires des mineurs 
qui y travaillaient. Bien sûr, 
on y comptait à peu près pas 
de spéciatistes des mines qui 
auraient eu de bonnes con­
naissances théoriques. Cela 
n’inquiétait guère les mi­
neurs, eux qui ont appris le 
métier en le faisant et qui 
n'ont guère confiance dans les 
étrangers ou dans ceux qui ap­
prennent leur métier dans les 
livres. Lors du sauvetage, cha­
cun a pu constater la pagaille 
qui régnait sur les lieux et le 
désarroi des dirigeants de la 
mine qui n’avaient pas l’ex­
pertise requise pour faire face 
a la situation. Avant la crise, 
toutefois, cette lacune était 
moins apparente.

Chose certaine, tous les mi­
neurs de la Belmoral savaient 
que leur mine était particuliè­
rement dangereuse. Cela te­
nait moins à sa gestion qu’à la 
nature particulière du terrain 
extrêmement instable. La plu­
part des mineurs interrogés 
reconnaissent que jamais ils 
n'avaient travaillé dans un ter­
rain aussi «lousse».

En contrepartie, la Belmo­
ral payait bien. C'est elle qui 
offrait les meilleurs bonis de 
productivité et les avantages 
marginaux les plus intéres­
sants. En outre, le climat de 
travail y était bon. Le gérant 
était un gars «parlable», ac­
cueillant pour chacun et les 
discussions individuelles per­
mettaient presque toujours

par André Bouthillier
La mise en marché du sel 

gemme des Iles-de-la- 
Madeleine commencera à la 
mi-septembre, a annoncé hier 
le president de la Société qué­
bécoise d’exploration minière 
(Soquem), M. Paul J. Bou- 
rassa.

Pour les Madelinots, c’est la 
réalisation d’un projet attendu 
depuis plusieurs années qui 
aura nécessité des investisse­
ments de $15 millions unique­
ment pour les travaux d'explo­
ration et la mise en valeur de 
Mines Seleine. la filiale de So­
quem chargée de la mise en 
exploitation du gisement de 
sel. Environ 130 citoyens des i- 
les sont maintenant assurés 
d’un emploi permanent.

À titre d’essai, une pre­
mière cargaison de 8.000 ton­
nes de sel de Mines Seleine a 
été livrée mardi à Matane à 
bord du navire néo-écossais

appartements
EXÉCUTIFS

Meubles (au mois) ou 
non meubles (a l’annee)
l*‘ «Uhlleùt .Until tins App.il

• irrtuji

«Gypsum Countess». Le pre­
mier envoi officiel aura lieu le 
19 septembre. La destination 
n'est pas encore connue. On 
parle de Bécancour ou d’un 
port sur les côtes de Terre- 
Neuve. Un navire de 20.000 
tonnes, propriété du groupe 
québécois Sonamar, assurera 
le transport régulier du sel.

La mise en exploitation de 
Mines Seleine améliorera la 
balance commerciale du Qué­
bec. qui est obligé d'importer 
environ 350,000 tonnes de sel

L’inflation 
dans le monde

GENEVE (Reuter) - Le 
Japon a enregistré en 1981 le 
taux d’inflation le plus faible 
du monde (4.7% au lieu de 
7.1% en 1980). d’après un rap­
port de l'Organisation interna­
tionale du travail.

Le record de l’inflation est 
revenu l’an dernier à l’Argen­
tine avec 131.3% (contre 
87.6% ).

Médaille d’argent, si l’on 
peut dire. Israël (101.5%) ce 
qui marque tout de même une 
amélioration par rapport au 
132.9% de 1980.

L'inflation a décliné dans 42 
pays et augmenté dans 23 au­
tres. note le rapport.

Allemagne fédérale et 
États-Unis figurent parmi 
ceux qui ont eu moins de 10% 
6.3 (5.5) pour la première et 
8.7 (12.5), pour les seconds.

gemme par année aux États- 
Unis. Le sel gemme sert à 
faire fondre la neige et la 
glace sur les routes.

La production annuelle de 
la mine sera de 1.2 million de 
tonnes. Chaque année, le gou­
vernement du Québec et les 
municipalités de la province 
épandent entre 1.4 et 1.7 mil­
lion de tonnes de sel sur les 
routes. Les achats sont faits 
par voie de soumissions.

M. Bourassa a indiqué que 
Mines Seleine avait déjà signé 
trois contrats pour la livraison 
annuelle de 400.000 tonnes aux 
États-Unis et à Terre-Neuve. 
Le reste devrait donc être 
vendu en sol québécois.

Les réserves identifiées de 
Mines Seleine sont de 106 mil­
lions de tonnes, soit l’équiva­
lent de 20 années de réserves 
exploitables.
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d'en arriver à une entente sa­
tisfaisante. Pourquoi s’encom­
brer d’un syndicat quand tout 
va bien? «Ce n’est quand 
même pas le délégué syndical 
qui aurait pu tenir le plafond 
de la mine pour empêcher 
l’effondrement!»

Dans ce milieu de travail re­
lativement individualiste et 
compétitif, le boni au rende­
ment est extrêmement impor­
tant. C’est au boni que s’ét/a- 
lue la valeur d’un mineur Lk 
fierté est aussi importantmque 
l’argent. Bien sûr, pour aug­
menter le boni, la plupart ga­
gneront du temps en forant 
dans les fonds de trous malgré 
l'interdiction ou encore ne fe­
ront que le minimum des tra­
vaux de consolidation requis, 
quite à les terminer en fin de 
journée, si on a le temps, une 
fois que le forage sera terminé 
et que l’on sera assuré d’avoir 
avancé de sept ou huit pieds...

Dans un tel contexte, la 
commission Beaudry n’a pas 
suscité un enthousiasme déli­
rant de la part de ces travail­
leurs. Elle heurtait de front 
l’éthique individualiste des 
mineurs et ces derniers l’assi­
milaient spontanément aux 
métallos. Comme les syndica­
listes et une minorité de mi­
neurs, en effet, la commission 
Beaudry insistait sur la res­
ponsabilité de la compagnie, 
sur son manque d'expertise, 
sur son antisyndicalisme, sur 
son insouciance à l'égard de la 
responsabilité, etc. La com­
mission mettait en relief les 
facteurs organisationnels (plu­
tôt qu’individuels) liés à la sé­
curité.

Voilà sans doute pourquoi 
les mineurs prennent sponta­
nément la défense de leur 
mine, de la compagnie. Ils 
perçoivent, certes, que l’en­
treprise aurait pu faire davan­
tage pour assurer leur sécurité 
si elle avait été moins attachée 
au profit mais ils trouvent tel­
lement de circonstances atté­
nuantes! Dans l'ensemble, ces 
mineurs semblent moins 
préoccupés que ceux des au­
tres mines par les problèmes 
de santé lié au travail minier

Allan A. Hodgson

M. David M Culver, président 
et chef de la direction d'Alcan 
Aluminium Limitée annonce la 
nomination de M Allan A. 
Hodgson au poste de vice- 
président et directeur général 
des services financiers de la 
société.
M. Hodgson succède â M. 
John H. Haie qui demeure un 
des vice-présidents princi­
paux, membre du Bureau du 
président et administrateur 
d’Alcan.
M. Hodgson est entré au servi­
ce d’Alcan en 1967 et devenait 
trésorier adjoint en 1969. 
Nommé directeur général des 
services financiers d’Indian 
Aluminium Company Limited 
en 1972, il revenait à Montréal 
en 1976 à titre de trésorier 
d'Aluminium du Canada, Ltée. 
En 1980, il était nommé tréso­
rier d’Alcan Aluminium Limi­
tée. Il est diplômé de l’univer­
sité McGill.

(surdité, maladies pulmonai­
res, etc). Ils vivent à plus 
court terme, s'attachant sur­
tout au problème des acci­
dents.

En fin de compte, il est re­
marquable que la réputation 
de la Belmoral a relativement 
peu souffert de la tragédie. 
L’entreprise n’a eu aucune 
difficulté à recruter du per­
sonnel, quand elle a rouvert 
ses portes, et la plupart quali­
fient l’accident de «bad luck» 
avec un sentiment fataliste. 
Après tout, il faut bien gagner 
sa vie...

Assemblée nationale du Quebec

AVIS D’AUDIENCES PUBLIQUES

Commission élue permanente de l’agriculture 
des pêcheries et de l’alimentation

La Commission parlementaire de l’agriculture, des 
pêcheries et de l’alimentation siégera les 26, 27 et 28 
octobre 1982 au Salon Rouge de l’Hôtel du Parlement, â 
compter de 10 heures, afin d’entendre les personnes ou 
organismes en regard du projet de loi no 78 “Loi modi­
fiant la Loi sur les producteurs agricoles”.

Les personnes ou organismes intéressés qui désirent 
faire des représentations sont invités à s’inscrire au plus 
tôt au Secrétariat des commissions parlementaires. Les 
mémoires, si possible en cent (100) exemplaires de 
format 8‘2 pouces par 11 pouces (21,5 cm par 28 cm), 
devront parvenir au plus tard le vendredi 8 octobre 1982, 
à 17 heures.

Pour le dépôt de mémoires ou pour obtenir plus de 
renseignements sur les commissions parlementaires, 
communiquer avec:
Monsieur Andre Archambault 
Greffier
Secrétariat des commissions parlementaires 
Bureau 6
Hôtel du Parlement 
QUEBEC’ ( Québec )
G IA 1A4
Tél : (418)643-2722

Le Secrétaire des commissions parlementaires.
VALMOND BOUL1ANE
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(514)935-9224

HADDON ARMS
2170 AVE LINCOLN 

Près du Forum & Metro

Attention à vous..

Votre vêtement de flottaison 
individuel (V F I ) protege 
votre vie Portez le' #0% des 
victimes d'dccidents en 
embdrcation ne le portaient 
pas
AU FOND . C'EST VOTRE VIE
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Pour tout renseignemenL venez rencontrer 
un de nos conseillers ou téléphonez-nous.

Montréal/ University;
1100, University,(514) 871-7200
Montréal/Place VUIe-Marie;

Galerie des Boutiques,(514) 861-8383
Outremont;

1, Vincent d'Indy (514) 739-3265
informez-vous des taux sur 
nos autres dépôts garantis
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soit par chèque, argent ou carte de crédit 

Nous acceptons par téléphone

286-1200
(annonces classées seulement) 

Pour tout autre service

844-3361

■ Aides domestiques

CUISINIERfERE) rèsident(e) avec expérience 
pour mission diplomatique é Ottawa, bonnes ré- 
férenres exigées, salaire annuel $18 000. C P 
158, Suce. Delormier, Montréal H2H 2N6 Dos­
sier 444 14-9-82

■ Ameublements 
à vendre

MEUBLES NON PEINTS: vendons el fabriquons. 
Vaste choix (commodes, bureaux doubles et tri­
ples, etc.) Avons aussi matelas toutes gran­
deurs à prix d'aubaines. 207 est Beaubien Tél : 
276-9067 ou 3611 ouest. Notre-Dame 935-6716 
et 10,192 St-Michel, 387-2841 JNO

AMEUBLEMENTS DE CHAMBRE, provenant ri­
che club privé, lits simples, commodes, tables 
de nuit, erable massif fini blond, comme neufs 
388-7387 10-9-82

Antiquités
DECAPAGE Je boiseries et restauration 642- 
8278 13-9-82

POELE A BOIS Bélanger, fonte verte et beige, 
$550 Table antique érable avec panneaux et 6 
pattes — petite table bois avec un tiroir $75 
Chaises 648-5895 1 0-9-82

ATELIER CIRBEIL, décapage, vente de meubles 
antiques, restauration boiseries 351- 
1374 13-9-82

A VENDRE commode en chêne, hauteur 48", 
largeur 51 ", 7 tiroirs, + chiffonnier en pin avec 
miroir. 3 tiroirs Tél 274-8062 17-9-82

Rappelé à Dieu

M. LUCIEN MARTINELLI 
prêtre de Saint-Sulpice

M. LUCIEN MARTINELLI 
prêtre de Saint-Sulpiee. est 
décédé le lundi 6 septembre 
1982 ;i Montréal, au Collège 
André-Grasset, où il résidait 
depuis son retour d'Europe 
en !9.3.'i Né à Montréal le 14 
mai 1904. M Martinelli. 
après sa sortie de l'école pa 
roissiale St-Charlcs. passa sa 
vie avec les Prêtres de Saint- 
Sulpiee à TEeole St-Jean 
l'Evangéliste, au College de 
Montreal, au Séminaire de 
Philosophie, au Grand Send 
naire de Montréal, puis après 
son ordination sacerdotale ie 
25 mai 1929. sa Solitude à 
Issy-les-Moulineaux et son 
admission à Saint-Sulpice en 
1931. et ses études supérieu 
res de Théologie et de Philo­
sophie a PAngelirum de 
Rome, il commença une bril­
lante carrière dans l'ensei­
gnement de la Philosophie 
au Collège André-Grasset, à 
la Faculté de Philosophie de 
l'Université de Montréal, au 
Collège Jésus-Marie, à l in: 
t i t u t Pédagogique 
Marguerite-Bourgeois, à 
l'Institut Pie XL 

À l'Université de Mon­
tréal. il occupa (les postes de 
plus en plus importants, jus­
qu'à devenir secrétaire de la 
I acuité de Philosophie, et fi­
nalement Doyen en 1964 jus­
qu'à sa retraite en 1969 II fut 
membre de divers Comités. 
Associations canadiennes et 
américaines. Commissions, il 
publia des articles dans plu­
sieurs revues philosophiques, 
siégea comme membre du 
Comité Catholique du Con­
seil Supérieur de l'Education 
(Québec) de 1964 à 1969 S'a­
joute a tout cela une activité 
pastorale pendant nombre 
d'années à la paroisse St 
Brendan's de Montréal 
comme vicaire dominical et 
comme vicaire estival à 
Brooklyn (N Y l et à Long 
Island dans différentes pa­
roisses Retraité au College 
André-Grasset, il continua 
un service pastoral auprès 
des Soeurs de Ste-Anne et 
une participation active dans 
des comités provinciaux de 
Saint-Sulpice
Le lundi 6 septembre 1982. 
M Lucien Martinelli suc­
combait subitement dans son 
bureau du Collège Qu'il re­
pose en paix dans le Sei­
gneur1 Pour le regretter. M 
Martinelli laisse dans le deuil 
sa famille sulpicienne. son 
demi-frère. M Vvan Reaulac 
et sa belle-soeur Jeanne 
d'Arc Beaular. sa nièce Ma­
dame Lise Beaular, ainsi que 
les professeurs de la Faculté 
de Philosophie, ses confrères 
et amis dans le sacerdoce, 
ses anciens élèves avec qui il 
partageait son amour de la 
Sagesse
La dépouille mortelle sera 
exposée au salon Urgel Bour- 
gie. 745 boulevard Crémazie 
est. le mardi 7 septembre à 
19 h 00 et le mercredi 8 sep­
tembre. de 14 h 00 à 22 h 00 
Les funérailles auront lieu le 
jeudi 9 septembre, à 10 h 00. 
à la Basilique Notre-Dame, 
et l'inhumation dans la 
crypte du Grand Séminaire 
de Montréal. 1931 rue Sher­
brooke ouest

■ Appartements/logementt 
à louer

CEDAR, 2 pas hôpital Général de Montréal, 3Vi-. 
4'> Concierge. 935-5321 18-9-82

OUTREMONT, logement à sous-louer, 6’/! avec 
sous-sol, foyer, chauffage inclus, libre immé­
diatement 277-9161 15-9-82

ANJOU, face parc, luxueux bas duplex. 5'/i, 
propre, tapis m/m, cuisinière, s/s fini, s. lavage, 
garage, cour, chauff électrique. $625/mois 
353-8822. 11-9-82

LAC0MBE. grand 6'j 3c.c., cuisinière incluse 
Vh s.b., libre immédiatement $800/thauffe 
738-4828, 731-2014.336-9549. 17-9-82

OUTREMONT, superbe haut duplex, 7V? pièces. 
Vï s.b., garage. $915.270-6851. 13-9-82

SUR ST-DENIS, metro Beaubien, grand 7'/*, boi­
series, vitraux, 2 balcons, $500, libre 1er nov. 
82.272-4650 11-09-82

OUTREMONT, Côte Ste-Catherine prés Stuart, 
moderne, 3 c.c., 1V? s b , chauffage électrique, 
équipé, tapis garage, jardin, $900 735- 
0689 13-09-82

ADAM 3972, 4'/!, $400. 8'/i $600, finition en 
bois nalurel. style suisse, planchers, portes, ar­
moires vernis Bon pour docteur, dentiste, pro­
fessionnel, tout neuf, tout électrique 16-9-82

N D G , charmant l'h, haut duplex, ensoleillé, 
très propre, foyer naturel, planchers chêne, cui­
sine moderne spacieuse, s. à dîner, quartier 
agréable — calme Verdure $615 489-5885 
632-0200 13-9-82

3 ' -. rue St-Christophe près du métro Sher­
brooke $110/mois. Libre 669-3783 10-9-82

OUTREMONT, 6’7P spacieux, éclairé, quartier 
paisible, près Université, jour 870-5394 soir 
739-6697 13-9-82

NOUVEAU BORDEAUX, luxueux bas triplex, mo­
derne, 3 c.c.. 3 s.b., chauffage électrique, 
équipe, double garage, jardin, $1000. 870- 
7282, après 6h. 331-8810 11-9-82

B0UL Gouin ouest près hôpital du Sacré-Coeur, 
4 pièces, chauffage électrique, $325/mois, 334- 
3248,272-1244 13-9-82

5283 Avenue du Parc. 7'ô, rénové, chauffage 
électrique. $675 272-1244, 334-3248. 13-9- 
82

HAUT DUPLEX chauffé, équipé, 7Vï, 3 c.c, 2 
s b., proche U de M , hôpital Ste-Justine 5871 
Dolbeau Tél : 737-5554. 13-9-82

BELANGER EST. 3294. très grand 4'? électri­
que. 2e, presque neuf, linoléum, ventilateur, tui­
les couleur lingerie, dépense, hangar, entrée 
laveuse sécheuse, fenêtres panoramiques, 
chaud. $265 334-3933. 1-10-82.

SOUS-LOCATION,septembre à juin, bas duplex, 
3 c.c . équipé, meublé, chauffé. Ville St- 
Laurent 739-5831 10-9-82

L0NGUEUIL, 4V), 1er étage, entrée laveuse- 
sécheuse. libre, rénové, $285 445-0054 13-
9-82

■ Appartements/logements 
à partager

ERANÇAIS en séjour d'études 1 â 2 jours par 
mois â Montréal cherche â partager logement ou 
partie de maison: a Montréal le 12 octobre pro­
chain Ecrire 37 Rue des Châtaigniers, 92140, 
Clamart. France. P. Jocteur-Monrozier 11-9- 
82

Autos/Motos

TOYOTA CRESSIDA 78. automatique, voiture 
très propre, luxueuse, bas millage, test mécani­
que CAA en mai. garantie sur moteur, transmis­
sion. différentiel Faut voir Particulier 932- 
5650 11-9-82

Bureaux à louer

OUTREMONT. 1000 p.c., bien situé, aménagé 
avec goût, ameublement si désiré 279- 
3752. 13-9-82

I Chalets à louer

CANTONS DE L'EST, maison de ferme rénovée, 
bord rivière. 40 acres. 6 c.c., idéal pour ski de 
tond Saison $2000 Jour 333-2692 ou 1-548- 
2420 13-9-82

DOMAINE L’ESTEREL, chalet suisse, 2c c . dé­
cembre, janvier, février, $2000 Chauffé 331- 
2435.228-2493. 11-9-82

STE-ADELE bord du lac Milletle, 45 minutes, 
près de ski, 5 c.c., foyer, lave-vaisselle, laveuse 
sécheuse saison octobre â avril $4000 + élec­
tricité. 255-4742 7-9-82

STE-ADÊLE. Lac Deauville, chalet suisse, bord 
de lac. site exceptionnel, chauffage électrique, 
meublé, 6 c c , 2 s de séjour, 2 foyers, près 
centres de ski, pistes de ski de fond; du 15 oc­
tobre au 15 avril $5000 273-7983 1-228- 
3485 13-9-82

Le* avis de d*cès doivent 
nous parvenir avant 16 heures 
pour puoiication te lendemain.

PANET-RAYMOND, Odile. —
A l'Hôtel-Dieu de St-Jérôme. le 6 
septembre 1982 ;t l'âge de 72 ans. 
est dérédée Mme Odile Panet- 
Raymond, épouse du Dr Jean 
Panel-Raymond. Outre son époux, 
elle laisse dans le deuil Antoine lé- 
poux de Lucille Plotkins). Fran­
cine d'Kdmonton. Marguerite (è- 
pouse de Claude T. Charland) 
d'Ottawa, Marie lépouse de Jean 
Dagenais-Pérusset de Ste-Adèle. 
Rtienne (époux de Hélène Desjar­
dins), Il petits-enfants ainsi que 
de nombreux autres parents. À la 
demande de la défunte, elle sera 
incinérée Une messe rommémo- 
rative sera célébrée le vendredi 10 
septembre à 11 h à l'église St- 
Viateur d'Outremont L'inhuma­
tion aura lieu à la suite d'une 
messe célébrée a sa mémoire à 
Frelighsburg. Cté Mississiquoi. 
Qué lin don à l'Oeuvre des Petits 
Frères des Pauvres serait appré­
cie Direction Alfred Dallaire & 
J.S Vallée, Outremont

PRIÈRE AU 
ST-ESPRIT

St-Ksprit toi qui m'éclaircis 
tout, qui illumines tous les 
chemins pour que je puisse 
atteindre mon idéal, toi qui 
me donnes le don divin de 
pardonner et oublier le mal 
qu'on me fait et qui es avec 
moi dans tous les instants de 
ma vie. je veux pendant ce 
court dialogue te remercier 
pour tout et confirmer en­
core une fois que je ne veux 
lias me séparer de toi à ja­
mais. même et malgré n'im­
porte quelle illusion maté­
rielle Je désire être avec toi 
dans la gloire éternelle 
Merci de ta miséricorde en­
vers moi et les miens (La 
personne devra dire cette 
prière pendant trois jours de 
suite Après les 3 jours la 
grâce demandée sera obte­
nue même si elle pourrait pa­
raître difficile Faire publier 
aussitôt que la grâce a été ob­
tenue sans dire la demande, 
au bas mettre les initiales de 
la personne exaucée). G.O.

I Commerces à vendre
LIBRAIRIE RENOMMEE située centre commer­
cial. secteur universitaire, clientèle établie, 
chiffre d'affaires intéressant MLS, Michelle B 
Roche 277-1250 , 342-9671 AE LEPAGE 
CRT 10-9-82

■ Condominium à louer

ANJOU, condominium neuf. 2 chambres, grand 
balcon, sauna, garage, $590, libre Immédiate­
ment. Tél: 354-4907. 13-9-82

■ Condominium à vendre

PROJET intéressant de copropriétés non réno­
vées â vendre, pour 6 personnes + possibilité 
d'octroi; 6 x SV? pièces avec garages 4845 
Hutchison, adjacent Outremont, site exception­
nel, pris â l'unité 35 000$ à 42 000$. 342-1830 
274-1766 20-9-82

PRESTIGIEUX LE TOURNESOL 1488 p.c. 3 
chambres à coucher $199,000. M. Limoges 
281-1818 328-2004 H. Béique 849-4504 Trust 
Général courtier 10-9-82

OUTREMONT (adjacent) à vendre condo entière­
ment rénové, cachet ancien, mur brique, s-sol 
pierre Prix $79,500 stationnement inclus. 4841 
Hutchison 274-1766, 342-1830 13-9-82

I Cours

COURS DE PIANO
Pour enfants de 4-6 ans en 
semi-privé ou privé. Méthode 
dynamique. Formation musi­
cale complète Court privés: 
Pour adultes et enfants. Prépa­
ration tout diplôme. Professeur 
expérimenté. 387-4490. 14-9-82

ATELIER
D'ARTS PLASTIQUES

Peinture, modelage, marion­
nettes, pour enfants de 3 ans à
11 ans Michèle Cayrol. 1558 
Van Horne, Outremont,.

273-8025 13.Q9-82

COURS DE PIANO ET DE VIOLON Etudiants de 
l'U de M offrent formation musicale complète. 
Cours de Piano et de violon pour étudiants de 
tout niveau et tout âge 526-3284, 738- 
6748 14-09-82

COURS DE VIOLONCELLE, leçons privés jour ou 
soir pour élèves débutants, intermédiaires ou 
avancés Pour informations: 521-6405 13-9-
82

COURS DE FLUTE TRAVERSIÊRE. méthode Su­
zuki, débutants 8 ans et plus, adultes 935- 
7384 10-9-82

I Demandes d'emploi

PERSONNE compétente comme cuisinière ou 
gouvernante dans maison privée, logée et nour­
rie Demande bon salaire. Le soir: 387- 
9761 0-9-82

JEUNE HOMME CHERCHE EMPLOI EN 
COMPTABILITE expérience M Valiquette 
523-3244 13-9-82

Déménagements

VOTRE conseiller en petits et gros déménage­
ments. service rapide, qualité, courtoisie, bon 
prix Demandez Jean-Paul 670-7729 Miami (£- 
douard): 1-305-759-0055 J N O

A BAS PRIX, appelez Pierre Déménagements, en 
tout genre, estimation gratuite 937- 
9491 J N 0

ACCEPTERAIS déménagements de fous genres 
Spécialité appareils éleclnques Assurances 
Bien-être social acceplé Téléphone 253- 
4374 JN.O

DISPONIBLE en tout temps pour déménage­
ments Spécialité cuisinière, réfrigérateur Bien- 
être social accepte Aussi emballage, entrepo­
sage. ef assurance complète Permis M304695 
253-3275. JN.O

I Divers

A BAS PRIX ENTREPOSONS: autos, bicyclettes, 
camions, motos, roulottes 937-9491 JNO

AGENCE DE CASTING recherche enfants de 5 à 
15 ans pour commerciaux et films Aucun frais 
demande Pour informations téléphonez du 
lundi au vendredi entre 9 et midi 843- 
8616 13-9-82

COLLECTIONNEURS DE MACARONS 
EXCLUSIFS, série premiers ministres Québec — 
Canada (Québec 24, Canada 16); identifiés, 
photos, noms $ années en fonction. Pour Infor: 
mations: 387-1238, ou Collectionneurs de Ma­
carons. C P 516. D Israeli. (Québec) G0N 
1E0 13-9-82

Instruments de 
musique

FLUTE EN ARGENT laile i la main par J P Goo- 
seman, neuve pâlie de do. $6000 Tel 523- 
52/7 13-9-82

I Local commercial 
à louer

OUTREMONT Bernard Champagneur. 1000 à 
16000 p c , idéal pour commerce, $15 le p.c., 
279-3752 13-9-82

■ Maisons à louer

OUTREMONT, T'i. rénové, 2e étage, chautté, 
eau chaude, taxe d'eau payée, stationnement 
pour 2 autos, 4 c.c , libre dés maintenant, 271- 
1186 17-9-82

N D G , avenue Nonhclltle. collage 4 c.c . dé­
cembre 82 - 31 décembre 83, meublé $1000, 
non meublé $850 Mme A Trudeau 733-1871 
Crt 13-9-82

ST LAMBERT cottage 10 pièces. 4 chambres â 
coucher, solarium, foyer, sous-sol fini, $800' 
non chautlé. près des services et des écoles, 
disponible Immédiatement. 671-7684 
soir 13-9-82

MAISON de campagne rénovée â 30 min de 
Montréal près de tout service, vaste terrain, 
ruisseau, bâlimems. paix el tranqullltê, 4 c c . 
poêle â bois, chaullage électrique, semi- 
meublée Mois, saison, année ou échangerais 
pour appartement â Montréal Entre 19 el 22 h 
1-743-8263 13-9-82

CIRCLE ROAD, prés station métro, luxueuse, 
équipée, 4 c.c , loyer, grand terrain Disponible 
$1000 flexible Tél 738-5289 13-9-82

OUTREMONT, 4 c.c.. IVr s.b., cuisine moderne 
équipée, boiseries, foyers, galeries, patio, jar­
din. S1200/mois. taxes Incluses, libre 15 no­
vembre 272-6472 10-9-82

OUTREMONT, grande maison prestigieuse. 4 
ce 2 s b. bureau avec entrée séparée, s â 
manger, loyei. solarium, boisetles. s/s fini, at­
rocités en Cèdre, chauffage électrique Ecoles, 
parc, transport SlIOO/mols + chauttage Ou­
vert pour négociation avec possibilité d'achat 
Charles Bettan 342-9671.331-1235 20-9-82

■ Offres d'emploi

ETUDIANTS(TES) pout vsnti d'abonnemsnt. 
commission et bonis. Intérêt pout la trancopt» 
nie un atout Téléphonez le 9 septembre de 9 à 
17 h. 671 5790. demander Claude 
Lambert 10-9-82

I Propriétés à vendre

AlUOU. transfert, bungalow 5V s de jeu. gara 
ge, réduit J C Goyer Courtier 351-7695 11- 
9-82

AUBAINE, C D N , coin tranquille, duplex 
2X5Y garage double 733-3277 ou 1-882 
3264 13-9-82

t Maisons de campagne 
à vendre

Trust Rfjyiü
Services immobilier»^

FRÉLIGHSBURG:
Conage centenaire, déclin de 
bois, 4 c. à c., cuisine d'été en 
pierre, 3 autres bâtiments. Sur 
5 acres élevés. $40,000. pour 
vente rapide. Denise Duprat, 
263-7711/295-2186 ou service 
téléphonique, 1-800-363-9267 
ext. 901.

ADAMSVILLE:
2Vz acres. Superbe loyaliste dé­
clin bois, rivière sur la proprié­
té. Excellent état. $79,500. 
Denise Duprat, 263-7711/295- 
2186 ou service téléphonique, 
1-800-363-9267 ext. 901

BRIGHAM:
Maison de ferme brique «Loya­
liste», grange et bergerie. 80 
acres. Rivière et beau boisé. 
$109,000. Denise Duprat, 263- 
7711/295-2186 ou service télé­
phonique, 1-800-363-9267 ext. 
901.

10-9-82

COURTIER

I Propriétés à vendre

SITE
UNIQUE

Sutton dans les Cantons de
l'Est à proximité des pentes
de ski et terrains de golf:
— maison de style ranch 

(3 c.c.),
— piscine intérieure chauf­

fée,
— commodités de toutes 

sortes,
— complètement meublée,
— garage double,
— 2 tracteurs avec équipe­

ment,
— 33 acres (1,463,000 p.c.) 

de terrain dont 1/3- en 
plantation, lac ensemen­
cé de truites; idéal pour 
chasse aux petits et gros 
gibiers.

Jour: 253-8822,
Soir: 354-7983,
Fin de semaine: 1-538-3707

10-9-82

VENTE DIRECTE
1— Terrain 5200 p.c., coin boul. 
Gouin el Toupin, $35 OOO.
2— Chalet 4 c.c., pierre des
champs/bols de pin, chauffage 
électrique, terrain 8 arpents, 
Eastman/C. de l'Est, proximité 
Bromont/Orford. $75 OOO 337- 
6293, ou 1 -297-2248. 13.9.82

NAPOLEON, logement 4'5 sur 2 étages, en co­
propriété, renovations exclusives et personnali- 
tées donne sur cour intérieure $38.500 1 de 
vendu. 1 dernier â vendre 842-3656 849- 
4004. 11-9-82

I Propriétés à revenus 
à vendre

RIVIERE DES PRAIRIES, 12 logements neufs 
subvention $24.000. revenu $52 560 pas d a- 
gent 7409 Ferras 648-9527 11-9-82

I Sociétés-Loisirs

RENDEZ-VOUS...
est une agence de rencon­

tres professionnelle. Une inter­
vention discrète de notre part 
vous permettra de nouer des 
relations avec des gens sérieux 
Nous servons exclusivement 
une clientèle distinguée (Ca­
dres. Professionnels, femmes 
et hommes d'affaires).
Pour une brochure ou une con­
sultation gratuite, téléphonez 
au:

282-0058
1117 ouest, rua Sla-C atharine, 
Suita 108, Hauraa da buraau: 

1:00 PM à 9:00 PM
.  9-9-821

NON FUMEUR, un lieu de vacances vous est ré­
servé dans Charlevoix, La Maison sous les Pins 
vous offre un cadre raffine, une cuisine origi­
nale et l'assurance d'un air put (4181 635- 
2583 13-9-82

■ Terrains A vendre

REGION DES BOIS-FRANCS, 84 arpents entière­
ment boisés. $250 l'arpent 731-1595 après 6 
h 10-9-82

LE DEVOIR
POUR UN 

ABONNEMENT 
À DOMICILE

844-3361

(par Louis-Gilles Fran- 
coeur) — Le ministère du Loi­
sir, de la Chasse et de la Pèche 
(MLCP) a aboli le système de 
ligne directe qui permettait à 
la population de lui signaler 
des actes de braconnage afin 
de précipiter l’action des 
agents de conservations sur 
les lieux des délits.

Cette mesure fera économi­
ser $60,000 par année au mi­
nistère. En guise de solution 
de rechange, le MLCP invite 
la population à référer les cas 
de braconnage à la Sûreté du 
Québec oui se chargera soit de 
faire elle-même le constat 
d'infraction, soit de référer 
l’affaire à un garde-chasse du 
MLCP.

La ligne Zenith 60270 per­
mettait à quiconque de rejoin­
dre 24 heures sur 24 et ce, gra­
tuitement, le répartiteur cen­
tral des agents de conserva­
tion à Québec. Ce dernier, 
grâce à un système de commu­
nications interne, référait en 
quelques minutes la plainte à 
l’agent de conservation le plus 
près du délit.

Si cette ligne téléphonique a 
été abolie, c'est moins par me­
sure d’économie que parce

3ue le système a évolue très 
ifféremment des intentions 

de ses concepteurs. En effet, 
sur 44,000 appels répertoriés, 
il y a deux ans, seulement 
4,000 se sont avérés reliés à la

PUIS PUBLICS
Avis est par les présentes donné que le contrat 
en date du 25 juin 1982 par lequel Michael Fitch 
(Conseiller en Investissement) Inc. a transporté 
et cédé toutes ses dettes de livre présentes et 
futures à la Banque de Montréal, à titre de ga­
rantie, a été enregistré au bureau de la Division 
d'enregistrement de Montréal le 4 août 1982 
sous le numéro 3282173 Banque de Montréal, 
le 31 août 1982"

! DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE: 
i YVES CHARB0NNEAU. sans emploi. 1780 rue 
i Joseph Prévost, Vimont, Laval (Québec) H7M 
| 2Y3

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLEE DES CREANCIERS 

i AVIS est par les présentes donné que YVES 
j CHARB0NNEAU a fait cession de ses biens le 

3ième jour de septembre 1982 et que la pre­
mière assemblée des créanciers sera tenue le 
23ième jour de septembre 1982. à neuf heures 
quinze (9:15) de l'avant-midi, au bureau de Ma- 
heu Noiseux Inc., Syndic. 2 Place Laval, Suite 
460, Laval (Québec)
Le 3 septembre 1982

MAHEU NOISEUX INC - Syndic 
par: C.A Michaud. Adm 

Bureau de Maheu Noiseux Inc — Syndic 
2 Place Laval, Suite 460 
Laval (Québec)
H7N 5N6

N D G , avenue Northcliffe, cottage 4 c.c , dé­
cembre 82 - 31 décembre 83, meublé $1000' 
non meublé $850 Mme A Trudeau 733-1871 
Crt 13-9-82

A SAISIR, près Parc Lafontaine, beau duplex, 
6'? libre, comptant $8000 F. Alasseur 374- 
2215 St-Marc courtier 10-9-82

OUTREMONT, logements en copropriété — rue 
Davaar. 6’? Pas d'agent, après 19 h 00. 279- 
0300 13-9-82

ST-BRUN0. $135 000, secteur recherché, près 
de la montagne et du golf cottage, 4 chambres, 
s à dfner, s familiale en contrebas, foyer bri­
que. grandes pièces éclairées, décoration so­
bre, garage, chauffage électrique. Yolande 
Brouillard 653-2496. 653-4416, Carmen Houle 
653-2496, 653-7763 MONTREAL TRUST, 
Courtier 10-9-82

MONT ST-GRÊG0IRE, superbe maison cana­
dienne. pierre. 1850. 42x32 + laiterie, 2 étages 
avec 2 mezzanines, 2 foyers, restaurations fidè­
les, aménagement et décor exceptionnel, tout 
confort, 25 min. centre-ville. Terrain 1 acre, fi­
nancement possible, faut voir $350 000 Robert 
Leclerc 658-2179.658-5684 11-9-82

ILE DES SOEURS, Exceptionnel apt avec ter­
rasse sur le bord de l'eau Vue saisissante du 
fleuve Hyp Gaétan 651-9381 TRUST
GENERAL, courtier 10-9-82

REPENTIGHY. canadienne électrique, prix ré­
duit de $20 000 hyp fin 13 25% fév 1985 Fai­
tes une offre Luc Rivet 645-8845, 581-3860 M 
Lachapelle N R Courtier 10-09-82

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces) 

GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTRÉAL

No 500-12-109129-811
i CECILE LACROIX, ménagère, résidant et domi­

ciliée â Longueuil, district de Montréal,
Requérante

—vs—
RONY LEFEBVRE, gentilhomme, résidant et do­
micilié â une adresse inconnue.

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L intimé RONY LEFEBVRE, est. par les présen­
tes avisé qu'un jugement conditionnel de di­
vorce a été rendu le 12 mars 1982 et qu'une co- 

; pie dudit jugement a été laissée à la Division 
des Divorces â son intention 
Montréal, le 12 mars 1982

(Signé) Benjamin J Greenberg 
Juge de la Cour Supérieure 

de Montréal
Bureau Bernard Lapierre Lamarre Villaggi 
1297. Chemin Chambly 

! Longueuil. Qué
(Me Richard Lapierre • 81-LV-16885)

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
No 500-43-000380-1982 
ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 

SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC 
(art 139 C p.c.)

A Emêric J Elek
Considérant la demande formulée par reguête 
en date du 9 juillet 1982 la Cour ordonne â l'In­
time de comparaître au greffe du Tribunal de la 
Jeunesse. 410 est. rue Bellechasse. Montreal 
dans un délai de trente (30) jours â compter de 
la publication de la présente ordonnance pour 
être informer, sous réserve des restrictions lé­
gales prescrites, de la demande dont le Tribunal 
de la Jeunesse esl saisie concernant l'adoption 
de Joseph Benoit Sylvain DENIS né le 31 mal 
1968 et pour y donner ou refuser son consente­
ment A défaut par lui de ce taire, le Tribunal 
pourra procéder dans l'instance sans autre 
avis

Le Grettier-adjoint. 
Lucille Rouiller

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
No 505-43-000116-820

ORDONNANCE D'ASSIGNATION 
ET DE SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC 
ART 139 C p c 

A Jean-Luc POISSANT
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 23 août 1982, la Cour ordonne â l'in­
timé de comparaître au Greffe du Tribunal de la 
Jeunesse, au 201 Place Charles Lemoyne, Lon­
gueuil. dans un délai de trente (30) jours, â 
compter de la publication de la présente ordon­
nance, pour être informé sous réserve des res­
trictions légales prescrites de la demande dont 
le Tribunal de la Jeunesse est saisi concernant 
l'adoption de POISSANT Joseph Jean-Guy Steve 
né le 27 juillet 1979, et pour y donner ou refuser 
son consentement
A défaut par l'itnimê de ce faire, le Tribunal 
pourra procéder dans l'Instance sans autre 
avis

Hélène Desjarlais. 
Greffier-adjoint

BERNIER COUSINEAU & ARCHAMBAULT 
Procureurs des requérants

"Cour Supérieure, District de Montréal, No 
500-05-005527-823 Gilles Vidlal et Diane Tou- 
chette, requérants. Prenez avis que jugement en 
faveur des requérants a été rendu le 20 avril 
1982, les reconnaissant propriétaires par pres­
cription trentenaire de la partie Est de la subdi­
vision 38 du lot originaire 914 du cadastre de la 
Paroisse de Lachine. avec la bâtisse 82 à 88 de 
la rue Stanley, â Ville St-Pierre Trépanier & 
Guindon, notaires, procureurs des requérants ".

AVIS
Il est donné avis que VINCENT FRANCES 
HUGHES a l’intention de transmettre au Ministre 
de la Justice une requête afin de changer son 
nom en celui de FRANK VINCENT PATTERSON 
Ledit requérant demeure présentement au 961, 
rue Melrose, à Verdun, district de Montréal. 
Verdun, ce 27 août 1982

St-Louis. Bibeau & Fauteux 
Procureurs du requérant 

MES ST-LOUIS, BIBEAU & FAUTEUX 
4255, rue Wellington #101 
Verdun. Québec, H4G 1V9 
Tél.: 761-4838

AVIS
Avis est donné que le contrat de cession et 
transport à LA BANQUE DE MONTRÉAL de tous 
comptes à recevoir et dettes de livre, présents et 
futurs, dus ou payables à TRANS-BORDER 
CUSTOMS SERVICES, INC. a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de Montréal le 31 août 
1982 sous le numéro 3287639.
Lapointe, Rosenstein
procureurs de la Banque de Montréal

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 6 juillet. 1982 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présen­
tes ou futures, payables â 114703 CANADA INC 
a été enregistré au bureau d’enregistrement de 
la division d'enregistrement de la division d'en­
registrement de Montréal le 26ième jour de juil­
let 1982, sous le numéro 3280388 
Ce 3ième jour de septembre, 1982 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

avis est par les présentes donné que le contrat 
de. vente en date du 9 août 1982 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présen­
tes ou futures, payables à JOINT VENTURE 
OF FINISSEURS DE MONTREAL (1979) 
iINC/MONTREAL FINISHING (1979) INC AND 
96064 CANADA INC. a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d’enregistre­
ment de Montréal le 30ième jour de août 1982, 
sous le numéro 3287265. 

i Ce 2ième jour de septembre, 1982 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille

No. 500-04-003105-823 
LOUISE OUIMET,

Demanderesse
—vs—

JEAN JACQUES DUROCHER.
Défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur. JEAN JACQUES DUROCHER, est 
par les présentes, requis de comparaître dans 
un délai de trente jours suivant la dernière pu­
blication Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été laissée à son intention au 
Greffe de la Cour 
Montréal, ce 1er septembre 1982

(S) Dominique Di Bernardo, P.A 
Protonotaire. C S M 

Mes St-Louis, Bibeau & Fauteux 
4255, rue Wellington #101 
Verdun, Québec H4G 1V9 
Tél 761-4838

AVIS
PRESERVATRICE FONCIÈRE T IARD 
Avis est donné par les présentes que le Départe­
ment des Assurances Canada a accordé ce jour 
à Préservatrice Foncière T I A R D le certificat 
d'enregistrement no C 3097. l'autorisant à 
exercer au Canada des affaires dans les catégo­
ries suivantes 

; L assurance de biens 
L 'assurance contre les accidents et la maladie 
L assurance contre les accidents d'aviation 

j L assurance automobile 
I L assurance des chaudières et des machines 

L'assurance contre les abus de confiance 
! L'assurance de responsabilité 

et
; L'assurance caution,

Limitées aux affaires de réa^urance 
A Montréal, ce neuvième jour d'août 1982

Merlin W Donald 
Agent Principal

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-014567-828 
LA BANQUE D'EPARGNE DE LA CITE ET DU 
DISTRICT DE MONTREAL 

-vs-
ANTONIO C BEAUDRY & ALS 

-et-
DAME LISE VARIN BEAUDRY

Mis en cause
Les défendeurs Antonio G Beaudry, 1852-7416 
Québec Inc , Armando De vico et à la mise en 
cause Dame Lise Varin Beaudry sont par la pré­
sente requis de comparaître dans un délai de 
trente jours à compter de la présente insertion. 
Une copie du bref d'assignation, déclaration et 
avis selon l'art 119aCPC aété laissée à la Di- 
reotion générale des Greffes au Palais de Jus­
tice de Montréal â leur intention 
Faute par les défendeurs et la mise en cause de 
comparaître dans Statuer sur la demande et 
Prononcer jugement par défaut avec les mêmes 
conséquences juridiques qu'â la suite d'un dé­
bat contradictoire 
Montréal, ce 3 septembre 1982

DOMINIQUE DI BERNARDO, 
protonotaire adjoint

Me Lucien Lachapelle 
5971 rue Sl-Hubert 
Montréal

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500-02-033624-821 
COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL ayant 
son siège social au 750 est bout Charest. en les 
Cité et District de Montréal

Demanderesse
—vs—

YVON GUINDON (Gestion Marcotte. Guindon & 
Ail ) autrefois résidant et domicilié à Ste-Julie et 
faisant affaires â Longueuil. District de Mon­
tréal, présentement de lieux inconnus

Défendeur
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur YVON GUINDON est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 
30 (trente) jours de la présente publication 
Une copie du bref d'assignation, de la déclara­
tion et de l avis au défendeur (art 119a C P C ) 
a été laissée au greffe de la Cour Provinciale, au 
Palais de Justice de Montréal, â l'intention du 
défendeur
Montréal le 2 septembre 1982

Dominique Di Bernardo. P A C SM 
Me André Rochon 
a/s Juneau & Associés 
2 Complexe Desjardins. C P 730 
Tour de l'Est, suite 2420 
Montréal, PO H5B 1B8

Procureur de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
DIVISION DES DIVORCES

No 500-12 118951-826 
EFSTATHIA ARVANITIS.

Requérante
—vs—

GEORGIOS MARNELOS.
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie intimée. GEORGIOS MARNELOS, est 
par les présentes requise de comparaître dans 
un délais de 60 jours à compter de la date de la 
présente publication Copie de la requête en di­
vorce a été laissée â la division des divorces i 
son intention Prenez de plus avis qu'A défaut 
par vous de signifier et de déposer votre compa 
rut ion dans les délais susdits, la partie requé­
rante procédera afin d obtenir contre vous, par 
défaut, un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures provi­
soires que la partie requérante sollicite contre 
vous

(S) Dominique Di Bernardo. P Q 
Montréal, le 3 septembre 1982 
Borenstein Duquette Brott & Tsimberls 
5311 Avenue du Parc 
Montréal, Québec 
H2V 4G9

faune et un nombre encore 
moins grand touchaient de 
façon spécifique des cas de 
braconnage.

La ligne «gratuite» fut donc 
essentiellement utilisée 
comme source d’information 
générale sur les activités de 
plein air et du ministère, au­
tant d’informations qu’il au­
rait été possible d’obtenir des 
directions régionales ou 
même du ministère des Com­
munications.

Une autre analyse effectuée 
au sein du MLCP devait en ou­
tre démontrer que 98% des ac­
tes de braconnages ou situa­
tions qui nécessitent l’inter­
vention d’un agent de conser­

vation sont signalés au minis­
tère par la Sûreté du Québec.

C’est à partir de ces consta­
tations que la ligne Zenith a 
été tout simplement débran­
chée et que le public est invité 
à signaler, le jour, les actes de 
braconnages en s’adressant di­
rectement aux directions ré­
gionales dont les numéros de 
téléphone apparaissent dans 
le résumé des règlements de 
chasse ou de pêcne du Qué­
bec. En dehors des heures de 
bureau du ministère, la Sûreté 
du Québec référera les cas sé­
rieux au répartiteur central 
des agents de conservation à 
Québec, qui se chargera de dé­
signer un responsable pour 
donner suite à la plainte.

Voir aussi en page 18

PRENEZ AVIS que CONSTRUCTION GERARD 
GAUTHIER INC., d'Asbestos, P O. demande à la 
Commission des Transports du Québec de 
transférer et maintenir le permis M-508935-002, 
région 5, en faveur de REJEAN AUDY, de Dan- 
ville, PO Vos requérants demandent de se pré­
valoir de l'article 85 des règles de pratique Tout 
intéressé peut y faire opposition dans les cinq 
jours de la deuxième parution Louis Lavoie, 
avocat
1ère parution 9 septembre 1982 
2e parution: 10 septembre 1983

HERSCOVITCH-HARTE ASSOCIATES INC " 
Avis est donné que la compagnie Herscovitch- 
Harte Associates Inc , constituée en corporation 
en vertu de la Loi des compagnies, Québec, et 
ayant son siège social â Montréal, Québec, de­
mandera au Ministre des Institutions financières 
et Coopératives la permission d'abandonner sa 
charte conformément aux dispositions de la Loi 
des compagnies
Fait à Montréal, Québec, ce 3e jour de septem­
bre 1982
Les procureurs de la Compagnie.
Kaufman, Respitz

"Avis est par les présentes donné que le contrat 
en date du 31 août 1978 iar lequel Prêt â Porter* 
Orly Liée a transporté et cédé toutes ses dettes 
de livre présentes et futures à la Banque de 
Montréal, à titre de garantie, a été enregistré au 
bureau de la Division d'enregistrement de Mon­
tréal le 20 septembre 1978 sous le numéro 
2912933
Banque de Montréal, le 2 septembre 1982"

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 9 août 1982 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présen­
tes ou futures, payables à ASTRO DYEING &. 
FINISHING LTD , A JOINT VENTURE OF ASTRO 
DYEING & FINISHING LTD AND 96064 CANADA 
INC a été enregistré au bureau d'enregistre­
ment de la division d'enregistrement de Mon­
tréal le 30ième jour de août 1982, sous le nu­
méro 3287264
Ce 2ième jour de septembre, 1982 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

PRENEZ AVIS que Transport Hémond Enrg 
(Jacques Hémond. Michel Hémond et Jean-Guy 
Charpentier, opérant sous le nom de,) s'adres­
sera à la Commission des Transports du Québec 
pour obtenir le permis spécial suivant: 
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - 
CONTRAT De Danville à tous points situés dans 
la Province de Québec, pour le transport de pa­
lettes et retour avec marchandises refusées ou 
endommagées, pour le compte de Geoffroy & 
Frères Ltée Toute personne intéressée peut 
s'opposer ou intervenir â la présente demande 
dans les cinq jours suivant la dernière publica­
tion, en s'adressant à la C T.Q 
Parenteau, Boucher & Associés, procureurs 
1ère publication: le 8 septembre 1982 
2ème publication: le 9 septembre 1982

Avis est donné que Raphael Ouknine' 2515, rue 
Ekers. Montréal, détenteur du permis M510148- 
01, région 10, s'adressera â la CTO afin d'ob­
tenir l'autorisation de transférer son permis â 
TRANSPORT GILLES GEORGES PILON ENR 
11511 rue Lacordaire Montréal-Nord, conformé­
ment â l'article 30 des règles de pratique et se­
lon I article 85 le requérant demande que la dé­
cision devienne exécutoire immédiatement 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la deuxième pa­
rution
1ère parution le 8 septembre 1982 
2ème parution le 9 septembre 1982 
SECREARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille- 

Divorce
No: 500-12.110158-817 
CLAIRE P ARISE,

RENE DURAND,

AVIS
Prenez avis que le jugement conditionnel de di 
vorce qui a été prononcé le 8 juin 1982 par l 'Ho 
notable Juge Benjamin J, Greenberg a été dé 
posé au Greffe de cette Cour pour fin de signlfj 
cation
Montréal, le 2 septembre 1982 
Poirier, Carrière & Pinard 
Procureurs de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
No 500-04-003174-829

COUR SUPÉRIEURE 
DAME MICHELLE BOUILLON, secrétaire domici- 
liée et résidant au 3355 Place Decelles, api 
106, Montréal, district de Montréal,

demanderesse
-vs-

BENOIT LEZOU, domicile inconnu
défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le defendeur Benoit Lezou est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de soixante 
(60) jours de la présente publication. Une copie 
de l 'action en séparation de corps et de biens a 
été laissée au Greffe de la Cour Supérieure, Divi­
sion des Divorces, â son intention 
Montréal, ce 13e jour d'août 1982

s) Raymond G Ayoup 
Procureur de la demanderesse 

Raymond G Ayoup 
1255 Carré Phillips 
suite 805 
Montréal, Québec 
H3B 3G1 
Tél 861-9955

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
No 500-05-011821-822 
RAYMOND GIRARD

demandeur
C

PIERRE COTE et BENOIT RATTE.
défendeurs

et
LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D ENREGISTREMENT DE MONTREAL 
LES ENTREPRISES ANNORA LTD 
LES PLACEMENTS CATIEN INC 
et ROGER BELLEMARRE

mis-en-cause 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La mise-en-cause LES PLACEMENTS GATIEN 
INC est requise de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours suivant la présente publica­
tion Une copie du bref d assignation et déclara­
tion sera laissée au greffe de la Cour pour elle 
A défaut par la mise-en-cause LES 
PLACEMENTS GATIEN INC de produire une 
comparution ou contestation dans le délai sus­
dit. le demandeur procédera â obtenir contre 
elle un jugement par détaut 
Montréal, ce 1er septembre 1982

DOMINIQUE DI BERNARDO P A ^ 
Mes Dubreuil. Charbonneau, Pilote & Ass 
4403 rue Beaubien est Suite 201 
Montréal Qué HIT 1T2 
Tél 725-4773

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
CHAMBRE OE LA FAMILLE 

DIVORCES
No 500-12-117902-829 
DAME CAROL CAROO

Avis esl donné que: GIL TRANSPORT ING, 1901 
Boul des Laurentides. Vimonl, Laval, détentrice 
du permis no M500755-01, région 10, de-- 
mande à la C T Q de transférer son permis à 
Gilles Marin, 1872 Rene Laennec, Vimont, La­
val, conformément â l'article 30 des Règles de 
pratique el selon I article 85 la requérante de­
mande que la décision devienne exécutoire im­
médiatement.
Tout intéressé peut y faire opposition dans tes, 
cinq jours qui suivent ta date de la deuxième pa­
rution
1ère parution le 8 septembre 1982 
2ème parution le 9 septembre 1982

Secrétariat Professionnel des 
Transporteurs du Québec Liée

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500-02-022909-829 
BELL CANADA,

Demanderesse.
—vs—

JACQUES MEUNIER, autrefois domicilié au 
2765, rue Mousseau, en les cité et district de J Montréal,

Détendeur
ORDONNANCE

requérante 11 es’ °rd°nn* a» défendeur JACQUES MEUNIER 
de comparailre au Greffe de cette Cour, dans un , 
délai de trente (30) jours suivant la publication , 

intimé ! 1(6 la Présen|e ordonnance. Une copie du bref et 
' de la déclaration a été laissée au Greffe â Tin- ' 

tention dudit défendeur, JACQUES MEUNIER, 
MONTREAL, le 1er septembre 1982

Procureurs de la demanderesse

Requetant(e)
—va-

STEPHEN HELIE
lntimé(e)

PAR ORDRE DE LA COUR 
i L'intlméle) STEPHEN HELIE est par les ptésen- 
! tes requis(e) de comparaître dans un délai de 

soixante (60) )ours de la publication 
Une copie de la requite en divorce a été laissée 

j â la division des divorces du district de Mon- 
I tréal â son intention
j PRENEZ DE PLUS AVIS, qu'â détaut pat vous de 
| signifier et de déposer votre comparution ou 

contestation dans les délais susdits. le(la) te- 
quérant(e) procédera â obtenir contre vous, par 
défaut, un jugement de divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures ac­
cessoires qu'il(elle) sollicite contre vous 
Montréal ce 31 aoOt 1982

(S) Dominique Di Bernardo 
Registraire

Toute! Bushey Laporte $ Turgeon 
j 3236 rue Masson 
I Suite 201 
j Montréal, Québec 

HIV 1Y3

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 

j DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-013572-829 
PLACE DESJARDINS INC , corps politique léga­
lement constitué ayant son siège social au 2 
Complexe Desjardins, suite 3216, dans les ville 
et district de Montréal,

demanderesse
c

BOUTIQUE 393 INC Corps politique légalement ”* 
constitué d'adresse inconnue a/s de MARC 
PERREAULT également d adresse inconnue

défenderesse
IL EST ORDONNE à la défenderesse. BOUTIQUE 

! 393 INC a/s de MARC PERREAULT de compa­
raître au greffe de cette Cour dans un délai de ' 
trente (30) jours suivant la publication de la pré- , 
sente ordonnance Une copie du bref, de la dé- . 
claration a été laissée au greffe à l'intention de 
la défenderesse BOUTIQUE 393 INC a/s MARC 
PERREAULT
Montréal, ce 1er septembre 1982

Protonotaire adjoint, c s m 
Dominique Di Bernardo •

MM Lavery O'Brien 
2 Complexe Desjardins 
Suite 3100 
Montréal, P Q
Procureurs de la demanderesse 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-026177-827 
BANQUE NATIONALE DU CANADA,

Partie demanderesse 
-vs-

ARMAND PARADIS,
Partie défenderesse - 

PAR ORDRE DE CETTE COUR 
Le détendeur. ARMAND PARADIS, d adresse in­
connue, esl par les présentes requis de compa- 

: rallre dans un délai de trente (30) jours de la pu- 
! blication

Une copie du bref de saisie avant jugement, dé­
claration amendée affidavit, avis 119 A, re- , 
quête pour nominatton d un gardien autre que le ! 
détendeur el affidavit a été laissée â son Inten- . 
lion a la direction générale des grettes. au Pa- • 
lais de Justice â Montréal au no 1 est rue • 
Notre-Dame â Montréal dit district 
Faute par le détendeur, ARMAND PARADIS, de : 
comparaître dans ce délai statuer sut la de- • 
mande et prononcer jugement par défaut, avec * 
les mêmes conséquences juridiques qu'â la " 
suite d'un débat contradictoire 
Montréal, ce 7 seotembre 1982

DOMINIQUE Dl BERNARDO 
Protonotalre adjoint • 

Mes Smith, Lussier $ Saint-Martin 
AVOCATS.
615 ouest, Boul Dorchester.
Suite 700,
Montreal P 0

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT OE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
No 500-05-013901 820
COMMISSION DES NORMES OU TRAVAIL, ayant ! 
son siège social yi 750 est boul Charest en les - 
Cité et District de Québec

Demanderesse *
-vl—

DAME I0NNA PANAGOUL IS KARAMITSOS autre- . 
lois résidant et domiciliée â Brossard, District • 
de Montréal, présentement de lieux inconnus 

—et—
112997 Canada Inc (Restoroute Canada (Ver­
dun) Enr )

Défenderesse ,
PAR ORDRE DE LA COUR 
La défenderesse DAME IONNA PANAGOULIS ' 
KARAMITSOS est pat les présentes tequls de , 
comparailre dans un délai de 30 (Vente)
— jours de la présente publication Une copie 
du bref d'assignation, de la déclaration et de i 
l'avis au détendeur (art 119a C P C ) a été lais­
sée au greffe de la Cour Supérieure, au Palau de 
Justice de Montréal â l'intention de la détende 
resse
Montréal, le 2 septembre 1982

Dominique Di Bernardo. PAC S M, "1 
Me André Rochon 
a/s Juneau t Associés 
Comm des Normes du Travail 
2 Complexe .detjardlns, C.P. 730 
Tour de l'Est, suite 2420 
Montreal. PO H5B 1B8

Procureur de la demanderesse *



16 ■ Le Devoir, jeudi 9 septembre 1982

Yves Montand triomphe 
au Metropolitan Opera

NEW YORK (d’après AFP) - Yves 
Montand a reconquis New York mardi soir 
après 20 ans d'absence. Il s’est assuré un 
triomphe au prestigieux Metropolitan 
Opera qui, pour la première fois en 98 ans, 
rompait avec la tradition et accueillait un 
chanteur de music-hall.

Les 4,000 places de l’opéra avaient été 
vendues à l'avance et de nombreuses per­
sonnalités du monde artistique, politique 
et diplomatique s’étaient résignées à ache­
ter des places debout pour assister à la pre­
mière

Simone Signoret, épouse d’Yves Mon­
tand, a également reçu une véritable ova­
tion alors qu’elle se dirigeait vers sa place, 
quelques instants avant le début du specta­
cle.

Pendant une heure et demie, sans inter­
ruption, Yves Montand a tenu en haleine 
ses auditeurs en passant de la chanson mi­
mée aux poèmes de Baudelaire et Jacques 
Prévert. Malgré l’immensité de la salle, il a 
su créer une intimité avec les spectateurs 
qui ont, avec un enchantement manifeste, 
vécu avec lui les chansons drôles, telles que

«Le chef d’orchestre est amoureux», ou 
tristes comme «Battling Joe», «Planter Ca­
fé» et «Les feuilles mortes» qui ont suscité 
de longs applaudissements.

La presse new-yorkaise fait largement 
écho a ce triomphe. Pour Clives Barnes, 
critique du New York Post, Montand est 
«un artiste classique doté d’un style propre 
et d’une grâce innée qui a autant le droit de 
se produire au Metropolitan Opera que 
Placido Domingo».

Yves Montand se produira à New York 
jusqu'à dimanche, puis au Kennedy Center 
de Washington. Ce sera ensuite le Canada 
avec Québec, Montréal et Ottawa. De re­
tour aux États-Unis, il chantera à San 
Francisco et Los Angeles avant de poursui­
vre sa tournée au Japon.

À l’issue de la première de mardi, une 
réception avait été organisée dans un grand 
hôtel du centre de New York. Parmi les in­
vités se trouvaient M. Hugh Carey, gouver­
neur de l'État de New York, l’acteur John 
Travolta, l’actrice Anouk Aimée, et le cou­
turier Oscar de la Renta.

O C B F T
10.10 Ouverture et horaire
10.15 En mouvement
10.30 Un oiseau étrange 
10.45 J sais pas quoi faire

Court métrage
11.00 Magazine-Express
11.30 Qu'est-ce que ça te tente de faire?
12.00 La vie secrète des animaux 
12.25 Le téléjournal
12.30 Avis de recherche
13.00 Les trouvailles de Clémence
13.30 Reflets d'un pays

De Rouyn-Noranda Le reboisement 
des forêts — Entrevue avec Joachim 
Tremblay, collectionneur de timbres et 
historien

14.30 Cinéma
Ma femme et nous'' (Américain 1967) 

Comédie satirique réalisée par Clive 
Donner, d'après la pièce de Murray 
Shisgal, avec Jack Lemmon, Elainp 
May et Peter Falk

16.00 A tire d'aile
16.30 L'imagination au galop
17.00 Les grandes batailles du passé

Naseby 1645
18.00 Ce soir
18.40 Nouvelles du sport 
18.50 Télex arts
19.00 Lautrec 82 

Émission de variétés
19.30 Vivre â trois
20.00 Les grands films

Le souffle de la tempête" (Américain) 
1978) Western réalisé par Alan J Pa­
kula avec James Caan. Jane Fonda et 
Jason Robards

22.30 Le téléjournal
23.00 Nouvelles du sport
23.15 McCloud

Le crépuscule du bout du monde" (A- 
méricam 1972) Drame policier réalisé 
par Louis Antonio, avec Dennis Wea­
ver. J D Cannon et Eddie Eggan 

0.30 Fin des émissions

0 C F T M
8.55 Horaire 
9.00 Bien le bonjour

Carnet d actualités sociales, commu­
nautaires et culturelles de Montréal 
Métropolitain

9.30 Votre amie Suzanne

11.00 Les champignoles
11.30 Les p tits bonshommes 
11.45 Les satellipopettes
12.15 Le dix vous informe
12.30 Ciné-quiz
15.00 Gros plan: Automne 82 — dure réalité 

économiqué:
"Les banques"

15.30 Adèle
16.00 Gronigo & Cie
16.30 Cinéma sur demande:

"Les bagnards de Botany Bay" (Amé­
ricain 1953) Film d'aventures réalisé 
par John Farrow, avec Alan Ladd, Ja­
mes Mason et Patricia Medina

18.00 Le 18 heures
19.00 Un monde en folie
19.29 La quotidienne
19.30 Ciné-jeudi

"Les filles du régiment" (Français 
1978) Comédie réalisée par Claude 
Bernard-Aubert, avec Laurence Mer­

cier. Gérard Séty. Marie-Laurence Bu- 
nel et Dora Doll.

21.30 Michel Jasmin
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Les sports
23.15 La couleur du temps
23.30 Gros plan: Automne 82 — dure réalité 

économique:
L'économie cachée"

0.00 Kojak 
1.00 Fermeture

(£> RADIO-QUÉBEC
18.00 Papotin et compagnie
18.30 Téléservice

Des renseignements sur la santé, la 
consommation, la science, la techno­
logie et le domaine social

19.00 Pierre Nadeau rencontre:
"Les travailleuses à domicile"

19.30 Charlie Brown
20.00 Cinéastes â ( écran

L'animatrice Michèle Rossignol ac­
cueille ce soir, le cinéaste Robert Fa- 
vreau qui nous présente 'Corridors 
Egalement à l'affiche, "Super-maire" 
un court métrage de Jean-Claude Lau- 
zon

22.00 Le voyage de Charles Darwin
Série qui évoque les découvertes et les 
voyages du naturaliste anglais Charles 
Darwin

Q TVFQ (Câble)
9.30 Croque-vacances

Variétés Rémy Bricka Mady et 
Adamo — Infos mgazine 

10.30 J’ai la mémoire qui flanche

Inv : Hervé Vilard.
10.45 Les gens d’ici11.00 Des chiffres et des lettres11.20 Intermède

Accordéon, accordéons
11.30 Paysannes:

Chronique en 5 épisodes brossant un 
portrait de la campagne française à 
travers le regard de trois générations 
de femmes du Sud-Aveyron

12.30 Les jeux de 20 heures
13.00 Les jeux du stade

Canoé-kayak, championnats de 
France — Gymnastique: la fête fédé­
rale de Rouen

14.30 Télé-série
"Le village sur la colline". Télé-série 

en quatre parties écrite et réalisée par 
Yves Laumet, avec Sabine Blondeau, 
Jeanine Souchon, Marius Laurey, 
Claude Brosset, Hubert Deschamps et 
Pierre Tornade

16.00 Actualités régionales
17.00 Croque-vacances

Variétés: Plastic Bertrand et Maxime 
Piolot. — Infos magazine

18.00 La commode 
Émission-jeu.

18.15 Les gens d'ici
18.30 Des chiffres et des lettres
18.45 Intermède- 

Accordéon. accordéons
19.00 Paysannes

Chronique en 5 épisodes brossant un 
portrait de la campagne française à 
travers le regard de trois générations 
de femmes du Sud-Avevron

20.00 Les jeux de 20 heures
20.30 Sport été

De Copenhague, championnat du 
monde de patinage artistique

22.00 Télé-série
"Le village sur la colline" Télé-série 

en quatre parties écrite et réalisée par 
Yves Laumet, avec Sabine Blondeau, 
Jeanine Souchon. Marius Laurey. 
Claude Brosset, Hubert Deschamps et 
Pierre Tornade 

23.35 Actualités régionales

O c B M T
9.56 A Thought for Today

10.00 CBC Good Morning 
10.15 The Friendly Giant
10.30 Mr Dressup
11.00 Sesame Street
12.00 The midday news 
12.10 Midday
12.25 Community announcements
12.30 Wok with Yan
12.58 Program highlights
13.00 All my children
13.59 Weather report

ASTRE I; 9480 Lacordaire (327-5001) - 
Jeux d'espions 19 h 30 Bandits, ban­

dits 21 h 25
ASTRE II; - "Calligula 19 h 45 
ASTRE III; - L'oeil du témoin 19 h 30 

Chez Porky : 21 h 20
ASTRE IV; - La fille 19 h 30, 

Monténégro 21 h 25
AVENUE; 1224 Avenue Greene, Westmount 

(937-2747) — An officier & a gentleman 
18 h 40; 21 h 00

BEAVER; 5117 Avenue Greene Westmount 
(937-2747) - White fire 12 h 10: 14 h 
35; 17 h 00 19 h 20; 21 h 40; Sexpert" 11 
h 00 13 h 25 15 h 50: 18 h 10; 20 h 30 

BERRl l; 1280 St-Denis (288-2115) - 
"Diva 12 h 35 14 h 50. 17 h 05 19 h 25; 
21 h 40

BERRl il; — "Une étrange affaire 13 h 10;
15 h 10 17 h 10 19 h 15, 21 h 15 

BERRl ni; — Tais-toi quant tu parles 12 h 
20. 14 h 10. 16 h 00. 17 h 45 19 h 35; 21 h 
25

BERRIIV; - La maison du lac 12 h 55; 15 
h 00. 17 h 10. 19 h 20 21 h 30 

BERRl V; - Arlequin 12 h 15 14 h 05, 16 
h 00. 17 h 50. 19 h 45. 21 h 50 

BIJOU; 5030 Papineau (527-9131) — Les 
folles étreintes de Julia 12 h 30, 14 h 45. 
17 h 00. 19 h 20, 21 h 45 Adolescentes li­
bertines 13 h 45 16 h 00. 18 h 15: 20 h 
40

BONAVENTURE l; 1 Place Bonaventure 
(861-2725) — "Lady Chatterley s lover" 17 
h 20 19 h 20. 21 h 20 

BONAVENTURE II; - Pirate movie 17 h 
15, 19 h 15. 21 h 15

BROSSARO I; Mad Champlain. 6600 Bout 
Taschereau (485-5906) - Cheech & Chong 
gelés ben durs 17 h 55. 19 h 45. 21 h 35 

BROSSARO il; — Tais-toi quand tu 
parles 17 h 20; 19 h 00 . 20 h 40 

BROSSARO ni; —ET extra terrestrial 
17 h 00 19 h 10, 21 h 20 

CHAMPLAIN; 1815 est. Ste-Cathenne (524- 
1685) — Les plus belles années de la Bril­
lantine 18 h 20. 21 h 35; L épée sauva­
ge 20 h 00

CENTRE SAIDYE BRONFMAN, 5170 
Chemin de la côte Ste-Cathenne. (739-7944) 
— Hedda Gabier " de Hennk Ibsen Mise en 
scène Per Brask Avec Diane d Aquita Sam 
â jeu 20 h 00 Matinée mar 13 h 30 Relâ­
che ven jusqu au 11 sept 

CAFÉ MOLIÈRE; 1200 St-Hubert (844-7000) 
— Denise Guénette dans Prête pas prête, j'y 
vas du 10 sept au 16 oct Mer à dim 20h 
30

CAFÉ THÉLÊMÉ. 311 est Ontario (845- 
7932) — Le Trio de Bert Boldon, (jazz) jeu 
ven sam 21 h 00

CENTRE D'ESSAI CONVENTUM. 1237 
rue Sanguinet (284-9352) - Le Théâtre â 
Toni Mage présente "Je t haime Mona Mou­
re . pièce écrite et interprétée par Rachel 
Moisan et André Boulanger Mar à dim 20 
h 30 Relâche lundi mere jusqu au 3 oct 

CAFÉ-THÉÂTRE QUARTIER LATIN; 
4303 rue Saint-Denis (843-4384) - Prévert 
side story spectacle de Marc Gallier. jus­
qu au 26 sept 20 h 00 

CAFÉ THÉÂTRE JONAS, 209 bout des 
Laurentides. Laval (667-8975) - Pierre Lé- 
tourneau. jusqu au 12 sept 20 h 30 

CAFÉ THÉÂTRE LA LICORNE, 2075 bout 
St-Laurent (843-4166) — Alain Lamontagne, 
jusqu au 9 oct Mar âsam 20 h 30 Relâche 
dim lun

CAFÉ DE LA PLACE. Place des Arts - "Le 
Jugement de Barry Collins avec Jean Le­
clerc Mise en scène Henri Barras Mar à 
jeu 20 h 30 Ven sam 19 h 30, 22 h 00 
Jusqu'au 23 oct

LE ST-VINCENT; 410 rue St-Vincent, Vieux- 
Montréal — Spectacles à 20 h 15 Fleur Blan­
che et Louis Morin, jeudi et vendredi 

LE BOROUAS; 1257 Amherst (522-1554) - 
Tour du monde en musique flûte de pan. 
hautbois, guitares, jeu ven sam â compter 
de 18 h 00 (souper) spectacle â 20 h 00 Jus­
qu'au 25 sept

LA POLONAISE; 57 est rue Prince Arthur - 
"Vendredi soir " ou la vie et les rêves inusités

CHAMPLAIN II; - "Cheech & Chong gelés 
ben durs 18 h 00; 19 h 45; 21 h 35 

CHATEAU I; 6956 St-Denis (271-1103) - 
"C est dans la poche Mathilda 12 h 35; 16 
h 10; 19 h 50: Justicier dans la ville H"; 14 
h 25; 18 h 05; 21 h 45 

CHATEAU il; — "Les aventuriers de l'arche 
perdue 12 h 45; 14 h 55, 17 h 05. 19 h 15; 
21 h 25

CINÉMA DE MONTRÉAL I; 1584 est Mont- 
Royal (521-7870 - "Le défi" 13 h 40: 17 h 
40 21 h 40: "Les seigneurs": 15 h 30; 19 h 
30

CINÉMA MONTRÉAL II; — "La guerre du
feu 13 h 20. 17 h 20; 21 h 15 "L'étranger, 
le 8e passager 15 h 10; 19 h 10 

CINÉMA DE PARIS; 896 ouest Ste- 
Catherine (861-2996) — "Just before dawn" 
13 h 30; 15 h 30; 17 h 30; 19 h 25; 21 h 20 

CINÉMA LUMIÈRE; 1313 Bélanger (272- 
1080) — Mary Poppms 18 h 30 

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE; 335 
est. boul de Maisonneuve (842-9763) — 

Portrait de Bruno Bettleheim" (De Daniel 
Karlin. France 1974) 18 h 00 "Enquête sur 
la santé mentale d un pays au-dessus de tout 
soupçon La raison du plus fou" (de Daniel 
Karlin France, 1977): 20 h 00 (En présence 
du réalisateur)

CINÉ-PLEX l; 2001 Université, suite 100 
(849-4518) — "The secret policeman other 
ball 12 h 15; 14 h 00; 15 h 45.17 h 30: 19 
h 15: 21 h 00

CINÉ-PLEX il; - Walkabout 12 h 20; 16 
h 10; 20 h 00 "The chant of Jimmy Blacks­
mith 14 h 10; 18 h 00, 21 h 50 

CINÉ-PLEX III; - Aguire the wrath of 
god 12 h 45. 14 h 30; 16 h 15; 18 h 00; 19 
h 45. 21 h 30

CINÉ-PLEX IV; - "F for fake 12 h 30; 14 
h 15 16 h 00; 17 h 45 19 h 30. 21 h 15 

CINÉ-PLEX V; — "The long good friday 12 
h 55.14 h 15,16 h 05. 17 h 55. 19 h 45. 21 h 
35

CINÉ-PLEX VI; - "Thechosen 
CINÉ-PLEX VII; — "The chosen 
CINÉ-PLEX VIII; — The chosen 
CINÉ-PLEX IX; — "Chariots of fire 12 h 

20: 14 h 35. 16 h 50; 19 h 05; 21 h 20 
CLAREMONT; 5038 ouest Sherbrooke (486- 

7395) - "Tron": 13 h 30; 15 h 25; 17 h 20; 
19 h 20. 21 h 15

COMMODORE; 5780 ouest, bout Goum 
(334-8560) — "Mourir de plaisir" 18 h 50 "A

de 3 enfants un vendredi soir en 1963 une 
pièce de Ghyslam Tremblay et Jean-Pierre 
Bergeron avec les deux auteurs et Sylvie Léo­
nard Mar à ven et dim 20 h 30 Sam 20 h 
00 22 h 30 Jusqu'au 26 sept Rés (844 
7783)

L AIR DU TEMPS; 191 ouest St-Paul (842- 
2003) — Spectacles â 21 h 30 June Waliack 
el l Ensemble de Réjan Emond. jeudi ven­
dredi

L AVANT-SCÈNE; 111 Ouest Laurier (495- 
1952) — Pierre Pagé pianiste, jusqu au 11 
sept 20 h 30

L'IMPRÉVU; Hôtel Iroquois. 446 Place 
Jacques-Cartier, Vieux-Montréal (861-5479) 
ou (861-5470) - Sem 22 h 00 24 h 00 
Ven sam 22 h 00. 24 h 00, 1 h 30 Dwi Dop 

Rock feuilleton . jusqu au 12 sept
LE SOLEIL LEVANT, 286 Ouest, Ste- 

Catherine (861-0657) - Chicago Blues All- 
Stars. jusqu au 12 sept

SALLE WILFRID-PELLETIER; Place des 
Arts 175 ouest, Ste-Catherine (842-2112) - 
Nana Mouskouri. jusqu'au 11 sept â 20 h 00 
Dim le 12 â 15 h 00

théâtre Maisonneuve; Place des
Arts. 175 ouest. Ste-Catherine (842-2112) — 
Relâche

THÉÂTRE PORT-ROYAL; Place des Arts 
175 ouest, Ste-Catherine (842-2112) — Les 
Sunshine Boys" de Neil Simon Mise en 
scène Gaétan Labrèche Avec Roger Lebel 
Jean Duceppe 20 h 00

THÉÂTRE DE QUAT SOUS; 100 est, Ave 
des Pins (845-7277) — "Tournez la plage 
de Claude Poissant Mise en scène Gene­
viève Notebaert Avec René-Richard Cyr, An­
nie Gascon. Adèle Reinhardt. Charles Vinson 
Mer à dim 20 h 00 Relâche lun mar Jus­
qu au 3 oct

théâtres d été
CAFÉ-CONCERT LA BELLE ÉPOQUE;

19 rue Saint-Laurent, Saint-Timothée (373- 
3262) — Lucille Dumont, jusqu au 25 sept 
Jeu à sam 21 h 00

THÉÂTRE DE LA FENIÉRE; 1500 La 
Fenière Anclenne-Lorette, Québec (418) 872- 
1424 — "Les filles de Jean Marsan, jusqu au 
19 septembre Tous les soirs 21 h 00 sauf 
lundi 
-30

moi les petites Brésiliennes 20 h 15 "Ten­
dres cousines" 21 h 40 

COMPLEXE desjardins l; Complexe 
Desjardins (288-3141) — les pièges de la 
mer 13 h 15: 15 h 15; 17 h 15; 19 h 15: 21 h 
15.

COMPLEXE DESJARDINS II; - L amant 
de Lady Chatterley 14 h 00; 17 h 45; 21 h 
30 "Felicity" 12 h 05; 15 h 50; 19 h 35 

COMPLEXE DESJARDINS III; —
Adolescentes libertines 12 h 05: 14 h 20; 

16 h 35. 18 h 50; 21 h 05 "Folles étreintes 
de Julia" 13 h 05; 15 h 20; 17 h 35; 19 h 50; 
22 h 05

COMPLEXE DESJARDINS IV; — My fair 
lady" 13 h 15; 16 h 35: 19 h 55 

CONSERVATOIRE DART
CINÉMATOGRAPHIQUE; 1455 Boul de 
Maisonneuve (879-4349) — Blues I" (de 
Robert Manthoulis, France/Allemagne. 1971)
20 h 30

C Ote-DES-NEiGE s i; 6800 Côte-des- 
Neiges (735-5528) — The sword and the 
sorcerer 19 h 30; 21 h 30 

CÔTE-DES-NEIGES II; - Annie 19 h 
15; 21 h 30

CRÉMAZIE; 8610 St-Denis (388-4210) — 
Porté disparu 19 h 15; 21 h 30 

DAUPHIN l; 2396 est, Beaubien (721-6060)
— "Doux moments du passé" 19 h 30; 21 h 
30

dauphin II; — "Il faut tuer Birgitt Haas 19 
h 20; 21 h 20

DORVAL l; 260 Dorval. Dorval (631-8586) — 
"Force five" 19h 00, 21 h 00 

DORVAL II; — The world according to 
Garp" 18 h 15; 20 h 45 

DORVAL ill; - Night shift 19 h 00. 21 h 
00

DÉCARIE SQUARE l; Centre Décarie 
Square 6855 Clanranald (341-3190) ■— 
"E T extra terrestrial" 19 h 10; 21 h 20 

DÉCARIE SQUARE II; - Just before 
dawn 19 h 00: 21 h 00 

ÉLYSÉE l; 35 Milton (842-6053) - Guy de 
Maupassant" 18 h 40, 21 h 15 

Élysée H; — Les années de plomb 19 h 
30; 21 h 35

fairview I; 7555 Transcanadienne Pointe- 
Claire (697-8095) - "Friday the 13th III" 19 
h 15. 21 h 15

FAIRVIEW II; — An officer and a 
gentleman " 18 h 30 21 h 00 

greenfield i; 519 Taschereau. Greenfield 
Park (671-6129) - Friday the 13th III' 18 h 
00. 19 h 50 21 h 45

GREENFIELD ii; — Justicier dans la ville 
II" 18 h 30. 22 h 00 "De plein fouet 20 h 
10

GREENFIELD III; — Force five 18 h 00 
1$h 40 21 h 25

IMPÉRIAL; 1430 Bleury (288-7102) - "Star 
Treck" 12 h 00: 14 h 20 16 h 40 19 h 00
21 h 20

JEAN-TALON; 4255 est Jean-Talon (725- 
7000) — ' Tais-toi quand tu parles 19 h 30 
Inspecteur La Bavure 17 h 45, 21 h 15 

KENT I; 6100 ouest Sherbr-oke (489-9707) - 
Raiders of the lost ark 19 h 15, 21 h 25 

KENT II; — The world according to Garp 18 
h 3k 21 h 00

LA CITÉ I; 3575 Avenue du Parc (844-2829)
— "La nuit de Varennes 12 h 30 15 h 15. 
18 h 00 . 20 h 45

LA CITÉ il; - La nuit de Varennes 12h25.
15 h 10 17 h 55 20 h 40 

LA CITÉ ill; - Tête â claques 13 h 30. 15 
h 25; 17 h 20, 19 15; 21 h 10 

L'AUTRE CINÉMA; 6430 rue Papineau (722- 
1451) — (Salle l) "On achève bien les che­
vaux 12 h 00 Les moissons du ciel 15 h 
00 Prends l'oseille e* tire-toi" 17 h 00 

Harold et Maude 19 h 15. 21 h 30 (Salle 
II) "Le parrain 13 h Oû "Des gens comme 
les autres" 16 h 30 "On l appelait Cambod­
ge 19 h 45; 21 h 30

LAVAL l; 1600 le Corbusier Chomedey (688
7776)--------Légitime violence" 19 h 40
"Justicier dans la ville" 18 h 00, 21 h 30 

LAVAL II; - "Force five 18 h 00. 19 h 50. 
21 h 45

LAVAL III; - Poltergeist 18 h 50 21 h 00 
laval IV; — Les aventures de l'arche 

perdue 19 h 10 21 h 20 
LAVAL V; - "Friday the 13th III" t8 h 00. 19 

h 50 . 21 h 40
LAVAL-ODÉON I; Centre 2000 3195 ouest 

Boul St-Martin, Chomedey (687-5207) — 
E T extra terrestrial" 19 h 10; 21 h 20 

LAVAL-ODÉON II; - Cheech & Chong 
gelés ben durs 18 h 00, 19 h 50. 21 h 40 

LOEW S l; 954 ouest Ste-Catherine (861- 
7437) — "An officer and a gentleman 12 h 
00; 14 h 20 16 h 40, 19 h 05. 21 h 30 

LOEWS II; "Force five ' 13h00. 15h00. 17 
h 00; 19 h 10; 21 h 15

Les arts visuels à Montréal

Les expositions d’automne des musées seront 
moins spectaculaires en termes d’affluence
par René Viau

Du côté des galeries, les 
grands noms de septembre se­
ront: Betty Goodwin chez 
France-Morin, Raymonde Go­
din à la galerie Treize, de 
même que le sculpteur Pierre 
Granche à la galerie Jolliet. Il 
nous y propose «une mise en 
forme topologique de l’espa­
ce». Ajoutez à cela des présen­
tations aussi diverses que celle 
de Graham Cantineni chez 
Motivation V: celle d’Arthur 
Villeneuve, peintre «naïf» 
bien connu, à la galerie Mo- 
rency; l’exposition de cet ex­
cellent dessinateur qu'est 
Ross Reward à la galerie 
Saint-Denis ainsi que d’autres 
plats et condiments dont 
quelques-uns sont de taille: 
Marcel Brauer, designer au 
Musée des arts décoratifs, 
ainsi que «Les Esthétiques 
modernes au Québec» au Mu­
sée d’art contemporain, les 
photos «historiques» de Ker-

14.00 Take 30 from Saskatoon 
14.30 Coronation street
15.00 Summer magazine
16.00 Edge of night
16.29 Newswatch 6
16.30 Canadian reflections
17.00 King of Kensington
17.30 The muppet show
18.00 Newswatch
19.00 Reach for the top 

national playoffs
19.30 The two of us
20.00 Gala

Avec The Toronto Dance theatre, the 
Royal Winnipeg Ballet, Anna Wyman 
Dance theatre et Les Grands Ballets 
Canadiens

21.30 Portrait of Celia Franca
22.00 The national 
22.25 The journal
23.00 Newswatch headlines 

and the national update
23.05 Newswatch 
23.27 Barney Miller 
23.57 Minder 

0.55 Station closing

0 CFCF
5.59 Sign On
6.00 University of the Air
6.30 Romper Room
7.00 Canada A M.
9.00 Morning exercise
9.30 Definition

10.00 That s life
10.30 What’s cooking
11.00 Looking good
11.30 Super pay cards
12.00 Hi noon
12.30 Pulse 12 h 30
13.00 The Aian Thicke show
14.00 Another world
15.00 General hospital
16.00 Let’s make a deal
16.30 Family feud
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 MASH.
19.30 The littles hobo
20.00 Special

Billy Graham — New England crusa­
de’’

21.00 Diff’rent strokes
21.30 Live it up
22.00 Hill street blues
23.00 CTV National News 
23.21 Pulse

0.00 The Twelve Midnight Movie:
Lady sings the blues” (19721 Avec 

Diana Ross, Billy Dee Williams, Ri­
chard Pryor

2.50 The wallons
3.50 Sign off

LOEWS III; "Poltergeist” 12 h 05; 14 h 25:
16 h 40; 19 h 00; 21 h 10.

LOEWS IV; Young doctors in love" 13 h 30;
15 h 30; 17 h 30: 19 h 30: 21 h 30 

LOEW S V; Night shift’ 13 h 40:15h40; 17
h 40: 19 h 40; 21 h 40 

MERCIER; 4260 est, Ste-Catherine (255- 
6224) — Les déchaînés de la route" 18 h 
15; 21 h 45: "Survivance" 20 h 00 

OUIMETOSCOPE l; 1204 est Ste-Catherine 
(525-8600) — "Love (de Ken Russell, GB. 
1969) 19 h 00; 21 h 30. 

OUIMETOSCOPE II; 1204 est Ste-Catherine 
(525-8600) — "Le facteur sonne toujours 
deux fois" (de Bob Rafelson USA. 1981). 19 
h 00: 21 h 15

OUTREMONT; 1248 ouest Bernard (277- 
4145) — "Pixote" 19 h 00; "Taxi Zum Kto" 
21 h 30

PALACE I; 698 ouest, Ste-Catherine (866- 
6991)— Rocky III; 13h20; 15h20; 17h 
20: 19 h 20. 21 h 20

PALACE II; Friday the 13lh III’ 12 h 15; 14 
h 10; 16 h 05: 18 h 00; 19 h 55; 21 h 50 

PALACE III; Blade runner" 13 h 00: 15 h 
10. 17 h 20 19 h 30; 21 h 40 

PALACE IV; Raiders of the lost ark" 12 h 
45: 14 h 50. 16 h 55; 19 h 00; 21 h 10 

PALACE V; "A midsummer night sex 
comedy 12 h 55. 14 h 40: 16 h 20: 18 h 00 
19 h 40: 21 h 30

PALACE VI; Summers lovers 13 h 45; 15 h 
45: 17 h 45. 19 h 45; 21 h 45 

PARADIS I; 8215 Hochelaga (354-3110) - 
"Jeux d espions 19 h 30, Bandits ban­
dits 21 h 25

paradis II: "Les doigts du diable 19 h 30.
Déviation mortelle 21 h 05 

paradis III; "Le choc des titans 19 h 30 
Rien que pour vos yeux” 21 h 35 

PARALLÈLE; 3682 St-Laurent (843-4725) — 
Belle famille (Quebec 1978 ) 20 h 00 

PARISIEN I; 480 ouest Ste-Catherine (866- 
3856) — Le grand pardon" 13 h 15; 15 h 
50. 18 h 25 21 h 10

parisien II; — "Les uns les autres 13 h
00 16 h 45. 20 h 30

parisien ni; Le fanWme du chapelier" 12 
h 30. 14 h 45. 17 h 00. 19 h 15; 21 h 35 

parisien IV; La passante du sans souci 
12 h 45 15 h 00. 17 h 15. 19 h 30: 21 h 45 

PARISIEN V; Piaf 13 h 10; 15 h 10; 17 h 
10; 19 h 10; 21 h 15

place DU CANADA; Place du Canada 
(861-4595) — "The sword and the sorcerer ”
17 h 20; 19 h 25, 21 h 30

PLACE longueuil I; Centre Commercial 
Place Longueuil (679-7451) — "Les dynami­
teuses 18 h 10. 21 h 40 "L'epée sauvage 
19 h 55

PLACE LONGUEUIL II; Porté disparu 19
h 00. 21 h 10

PLACE VILLE-MARIE I; 1 Place Ville-Marie 
(866-2644) — "The world according to 
Garp 13 h 00; 15 h 40; 18 h 20, 21 h 00 

PLACE VILLE-MARIE II; Lola 12 h 45 
14 h 55 17 h 05, 19 h 15. 21 h 25 

PLACE Alexis NIHON l; Niveau du métro 
Plaea Alexis Nihon (935-4246) -ET extra 
terrestrial" 17 h 00. 19 h 10, 21 h 20 

PLACE ALEXIS NIHON II; The best little 
whorehouse In Texas" 17 h 30. 19 h 35. 
21 h 40

PLACE ALEXIS NIHON III; - Annie 17 
h 10. 19 h 25, 21 h 30 

PUSSYCAT - 5380 St-Laurent (845-5215)
- "Love couch" 11 h 00, 13h 30; 15 h 50;
18 h 15. 20 h 40 Extreme close-up" 12 h 
05; 14 h 30. 16 h 50; 19 h 15, 21 h 40

SAINT-DENIS II; 1590 St-Denis (845-3222)
- ’ L amant de Lady Chatterley" 17 h 30.21 
h 15 Felicity" 19 h 30

SAINT-DENIS III; 1590 Sl-Oems (845-3222)
- Héros d apocalypse 18 h 45 "l'enter 
des zombies " 20 h 30

van HORNE; 6150 C6te-des-Nelges (731- 
8243) — "Force five" 19 h 20; 21 h 20 

VERDUN; 3841 Wellington, Verdun (768-
2092) Coup pour coup 18 h 25,21 h 45
Arlequin" 19 h 50

VERSAILLES I; 7265 est, Sherbrooke (353- 
7880) - Justicier dans la ville II" 18 h 05. 
21 h 25 Légitime violence" 19 h 45 

VERSAILLES II; "Fridaythe 13thIII' 19h 
30. 21 h 30 /I
VERSAILLES ill; — "Aventuriers de
1 arche perdue 19 h 00; 21 h 00 

VILLERAY; 8042 Sl-Oenls (388-5577) -
Survivance" 18h 30; 21 h45 "Les déchaî­

nés de la roule 20 h 05 
WESTMOUNT SQUARE ; Westmount 

Square, Westmount (931-2477) - "Les uns 
les autres 20 h 30

YORK; 1487 ouest Ste-Catherine (937-8978) 
"Pink Floyd the wall" 12 h 30, 14 h 20

16 h 10; 18 h 00. 19 h 50. 21 h 40

tész au MBA et chez Photo­
gramme — et vous aurez, en 
gros, le menu du mois. J’en 
oublie, bien sûr, dont cette 
présentation choisie par Jean 
Tourangeau chez Optica inti­
tulée «Risques et périls».

Les expositions donc se sui­
vent et ne se ressemblent pas, 
comme les saisons. Si le prin­
temps dernier a été marqué 
par des expositions à grande 
affluence telles que le «Dinner 
Party» et «L'art du cinéma 
d’animation» en juin, qui ont 
toutes deux attiré environ 
90,000 personnes, dans les mu­
sées la programmation risque 
d’être moins spectaculaire en 
termes d’affluence. Pour les 
records d’assistance, il faudra 
attendre l’exposition Bougue- 
reau qui s’annonce l’an pro­
chain au Musée des beaux- 
arts, de même que l’exposi­
tion du licier de renommée in­
ternationale, la polonaise 
Magdalena Abakanovitch au 
Musée d’art contemporain. 
Celle-ci a pour ainsi dire libéré 
cette forme d’expression du­
rant les années 60.

À la Cité du havre, le départ 
de l’ancien directeur en poste 
semble amorcer un renou­
veau. Les projets fourmillent. 
Quant à la fameuse question 
du déménagement de ce mu­
sée au centre-ville, il existe 
des lueurs d’espoir de ce côté.

Au Musée d’art contempo­
rain, le public aura droit cet 
automne, après «Les Esthé­
tiques modernes au Qué­
bec», à une présentation Max 
Ernst en octobre accompa­
gnée des vidéos et des photo­
graphies de Nan Hoover. Cette 
artiste américaine vit et tra­
vaille à Amsterdam. Ce seront 
ensuite, pour décembre, les 
sculptures de John Greer, et 
celles d’Ulysse Comtois. Haut 
fait de la saison: l’exposition 
«Repères». Elle présente des 
oeuvres récentes réalisées par 
10 artistes qui ont marque la 
scène de l’art contemporain 
au cours des années 70. Ce 
sont: Serge Tousignant, Ro- 
ber Racine -— son nom s’écrit 
bien ainsi «Rober», sans t, 
Pierre Boogaerts, Kiopini, 
Knudsen, Richard Mill, Ro­
land Poulin (qui aura aussi 
une rétrospective au musée un 
peu plus tard). Peter Gnass, 
Léopold Plotek et Irène Whit- 
tome. Du 28 octobre au 5 dé­
cembre.

Au Musée des beaux-arts, 
on verra, outre la rétrospec­
tive d’André Kertesz du 24 
septembre au 21 novembre, 
surnommé par certains «le 
père de la photographie mo­
derne», des estampes de l’A­
cadémie ainsi que l’excellente 
exposition rétrospective de 
l'oeuvre de Claude Viallat, té­
moin du renouveau de la pein­
ture actuelle en France. J’ai 
pu la voir à Beaubourg cet été. 
Un travail à la fois vigoureux 
et gracieux. Du 10 décembre 
au 23 janvier.

Le Théâtre de 
l’Avant-Pays 
en Wallonie

Le Théâtre de l’Avant-Pays 
commence vendredi une tour­
née de deux semaines en Wal­
lonie, la région francophone 
de la Belgique. La troupe don­
nera 20 représentations de sa 
dernière création pour en­
fants, Charivari.

La compagnie de marion­
nettes de Montréal y a été in­
vitée par le service de la Jeu­
nesse de la province du Hai- 
naut et bénéficie pour le 
voyage d’une subvention du 
ministère des Affaires exté­
rieures du Canada.

En août, une troupe de Bel­
gique était venue au Festival 
du théâtre pour enfants, tenu 
dans le parc Lafontaine.

En décembre à l’UQAM. le 
Théâtre de l’Avant-Pays doit 
créer La Famille Grappe. 
de Michèle Poirier, qui a déjà 
écrit notamment pour l'émis­
sion Passe-Partout.

law:»»
Le hall d’entrée de la salle 

Wilfrid-Pelletier. à la Place 
des Arts, accueille jusqu'au 13 
octobre une quinzaine de créa­
tions du peintre David Soren­
sen, dont la première exposi­
tion à Montréal remonte à 
1974.

LVflUTRE
CINÉMk.
6430 Papin>»u 722-1451

EN MATINEE 9? chacun
à midi On achève bien les chevaim 14 ANS
a IhOO Le Parrain 14 ANS
à 3h00 Les Moissons du Ciel pour TOUS
â 4h30 Des Gens comme les Autres 14 ANS
a ShOO Woody Allen
Prends l Oseille et Tire )oi pour TOUS

EN SOIRÉE: 3.00$ chacun
Salle 1 pour TOUS

ON L’APPELAIT 
CAMBODGE
A 7h45 et 9h30

Salle 2 pour TOUS

HAROLD 
ET MAUDE
A 7h15 et 9h30

<tè* le 17 février: en primeur 
d'Arthur Penn Georgia

La Galerie nationale d’Ot­
tawa fera place aux photogra­
phies d'August Sander. On y 
verra aussi, outre le grand 
photographe allemand, des 
oeuvres du sculpteur britanni­
que contemporain Richard 
Long en novembre et en dé­
cembre ainsi que des oeu­
vres de Paraskeva Clark et une 
exposition célébrant la nais­
sance d'A.Y. Jackson, il y a 
cent ans.

Dans les galeries aussi, l’ac­
tivité s’annonce foisonnante. 
Parmi celles qui nous ont fait 
connaître leur programma­
tion, mentionnons les deux B. 
Cette dernière, rue Saint- 
Denis, prête ses cimaises à Mi­
chèle Théorêt en septembre, 
aux «arts carcéraux», à Yvon 
Lajoie, à Roland Giguère en 
novembre, et à Monic Thouin- 
Perrault. À Optica: Murray 
Macdonald et Bruce Parsons 
de Toronto en octobre; Brian 
Condron et Jean-Marie Dela- 
valle en novembre; Joyce Sal- 
loum et Danielle Sauve en dé­
cembre. Il y aura à la galerie 
UQAM, une exposition rétros­
pective sur la sculpture au Ca­
nada en octobre. Yajima fera 
place aux Sylvain Cousineau 
en octobre, Irène Whittome 
en novembre et Serge Tousi­
gnant. À la galerie Jolliet, ce 
seront Ketja Jacobs, Guy 'Pel- 
lerin, Leslie Reid, dont on 
connaît peu à Montréal les 
subtiles «paysages» lumineux, 
Richard Mill et André Martin 
qui occuperont l’espace. La 
galerie Dominion organisera

une rétrospective de l'artiste 
E.J. Hughes, à partir des an­
nées 30. Cette liste est loin 
d’être exhaustive. On verra, 
bien sûr, beaucoup d’autres 
choses encore, ailleurs.

Côté international, la Gale­
rie nationale, de concert avec 
la Réunion des Musées natio­
naux français, est à monter 
une grande rétrospective sa­
vante de l’oeuvre de l’artiste 
français du siècle dernier 
Henri Fantin-Latour. Après 
l’ouverture au Grand Palais 
de Paris, en novembre, l’expo­

sition sera à Ottawa en mars, 
puis ira à San Francisco. D’au­
tre part, l’exposition «O Kana- 
da» à Berlin en décembre se 
veut, rappelons-le, la plus am­
bitieuse présentation d’art ca­
nadien jamais montrée à l’é­
tranger. Une centaine d’artis­
tes de toutes disciplines y par­
ticiperont. Enfin, pour la deu­
xième année consécutive, le 
Festival du film sur l'art de 
Montréal — seul festival spé­
cialisé en la matière sur le 
continent nord américain — 
aura lieu du 7 au 11 octobre.

LE FESTIVAL INTERNATIONAL DE JAZZ DE MONTREAL présente Hors-teison 

une soiree E.C.M. avec

lan Garbarek
SAXOPHONE group

avec

Eberhard Weber
David Frisell et Michael Di Pasqua

GUITARE BATTERIE
et en première partie

Ralph Towner
et

John Abercrombie
DUOS et SOLOS

Le DIMANCHE 26 SEPT, à 20 h
Billets $12.50 en vente aux comptoir*

fes.D^s ©TICKETRON
7ll*IPdllk Renseignements: 849-4211 Théâtre St-Denis 12h a 21 h

LE DEVOIR
EN COLLABORATION AVEC

CFGLF #105;
vous offrent 300 laissez-passer doubles, tirés 
au hasard, pour assister à la première du film

‘OSCAR7
PRIX DE LA FÉDÉRATION __ _..

jssrsL h Meilleur Film 
Etranger I9«?Etranger 1982

4

UN FILM DE ISTVAN SZABO 
INTERPRETE PAR KLAUS MARIA BRANDAUER 

KRYSTYNA JANDA ILDIKO BANSAGI ROLF HOPPE

qui aura lieu le 23 septembre 
au cinéma Berri à 20:00 heures

Nom:

Adresse:

Code Postal : 
Téléphone:

Découpe* le coupon et le fain 
parvenir à:

CFGL
3 Place Laval
Chomedey, Ville de Laval 
(Québec) H7N 1A2

Au plus tard le 13 septembre '8

Le tirage aura lieu le 16 septembre 1982.
Les gagnants recevront leur laissez-passer par retour du courrier
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La mort douce
Un livre qui émeut et scandalise à la fois a paru 
récemment aux éditions Alain Moreau, en France. 
Il s’agit de «Suicide mode d’emploi», où les auteurs 
citent des témoignages de partisans de la mort 
douce, et offrent aussi quelques recettes de cock­
tails pouvant accélérer la mort chez ceux qui la 
souhaitent. Coïncidence? Le livre a paru presque en 
même temps que l’acteur Patrick Dewaere se don­
nait la mort. Près d’un campeur qui venait de se 
suicider, on a retrouvé un exemplaire du livre, dont 
certaines associations, en France, voudraient res­
treindre la vente. En contrepartie toutefois, il 
existe de petits groupes de Français désireux d’é­
largir le débat et de procurer une mort «sereine 
et digne» à des malades avancés, à des personnes 
âgées qui, sciemment, auraient choisi d'abréger 
leurs jours. (Photolaser AP)

Le Lion d’or de Venise à l’Allemand Wenders
Wim Wenders, le cinéaste 

allemand qui a remporté hier 
le Lion d’or du Festival des 
films de Venise avec L’État 
des choses, viendra à Mon­
tréal présenter son film en 
première nord-américaine 
lors du lie Festival internatio­
nal du nouveau cinéma de 
Montréal, qui se déroulera du 
29 octobre au 7 novembre.

Devenu l’héritier du trône 
du nouveau cinéma allemand 
depuis la mort du prolifique 
Rainer Werner Fassbinder, 
Wenders décrit son film 
comme étant le dernier film 
de série B. «Cela commence 
comme un remake d'un film 
de science-fiction et devient 
une aventure folle entre Lis­
bonne et Los Angeles, une 
comédie-film d’horreur sui­
vant ses propres règles en 
pays inconnu», a déclaré le ci­
néaste à la presse à Venise.

L’État des choses, qui 
raconte les problèmes d’un ci­
néaste dont le film est inter­
rompu, met en scène le ci­
néaste Samuel Fuller, Paul 
Getty et Roger Coreman. Le 
film a été préféré à d’autres 
importantes productions pré­
sentées par Joseph Losey, 
Woody Allen, Robert Altman 
et même Fassbinder. À l’issue 
de la proclamation du palma­
rès, Marcel Carné, president 
du jury, a exprimé ses regrets 
de n’avoir pas réussi à con­
vaincre ses collègues de ré­
compenser Querelle, le der­
nier film de Fassbinder. Il a 
en effet été le seul à le défen­
dre et pense, qu’on le veuille

ou non, qu’on le déplore ou 
non, que ce film controversé 
aura un jour sa place dans 
l’histoire du cinéma.

L’année dernière le Lion 
d’or était allé à l’Allemande 
Margarethe Von Trotta pour 
Les Années de plomb. 
Cette année, le Lion d’or de la 
première oeuvre a été rem­
porté ex aeouo par le Néerlan­
dais Orlow Seunke, réalisateur

de Un goût d’eau, et par 1T- 
talien Luciano Odoriso, réali­
sateur de Sciopen.

Le prix du meilleur acteur 
est allé au soviétique Mikhail 
Dulyanov, interprète de Vie 
privée. Le prix spécial du 
jury de la Mostra de Venise 
est allé à Imperativ du ci­
néaste polonais Krystof Za- 
nussi. Outre Marcel Carné, le 
jury comprenait Luis Garcia

Berlanga, Mario Monicelli, 
Gillo Pontecorvo, Satyajit 
Ray, Andrej Tarkowski et Va­
lerio Zurlini.

Quant au lie Festival inter­
national du nouveau cinéma 
de Montréal, celui-ci offrira 75 
programmes de films, une sec­
tion vidéo ainsi qu'une section 
québécoise intitulée «Ima­
ges d’ici» et portant cette

année sur la fiction au Qué­
bec. Outre Wim Wenders, la 
direction du festival attend 54

invités étrangers et promet de 
«grosses surprises» pour les ci­
néphiles.

VOTRE GUIDE DES MEILLEURS 
SPECTACLES EN VILLE

CINEMAS UNIS

Un court métrage de Chaplin 
découvert dans un coffre-fort

GUY 14 ANS^STntBRÂSSËLR 
JEAN CARMET

SIMONE S1GNORET [)£ MAUPASSAN

3b MllTON 8425053
SEM.: 6.40, 9.15.

LONDRES (AFP) - Un 
court métrage inédit de Char­
lie Chaplin, datant de 1918, 
sera présenté pour la pre­
mière fois au cours du pro­
chain Festival du film de Lon­
dres qui doit se dérouler vers 
la fin novembre.

Ce film de 23 minutes, inti­
tulé How to Make Movies 
(Comment faire des films), a 
été retrouvé à Londres dans 
un coffre-fort consacré à ses 
oeuvres aux archives de la té­
lévision indépendante britan­
nique et n’avait jamais été 
collé et visionné. «Lady Cha­
plin et sa famille ne l’ont vu 
que vendredi dernier et ne 
nous ont donné la permission 
de le projeter que lundi», a dé­
claré un des directeurs de la 
compagnie, M. Bryan Congill.

Avec peu de moyens, Cantabilé 
fait vivre l’art de l’opérette
par Pierre Roberge
de la Presse Canadienne

Les chanteurs ne porteront 
pas de vrais gants de velours 
et la scène ne croulera pas 
sous les falbalas comme au 
«grand opéra» mais le beau 
chant emplira la salle chaque 
fois que la petite équipe de 
l’ensemble Cantabilé donnera 
cet automne Le Médecin 
malgré lui.

La formation lyriqu 
à rédu

me, qui
veille toujours à réduire au 
minimum les frais de décor et 
de costumes, a mis cet opéra 
comique de Charles Gounod à 
son programme, indique le ba­
ryton Bruno Laplante, direc­
teur artistique et interpreite 
du rôle principal.

C’est un exemple du réper­
toire lyrique qu’on néglige ou 
que. devant les coûts de pré­
sentation et le peu de noto-

Sommet culturel en 
Estrie le 23 octobre

SHERBROOKE (PC) - Un 
sommet culturel régional, des­
tiné à déterminer les priorités 
et les orientations de l'Estrie 
en matière de développement 
culturel, se tiendra a Sher­
brooke le 23 octobre.

Organisé par le Conseil de la 
culture de 1 Estrie, ce sommet 
réunira les principaux interve­
nants culturels de cette ré­
gion, ainsi que plusieurs parte­

naires régionaux du monde 
municipal, du secteur de l’é­
ducation et des milieux socio­
économiques.

Il viendra couronner une dé­
marche amorcée en janvier. 
Le conseil d’administration du 
Conseil de la culture de l’Es- 
trie avait alors reçu comme 
mandat de son assemblée gé­
nérale de doter l’Estrie d'un 
programme triennal de déve­
loppement culturel.

RETROSPECTIVE des OSCARS
i du meilleur film de l'année

I IM THE HEAT 
OF THE (MIGHT

RC AL I S AT EU It 

INTERPRETES

NORMAN JEWISON

SIDNEY POITIER 
ROD STEIGER 
WARREN OATES

16 au 18 septembre 
3 jours seulement 288 3141

riété de l’oeuvre, on ne monte 
pratiquement jamais. Parfois, 
des solistes chantent des airs 
en concert ou bien un orches­
tre joue des extraits.

Qu’on l’appelle opérette, 
opéra bouffe ou opéra- 
comique, explique le baryton, 
c’est un genre choisi «pour 
que, même si nous vivons 
dans un triste contexte écono­
mique, le public sorte en 
riant».

Depuis 10 ans qu’il se spé­
cialise dans ce répertoire lé­
ger. Bruno Laplante a souvent 
reçu avec joie l’appréciation: 
«Quelle chaleur vous nous 
avez apportée!»

La mise en scène du Méde­
cin est d’Érick Kruger, qui a 
également conçu le décor. 
Plusieurs costumes sont de 
Louis Jobin ; d’autres sont des 
créations passées (et louées) 
de François Barbeau.

Allant de préférence dans 
des petites villes, l’ensemble 
Cantabilé entreprend le sa­
medi 18 septembre, au théâtre 
L’Escale, de Saint-Marc-sur- 
Richelieu. une tournée du 
Québec qui s'achèvera à la mi- 
octobre a l’auditorium de Ver­
dun et dans un grand hôtel de 
Montréal.

Puis, en novembre, la 
troupe donnera 10 représenta­
tions en France. Incidem­
ment, M. Kruger dirige un 
atelier lyrique, a Orléans.

L’accompagnement musical 
sera assuré par la pianiste Mo­
nique Martin. M. Laplante es- 
pere toujours réunir une dou­
zaine de musiciens, un rêve

qu'il caresse depuis qu'il a 
fondé Cantabilé, en 1974.

L’ensemble fonctionne 
grâce à une subvention de 
$50.000 du ministère des Affai­
res culturelles (MAC). Pour ê- 
tre admissible un jour à l'aide 
du Conseil des Arts du Ca­
nada. il est question de tour­
nées à l'extérieur du Québec, 
ajoute M. Laplante, qui s’est 
déjà produit un_peu partout en 
Ontario et dans l’Ouest.

Pour plus de souplesse dans 
les tournées, la troupe a déjà 
recouru à une trame sonore 
sur ruban magnétique, dans 
La Flûte enchantée, de 
Mozart.

Il faut toutefois avoir les 
moyens de s’offrir les sessions 
d’enregistrement, avec des 
musiciens à qui il faut verser 
des droits proportionnels au 
nombre d’utilisations de leur 
musique: «Ce n’est sûrement 
pas une économie sur le pia­
niste», affirme le baryton ori­
ginaire de Beauharnois.

Mais plaie d'argent n’est 
pas mortelle. Cantabilé, qui 
monte ses productions pour le 
compte de l’Opéra de cham­
bre du Québec (une initiative 
du MAC), peut continuer à 
tourner grâce à l’amour de 
l’art et à l’esprit d’équipe qui 
anime ces artistes.

Les trois vétérans de la 
troupe (Laplante, le ténor 
Paul Trépanier, la basse 
Pierre Charbonneau) et les 
plus jeunes, âgés de 25 à 30 
ans. n'ont pas des cachets 
comme dans les grandes mai­
sons d'opéra, rappelle le di­
recteur artistique.r JOUER SA VIE1

Quand l’enjeu n’est plus un jeu 
les échecs ne pardonnent pas . . .
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Le MAC dit non à la 
revue Les Herbes rouges

Apprenant la nouvelle avec 
«consternation», la revue de 
poésie Les Herbes rouges 
dénonce la décision «injuste et 
scandaleuse» d'un jury du mi­
nistère des Affaires culturelles 
de lui refuser «une subvention 
raisonnable de $4,000».

Selon les dirigeants du pé­
riodique littéraire fondé il y a 
14 ans, les jurés ont évoqué 
«une baisse de qualité de la re-qu
vue» pour justifier leur appré­

ciation défavorable, ce qu’ils 
qualifient d’ «arbitraire, illogi­
que et irrationnel».

Dans un communiqué, ils 
réclament la révision de leur 
dossier et le versement de la 
subvention pour l’exercice 
1982-83. Au ministère, on pré­
cise que Les Herbes rouges 
n’ont pas atteint le minimum 
de «points» requis pour obte­
nir une subvention.
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«C’est en partie un docu­
mentaire doublé d'un film 
d’amateur», a précisé son «in­
venteur», M. Kevin Brown- 
low, Chaplin comptait origi­
nellement le présenter au pu­

blic, selon M. Brownlow. 
Dans ce court métrage appa­
raît, pour la dernière fois sur 
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Campbell, mort dans un acci­
dent de la route en 1917.
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Ventes
en

justice
Conditions et 

Renseignements

Les ventes judiciaires 
ont heu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.
L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant.
Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

Province de Quebec District de 
Montreal. COt'H PHOVïNOIAI.K. No 500 
02-01.1842-82.1 CKNTRK DK LOCATION 
SIMPI.KX I.TKK Partie demanderesse 

vs .FOS l.KOARK. Partie défenderesse 
PHKNKZ AVIS que le 20 septembre 1982 a 
10 00 heures au 9700 Hamelin. à Montréal, dit 
district seront vendus par autorité de justice, 
les biens et effets de JOS LïSGARÊ saisis en 
cette cause, consistant en I téléviseur porta­
tif noir et blanc Hitachi. 1 téléviseur couleur 
console (îranada avec contrôle Jerrold. I clas­
seur métallique beige 2 tiroirs. 2 tondeuses 
Toro Gibson. 1 tondeuse Toro Moto-Bay. I 
blower Kcono-Pak avec moteur Delso 1 bar 
en cuirette noire et autres biens meubles 
Conditions PAIKMKNT COMPTANT Ren 
seignements ANORK MATHIKU. huissier 
de l’étude Paquette, Roeheleau. Dion. (îre- 
nicr K ass . huissiers itel 284-1007i Mon­
treal le .1 septembre 1982

Province de Québec. District de Montréal. 
COI R PROVINCIAI.lv No 500-92-018.1H8- 
H24 I.A CITK DK VKRDt \. demanderesse 

vs XCRKROK DK VKRDt'N INC. dé­
fenderesse Le 20 septembre 1982. à 10 00 
heures a la place d'affaires de la défenderesse 
au 42.15 rue Wellington en la cité de Verdun et 
district de Montréal seront vendus par auto­
rité de .Justice, les biens et effets de la défen­
deresse saisis en cette cause, consistant en 1 
caisse enregistreuse Victor. I machine a glace 
Manitowoc 1 congélateur RCA & \cc etc 
Conditions \RGKNT COMPTANT .IKRRY 
TCRCOTTK. huissier 842-9192 Montréal. Ie9 
septembre 1982

Province de Québec. District de Terrebonne. 
(’OCR SI PKRIKt RK No 700-I2-OOH975- 
817 LK PKRCKPTKI R POI 'R DA MK 
KKRNA.NDK VKZKAI demandeur vs 
•lACQCKS MONBLKAC défendeur Le 17 
septembre4 1982. a 10 (X) heures au domicile 
du détendeur .JACQCKS MONTHI.K.AC 

Al 420 Rt'K Place du Collège en la cite 
Longueuil district de Montreal seront vendus 
par autorité de .lustice. les biens et effets du 
défendeur saisis en cette cause, consistant en 
I téléviseur Candie Couleur. I ensemble de 
son .lana Conditions A H < î K N T
COMPTANT ROOKR WIIITKORD. hmssuT 
1-4.10-8282 Montreal. 18 août 1982

Province de Québec District de Montréal 
COCR PROVINCIALE. No: 500-02-015410- 
827 LESLIE KALI'DI demandeur —vs— 
DARNEL SALES AGENCY LTD défende­
resse Le 22 septembre 1982 a 10 00 heures a 
la place d'affaires de la défenderesse au No 
.100 rue BATES ROAD, en la cité de Mont- 
Royal et district de Montréal seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse saisis en cette cause, consis­
tant en 1 machine Edgematic. 1 machine à 
faire les ballots avec moteur 1 machine pour 
enrouler les tissus etc Conditions ARGENT 
COMPTANT Informations JEAN-MARC 
LACHANCE huissier. 842-9192 Montréal' le 
9.septembre 1982

Province de Quebec District de Montréal. 
COCR MCNICIPALE, No 81-88 la ville de 
Montréal demanderesse vs M GCY 
LOWRY, defendeur Le 22 septembre 1982. à 
10 00 heures au domicile du defendeur au No 
1488 rue CH DE LA COTE DES 
NEIGES, app 708 en la cite et district de 
Monterai, seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets du defendeur saisis en 
cette cause consistant en I t v Granada et 
meubles de ménage etc Conditions 
ARGENT COMPTANT Informations 
JERRY TCRCOTTE huissier 842-9192 
Montréal, le 9 septembre 1982

Province de Québec District de Montréal. 
COCR PROVINCIALE No 500-02-007614
824 MONTREAL KOSHER BAKERY 
LTD . demanderesse —vs— LES 
TRAITEURS BINDMAN I.TEE iBINDMAN 
CATERERS LTD i, défenderesse Le 21 sep­
tembre 1982. à 10 00 heures de l avant-midi a 
la place d'affaires de la défenderesse au No 
.1964 rue De Coudrai en la cité det district de 
Montreal seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets de la défenderesse, sai­
sis en cette cause consistant en 1 photoco­
pieuse Xerox 66011. 2 calculatrices Canon et 
Sander I machine à écrire Smith Corona, etc 
Conditions ARGENT COMPTANT Infor­
mations JERRY TCRCOTTE. huissier, 842 
9192 Montréal, le 9 septembre 1982

Province de Québec. District de Montreal 
COCR SUPERIEURE, No. 500-05-008855
825 LA BANQUE ROYALE DU CANADA, 
demanderesse -vs JEAN-LOUIS 
LESSARD, défendeur Le 20 septembre 1982. 
à 15h. au domicile du défendeur au 14, 38e 

avenue, ville de Notre Dame de T île Perrot et 
district de Beauharnois. seront vendus par au 
torité de Justice, les biens et effets du défen 
deur saisis en cette cause, consistant en 11 v 
couleur console Sony. 1 t v couleur port 
Electrohome avec base et meubles de mé­
nage etc Conditions: ARGENT 
COMPTANT Informations ANDRE 
LESSARD, huissier. 842-9192 Montréal, le 9 
septembre 1982

Canada. Province de Quebec. District de 
Montréal. GREFFE DE LA PAIX. No 505- 
27-022059-811 LA REINE. Partie demande­
resse -vs PI.ANI-MAX I.TEE Partie dé­
fenderesse PRENEZ AVIS que le 20 septem­
bre 1982 a 1.1 00 heures au 6520 Bombardier, à 
St-Léonard, district de Montréal seront ven­
dus par autorité de justice, les biens et effets 
de PI.ANI-MAX LTÉK saisis en cette cause, 
consistant en 1 machine a écrire manuelle 
Olympia. 1 photocopieuse Minoliofax. l bu 
reau exécutif en bois avec dessus vitré. 1 lot 
de classeurs métalliques .1 tiroirs et autres 
biens meubles Conditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements ANDRE 
MATHIEU huissier de l etude Paquette. 
Roeheleau. Dion Grenier & ass . huissiers 
(tél 284-1007) Montréal le .1 septembre 1982

Canada. Province de Québec District de 
Montréal. COCR PROVINCIALE No 500- 
02-010882-822 CSS MM Partie demande­
resse vs ANDRE bergeron. Partie défen­
deresse PRENEZ AVIS que le 21 septembre 
1982 à 10 00 heures au 6057 Wilderton. à Mon­
treal. dit district seront vendus par autorité 
de justice, les biens et effets de ANDRÉ 
BERGERON saisis en cette cause, consistant 
en I set de salon 2 mex en matériel doré, 1 
tapis oriental 6' x 9' I téléviseur couleur Ad­
mirai. 1 bibliothèque 2 sections 2 portes. 1 ta­
ble circulaire. 1 table de coin en bois, et au­
tres biens meubles Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements DENIS ST- 
LOCIS. huissier de l'étude Paquette. Hoche- 
lean. Dion. Grenier & ass. huissiers (tél 284- 
1007) Montréal le .1 septembre 1982

Canada. Province de Québec. District de 
Montreal. GREFFE DE LA PAIX. No 500- 
27-013892-817 LA REINE Partie demande­
resse vs DENIS GAGNON. Partie défen­
deresse PRENEZ AVIS que le 21 septembre 
1982 a 10 .10 heures au 57.15 St-Hubert «101. a 
Montréal, dit district seront vendus par auto­
rité de justice, les biens et effets de DENIS 
GAGNON saisis en cette cause, consistant en 
1 automobile Buick modèle Le Sabre 1977. de 
couleur beige et brune plaque •>686M766 que 
82 1 sofa 1 places en tissus beige. 1 meuble en 
bois servant de bar avec 2 portes et 1 couvert 
ainsi que tous les verres. 1 lazy-boy en tissus 
beige. I table a cafe, et autres biens Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT Renseigne­
ments RICHARD GAGNE, huissier de l'étu­
de Paquette. Roeheleau. Dion. Grenier & 
ass huissiers (tel 284-1007) Montréal, le .1 
septembre 1982

i Canada. Province de Quebec. District de 
! Montréal. GREFFE DE LA PAIX. No 500- 

27-021887-817 LA REINE Partie demande 
resse vs YVES LACROIX Partie défen­
deresse PRENEZ AVIS que le 20 septembre 
1982 à 11 (Ml heures au 2709 Centre, a Ste- 
Clothilde. district de Montréal seront vendus | 
par autorité de justice, les biens et effets de 
YVES LACROIX saisis en cetteeause. consis­
tant en I camion 4X4 Dodge Rancharger 
plaque «14611519 de couleur vert et blanc : 
1976 Conditions PAIEMENT COMPTANT ! 
Renseignements LOUIS ROBIDOCX. huis­
sier de l étude Paquette Roeheleau. Dion, j 
Grenier ass huissiers 'tel 284-1007' Mon­
tréal le .1 septembre 1982

Canada Province de Quebec. District de 
Montréal. GREFFE DE LA PAIX No 505- 
27-0224.1.1-818 LA REINE. Partie demande­
resse vs NIRAICO INC Partie défende­
resse PRENEZ AVIS que le 21 septembre 
1982 a II 00 heures au 415 Moreau, a St- 
Hubert district de Montreal seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
NIRAICO INC saisis en cette cause, consis­
tant en 1 camion Ford modèle Custom F150 
1979 8 cylindres' de couleur brun avec cabine 
en fibre de verre blanche plaque «F-310825 
Qu»* 82 4 boites de 27kg de plâtre a plafond, 
et autres biens Conditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements PIERRE 
PAUL H.AIN.ACI.T huissier de l'étude Pa- 
que'te Roeheleau Dion. Grenier & ass . huis­
siers (tel 284-1007' Montréal le .1 septembre 
1982
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Province de Quebec District de Montreal 
COCR MUNICIPALE No 67-1348 LA 
VILLE DE MONTREAL demanderesse 

vs ZAVEN KESHISHIAN. defendeur Le 
21 septembre 1982. a 14 00 heures au domicile 
du defendeur au No 747 rue GUY en la cité 
et district de Montréal seront vendus par au­
torité de Justice, les biens et effets du defen­
deur saisis en cette cause, consistant en 18 
écrans et panneaux assortis. 1 humidifica­
teur Electrohome, 27 trépieds avec lampe’ 
etc Conditions ARGENT COMPTANT J M 
LACHANCE huissier 842-9192 Montréal, le 
9 septembre 1982

Province de Quebec District de Montreal 
COCR PROVINCIALE No 500-02-027869 
820 BANQUE CANADIENNE IMPERIALE 
DE COMMERCE demanderesse -vs- 
SYLVIA VATTELI.I (SYLVIA VATELLI 
KNRG ' demanderesse I«e 21 septembre 
1982 a la 15 00 heures a la place d'affaires de 
la défenderesse au No 9.154 rue I-acordaire en 
la cite de St-Léonard et district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de la défenderesse saisis en 
cette cause, consistant en 1 caisse enregis­
treuse Sweda I t v Panasonic. I lot de robes 
jupes pantalons assortis, etc Condi- 
tioons ARGENT COMPTANT Informa­
tions ROMEO LOISKLLK. huissier 842 
9192 Montreal le 9 septembre 1982

Canada. Province de Quebec. District de 
Montréal. GREFFE DE LA PAIX. No 505- 
27-022.162-81 LA REINE. Partie demande­
resse —vs— YVON PAYEUR. Partie défen­
deresse PRENEZ AVIS que le 20 septembre 
1982 à 14 00 heures au 163 Usalle a St- 
Constant. district de Montréal seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
YVON PAYE! IR saisis en cette cause, consis­
tant en 1 téléviseur couleur Electrohome 
20 ", 1 meuble stéréo Electrohonic avec cas­
settes 8 pistes. 1 mobilier de salon 2 morceaux 
style colonial tissus brun Conditions 
PAIEMENT COMPTANT. Renseignements 
NORMAND POISSANT, huissier de l étude 
Paquette. Roeheleau. Dion. Grenier & ass 
huissiers ( tél 284-1007 > Montréal le 3 septem 
bre 1982

Canada. Province de Québec. District de 
Montreal. GREFFE DE LA PAIX. No 540- 
27-<HMH)42-828 LA REINE. Partie demande­
resse vs LINE RIOCX. Partie défende­
resse PRENEZ AVIS que le 21 septembre 
1982 a 11 30 heures au 1 Polanski Drive, à Ve­
nise en Québec district d'Iberville seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de LINE RIOCX saisis en cette cause, 
consistant en 1 téléviseur couleur 20" Elec­
trohome I amplificateur Sansui. 1 table tour­
nante. 1 égalisateur de fréquence Rostech. 2 
enceintes acoustiques Pioneer. 1 téléviseur 
couleur 12 Sharp, I dimatisateur Fedders. 
Conditions PAIEMENT COMPTANT Ren­
seignements LOUIS ROBIDOCX. huissier 
de l étude Paquette. Roeheleau. Dion. Gre­
nier & ass huissiers (tél 284-10071 Montréal 
le 3 septembre 1982

Province de Quebec. District de Montréal. 
COCR GREFFE DE LA PAIX' No 500-27- 
008591-812. GREFFE DE LA PAIX, partie 
demanderesse vs JEANCLAUDE 
JOSEPH, partie défenderesse Le 21 septem­
bre 1982. à 11 00 heures, au domicile de la 
partie défenderesse au No 2662 rue Jean- 
Jacques Rousseau en la cité Maseouche. dis­
trict de Juliette seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la partie défen­
deresse saisis en cette cause, consistant en 1 
amplificateur Sansui. 1 récepteur AM-FM 
Sansui et table tournante Technics' 2 hauts- 
parleurs l Chevrolet Chevelle 1979 Condi­
tions ARGENT COMPTANT CLAUDE 
LA JEUNESSE, huissier Joliette. 3 septem­
bre 1982

Province de Quebec. District de Juliette, 
COCR SUPERIEURE' No 705-04-000422- 
80 GEORGIANNK DUMAS, partie deman­
deresse -vs JACQUES LANGLOIS, partie 
défenderesse Le 20 septembre 1982. à 14 00 
heures, au domicile du défendeur, au No 1715 
rue Andrews en la cité Maseouche. district de 
Juliette, seront vendus par autorité de Justi­
ce les biens et effets du defendeur, saisis en 
cette cause, consistant en 1 bicyclette 10 vi­
tesses Rallye. 1 ensemble de 3 bancs culture 
physique, 1 balançoire 2 bancs. 1 balançoire 
avec table. 1 table de pique-nique ronde et 4 
bancs. 1 remorque. 1 cabanon extérieur 12' x 
10' x 12 en bois' 1 souffleuse John Deere 
10.12. 1 tondeuse Colombia. I orgue Solina 
G MO. système de son Llovd. etc Conditions 
ARGENT COMPTANT CLAUDE 
LAJKl N ESSE, huissier Joliette. 3 septem­
bre 1982

Canada, Province de Québec. COCR 
PROVINCIALE District de Montréal. No. 
500-02-003425-82-9. VILLE DE LAVAL Par­
tie demanderesse -vsROBERT POITRAS. 
Partie défenderesse. Le 20 septenbre 1982 à 
10:00 heures Au 4641 boul Gouin. est. 
Montréal-Nord, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de ROBERT POITRAS saisis en cette 
cause, consistant en I automobile no série 
3J57K5M325269 de marque Oldsmobile Cutlass 
Suprême. 1 laveuse-sécheuse, de marque Ge­
neral Electric. 1 lave-vaisselle de marque In- 
glis Conditions ARGENT COMPTANT 
ROGER JOBIN. huissier 288-0211 Montreal 
ce 7ieme jour d août 1982 Inf Linteau. Vil­
leneuve. Miller Lortie. Poitevin. Giguère.

Canada. Province de Québec. District de 
Montreal. No 500-05-005350-80-4. BANQUE 
DE MONTRÉAL. Partie demanderesse -vs- 
CAROLK HUTCHISON ET YVON PAQUET 
Partie défenderesse Le 20 septembre 1982 a 
10 00 heures au 200 Ch Senneville. Senne 

ville, district de Montréal, seront vendus par 
autorité de justice, les biens et effets de 
CAROLE HUTCHISON ET YVON PAQUET 
saisis en cette cause, consistant en 1 automo­
bile no série VE2R5I374BW de marque Ja­
guar XJ12. 1 orgue de marque Fasisa. 1 lave 
vaisselle de marque Mavtag. etc., conditions 
ARGENT COMPTANT MARC TANGUAY, 
huissier. 288-0211 Montréal, ce 7ième jour 
d'août 1982 Inf Linteau. Villeneuve. Miller. 
Lortie Poitevin. Giguère

Canada. Province de Québec. COUR | 
PROVINCIALE. Dsitrict de Trois-Rivières i 
No 400-02-000570-82-8 LOCATIONS ! 
VIEILLES FORGES I.TEE. Partie deman­
deresse -vs- YVES PELCHAT. Partie defen- , 
deresse Le 20 septembre 1982 à 13 00 heures j 
Au 53 Richard Laval, district de Montréal, se- ! 
ront vendus par autorité de justice les biens ! 
et effets de S’VES PELCHAT saisis en cette 
cause consistant en 1 automobile no séri< 
K57H31316823 de marque Pontiac Lauren 
tien I remorques x4 . I congélateur de mar 
que Gibson etc ('onditions ARGENT î 
COMPTANT HENRI JUNEAU, huissier 
288-0211 Montréal, ce 7ième jour d'août 1982 
Int Linteau' Villeneuve. Miller. Lortie. Poi 
tevin. Giguère

Province de Québec. District de Montéral. 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-028649- 
825 S ALBERT CO LTD demanderesse 

vs EDMOND PIERCY. défendeur Le 22 
septembre 1982. a 10 00 heures de l'avant- 
midi au domicile du défendeur au No 22 rue 
Terrasse Lemay en la cite de Boisbnand et 
district de Terrebonne seront vendus par au­
torité de Justice, les biens et effets du defen­
deur saisis en cette cause consistant en 11 v 
couleur port Hitachi et meubles de menage ! 
etc Conditions ARGENT COMPTANT In­
formations RINO RINALDI, huissier 842- 
9192 Montreal le 9 septembre 1982

Province de Québec. District de Joliette. 
COUR SUPÉRIEURE. No 705-05 000399 
827 LES BOISERIES REPENTIGNY 
LTEE partie demanderesse. —vs— I A 
MARINELLI ET AUDETTE ABITIBOL. 
partie défenderesses Le 22 septembre 1982 a 
11 00 heures, au domicile de M L A 
MARINELLI. du dit défendeur, au No 232 
rue Northdiffe en la cité Rosemère district 
de Terrebonne seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets du dit défendeur 
saisis en cette cause, consistant en 1 automo- 
bilc Buick Le Sabre 4 portes et accessoires, 
(accidentée cote gauche). 1 mobilier de salon 
en tissus fleuri comprenant 1 divan 4 places. I 
fauteuils. 1 table de centre en marbre et pat 
tes or 2 tables de coin en marbre et pattes or 
1 lampe sur pied. I meuble Stéréo R C A Vic­
tor et accessoires. 1 téléviseur couleur Hitachi 
portatif et base, etc Conditions ARGENT 
COMPTANT GILLES DALCOURT huis­
sier Joliette. 3 septembre 1982

Province de Québec. District de Montréal 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-041608- 
808 LES ASSOCIÉS SERVICES 
FINANCIERS LTÉK. demanderesse —vs— 
MAURICE LEVACHER. défendeur -et- 
STUDIO PHYSIOFORMK LONGUEUIL 
INC . Tierce-saisie Le 11 octobre 1982. a 11 
heures de l avant-midi à la place d'affaires de 
la Tierce^saisie au No 1216 rue Ch Chambly 
en la cité de Longueuil et district de Montréal 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur saisis en cette 
cause, consistant en 98 actions du Studio 
Physioforme Longueuil Inc . etc Conditions 
ARGENT COMPTANT Informations 
PIERRE PELLETIER, huissier. 842-9192 
Montréal, le 9 septembre 1982

Province de Québec. District de Montreal 
COUR PROVINCIALE. No 500-02-052077 
810 ROLLAND MILLETTE' demandeur 
—vs~ GÉRALD LEBLANC, défendeur. Le 
22 septembre 1982. à 12:00 heures au domicile 
du defendeur au No 41 rue STE- 
ANGÉLIQUE en la cité de Vaudreuil et dis­
trict de Beauharnois seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets du défen­
deur saisis en cette cause, consistant en 1 au­
tomobile Chrysler Town & Country Station 
Wagon Imm F425-882 No. de série 
CP4677D223296. 1 T V port RCA et meubles 
de menage etc Conditions ARGENT 
COMPTANT Informations ANDRÉ 
LESSARD, huissier. 842-9192. Montréal, le 9 
septembre 1982

iKOTilàilim
Un creux de basse pression 

orienté nord-sud qui a traversé la 
Baie 0'Hudson la nuit dernière est 
maintenant situé sur le nord du Qué­
bec et continue à se déplacer vers 
l'est. Ce système influencera le nord 
du Québec aujourd'hui. Ailleurs du 
beau temps en général est prévu. 
Une circulation d'air chaud du sud- 
ouest s'établira graduellement sur le 
Québec.

MONTRÉAL

Ensoleillé avec passages nua­
geux et vents modérés par moments. 
Maximum 23. Probabilité de précipi­
tations: 10% aujourd'hui. Aperçu 
pour vendredi: peu de changement.

CANADA
(Prévisions pour aujourd'hui Températu-
res en degrés Celsius )

TEMPS m MAX
Vancouver pluie 14 19Victoria pluie 13 19Edmonton nuageux 8 18Calgary ensoleillé 7 22
Whitehorse nuageux 0 12Regina ensoleillé 10 27
Winnipeg ensoleillé 12 29Toronto ensoleillé 10 24
Ottawa ensoleillé 10 22Québec ensoleillé 7 20Halilax ensoleillé 6 18Fredericton ensoleillé 4 19
Charlottetown ensoleillé 5 18
StJohns ensoleillé 3 16

ÉTATS-UNIS

LEVER DU SOLEIL- 
COUCHER:

6 h 26 
19 h 19

(Prévisions pour auiourd 
ras en degrés Farenheit 

TEMPS

aujourd'hui Températu-

QUÉBEC

Province de Québec. District de Montréal 
COUR SUPÉRIEURE. No 500-05-08197-822 
CANADIAN IMPERIAL BANK OF 
COM MERCE. demanderesse — vs — 
CLIFFORD S. POSTELNICK. defendeur Le 
22 septembre 1982. à 12 00 heures au domicile 
du defendeur au No 105 rue SUNNYSIDE. en 
la cite de Westmount et district de Montréal, 
seront vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets du défendeur saisis en cette 
cause, consistant en: 1 lot d'appareil photo 
assorties et accessoires. 11 v Zenith couleur, 
et meubles de ménage etc. Conditions 
ARGENT COMPTANT Informations 
JERRY TURCOTTE, huissier. 842-9192 
Montréal, le 9 septembre 1982

Canada. Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE. District de Montréal, .no 
500-02-011169-82-3. HYDRO QUÉBEC, partie 
demanderesse -vs- MICHAEL 1JOU. Partie 
défenderesse. Le 21 septembre 1982 à 10:15 
heures Au 6085 Henri Bourassa. est. 
Montréal-Nord, district de Montréal, seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de MICHAEL LIOU saisis en cette cause 
consistant en 1 réfrigérateur 7 portes vitrées 
chambre froide modèle DCI. sérié 4004. Mo­
teur Larkin I réfrigérateur de marque Schae­
fer. 1 réfrigérateur 3 portes de marque Gene­
ral. etc Conditions ARGENT COMPTANT 
ROGER JOBIN huissier. 288-0211 Montréal, 
ce 7ième jour d'août 1982 Inf Linteau. Vil­
leneuve Miller. Lortie. Poitevin. Giguère

Canada Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE District de Montréal. No 
500-02-014645-82-9 HENRI CHAR 
BONNEAU. Partie demanderesse -vs 
LAURIER THIBEAULT Partie défende­
resse Le 20 septembre 1982 a U OO-heures 
Au 860. Constantin. Laval, district de Mon­
tréal. seront vendus par autorité de justice, 
les biens et effets de LAURIER 
THIBEAULT saisis en cette cause, consistant 
en 1 piscine extérieure avec équipement. 1 
lave-vaisselle de marque Baycrest. 1 congéla 
teur de marque RCA. etc. conditions 
ARGENT COMPTANT ROBERT 
CHARLES LORTIE. huissier. 288-0211 Mon­
treal. ce 7ieme jour d août 1982 Inf Lin­
teau Villeneuve. Miller. Lortie. Poitevin 
Giguère

Canada. Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE, District de Montréal, no 
500-02-000467-82-4, VILLE DE LAVAL Par­
tie demanderesse -vsVERA JOVANIVIC. 
Partie défenderesse Le 20 septembre 1982 a 
14 00 heures Au 8475. Ile avenue. St- 
Francois. Laval district de Montréal, seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de VERA JOVANIVIC saisis en cette 
cause, consistant en 1 set de salon 2 mor­
ceaux I bibliothèque 6 portes. 1 set de cui­
sine 6 morceaux. 1 horloge en bois, etc . ('on­
ditions ARGENT COMPTANT HENRI 
JUNEAU, huissier. 288-0211 Montréal, ce 
7ième jour d'août 1982 Inf Linteau. Ville- 
neuve. Miller Lortie. Poitevin. Giguère

Canada Province de Québec COUR 
PROVINCIALE. District de Montréal No: 
500-02-031996-79-1. VILLE DE LAVAL Par­
tie demanderesse -vs- BERNARD LAROSE. 
Partie défenderesse Le 21 septembre 1982 a 
14 00 heures Au 367 Lahaie app 3 Laval, 
district de Montréal, seront vendus par auto­
rité de justice, les biens et effets de 
BERNARD LAROSE saisis en cette cause 
consistant en 1 T V couleur portative de 
marque Philips 1 set de salon 2 morceaux. 1 
stéréo meuble de marque Electrohome. etc 
Conditions ARGENT COMPTANT HENRI 
JUNEAU, huissier 288-0211 Montréal, ce 
7ième jour d'août 1982 Inf Linteau Ville- 
neuve Miller. Lortie. Poitevin. Giguère

Canada. Province de Québec. COUR 
SUPÉRIEURE, District de Montréal. No 
500-12-115182-82 0 IDA BOISVERT Partie 
demanderesse -vs- LIONEL DUPUIS. Partie 
défenderesse Le 21 septembre 1982 a 11 00 
heures Au 122.17 l.angeher. app 3. Montreal 
Nord, district de Montréal, seront vendus pai 
autorité de justice, les biens et effets de Lio­
nel Dupuis saisis en cette cause, consistant 
en 1 T V portative de marque Toshiba 1 set 
de salon 4 morceaux. 1 lampe etc (ondi­
tions ARGENT COMPTANT RICHARD 
FONTAINE, huissier 288-0211 Montréal, ce 
7ieme jour d août 1982 Info Linteau. Ville- 
neuve Miller. Ix>rtie. Poitevin, (iiguère

Canada Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE. District de Montreal No 
500-02-044159-81-7 FA EMA DISTRIBUTOR 
INC Partie demanderesse -vs- CAFE LA 
VOUTE INC Partie défenderesse LE 21 sep­
tembre 1982 a 12 00 heures Au 1541 ouest. 
Sherbrooke Montréal, district de Montréal, 
seront vendus par autorité de justice les 
biens et effets de CAFE LA VOUTE INC s;,j. 
sis en cette cause consistant en 1 congéla­
teur de marque Bradford I poêle de marque 
Kelvmator | comptoir réfrigéré, etc .condi­
tions ARGENT comptant pierre 
TARDY huissier 288-0211 Montréal, ce 
7ieme jour d'août 1982 Inf Linteau Ville- 
neuve Miller Lortie Poitevin. Giguère

Abitibi et réservoirs Cabonga et Gouin: ciel 
variable et possibilité d'une averse surtout en 
fin de journée. Vents modérés Maximum 20 
Probabilité de précipitations 30 p.c Aperçu 
pour vendredi: peu de chanoement.

Témiscamingue, Pontiac, Gatineau et Lièvre: 
ciel variable. Vents modérés par endroits Maxi­
mum 21. Probabilité de précipitations 20 p.c. 
Aperçu pour vendredi: peu de changement.

Outaouais, Montréal: ensoleillé avec passa­
ges nuageux et vents modérés par moments 
Maximum 23 Probabilité de précipitations: 10 
pour cent. Aperçu pour vendredi: peu de chan­
gement.

Laurentides. Mauricie et parc des Laurenti- 
des. ciel variable. Vents modérés par moments 
Maximum 20. Probabilité de précipitations 20 
p.c. Aperçu pour vendredi: peu de changement

Trois-Rivières, Drummondville, Québec, Es- 
trie et Beauce: ensoleillé avec passages nua­
geux et vents modérés par moments en après- 
midi. Maximum 21. Probabilité de précipitations 
10 p.c. Aperçu pour vendredi: peu de change­
ment.

Lac St-Jean et Saguenay: ciel variable avec 
possibilité d'une averse. Vents modérés par en­
droits. Maximum 17. Probabilité de précipita­
tions 30 p.c. Aperçu pour vendredi: peu de 
changement.

Rivière-du-Loup, Malbaie, Rimouski et Mata- 
pédia: ciel variable et vents modérés. Maximum 
18. Probabilité de précipitations 20 p.c. Aperçu 
pour vendredi: peu de changement.

Ste-Anne-des-Monts, parc de la Gaspésie, 
Gaspé, parc Forillon: ciel variable avec possibi­
lité d'une averse et vents modérés par endroits 
Maximum 16. Probabilité de précipitations: 30 
p.c Aperçu pour vendredi: peu de changement

Baie-Comeau, Sept-lles: plutôt nuageux avec 
quelques averses Vents devenant modérés en 
après-midi. Maximum 15. Probabilité de préci­
pitations 50 p.c. Aperçu pour vendredi: plutôt 
nuageux.

Albany
Atlanta
Atlantic City
Boston
Buffalo
Burlington

Ensoleillé
Beau
Ensoleillé
Ensoleillé
Ensoleillé
Ensoleillé

MIN
42
64
59

MAX
75 
83
76

Conoda\W^it«horM

Churchr yKPriHÇ#

oi«w

Great Fan» ronto

WashingtonLoka City
32

on Francisco
Kansas City

30 Charleston

précipitation»
H haute pression 
g bout prttiion 

masse d’oir (rois 
masse d'air chaud

naeies

Miami

Prévision de la carte du temps à midi aujourd'hui

Durungion Ensoleillé
Charleston WV Ensoleillé 
Charlotte NC Ensoleillé
Chicago 
Cleveland 
Dallas 
Denver 
Detroit 
Hartford 
Honolulu 
Houston 
Kansas City 
Las Vegas 
Los Angeles 
Miami Beach

Part nuageux 
Ensoleillé 
Part. Nuageux 
Part, nuageux 
Ensoleillé 
Ensoleillé 
Part, nuageux 
Part, nuageux 
Nuageux 
Part nuageux 
Part. Nuageux 
Part, nuageux

53 76 Freeport beau 24 32
40 73 Guadalajara nuageux 16 28
58 80 Guadeloupe part nuageux 22 32
61 82 La Havane part nuageux 24 32
54 81 Kingston beau 23 33
50 77 Montego Bay nuageux 26 32
72 94 Mexico nuageux 14 2b
54 86 Monterrey part nuageux 22 36
48 81 Nassau beau 24 32
48 74 . San Juan beau 26 33
72 88 Trinidad nuageux 22 33
68 93
65 82

Stockholm
Tokyo
Tunis
Vienne
Varsovie

Part nuageux
Nuageux
Nuageux
Clair
Clair

16 13h
23 21h
29 14h
25 13h
22 13h

Miami oeacn Kart, nuageux
Minn. St. Paul Part, nuageux
New Orleans Orages
New York Beau
Norfolk Part, nuageux
Oklahoma City Ensoleillé 
Orlando Oraaes
Philadelphie
Phoenix
Pittsburgh
Portland Me
Portland Or
Reno
Tampa
Salt Lake City
San Diego
San Francisco
Seattle
Spokane
Syracuse
Tulsa

Orages 
Ensoleillé 
Part, nuageux 
Ensoleillé 
Ensoleillé 
Averses 
Beau 
Orages 
Orages
Part, nuageux 
Ensoleillé 
Averses 
Part, nuageux 
Ensoleillé 
Part, nuageux

75
67
78
58
73
61
64
67
75
57 
80 
50 
45
58
48
76 
61
68 
54 
57 
53
49 
69

93
77
89 
82 
82 
76 
80
92
90
78 

100
78 
70 
72 
95 
88 
90
75 
64 
64
79
76
93

LE MONDE
(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius )

AMÉRIQUE CENTRALE
(Températures enregistrées hier, en 
degrés Célsius.)

TEMPS MAX MIN
Acapulco beau 25 34
Barbades pari nuageux 25 31
Curaçao part nuageux 25 32

TEMPS DEGRE HEURE
Aberdeen Part, nuageux 16 13h
Amsterdam Part, nuageux 18 13h
Ankara Part, nuageux 27 15h
Athènes Clair 28 14h
Auckland Nuageux 11 Minuit
Beyrouth — — 14h
Berlin Nuageux 21 13h
Bonn Nuageux 19 13h
Bruxelles Part, nuageux 20 13h
Le Caire Clair 32 14h
Casablanca Part nuageux 25 Midi
Copenhague Part, nuageux 18 13h
Dublin Nuageux 17 13h
Genève Clair 20 13h
Jérusalem Clair 28 14h
Lisbonne Part, nuageux 26 Midi
Londres Nuageux 18 13h
Madrid Clair 27 13h
Malte Nuageux 26 13h
Moscou Nuageux 9 15h
New Delhi Clair 35 17h
Nice Clair 24 13h
Oslo Clair 15 13h
Paris Nuageux 20 13h
Rome Clair 22 13h
Sofia Nuageux 22 14h

RETROSPECTIVE
TEMPÉRATURES MIN MM
A 18 h hier 5 19
Normale 11 22
Records 4(1978) 32(1960)

PRÉCIPITATIONS-
(Pour la période de 24 heures se termi-
nant d 13 h hier )

PLUIE NEIGE

Hier
(mm)

0
(cm)

0
Ce mois-ci 52 0
Normale pour ce mois 80 0
Cette année* 485 0
Normale pour l’année 707 240
"Accumulation de pluie depuis le premier
janvier et de neige depuis le premier juil­
let

DEGRÉS-JOURS*

9
28

106

Avant-hier 
Ce mois-ci
Normale pour ce mois
Cette saison 90
Normale au 30 septembre 133
’Les degrés-jours représentent la diffé­
rence entre la température qui ne re­
quiert aucun chauffage (18 degrés Cel­
sius) et la moyenne enregistrée pendant 
la journée Ils sont proportionnels à la 
quantité de chauffage requis, donc utiles 
a qui garde un oeil sur les coûts de chauf­
fage

Canada. Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE. District de Montréal. No 
500-02-019228-82-9. ARCHITECTURAL 
PLASTICS LTEE Partie demanderesse -vs- 
RENE BOURGET A- DANIELE RICHARD 
Partie défenderesse Le 21 septembre 1982 a
10 00 heures Au 2664. rue Jean Jacques 
Rousseau. Maseouche district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de justice, le^ 
biens et effets de RENE BOURGET & 
DANIEL RICHARD saisis en celte cause, 
consistant en 1 T V couleur portative de 
marque Sanyo. 1 lave-vaisselle de marque Ad­
mirai. 1 sel de salon 2 morceaux, etc Condi 
lions ARGENT COMPTANT HENRI 
JUNEAU huissier 288-0211 Montréal, ce 
7ieme jour d août 1982 Inf Linteau. Ville- 
neuve. Miller. Lortie Poitevin. Giguère

Canada. Province de Québec COUR 
PROVINCIALE. District de Montréal. No 
500-02-023248-82-1 SMITH. LUSSIER & 
SAINT-MARTIN. Partie demanderesse -vs- 
DAME MICHELINE BOUTIN, partie defen 
deresse Le 21 septembre 1982 à 11 00 heures 
Au 628. Bienville. Beloeil. district de Mon­
tréal seront vendus par autorité de justice 
les biens et effets de DAME MICHELINE 

j BOUTIN, saisis en cette cause, consistant en 
j 1 laveuse-sécheuse de marque General Élec- 
I trie 1 T V portative de marque Bradford. 1 
; congélateur de marque Westinghouse etc 
: Conditions ARGENT COMPTANT 

ROBERT HAINAUI.T huissier. 288-0211 
! Montréal, ce 7ième jour d'août 1982 Inf 

Linteau. Villeneuve. Miller. Lortie. Poitevin 
Giguère

Canada. Province de Québec COUR 
PROVINCIALE. District d Abitibi. No 

615-02-000271-82-6 IMPRIMERIE BKRARD 
PAPETERIE LTEE partie demanderesse 
vs- COMPTABILITÉ GENERALE LAVAI. 
INC Partie défenderesse Le 21 septembre 
1982 a 10 00 heures Au 11930 Allard, app 3 
Montréal Nord district de Montréal, seront 
vendus par autorité de justice, les biens et ef­
fets de COMPTABILITÉ GENERALE 
LAVAL INC saisis en cette cause, consistant 
en 1 photocopieuse de marque Apeeo Super 
Stat Standard 1 bureau 6 tiroirs. 1 chaise pi­
votante sur roulette Conditions ARGENT 
COMPTANT RICHARD FONTAINE huis 
sier. 288-0211 Montreal, ce 7ieme jour d'août 
1982 Inf Linteau Villeneuve Miller. Lortie 
Poitevin. Giguère

Canada Province de Québec. COUR 
PROVINCIALE. District de Abitibi No 615- 
02-000210-82-4 MK LOUIS GILBERT Partie 
demanderesse -vs ROGER LAPORTE. Par 
tic défenderesse Le 20 septembre 1982 à
11 00 heures \u 119.10 Allard app .1 
Montreal-Nord, district de Montréal seront 
vendus par autorité de justice les biens et ef­
fets de ROGER LAPORTE saisis en cette 
cause, consistant en I photocopieuse de mar 
que Apeeo 1 automobile 1979 no série 
21.351.91736477 de marque Pontiac Lemans. 1 
bibliothèque 2 sections etc conditions 
ARGENT COMPTANT ROGER JOBIN 
huissier. 288-0211 Montreal ce 7ieme jour 
d'août 1982 Inf Linteau. Villeneuve. Miller. 
Lortie, Poitevin Giguère

Canada Province de Québec. COUR 
SUPÉRIEURE District de Montréal NO 
500-05 011447 82-6 CATHERINE 
LAPI.ANTE. Partie demanderesse -vs ASS 
HOMMES D AFF et PROF du QUE Partie 
défenderesse Le 20 septembre 1982 à 11 00 
heures Au 2215 Jean Talon est Montréal, dis­
trict de Montréal, seront vendus par autorité 
de Justice les biens et effets de ASS 
HOMMES D AFF et PROF DU QUE saisis 
en cette cause, consistant en I dactylo de 
marque Olivetti I air climatise de marque 
Admiral. 1 bureau 4 tiroirs etc Conditions ' 
ARGENT COMPTANT GAÉTAN HOULE 
huissier. 288-0211 Montreal, ce 7iènie jour i 
d'août 1982 Inf Linteau Villeneuve. Miller 
Lortie. Poitevin. Giguere

Canada. Province de Québec. District de Bed 
ford COUR PROVINCIALE No 460-02- 
000566-820 FIDUCIE DU QUÉBEC, partie 
demanderesse MESSAGERIE CONCORDE 
INC . RÉAL LAFOREST. partie défende­
resse Prenez avis que le 21 septembre 1982 à 
10:30 heures au 5972 Cadillac, a Montréal, dit 
district seront vendus par autorité de justice, 
les biens et effets de MESSAGERIE 
CONCORDE INC REAL LAFOREST sai­
sis en cette cause, consistant en 1 machine à 
chèques Paymaster. 1 projecteur 35mm pour 
diapositive 1 air climatisé Emerson. 1 enre­
gistreuse à bobines Robert. 1 coffre-fort sur 
roulettes. 1 meuble console RCA Victor com­
prenant radio AM FM. 1 table tournante. 1 lot 
de microsillons. 1 lecteur de cassettes 8 pistes 
Panasonic. 1 telecouleur console Panasonic 
eablosélecteur Jerrold. 1 ciné-caméra Fujika 
8mm avec lentille. 1 extincteur. 1 machine à 
écrire électrique Smith Corona, et autres 
biens meubles ('onditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements RICHARD 
GAGNÉ, huissier De l étude Paquette. Ro­
eheleau. Dion. Grenier & ass . huissiers Tel 
284-1007 Montréal le 3 septembre 1982

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal GREFFE DE LA 
PAIX No 500-27-022185-815 500-27-022186- 
81-1 LA REINE, partie demanderesse 
GINETTE VOYER (ENTREPRISES 
INTER-PAUL ENR i. partie défenderesse 
Prenez avis que le 21 septembre 1982 a 
10 30 heures au 127 Joly, a Repentigny. dis­
trict de Joliette seront vendus par autorité de 
justice, les biens et effets de GINETTE 
VOYER (ENTREPRISES INTER-PAUL 
ENRG i saisis en cette cause, consistant en 1 I 
téléviseur couleur Sony. 1 système de son ! 
console. 1 sofa et I fauteuil en matériel vert. 1 j 
table de salon en bois. 2 tables de coin en 
bois. 1 photocopieur 3M. Conditions j 
PAIEMENT COMPTANT Renseignements. ’ 
LAURENT SOL.ARI huissier De l’étude 
Paquette. Roeheleau. Dion. Grenier & ass . J 
huissiers Tél 284-1007 Montreal le 3 sep- : 
tembre 1982

Canada. Province de Québec. District de ! 
Montréal COUR SUPÉRIEURE No 500-05- 1 
018640-811 EDGAR CHARBONNEAU JR & 
AL partie demanderesse AU VIEUX i 
CHAMPLAIN INC. partie défenderesse 
Prenez avis que le 21 septembre 1982 a 10 00 ! 
heures au 1835-1839 Ste-Cathenne est. à Mon- I 
tréal. dit district seront vendus par autorité : 
de justice, les biens et effets de AU VIEUX 
CHAMPLAIN INC saisis en cette cause, con­
sistant en 1 TV couleur Zénith 4 extinc­
teurs 1 machine a cigarettes. 1 juke-box. I 
réfrigérateur a bieres 4 portes. 1 tape à casset­
te^ Kenwood. 1 tuner-ampli et 4 hauts- 
parleurs. 1 réfrigérateur 7 portes, et autres : 
biens meubles Conditions PAIEMENT ; 
COMPTANT Renseignements GILLES : 
POIRIER, huissier De létude Paquette, j 
Roeheleau. Dion. Grenier & ass. huissiers 
Tél 284-1007 Montréal le 3 septembre 1982 j

Canada. Province de Québec. District de 
Montréal COUR PROVINCIALE No 500- 
02045489 817 VITO PIAZZA. ANTONINO 
FUCALE PASQUALE SCIASCIA partie de­
manderesse C MEUNIER PAYSAGISTE 
INC partie défenderesse Prenez avis que le 
21 septembre 1982 a 11 30 heures au 2606 Si- 
card. a Montreal, dit district seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
(' MEUNIER PAYSAGISTE INC saisis en 
cette cause, consistant en 1 camion de mar 
que GMC modèle Sierra plaque * F306-500 
Qué 82. 1 machine a cheques Paymaster. 1 fi 
liere en métal beige 3 tiroirs. 1 sofa en cui­
rette noire. 1 petite etagère en bois, et 1 lot de 
bouquins. 1 armoire en métal beige (’ondi­
tions PAIEMENT COMPTANT Renseigne 
ments RICHARD GAGNÉ, huissier l>e I é- 
tude Paquette Roeheleau. Dion. Grenier & 
as*- huissiers Tel 284 1007 Montreal îe .1 
septembre 1982

Voir aussi en page 15

Canada. Province de Quebec COUR 
PROVINCIALE. District de Montréal. No 

500-02-017917-82-9 LA PRESSE LTEE. par 
tie demanderesse -vsJACQUES SAVIGNAC. 
Partie défenderesse Le 21 septembre 1982 a 
Il 00 heures Au H4l Marie Victorin. Bou­
cherville. district de Montréal, seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
JACQI ES SAVIGNAC. saisis en cette cause, 
consistant en 1 bibliothèque en rotin 2 fau­
teuils 1 table a dessin etc Conditions 
ARGENT COMPTANT PIERRE PAUL 
DUCHARME huissier 288-0211 Montreal, 
ce 7ième jour d'août 1982 Inf Linteau. Vil­
leneuve. Miller. Lortie. Poitevin. Giguère

Canada Province de Quebec District de 
Montréal COUR SUPÉRIEURE No 500-05- 
009597-749 AILEEN M JENNER & AL par 
tie demanderesse ARTHUR SELIGMAN 
partie défenderesse Prenez avis que le 20 
septembre 1982 a 11 00 heures au 4332 De la 
Peltrie. à Montréal, dit district seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
ARTHUR SELIGMAN saisis en cette cause, 
consistant en 1 téléviseur de marque RCA 
Colortrack 20 1 récepteur AM FM de mar­
que AM.X. 2 hauts-parleurs. I amplificateur 
Cervan Vega. 1 égalisateur de fréquence Ma- 
rantz. 1 table tournante Technics. 1 meuble 
en bois 1 porte, et autres biens meubles Con­
ditions PAIEMENT COMPTANT Rensei­
gnements DENIS ST-LOUIS, huissier De 
l étude Paquette. Roeheleau Dion. Grenier 
& ass . huissiers Tel 284-1007 Montréal le 3 
septembre 1982

Canada. Province de Quebec, District de 
Montréal COUR PROVINCIALE No 500 
02-021431 825 SODEXEN INC partie de­
manderesse AGRO-EXPERT INC . partie 
défenderesse Prenez avis que lé 21 septem­
bre 1982 a 11 00 heures au 5212 Dalou. a Mon­
treal. dit district seront vendus par autorité 
de justice les biens et effets de AGRO 
EXPERT INC saisis en cette cause, consis­
tant en 1 bureau plat en metal 4 tiroirs. 2 
classeurs en métal I classeur a courrier. I 
étagère en métal 3 sections. I lampe de table 
en laiton et autres biens meubles Condi­
tions PAIEMENT COMPTANT Renseigne 
ments DENIS ST-LOUIS, huissier De l'étu­
de Paquette Roeheleau. Dion. (îrenier & 
ass huissiers Tel 284-1007 Montréal le 7 
septembre 1982

Canada. Province de Quebec District de 
Montréal GREFFE DE LA PAIX No 505 
27-022062-815 LA REINE partie demande­
resse LAURIER GRONDIN, partie défende 
resse Prenez avis que le 21 septembre 1982 a 
14 00 heures au 254 Louise, à Longueuil. dis­
trict de Montreal seront vendus par autorité 
de justice, des biens et effets de LAURIER 
GRONDIN saisis en cette cause, consistant 
en 1 automobile de marque Ford modèle 
Thunderbird 1979 de couleur rouge, plaque » 
404H758 Qué 82. 1 téléviseur couleur console

Quasar. 1 mobilier de salon 2 mcx. 1 bureau 
de 6 tiroirs, et autres biens meubles (’ondi­
tions PAIEMENT COMPTANT Renseigne­
ments MICHEL GRENIER, huissier De l e­
tude Paquette. Roeheleau. Dion. Grenier & 
ass. huissiers Tél 284 1007 Montréal le 3 
septembre 1982

Canada. Province de Quebec District de 
Montréal GREFFE DE LA PAIX No 500- 
27-009780-810 LA REINE, partie demande­
resse GARAGE P & G LTEE. partie défen­
deresse Prenez avis que le 21 septembre 1982 
à 10 30 heures au 5375 Grande Allée a Bros- 
sard. district de Montréal seront vendus par 
autorité de justice, les biens et effets de 
GARAGE P & G I.TÉE saisis en cette cause, 
consistant en 1 équipement pour peinture 
automobile. I compresseur a air 1 presse 
drill Canadian. 1 bureau en bois 7 tiroirs, et 
autres biens meubles Conditions 
PAIEMENT COMPTANT Renseignements 
NORMAND POISSANT, huissier De I etude 
Paquette. Roeheleau Dion. Grenier fit ass 
huissiers Tel 284-1007 Montréal le 3 sep­
tembre 1982

Canada. Province de Quebec . District de 
Montréal COUR MUNICIPALE No 121 T

(D. part
manderesse CLAUDE BÉRUBE ANYC 
AUTOMOTIVE ", partie défenderesse Pre­
nez avis que le 21 septembre 1982 a 10 00 heu 
res au 4785 Grande Allée, a Brossard. district 
de Montréal seront vendus par autorité de 
justice, les biens et effets de CLAUDE 
BÉRUBE "ANIC AUTOMOTIVE saisis en 
cette cause, consistant en 1 repondeur télé­
phonique 1 ensemble de torches au gaz I ma 
chine à écrire IBM. 1 machine a chèques Pa\ 
master. 1 étagère en metal noire 9 tablettes. 1 
bureau en bois 4 tiroirs 1 distributrice a eau 
Aquarius. I press-drill Olympic, et autres 
biens meubles ('onditions PAIEMENT 
COMPTANT Renseignements NORMAND 
POISSANT huissier De l'étude Paquette. 
Roeheleau Dion. Grenier & ass huissiers 
Tél 284-1007 Montréal le 3 septembre 1982

Canada Province de Quebec District de 
Montreal COUR PROVINCIALE No 500 
02-005054-759 VILLE DE LAVAL partie de 
manderesse DOUGLAS WRIGHT partie dé­
fenderesse Prenez avis que le 21 septembre 
1982 à II (K) heures au 4210. 5e avenue, a La­
val Ouest, district de Montréal seront vendus 
par autorité de justice, les biens et effets de 
DOUGLAS WRIGHT saisis en cette cause, 
consistant en 1 automobile de marque Char­
ger de couleur verte plaque 3 725M34I 1 ton 
dense électrique Twin Balde. 7 coffres a ou 
tils. I sac de golf avec 17 bâtons de marques 
assorties. I stéréo de marque RCA Condi 
lions PAIEMENT COMPTANT Renseigne- 
mens CHARLES PAQUETTE huissier De 
Letude Paquette. Roeheleau. Dion. Grenier 
&ass huissiers Tél 284-1007 Montreal le 3 
septembre 1982

a Hydro-Québec

Horizontalement
1— Instrument de musique 

champêtre. — Inutile
2— Problème difficile à résou­

dre. — Couvre la tète de la 
religieuse.

3— Parcourir des yeux. — 
Unité monétaire chinoise. 
— Parcouru des yeux.

4— Celui 'qui provoque un 
avortement. — Partie 
d'une église.

5— Nom scientifique de la sei­
che. — Inflammation In­
testinale des bestiaux.

6— Strontium. — Petite erse 
— Terbium.

7— Orient. — Destinée. — 
Gros perroquet.

•8—Personne qui vit seule, loin 
du monde. — Altier.

9—Fruit. — Poil des 
paupières.

10—Arrose, en parlant des ter­
res. — A moi.

Ill—Étoffe légère. — Appareil 
qui mesure une durée 
déterminée.

12—Étourdi. — Colère.
Verticalement

1— Liquide sirupeux. — Char 
romain.

2— Général. — Actinium.
3— Liquide formé de sucre en 

solution concentrée. —
, Nombre.
«—Conseillère secrète mais 

écoutée. — Boucher avec

de la maçonnerie.
5— Thulium. — Mammifère de 

Malaisie.
6— Crâne. — Bêtise.
7— Se dit d'un cheval dont la 

robe, d'une seule couleur, 
est entre le blanc et le bai. 
— Unité de mesure 
d'accélération.

8— Cochon mâle. — Parallélé­
pipède rectangle dont tou­
tes les arêtes sont égales.

9— Groupe d'animaux qui vo­
lent ensemble. — Marque 
l'alternative. — Bile.

10— Du verbe avoir. — Sans vê­
tement. — Sorte d’oignon. 
— Deux.

11— Qui ne sait ni lire ni écrire. 
— Vaste étendue d'eau 
salée

12— Qui n’a pas encore servi. 
— Cruel, Inhumain.

Solution d'hier

■ ^ Transports Transport 
Canada Canada

a Hydro-Québec

Canada

A'hy-
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SOUMISSION
Les soumissions cachetées, adressées au soussigné, 3e étage. 
Tour "A", Place de Ville, Ottawa, (Ontario), seront recevables 
lusqu au 28 septembre 1982 é 15 heures. HAE et endossées du 
litre suivant:

Services d'entretien, survelllence et opéretlon des 
chambrée froides, Centre d'eseais véhicules automobiles 
de Transports Canada, Blalnvllle (Québec).

Les services consistent è fournir en entretien, en surveillance et 
en opération des systèmes mécaniques des chambres froides 
Le marché de services débutera le ou aux environs du 12 octobre. 
1982 pour une période de deux ans.
Une session d'information ainsi qu une visite des lieux se tiendra 
é 10 heures en date du 16 septembre 1982 Les entrepreneurs in­
téressés sont priés de se rendre à rentrée principale du Centre 
déssais pour l'heure et date de cette visite 
Les documents relatifs é la soumission et tous renseignements 
seront disponibles du Chef. Division des contrats 
Afin d être considérée, chaque soumission sera soumise sur les 
formulaires fournis par Transports Canada et comprendra la sé­
curité telle que spécifiée sur les documents du soumission 
La plus basse ou toute autre soumission ne sera nécessairement 
pas acceptée

P.T. Brennae
Chef, Division de* contrats

Services du matériel et des contrats 
(6131(593-5311)

Canada

APPELS D'OFFRES
BCS.26028 F 

28 septembre 1982 
ÉQUIPEMENT RADIO 

POUR COMMUNICATION 
AIR/SOL

Garantie de soumission:
5 OOO »

ACZ.20180.F 
S octobre 1982

4 945 CONSOLES 
D'ÉCLAIRAGE DE RUE

Garantie de soumission: 
10 OOO S

Les conditions de chacun des appels d'offres sont définies dans 
un document qui peut être obtenu gratuitement, du lundi au 
vendredi inclusivement, de 8 h 30â 16 h 30. â l’endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION ACHATS 

7e ÉTAGE
76 BOUL. DORCHESTER OUEST 

MONTRÉAL (QUÉBEC)
H2Z 1 A4

Les soumissions seront reçues jusqu’à 10 h 30 (heure de 
Montréal), è la date indiquée ci-dessus Seules les personnes 
physiques ou morales qui ont une place d’affaires au Québec 
peuvent soumissionner après avoir obtenu le document d ap 
pel d'offres directement de l'endroit susmentionné 
Les soumissionnaires doivent fournir une garantie égale au 
montant susmentionné ou â 10% au moins du grand total de 
leur soumission. La garantie pourra être sous la forme d'un 
chèque visé ou d'un cautionnement fourni par une compagnie 
d'assurances
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute soumission. 
Pour tout renseignement supplémentaire, on peut communi­
quer avec la direction Achats â (514) 289-2525 
Le Directeur général Approvisionnement 
ROGER A LABRIE

APPEL D'OFFRES
API-82-19148

pour 10h30 heure de Montréal 
le mardi 9 novembre 1982 

Région Abitibi
Centre administratif et de services 

Rouyn
PROPOSITIONS DE LOCATION D'UN 
ÉDIFICE A CONSTRUIRE SELON LES 

BESOINS ET EXIGENCES 
D'HYRO-QUÉBEC. AVEC UN BAIL 
EMPHYTÉOTIQUE D'UN TERME 

DE 20 ANS 
Admissibilité:

Principale place d'affaires 
au Québec

Garantie de soumission:
400 OOO $

Toutes les conditions du present appel d offres sont contenues 
dans le document qui est disponible pour examen et peut être 
obtenu contre un paiement NON REMBOURSABLE de 25S 
pour chaque exemplaire complet, chèque visé ou mandat 
payable à Hydro-Québec, du lundi au vendredi inclusivement 
de 8h30 à 16h30â l'endroit suivant

HYDRO QUÉBEC 
DIRECTION CONTRATS 

BUREAU 809
75 OUEST. BOUL DORCHESTER 
MONTRÉAL (QUÉBEC) CANADA 

H2Z 1 A4
Un chèque de garantie de soumission au montant de QUATRE 
CENT MILLE DOLLARS (400 000$), chèque officiel d'une ban­
que à charte du Canada ou chèque visé tiré par le soumis­
sionnaire sur une banque è charte du Canada ou sur une caisse 
populaire, payable è Hydro-Québec. remboursable sous con­
dition. doit accompagner la soumission
Seules les personnes, sociétés et corporations ayant leur prin­
cipale place d'affaires au Québec el qui auront obtenu le 
document d’appel d'offres directement du bureau sus-indiqué 
sont admises à soumissionner.
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter l'une quelconque 
ou toutes les soumissions reçues
Le Directeur général, Approvisionnement 
ROGER A LABRIE
Pour renseignements: tél.: (514) 289-2896

<
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Maintenant à VA parties des meneurs

Les Expos cèdent 1 -0 devant les Cards
par Daniel Caza

ST-LOUIS (PC) — Pour la 
deuxième fois en trois jours 
les Cardinals de Saint-Louis 
ont blanchi les Expos de Mon­
tréal 1-0, hier, devant 23,080 
spectateurs au stade Bush.

Victoire pleinement méritée 
pour l’artilleur Bob Forsch (1- 
8), qui a bien espacé les huit 
coups sûrs des Montréalais, 
tous des simples.

Son homologue des Expos, 
Charlie Lea, a subi le revers, 
son neuvième en 20 parties. Il

s’est également bien com­
porté au cours des six premiè­
res manches avant de céder sa 
place à Woodie Fryman, en li­
mitant les Cards a seulement 
trois coups sûrs.

Par contre, il a accordé qua­
tre passes gratuites, et c'est ce 
qui l’a perdu.

À la troisième manche, il a 
donné à Ken O’berkfell le deu­
xième des quatre buts sur bal­
les qu’il a accordés à l’adver­
saire au cours de la soirée. Ce 
manque de contrôle passager 
a ouvert la porte aux Caros.

Après deux retraits, Keith 
Hernandez a claqué un long 
coup de trois buts au fond du 
champ centre droit, produi­
sant l’unique point de la par­
tie.

Ainsi, les Cards se maintien­
nent en tête du classement de 
la division est de la ligue Na­
tionale, avec un match de 
priorité sur les Phillies de Phi­
ladelphie. De leur côté, les 
Montréalais quittent St. Louis 
avec un retard de quatre mat­
ches et demi derrière les me­
neurs.

Gerry Dattilio est choisi 
le joueur de la semaine

TORONTO (PC) - Gerry 
Dattilio a joué un des meil­
leurs matches de sa carrière 
lundi pour les Stampeders de 
Calgary, et il a été choisi hier 
le joueur à l’attaque par excel­
lence dans la Ligue cana­
dienne de football.

Fait assez rare, trois joueurs 
canadiens ont mérité les titres 
de joueurs par excellence au 
cours de la dernière semaine. 
Le secondeur Glen Jackson,

des Lions de la Colombie- 
Britannique, a mérité le titre 
de joueur défensif par excel­
lence. tandis que son coéqui­
pier Mack Moore a hérité du 
titre de joueur de ligne par ex­
cellence.

Dattilio a complété 21 pas­
ses pour des gains de 365 ver­
ges et deux passes de touché. 
Il a porté lui-même le ballon 
cinq fois pour des gains de 65 
verges et un touche quand il a

conduit les Stampeders à une 
victoire de 32-20 contre les Es­
kimos d’Edmonton.

Jackson et Moore ont joué 
des rôles importants dans la 
victoire de 45-13 des Lions 
contre les Rough Riders d'Ot­
tawa vendredi dernier. Jack­
son a réussi deux intercep­
tions en première demie et 
Moore a plaqué le quart ad­
verse cinq fois derrière sa li­
gne de melée.

Pour le gérant Jim Fanning, 
le lanceur Charlie Lea a lancé 
de façon courageuse. «Il a 
tenu les Cards à seulement 
trois coups sûrs. Il a été formi­
dable. Toutefois, ce sont les 
quatre buts sur balles qui ne 
1 ont pas aidé», a dit Fanning. 
Le gerant des Expos compte 
sur Steve Rogers pour relan­
cer l’équipe demain soir. «En 
le faisant lancer vendredi soir, 
je donne ainsi à Steve la 
chance de réussir 20 victoires 
cette saison», a admis Fan­
ning.

Quant au match lui-même, 
Fanning a ajouté que le jeu 
défensif avait dominé et qu’il 
n’y avait pas eu beaucoup de 
balles frappées. «C’est frus­
trant de perdre un match 1-0 
et se faire blanchir ainsi deux 
matches en trois jours», a-t-il 
ajouté.

Quant à Charlie Lea, il a 
avoué qu'il était derrière les 
frappeurs. «Je n'avais pas 
toute mon étoffe habituelle. 
La balle que j’ai lancée à Her­
nandez était une «slider» et il 
m'a surpris», a dit Lea.

Andre Dawson a été lui 
aussi surpris par la balle frap­
pée par Hernandez qui a 
réussi sur le jeu un triple. «Je 
ne jouais pas à ma position 
normale et je n’ai pas eu le

temps de me rendre à la bal­
le», a expliqué le champ cen­
tre des Expos.

Finalement, Tim Raines a 
déclaré que le jeu du lanceur 
Forsch et Porter survenu à la 
8e manche, le coupant au deu­
xième but, était parfait. «Ça 
prenait un jeu parfait pour me 
prendre en défaut au deuxiè­
me», a déclaré Raines, qui 
avait réussi à voler son 65e but 
à la 3e manche.

À Atlanta, par ailleurs, un 
simple de Dale Murphy en 10e 
manche a produit le point de 
la victoire pour les Braves, qui 
ont vaincu les Dodgers de Los 
Angeles 12-11, reprenant une 
avance d’un demi-match en 
tête de la division ouest de la 
Ligue nationale. Murphy a 
produit ce point aux dépens de 
Steve Howe (7-3).

Les Braves en étaient à leur 
première victoire en 10 parties 
contre les Dodgers avant cette 
rencontre qui a été marquée 
de 35 coups sûrs et qui a duré 
trois heures et 35 minutes.

La victoire a été portée à la 
fiche du releveur Gene Garber 
(7-8).

Des 18 coups sûrs des Dod­
gers, quatre étaient des cir­
cuits, tandis que les Braves 
ont réussi 17 coups sûrs, dont 
trois quatre-buts.

Ivan Lendl qualifié,
T racy Austi n él i mi née

A Pittsburgh, entre-temps, 
Dave Kingman a produit qua­
tre points, dont trois avec un 
circuit à la 5e, et Ron Hodges 
a cogné un grand chelem à la 
9e. Les Mets de New York ont 
ainsi défait les Pirates 9-1. Les 
Pirates perdent du terrain 
dans la course au champion­
nat dans la division Est.

Le lanceur gagnant a été la 
recrue Rick Owhbey, 1-2, qui a 
terminé le match et récolté sa 
première victoire dans les Ma­
jeures.
m mmm. ,/' %

EXPOS (0) CARDS (1)
•Mo»* ttpop,

Raines, cg .4 0 2 0 Herr, 20 ...... 3 0 0 0
Cromrti, cd .. .4 0 0 0 Oberkfl, 30 . ,2 1 0 0
Oawson, cc 4 0 2 0 McGee, cc 4 0 0 0
Oliver, 10 4 0 2 0 KHandz, 1b .3 0 2 1
Carter, r......4 0 0 0 Hendrck, cd ,4010
Wallach, 30 4 0 1 0 lorg, cg .3010
Speier. ac .3010 Lanian. cg 0 0 0 0 
JWhile, fs 1 0 0 0 DPorter. r .2 0 0 0
Flynn, 20 ... 3 0 0 0 OSmith, ac 3 0 1 0
Lea. I . .2 0 0 0 Forsch. 1. 2 0 0 0
Mills, fs 10 00
Fryman, I .0 0 0 0
Total .........34 0 8 0 Total ..........26 1 5 1
MONTREAL................... 000 000 000—0
ST-LOUIS...................... 001 000 00*-1

DJ—Montréal 2. LSB—Montréal 7, St- 
Louls 7 3B—KHernandez BV-Ralnes (65), 
Oberkfell (6). S—Forsch
Montréal ml et p pm bb rb
Lea P. 11-9  6 3 1 1 4 1
Fryman...................... 2 2 0 0 1 0
St-Louia
Forsch G, 14-8 .9 8 0 0 0 1

T—2:25. A—23.083

FLUSHING MEADOW 
(AFP) — Le Tchécoslovaque 
Ivan Lendl, qui est toujours à 
la recherche d’un titre du 
grand chelem, s’est qualifié 
sans le moindre problème 
pour les demi-finales du sim­
ple messieurs des champion­
nats internationaux des Etats- 
Unis, marqués aussi par l’éli­
mination de la tenante du titre 
du simple dames, l’Améri­
caine Tracy Austin, face à la

liJiViaUfiUi
Ligue Nationale

Mardi
Montréal 7, St-Louis 4 

Philadelphie 7, Chicago 5 
Pittsburgh 9, New York 5 

Los Angeles 8, Cincinnati 4 
San Francisco 3, Atlanta 2 

Houston 4, San Diego 3 
Hier

St. Louis 1, Montréal 0 
Philadelphie 4, Chicago 3 
New York 9, Pittsburgh 1 
San Diego 9, Cincinnati 4 

Atlanta 12, Los Angeles 11 
(10 manches)

Houston 8, San Francisco 1
Aujourd'hui

San Francisco, Dempsey (0-0) 
ou Breining (7-4) à Houston, 
Knepper(5-13) 15 h 05 

San Diego, Lollar (12-8) à Cin­
cinnati, Berenyi (8-14), 19 h 
35

Los Angeles, Valenzuela (17- 
10) à Atlanta, Perez (0-3) ou 
Mahler (8-9), 19 h 40

o4

Lee frappeurs
(Parti* d'hl*r non comprit*) 

pb et pp cc
38 6 3

469 142 89 
427 106 55 
512 153 73 
116 31 

21 5
. 50 9
. 27 7
. 62 15

63 14
518 171 
.. 2 0

3 0
547 151

Tchécoslovaque Hana Mandli- 
kova, hier a Flushing Mea­
dow.

Classé numéro trois dans le 
tournoi, Lendl, qui n’avait ja­
mais réussi à atteindre ce 
stade de l’épreuve par le 
passé, a écrase en 1 heure et 
37 minutes l’Australien Kim 
Warwick (6-4, 6-3, 6-1). Celui- 
ci, qui s’était véritablement 
révélé à l’occasion de cet U.S. 
Open en éliminant l’Argentin

Les meneurs
(parlifft d'hier non comprises)

pb csmoy. 
Oliver, Mtl......... 518 171 .330

.505 162 .321 
. . 518 164 .317 
. 477 148 .310 
.501 155 .309 
. 561 172 .307

Blackwell
Carter.......
Cromartie
Dawson
Flynn..........
R Johnson 
W, Johnson 
Little
Mills.........
Norman .
Oliver.......
Phelps . 
Phillips 
Rames 
Speier 
Wallach ... 
White

0
27
12
19
0
0
0
0
1
2

93 20 
0 0
0

35
0 
3

451 119 39 4
496 130 76 20

13

moy.
158
303
248
299

.267

.238
180
259
.242
222
.330
.000
000
276
264
.262
245
192

106 26 
Youngblood 78 15

But* volé*: Raines. 64 Dawson. 33, 
Wallach, 6; Oliver. 5; W. Johnson, 4; Cro­
martie, 3; Carter, White. Youngblood, 2; 
Little. Speier. 1.

L«t lanceurs

Burris.......
Fryman . 
Qullickson
Lea.........
Lerch ........
Reardon .. 
Rogers 
Sanderson 
Schatzeder
Smith........

Victoires 
Fryman. 10;

g.p
4-14
7-3 

10-11 
11-8 

1-0 
7-3 

. 16-7 
9-11 
0-2 
2-1

ml pm rab mpm
117.2 
56 2 

197.1 
148 

12.0 
89 2 

228 1 
189 1 
31.1 
68 1

préservé**:

60 40 
26 36 
79 137 
54 105 

4 2
22 75 
57 145 
70 129 
14 13 
24 41 

Reardon,
Smith. 3; Burris. 2.

4 59 
4 13 
3.60 
3.28 
300 
2.21 
2.25 
333 
4.02 
3.16 

23;

Madlock, Pgh 
LoSmith, StL .
Durham, Chi .
Guerrero, LA .
Buckner, Chi .
Knight, Hou......... 527 160 .304
Carter, Mtl........... 469 142 .303
Baker, LA ...........484 146 .302
Schmidt, Phi ... . 426 128 .300

Circuits: Kingman, New 
York, 33; Murphy, Atlanta, 33.

Points produits: Murphy, 
Atlanta, 100; Clark, San Fran­
cisco, 94.

Buts volés: Raines, Mon­
tréal, 64; LoSmith, St-Louis, 62.

Lanceurs (16 décisions): Nie- 
kro, Atlanta, 14-3, .824, 3.79; 
Candelaria, Pittsburgh, 12-5, 
.706, 2.64.

Ligue Américaine
Mardi

Cleveland 5, Boston 4 
Baltimore 7, New York 2 

Minnesota 8, Texas 1 
Milwaukee 4, Detroit 0 
Chicago 7, Californie 4 
Toronto 2, Oakland 1 

Seattle 5, Kansas City 2 
Hier

Toronto 5. Oakland 6 
Boston 0. Cleveland 2 

Baltimore 5, New York 10 
Minnesota 0, Texas 2 

Milwaukee 9, Detroit 7 
Chicago en Californie 
Kansas City à Seattle 

Aujourd'hui
Baltimore. D. Martinez (14-10) 

à Cleveland, Anderson (2-1) 
ou Denny (6-11), 19h35 

Milwaukee, Vuckovich (15-4) à 
New York, Rawley (9-8), 20 h

Les meneurs
(parti*» d'hi*r non compris**)

pb csmoy.
Wilson, KC .........492 165 .335
Yount, MU .......... 536 177 .330
Harrah, Cle..........517 166 .321
Garcia, Tor..........537 171 .318
Carew, Cal............437 138 .316
Murray, Bal.......... 451 142 .315
Lansford, Bos ... 410 129 .315
Rice, Bos..............476 149 .313
Cooper, Mil .....551 172 .312
Brett, KC ............ 465 143 .308

Circuits: Thomas, Milwau­
kee, 34; ReJackson, Californie, 
34.

Points produits: McRae. 
Kansas City, 116; Thornton, 
Cleveland, 106.

Buts volés: Henderson. Oa­
kland, 124; Garcia, Toronto, 48.

Lanceurs (16 décisions): Pal­
mer. Baltimore, 13-3, .813, 
3.24; Vuckovich, Milwaukee, 
16-4, .(J00, 3.16.

LIGUE NATIONALE
Section Est

9 P
ST. LOUIS...............................................  78 60
PHILADELPHIE .................................... 78 61
MONTRÉAL.............................................74 65
PITTSBURGH.......................................... 74 65
CHICAGO ............................................... 61 79
NEW YORK.............................................. 54 83

Section Ouest
ATLANTA .............................................. 77 62
LOS ANGELES...................................... 77 63
SAN DIEGO............................................. 73 67
SAN FRANCISCO .................................  71 68
HOUSTON.................................... 65 74
CINCINNATI..........................................! 52 87

LIGUE AMÉRICAINE
Section Eet

MILWAUKEE ....... ................................83 56
BALTIMORE......... ................................78 59
BOSTON ............... 61
DETROIT............... ................................70 66
NEW YORK........... 67
CLEVELAND......... ................................66 70
TORONTO............. ................................65

Saction Oueat
75

KANSAS CITY . 60
CALIFORNIE......... ................................77 61
CHICAGO ............. ................................73 64
SEATTLE ................................65 72
OAKLAND ........ ................................59 81
TEXAS ................... ................................56 83
MINNESOTA......... ................................49 90

moy.
.565
.561
.532
.532
436
394

.554

.550

.521

.511

.468

.374

moy.
.597
569
558

.515

.511

.485
464

.565

.558

.533
474

.421

.402

.325

diff.

Vi
4'A
4'/4

18
23'/i

Vi
4Vt
6

12
25

diff.

4
5Vi

11Vk
12
15%
18%

1
4%

12%
20
22%
29%

José Luis Clerc (numéro 7) et 
le Français Yannick Noah (nu­
méro 9), a été incapable de 
contrer le jeu solide du fond 
du court de son adversaire.

Lendl, finaliste à Roland- 
Garros en 1981, pourrait ren­
contrer en demi-finales le te­
nant du titre, l’Américain 
John McEnroe, à condition 
que ce dernier s’impose de­
vant son compatriote Gene 
Mayer. Si McEnroe était au 
rendez-vous, il aborderait 
cette demi-finale avec appré­
hension, car le Tchécoslova­
que est un peu sa bête noire.

En simple dames, après l’é­
limination, dès mardi, de la 
grande favorite. l’Américaine 
Martina Navratilova, par sa 
compatriote Pam Shriver, une 
autre Américaine, Tracy Aus­
tin. tenante du titre, est tom­
bée. Elle s’est inclinée en 
quarts de finale devant la ta­
lentueuse Tchécoslovaque 
Hana Mandlikova, victorieuse 
en trois sets.

Mandlikova, qui retrouvera 
Shriver en demi-finales, avait 
atteint la finale de l’U.S. Open 
en 1980. Ensuite, elle avait 
conquis le titre français en 
1981. Mais depuis cette pé­
riode faste, la toute jeune 
joueuse de l’Est n’avait ja­
mais pu renouer avec la vic­
toire.

La Tchécoslovaque Hana Mandlikova a créé une grosse surprise en éliminant la cham­
pionne sortante, l'Américaine Tracy Austin, hier, aux Internationaux des États-Unis à 
Flushing Meadow. (Photolaser AP)

Daley Thompson reprend 
le record mondial du décathlon

ATHÈNES, (AFP) - Le 
Britannique Daley Thompson, 
qui avait déjà battu à trois re­
prises le record du monde ju­
nior du décathlon, peut désor­
mais également orner sa carte 
de visite de trois records se­
niors.

Après avoir totalisé 8.622 
points à Gotzis (Autriche) en

1980 et 8.707 points au même 
endroit cette année, il en a ac­
cumulé 8.744 pour remporter 
le titre de champion d'Europe 
hier à Athènes. Né il y a vingt- 
quatre ans d'un père nigérian 
et d’une mère écossaise, 
Thompson, qui a grandi dans 
les faubourgs de Londres, fut 
champion olympique à Mos­

cou en 1980. Mais en 1978, il 
avait laissé échapper le titre 
européen au profit du Soviéti­
que Aleksandr Grebeniuk. 
C’est le seul faux-pas de sa 
carrière et son frère, Bookma­
ker de profession, ne prend ja­
mais beaucoup de risques en 
pariant sur ses victoires.

Dans ce décathlon, Thomp-

René Arnoux, le pilote 
qu’il nous fallait (Ferrari)

chronique
La concurrence 
frappe maintenant 
les «vieux» centres

«
o
3.

par Richard Milo
Les centres sportifs poussent comme des champignons 

depuis quelques années. Au point où les «vieux» centres 
communautaires, d abord surpris, puis dépassés par les 
événements, tiennent à dire à la population sportive 
qu ils sont bien en vie, qu’ils auront toujours un net avan­
tage sur les nouveaux centres grâce à l’esprit de camara­
derie et d’entraide, leur vie communautaire.

Jean-Claude Fortier, le directeur des activités physi­
ques du YMCA, (Young Men Christian Association), au 
centre-ville, raconte qu’il y a quelques semaines, un 
nomme a la retraite lui a demande du travail «bénévole» 
histoire de contribuer à la réalisation de certains projets’ 
On lui a aussitôt remis une liste d'anciens membres qui, 
joints au téléphone, se sont inscrits aux activités de là 
nouvelle saison.

Et Guy Lépine, le directeur du Centre Immaculée- 
Conception, (CIC), rappelle que les ex-inscrits au popu­
laire cours de folklore, dans les années 50 et 60, préparent 
dans un enthousiasme débordant le spectable qu'ils doi­
vent donner dans le cadre de la soirée du 30e anniver­
saire, à la fin du mois, et auquel participera Ginette 
Reno, une ancienne du centre.

Fortier et Lépine ne le cachent pas: la concurrence, 
loyale mais forte, des nouveaux centres sportifs de tennis 
de sqash, de racquet-ball, de centres Nautilus, a changé 
es regies du jeu. Mais elle s'avère également un stimu­
lant additionnel pour les «vieux» centres, comme le 
YMCA, fondé en 1851, sept ans après celui de Londres, et 
le CIC, 1 oeuvre du Père Marcel de la Sablonnière, au ser­
vice des jeunes depuis 1952

A l’époque, le CIC a d’a­
bord insisté sur les deux 
sports traditionnels, le hoc­
key et le baseball. Il a 
étendu ses activités à des 
loisirs socio-culturels, tels 
le folklore, le chant, 
lançant le Salon du cam­
ping et ensuite, le Salon du 
ski. Et depuis, loin de refu­
ser la concurrence, le Cen­
tre du Père Sablon s’est 
adapté aux nouvelles con­
ditions — la garderie, par 
exemple — et il continue 
de le faire au fil des sai­
sons. des activités et des 
clientèles.

Le cirque vous intéresse. Le CIC tient une école de cir­
que. - Lepine explique qu’on lui a demandé d'installer 
un fil de fer, il y a quelque temps (!) — très populaire. Et 
le culturisme, qui recueille des adaptes des deux sexes, a

'W[nW
Y.M.C.A.

maintenant pignon sur la rue Papineau, où. grâce à7’aide 
de Ben Weider, tous sont invités a lever poids

MODENE, Italie (AFP) - 
René Arnoux et Patrick Tam- 
bay seront les deux pilotes de 
Ferrari pour le championnat 
du monde de formule Un en 
1983, a annoncé le «commen- 
datore» Enzo Ferrari, hier à 
Modene, officialisant ainsi les

rumeurs qui couraient depuis 
plusieurs semaines.

Après avoir précisé que l’ac­
cord avec les pilotes (jourrait 
être reconduit pour 1984 si Di­
dier Pironi ne se trouvait pas 
en mesure de reprendre le vo­
lant, Enzo Ferrari a expliqué

enic«aiH
Ligue Nord-Américaine

(Demi-final** 2 d* 3)
Samedi

F.-Lauderdale 2, Seattle 0
Dimanche

New York 2, San Diego 1
Hier

New York à San Diego 
Seattle 4, Fort Lauderdale 3 

(prolongation)

Vendredi
F.-Lauderdale à Seattle, 

si nécessaire
Samedi

San Diego à New York, 
si nécessaire

Le dimanche 19
Soccer Bowl à San Diego

Ligue Canadienne
Lundi

Hamilton 28, Montréal 9 
Calgary 32, Edmonton 20

Vendredi
Hamilton à Toronto

Samedi
Calgary à Winnipeg

Dimanche
Saskatchewan à Montréal 

Ottawa à Edmonton

LIGUE CANADIENNE
Section Est

TORONTO................. PJ ! § n
1 1% PC

913
HAMILTON .8 4 4 0 192 195
OTTAWA 8 1 7 0 172 243
MONTRÉAL ............. 1 7 0 95 267

Section Oueat
WINNIPEG ............... .8 7 1 0 251 158
CALGARY ................. 8 5 2 1 200 173
C.-BRITANNIQUE . . .8 5 3 0 248 187
SASKATCHEWAN 8 4 4 0 203 125
EDMONTON 8 3 5 0 253 191

pta
1
8
2
2

14
11
10
8
6

son choix: «Arnoux était 
l’homme qu’il nous fallait. Sa 
connaissance du turbo, sa vé­
locité l’imposaient comme le 
pilote ideal pour Ferrari. 
Quant à Patrick Tambay, il a 
démontré ses capacités et sa 
bonne volonté à l’occasion de 
toutes les courses qu’il a cou­
rues pour nous».

Au sujet de René Arnoux. le 
commendatore a tenu à ajou­
ter: «Nous n’avons pas pris un 
pilote à Renault. C’est après 
une conversation entre Gérard 
Larousse et Marco Piccinini, à 
l’issue du Grand Prix d’Alle­
magne à Hockenheim, conver­
sation au cours de laquelle le 
directeur de Renault avait 
clairement laissé entendre 
que le contrat de René Arnoux 
ne serait pas renouvelé, que 
nous avons contacté le pilote 
français»

La présence des deux 
Français dans la même écurie 
conduit à évoquer le problème 
du premier pilote Un pro­
blème qui, pourtant, n’existe 
pas pour Enzo Ferrari : «Je le 
dis et le répète encore, il n’y a 
pas de premier et de deu­
xième pilote chez Ferrari. Ce­
lui qui veut être le premier 
doit gagner sa place en course 
Nous n’imposerons jamais à 
l’un de nos pilotes rhumilia- 
tion de lui demander d’aban­
donner une victoire acquise 
sur le terrain pour des raisons 
tactiques. Si un problème se 
pose, ce sont aux pilotes eux- 
mêmes de faire face à leurs 
responsabilités avec la 
grande sagesse».

plus

son a réalisé les performances 
suivantes: 10 sec 51 au 100 mè­
tres, 7,80 mètres en longueur,
15,44 mètres au poids, 2,03 
mètres en hauteur. 47 sec 11 
au 400 mètres (4.549 pts à l’is­
sue de la 1-ère journée), 14.39 
au 110 mètres haies. 45,48 mè­
tres au disque, 5,00 mètres à la 
perche, 63,56 mètres au jave­
lot et 4 min 23 sec 71 au 1.500 
mètres.

D’autre part, l’Allemande 
de l’Ouest Ulrike Meyfarth, 
dix ans après être devenue, à 
l’âge de seize ans, à Munich, la 
plus jeune championne olym­
pique, a gagné son premier ti­
tre de championne d’Europe 
du saut en hauteur.

Mais alors qu’elle s’était 
contentée, à l’époque, d’éga­
ler le record du monde (1,92 
m), elle l’a cette fois-ci battu.
Après avoir franchi toutes les 
hauteurs de 1,85 m à 2,00 m au 
premier essai, elle escamota 
en effet la barre placée à 2,02 
m au troisième essai.

Étudiante en éducation phy­
sique à Francfort, Meyfarth 
avait déjà participé aux cham­
pionnats d’Europe de Hel­
sinki, en 1971. Il y avait eu. en­
suite, son exploit de Munich 
suivi d’une longue période 
noire.

Mais déjà, l’an dernier, elle 
avait effectué un retour écla­
tant au premier plan en ga­
gnant la Coupe d’Europe et la 
Coupe du monde et dix-huit 
des vingt-quatre concours aux­
quels elle avait participé

Avant d’arriver à Athènes,
elle venait de franchir 2,00 m, —
pour la première fois de sa ROBIC, ROBIC * 
carrière, aux championnats de 
RFA.

L’Allemande de l’Est Ma­
rita Koch, en courant le 400 m 
en 48 sec 15 centièmes, a 
quant à elle battu pour la neu­
vième fois un record du 
monde, dont six sur 400 mè­
tres

Déjà championne d’Europe 
à Prague en 1978 et cham­
pionne olympique à Moscou 
en 1980, elle avait abandonné 
la vedette à la Tchécoslovaque 
Jarmila Kratochvilova l’année 
dernière. Celle-ci l’avait no­
tamment dominée outrageu­
sement au mois de septembre 
1981, à Rome.

financière de____
et haltères dans le gymnase Weider, situé au-dessus du 
bureau du Père Sablon...

Au YMCA, en plein quartier des affaires. Fortier pré­
cise que des emp1--------  -----------' .............
pour s’informer d _
clientèle, à 65 pour t____ 0„r____, .......
posée d'hommes d’affaires et d’étudiants, pourrait même 
profiter dans les mois qui viennent d’une nouvelle activité 
destinée à contrer le stress, ce mal de la société moderne.

Cette année, pour la première fois, sans doute pour 
mettre davantage en évidence les coûts raisonnables d’un 
abonnement, le YMCA offre un «package deal» d'activi­
tés qui remporte, de dire Fortier, un grand succès, au 
point où il n est pas exclu que le Centre Immaculée- 
Cqnception imite le YMCA à ce chapitre. Mais dans l'im­
médiat. Lépine s'en tient à la méthode traditionnelle, lui 
arrivant à l'occasion de négocier certains «arrangements» 
avec les plus démunis, lorsque nécessaire.

Quoiqu il en soit, pour lutter plus efficacement contre 
la nouvelle concurrence, les deux organismes n'hésitent 
pas à se consulter, un peu comme la Palestre Nationale et 
le Centre Immaculée-Conception dans les années 50. alors 
qu'il suffisait de franchir le parc Lafontaine pour se ren­
contrer.

Ne profitant pas de budgets considérables, s en remet­
tant surtout à la promotion et au boiuche-à-oreille pour 
vendre leur «produit», les «vieux» centres communautai­
res ont cependant accepté de lancer de petites campagnes 
publicitaires pour afficher leurs activités d'automne.

Au ac, Lépine avoue que la campagne d’inscription 
démarre plus lentement cette année Au YMCA, aucune 
comparaison n est possible puisque l’an dernier, à pa­
reille date, des rénovations importantes étaient effec­
tuées à l’édifice de la rue Stanley.

Mais un fait demeure: les «vieux» centres devront rapi­
dement repenser leur mise en marché, à tout le moins 
mieux concurrencer l’entreprise privée sur le plan du 
marketing pour espérer profiter de la hausse de participa­
tion des citoyens aux activités sportives.

L’exemple du Club de tennis 13 fait réfléchir. En obte­
nant la présentation de la Coupe Davis, affichant au sur­
plus de brillante façon le professionnel itinérant du club, 
Réjean Génois le Club de tennis 13 a obtenu une publicité 
d’une valeur inestimable, rassemblant son public cible 
sous un même toit pendant deux week-ends.

En revanche, le YMCA et le Centre Immaculée- 
Conception peuvent toujours profiter de ces leçons de 
marketing. Ët ils auront alors davantage d’être un lieu de 
rencontres et d’échanges privilégiés à une époque souvent 
«déshumanisante.»

La LNF offre des 
bonis aux joueurs

WASHINGTON (AP) - Les 
propriétaires de la ligue Natio­
nale de football, qui tentent 
d’éviter une grève des 
joueurs, ont offert hier une 
échelle de bonis qui pour­
raient totaliser $60.000 et qui 
s’ajouteraient au salaire de 
chaque ioueur du circuit.

Selon le plan proposé par les 
propriétaires, chaque joueur 
toucherait $10,000 en bonis

fiar année d’ancienneté dans 
a LNF. Ces bonis seraient ré­
troactifs à 1977 et se poursui­
vraient jusqu’en 1986. Ce qui 
revient à dire que certains

joueurs pourraient toucher 
$100,000 ae plus que leurs sa­
laire de base en 1986

Jack Donlan, directeur- 
administratif du Conseil des 
propriétaires et principal né­
gociateur du groupe, a men­
tionné que cette offre, faite à 
quatre jours du début de la 
saison, représentait une 
somme énorme.

Il a estimé que cette offre 
représenterait des déboursés 
de $125 millions pour les pro­
priétaires dès la première an­
née.
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"L'AUTHENTIQUE"
Pizza cuite au four à bois

Restaurant "La Pizzaiolle
'HOC) Hutchison icom Laurier) Outremont

(514) 274-9349

SISÉfe ^m-m^p

399 rue Laurier ouest ; 514) 273-9509

SPAGHETTATA
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^Provisee de

/--------------------------------------
Tout pour les fins palais

Spécialement... 
du café préparé par des experts 

pour les connaisseurs

\

V.

Man Houüe

1042 ouest Laurier, Outremont, 
tel: 274-5601 y

LE BOEUF • L’AGNEAU FRAIS 
• LE VEAU BLANC • LES VOLAILLES 
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Paniers de fruits pour toute occasion
Pain Français 
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A.L. Van Houtte 
Vin et Bière
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vêtement* d'enfant*
1019 Laurier ouest. Outremont. Téléphone: 274-5911

Ctsï chouette les jeunes ! 
Vous avez grandi. . 
«Dans les Nuages» 
évidemment...

fiü

1017 OUEST, RUE LAURIER 
OUTREMONT, QUE. H2V 2L1 

276-6283

1063 O LuuWi. Outrwmont H2V 2L2 ■ TJ. 27637796

Chapuis et Dubuc
pour1 hommes

-je Launer. Outremont te! 272 770}

ettfA S

la véritable
'ri)

boucherie

ETETE 
D’AFF ICHE

Rassasie vos 
faims de soirée... 
et votre soif 
de changement 
jusqu’à 4h 
du matin.

LUNDI A VENDREDI
petit déjeuner 
de 8h à 11h

SAMEDI
Ihomme-omelette 
de 10h à 15 h

DIMANCHE
le déjeudine 
de lOh à 15h

394, Laurier ouest, Montréal 273-2484

Lampe boudoir 
en quatre finis: 
blanc, rose, laiton et antique

À partir de 19.95$

Westmount Montréal
121? av Greene 6622 Sl-Hubprt

■ms ih u • 279-0350

1062 ouest, Laurier, Outremont 273-8184

charcuterie
française

Un délice pour les yeux... 
Une évasion gastronomique...

• Viandes de première qualité 
• Charcuterie fine 
• Fromages choisis 

• Pâtisseries françaises 
• Vaste choix de fruits 

et de légumes frais 
• Poissons frais exclusifs

Une tradition depuis 1953

Sachez apprêter 
vos meilleurs plats... 

Obtenez gratuitement 
une recette appropriée!

Bien manger signifie

clnîOU aUa

où la qualité fait sa renommée

I /025 ouest, Laurier
r Tél.: 272-4065 — 272-4086
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